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CHAMBRE DES COMMUNES

Le jeudi 27 février 2020

La séance est ouverte à 10 heures.

 

Prière

AFFAIRES COURANTES
● (1005)

[Traduction]

LE DIRECTEUR PARLEMENTAIRE DU BUDGET
Le Président: Conformément au paragraphe 79.2(2) de la Loi

sur le Parlement du Canada, il est de mon devoir de présenter à la
Chambre un rapport du directeur parlementaire du budget intitulé
« Rapport sur la viabilité financière de 2020 ».

* * *
[Français]

LE BUDGET PRINCIPAL DES DÉPENSES DE 2020-2021
Le président du Conseil du Trésor présente un message dont le

Président donne lecture à la Chambre et par lequel Son Excellence
la gouverneure générale transmet le Budget principal des dépenses
pour l'exercice se terminant le 31 mars 2021.

L’hon. Jean-Yves Duclos (président du Conseil du Trésor,
Lib.): Monsieur le Président, j'ai l'honneur de déposer, dans les
deux langues officielles, le Budget principal des dépenses de
2020-2021.

* * *

LE RAPPORT SUR LES DÉPENSES FISCALES
FÉDÉRALES DE 2020

L’hon. Jean-Yves Duclos (président du Conseil du Trésor,
Lib.): Monsieur le Président, conformément à l'article 32(2) du Rè‐
glement, j'ai l'honneur de déposer, dans les deux langues officielles,
au nom du ministre des Finances, le « Rapport sur les dépenses fis‐
cales fédérales de 2020 ».

* * *
[Traduction]

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE
COMMERCE INTERNATIONAL

L'hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black Creek, Lib.):
Monsieur le Président, j'ai l'honneur de présenter, dans les deux
langues officielles, le premier rapport du Comité permanent du
commerce international ayant trait au projet de loi C-4, Loi portant
mise en œuvre de l'Accord entre le Canada, les États-Unis d'Amé‐
rique et les États-Unis mexicains.

Le Comité a étudié le projet de loi et a convenu d'en faire rapport
à la Chambre sans proposition d'amendement. Ce fut un honneur
pour tous les parlementaires de travailler sur un projet de loi qui
créera des milliers d'emplois, qui favorisera énormément la crois‐
sance au pays et qui nous amènera à continuer de travailler de ma‐
nière très positive avec les États-Unis et le Mexique.

Je tiens à remercier les membres du Comité et tous les membres
du personnel qui ont travaillé avec nous. Nous avons entendu plus
de 102 témoins. Les greffiers ont fait un travail remarquable. Je re‐
mercie également la vice-première ministre, Mme Freeland, du tra‐
vail considérable qu'elle a réalisé dans ce dossier de concert avec le
premier ministre, ainsi que tous les autres témoins.

C'est un grand honneur pour moi de vous présenter ce rapport,
monsieur le Président.

Le Président: Je rappelle aux députés qu'ils ne doivent pas dési‐
gner leurs collègues par leur nom, mais bien par le nom de leur cir‐
conscription ou leur titre.

* * *

LOI RELATIVE AU CADRE NATIONAL SUR LE DIABÈTE
Mme Sonia Sidhu (Brampton-Sud, Lib.) demande à présenter

le projet de loi C-237, Loi prévoyant l'élaboration d'un cadre natio‐
nal sur le diabète.

— Monsieur le Président, c'est un honneur pour moi de prendre
la parole à la Chambre aujourd'hui pour présenter mon projet de loi,
Loi prévoyant l'élaboration d'un cadre national sur le diabète. Au‐
jourd'hui, 11 millions de Canadiens sont atteints de diabète ou de
prédiabète. C'est à Brampton qu'on trouve le taux de diabète le plus
élevé. Dans le pays où l'insuline a été découverte, comment se fait-
il que nous ne puissions pas prendre des mesures plus vigoureuses
pour améliorer le sort de près d'un tiers de la population?

À l'heure actuelle, 20 Canadiens reçoivent un diagnostic de dia‐
bète à chaque heure de chaque jour. Le cadre national a pour objet
d'améliorer l'accès au traitement et à la prévention du diabète grâce
à la formation, à la consultation entre les gouvernements fédéral et
provinciaux et les groupes autochtones, à des lignes directrices de
pratique clinique et, surtout, à une démarche concertée pour assurer
de meilleurs résultats sur la santé des Canadiens.

Grâce à mon projet de loi, je suis convaincue que nous pourrons
très bientôt éteindre la flamme qui se trouve à l'extérieur de la mai‐
son Banting. Ensemble, nous allons trouver un moyen de vaincre le
diabète.

Je tiens à remercier le député de Coquitlam—Port Coquitlam
d'avoir appuyé la motion en vue de la présentation de mon projet de
loi.
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Affaires courantes
J'invite tous les députés à appuyer une amélioration de la situa‐

tion de millions de Canadiens.
(Les motions sont réputées adoptées, le projet de loi est lu pour

la première fois et imprimé.)

● (1010)

M. Bob Saroya (Markham—Unionville, PCC) demande à pré‐
senter le projet de loi C-238, Loi modifiant le Code criminel (pos‐
session d’armes à feu importées illégalement).

— Monsieur le Président, les habitants de ma circonscription et
de la région du Grand Toronto en général ont peur. Chaque jour, les
médias rapportent de nouvelles fusillades pires que les précédentes,
et la fin de semaine dernière n'a pas fait exception à la règle. Le
nombre de fusillades a atteint un sommet en 2018, puis le record a
été battu en 2019. Nous savons que le crime organisé est derrière la
plupart de ces fusillades et que des innocents se retrouvent pris au
centre de cette violence. Selon le chef de la police de Toronto, les
armes de prédilection de ces criminels sont celles qui sont passées
en contrebande.

Mes discussions avec les représentants des forces de l'ordre
m'ont appris qu'ils se sentent frustrés. Les policiers arrêtent de dan‐
gereux délinquants, qui sont remis en liberté sous caution le lende‐
main. Lorsqu'ils sont reconnus coupables, les criminels aguerris
s'en sortent avec une tape sur la main.

Rien ne justifie ces armes de contrebande. C'est pourquoi je pro‐
pose aujourd'hui un projet de loi qui prévoit une punition propor‐
tionnelle au crime que représente cette dangereuse infraction.

(Les motions sont réputées adoptées, le projet de loi est lu pour
la première fois et imprimé.)

L’hon. Candice Bergen: Monsieur le Président, je crois que
vous constaterez qu'il y a consentement unanime à l'égard de la mo‐
tion suivante: Que, nonobstant tout article du Règlement ou usage
habituel de la Chambre, le projet de loi C-4, Loi portant mise en
œuvre de l'Accord entre le Canada, les États-Unis d'Amérique et les
États-Unis mexicains, dont il a été fait rapport plus tôt aujourd'hui,
soit étudié par la Chambre demain à l'étape du rapport.

Le Président: La députée a-t-elle le consentement unanime de la
Chambre pour présenter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

* * *

PÉTITIONS

LES AFFAIRES AUTOCHTONES

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur
le Président, c'est un honneur de prendre la parole aujourd'hui pour
présenter une pétition signée par des milliers de Canadiens qui s'in‐
quiètent parce que cela fait six ans que la Commission de vérité et
réconciliation a déposé son rapport, mais que l'on n'a pas donné
suite à tous les 94 appels à l'action. Les pétitionnaires demandent à
la Chambre des communes d’encourager sans délai les provinces à
réformer leur système de sélection des jurés, à apporter d’autres ré‐
formes judiciaires et à instaurer leurs propres réformes, particuliè‐
rement en ce qui a trait aux appels à l’action nos 25 à 42, pour que
justice soit rendue aux Autochtones.

● (1015)

LE TRAFIC D'ORGANES HUMAINS

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, j'ai le plaisir de présenter une péti‐
tion à l'appui du projet de loi S-204. Le Sénat est actuellement saisi
de ce projet de loi, qui vise à ériger en infraction criminelle le fait
d'aller à l'étranger pour recevoir un organe prélevé sans consente‐
ment. Le projet de loi vise à s'attaquer au problème très grave du
prélèvement forcé et du trafic d'organes.

LE BIEN-ÊTRE DES ANIMAUX

M. Paul Manly (Nanaimo—Ladysmith, PV): Monsieur le Pré‐
sident, j'ai l'honneur de présenter deux pétitions aujourd'hui.

La première pétition est signée par de nombreux habitants de Na‐
naimo—Ladysmith. Il s'agit d'une pétition qui a été signée au Body
Shop du centre commercial Woodgrove.

Les pétitionnaires demandent à la Chambre des communes d'in‐
terdire la vente et la fabrication de produits cosmétiques et d'ingré‐
dients testés sur les animaux au Canada, ce qui nous permettrait
d'avoir des normes aussi rigoureuses que celles de l'Union euro‐
péenne.

L'ENVIRONNEMENT

M. Paul Manly (Nanaimo—Ladysmith, PV): Monsieur le Pré‐
sident, la deuxième pétition a été signée par des habitants d'un bout
à l'autre de l'île de Vancouver.

Les pétitionnaires demandent à la Chambre des communes d’in‐
terdire de façon permanente la circulation des pétroliers transpor‐
tant du brut au large de la côte Ouest du Canada afin de protéger les
pêches, le tourisme, les collectivités côtières et les écosystèmes na‐
turels de la Colombie-Britannique, et ce, pour toujours.

* * *

QUESTIONS AU FEUILLETON
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président

du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, je demande que toutes les questions restent au Feuilleton.

Le Président: La Chambre est-elle d'accord?

Des voix: D'accord.

* * *

PROJETS DE LOI D'INITIATIVE PARLEMENTAIRE
(Projet de loi C-217. L'ordre du jour appelle: Projets de loi d'ini‐

tiative parlementaire)
Le 24 février 2020 — Projet de loi C-217, Loi modifiant la Loi sur l'assurance-

emploi (maladie, blessure ou mise en quarantaine) — Mme Claude DeBellefeuille.

Le Président: J'aimerais prendre quelques minutes pour infor‐
mer les députés d'une erreur dans le Feuilleton. Deux projets de loi
d'initiative parlementaire, qui sont sensiblement identiques, sont ac‐
tuellement inscrits sous la rubrique Affaires émanant des dépu‐
tés — Affaires qui ne font pas partie de l'ordre de priorité. Il s'agit
du projet de loi C-212, sur la Loi sur l'assurance-emploi, qui est
inscrit au nom du député d'Elmwood—Transcona et qui a été pré‐
senté et lu une première fois le jeudi 20 février, et du projet de
loi C-217, qui est inscrit au nom de la députée de Salaberry—Suroît
et qui a été présenté et lu une première fois le lundi 24 février.
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Décision de la présidence
[Français]

Conformément à l'article 86(4) du Règlement, le Président peut
refuser un avis lorsqu'il détermine que les deux affaires soumises se
ressemblent suffisamment pour être substantiellement identiques.

Dans le cas présent, seul le premier de ces deux projets de loi au‐
rait dû être inscrit au Feuilleton des avis. Par conséquent, la
Chambre est présentement saisie par erreur du projet de loi C-217.
J'ordonne donc que l'ordre portant la deuxième lecture du projet de
loi C-217 soit révoqué et le projet de loi, rayé du Feuilleton.

Je suis désolé pour tous les inconvénients que cette erreur aurait
pu causer aux députés. Je remercie les députés de leur attention.

(L'ordre est annulé et le projet de loi est retiré.)

* * *
[Traduction]

PRIVILÈGE

LA RÉPONSE DU MINISTRE DE LA JUSTICE À UNE QUESTION INSCRITE AU
FEUILLETON — DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE

Le Président: Je suis prêt à me prononcer sur la question de pri‐
vilège soulevée le 18 février 2020 par le député de Timmins—Baie
James concernant la réponse du gouvernement à la question
écrite Q-163.

Dans son intervention, le député a allégué que le ministre de la
Justice et procureur général du Canada a délibérément induit la
Chambre en erreur dans une réponse à une question écrite concer‐
nant les frais engagés dans le cadre des poursuites liées à des causes
portées devant le Tribunal canadien des droits de la personne. En
somme, le député a fait valoir que les montants précisés dans la ré‐
ponse du gouvernement ne correspondent pas à ceux que des ci‐
toyens ont obtenus grâce à des demandes d’accès à l’information.
Selon lui, le gouvernement a commis un outrage à la Chambre, car
il l’a délibérément induite en erreur en fournissant des renseigne‐
ments incomplets ou inexacts dans sa réponse à la question
écrite Q-163.

Dans sa réponse, le secrétaire parlementaire du leader du gouver‐
nement à la Chambre des communes a indiqué que le gouverne‐
ment applique une formule cohérente pour calculer le montant des
frais juridiques qui est transmis dans les réponses écrites, et il a fait
valoir qu’on ne connaît pas la méthodologie utilisée pour calculer
les montants obtenus par d’autres personnes. Il a ajouté que les di‐
vergences ne signifient aucunement que les calculs du gouverne‐
ment ont été faits de mauvaise foi ou pour induire la Chambre en
erreur. Il s’agit selon lui d’un débat sur les faits et, pour cette rai‐
son, il est d’avis qu’il n’y a pas matière à invoquer le privilège. Au‐
trement dit, à son avis, les députés ne s’entendent pas sur la façon
dont les montants finaux ont été calculés, mais ces désaccords ne
sont pas inhabituels lorsqu’on débat d’une question selon des pers‐
pectives différentes.

Je remercie les députés de leurs interventions. En gros, le député
de Timmins—Baie James soutient que la réponse obtenue est déli‐
bérément trompeuse, car, comme il l’a mentionné dans son inter‐
vention, les renseignements qui y figurent ne correspondent pas à
ceux qu’un universitaire et un journaliste ont obtenus par un autre
moyen, alors que le secrétaire parlementaire laisse entendre que la
méthodologie utilisée par d’autres sources peut être différente de
celle que le gouvernement a appliquée.

● (1020)

[Français]

En fin de compte, il semble s'agir d'un désaccord sur les faits, et
il n'est pas de mon ressort, à titre de Président, de me prononcer sur
une telle question. Nos précédents à ce sujet sont clairs, et, comme
le précise la Procédure et les usages de la Chambre des communes,
troisième édition, à la page 529,

[a]ucune disposition du Règlement ne permet au Président de contrôler les ré‐
ponses que le gouvernement donne aux questions.

[Traduction]

De plus, dans le cas qui nous occupe, contrairement à la situation
exposée dans les précédents cités par le député de Timmins—Baie
James, une même personne n’a pas présenté deux ensembles de
faits différents à la Chambre et rien ne porte à croire que l’on a ten‐
té d’induire délibérément la Chambre en erreur. Pour ces motifs, la
présidence ne peut conclure qu’il y a de prime abord matière à
question de privilège.

Il est possible que le député de Timmins—Baie James ne soit pas
satisfait de la réponse qu’il a reçue. Diverses possibilités s’offrent
toutefois à lui pour pousser la question plus loin. Il peut, entre
autres, soumettre une autre question écrite formulée différemment
ou encore poser une question directement au ministre durant la pé‐
riode des questions orales ou dans le cadre des délibérations d’un
comité.

Le secrétaire parlementaire, dans son intervention du 25 fé‐
vrier 2020, a aussi mentionné que les députés pourraient s’adresser
directement à un ministre ou un secrétaire parlementaire pour obte‐
nir des clarifications lorsqu’ils estiment que les renseignements
sont incomplets ou qu’il semble y avoir une divergence avec
d’autres sources d’information. Il a fait valoir que, la plupart du
temps, ces divergences découlent simplement d’une erreur, d’une
omission ou d’un malentendu et elles ne constituent pas une tenta‐
tive délibérée d’induire la Chambre en erreur.

[Français]

La présidence doit toutefois avouer qu'une meilleure communi‐
cation entre les députés, qui demandent les renseignements, et le
gouvernement, qui fournit les renseignements, pourrait peut-être
permettre d'améliorer la communication des renseignements et
d'éviter que toute insatisfaction fasse l'objet d'une question de privi‐
lège. Cependant, la présidence tient à rassurer la Chambre que
lorsque des députés estiment qu'il y a eu atteinte à leurs privilèges,
ils ont le droit de porter la question à l'attention du Président de
cette façon.

[Traduction]

Pour conclure, comme mes prédécesseurs l’ont souligné à plu‐
sieurs reprises, je tiens à rappeler toute l’importance de l’exactitude
des renseignements qui sont fournis par le gouvernement et sur les‐
quels les députés comptent pour s’acquitter de leurs fonctions par‐
lementaires.

Je remercie les députés de leur attention.
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Ordres émanant du gouvernement

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

LE CODE CRIMINEL
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 26 février, de la mo‐

tion portant que le projet de loi C-7, Loi modifiant le Code criminel
(aide médicale à mourir), soit lu pour la deuxième fois et renvoyé à
un comité.

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, nous débattons aujourd'hui d'un pro‐
jet de loi qui vise à supprimer les mesures de protection qui en‐
cadrent le régime actuel relativement à l'euthanasie et au suicide as‐
sisté. Le débat s'est ouvert hier, et je souhaite préciser ma pensée.

Hier, j'ai parlé de certains des problèmes philosophiques qui
sous-tendent la volonté du gouvernement de supprimer ces mesures
de protection. Dans une société où l'euthanasie et le suicide assisté
sont permis par la loi, on comprend mieux ces principes philoso‐
phiques lorsqu'on tient compte de l'expérience des personnes et des
familles qui ont été touchées par cette pratique, et des préoccupa‐
tions des gens qui seront encore plus touchés par son élargissement
et par la suppression des mesures de protection.

À l'époque de l'arrêt Carter, on s'attendait à la mise en place d'un
régime juridique à portée limitée. Toutefois, nous constatons que
l'élargissement se poursuit à une vitesse alarmante sur le plan des
politiques et des pratiques avec ce projet de loi. Étant donné que ce
projet de loi a été présenté avant l'examen législatif prévu, il semble
que le rythme auquel on retire les mesures de protection et on élar‐
git les critères d'admissibilité continuera de s'accélérer. Depuis la
légalisation de l'euthanasie, les taux d'euthanasie et de suicide assis‐
té ont augmenté de manière spectaculaire chaque année, passant
d'environ mille en 2016 à cinq fois plus en 2019. L'augmentation de
ces taux ne montre aucun signe de ralentissement.

Nous entendons de plus en plus d'histoires d'horreur sur la façon
dont le régime actuel a déjà changé la dynamique du système de
santé. Ma grand-mère était une survivante de l'Holocauste, je
connais donc les effets traumatisants qui se font encore sentir bien
des années plus tard et qui peuvent même ne jamais totalement dis‐
paraître pour bon nombre de survivants. Un exemple d'euthanasie à
la maison de soins infirmiers Louis Brier à Vancouver — un éta‐
blissement juif qui compte des survivants de l'Holocauste parmi sa
clientèle — a été particulièrement traumatisant pour les résidants et
les employés.

La Dre Ellen Wiebe a rencontré Barry Hyman et sa famille au
printemps 2018 et elle a déterminé qu'il répondait à tous les cri‐
tères. Elle s'est plus tard rendue à la maison de soins infirmiers et
elle a fermé la porte de la chambre de M. Hyman sans consulter le
personnel ni l'informer de ses intentions. La Dre Wiebe a tué
M. Hyman dans la soirée du 29 juin, sans consulter les principaux
dispensateurs de soins du patient à la maison de soins infirmiers.
Elle avait peut-être de bonnes intentions, mais le fait qu'elle s'intro‐
duise en douce dans une maison de soins infirmiers et qu'elle nous
demande ensuite de nous fier à ses notes comme preuve du consen‐
tement du patient soulève de graves préoccupations.

Le Dr Keselman, directeur de la maison de soins infirmiers Louis
Brier, est d'accord. Il a déclaré:

Imaginez comment se sentent les employés, les résidants et leur famille. Nous
avons beaucoup de survivants de l'Holocauste. On parle d'une médecin qui s'est fau‐
filée dans la chambre d'un résidant et qui l'a tué sans le dire à personne. Les rési‐

dants se sentiront en danger sachant qu'une personne est entrée en cachette et qu'elle
a tué un autre résidant.

Clairement, dans ce cas, la Dre Wiebe est allée trop loin. Je doute
que la plupart des médecins agissent ainsi, mais des analyses effec‐
tuées dans d'autres pays montrent qu'un petit nombre de médecins
militants favorables à l'euthanasie sont surreprésentés parmi les cas
qui présentent des problèmes. La majorité des médecins font de
leur mieux, mais beaucoup de morts peuvent résulter des choix d'un
petit groupe de personnes qui vont trop loin.

Dans le rapport d'une étude qui portait sur l'euthanasie en Hol‐
lande entre 2012 et 2016, les bioéthiciens David Miller et Scott
Kim, des National Institutes of Health des États-Unis, ont constaté
que, là où les exigences n'étaient pas assez rigoureuses, l'applica‐
tion de la loi aux gens vulnérables pouvait poser de graves pro‐
blèmes.

Pendant la période étudiée, MM. Miller et Kim ont recensé
33 cas où les médecins avaient contrevenu à au moins une règle
lorsqu'ils ont aidé quelqu'un à mourir, bien que, apparemment, au‐
cune de ces erreurs n'ait justifié de poursuites au criminel. Les deux
chercheurs ont souligné en particulier la surreprésentation de cer‐
tains médecins militants parmi les cas qui ont soulevé des préoccu‐
pations.

En 2016, j'ai pris la parole à la Chambre au sujet d'un autre cas
où un médecin canadien avait déclaré, avant même d'examiner son
patient dépressif, que celui-ci était admissible à l'euthanasie parce
qu'il « pourrait facilement avoir des plaies de lit puis mourir d'une
infection ». Dans ce cas, la mort d'une personne a été déclarée rai‐
sonnablement prévisible avant même qu'elle soit examinée parce
qu'elle pouvait en théorie mourir de plaies de lit qui ne s'étaient
même pas encore déclarées.

Il est étonnant que nous puissions étudier ces cas au Canada,
étant donné les énormes lacunes en matière de collecte de données.
On ne prévoit nullement un examen juridique préalable visant à dé‐
terminer si les critères sont respectés. Il n'y a aucune norme natio‐
nale en matière de collecte de données. En fait, dans bien des cas de
mort par euthanasie, le certificat de décès n'indique même pas que
c'est la cause du décès.

La plupart des personnes qui ont eu de mauvaises expériences ne
peuvent pas en témoigner. Les données dont parle le gouvernement
sont gravement limitées en raison de ces réalités. Durant le débat au
sujet du dernier projet de loi sur l'euthanasie, nous avons essayé de
proposer des mécanismes pour améliorer la collecte de données et
la production de rapports pour rendre possibles l'évaluation et la
protection, mais, à l'époque, le gouvernement a malheureusement
fait la sourde oreille.

Ceux qui ont vécu une expérience négative et ont survécu sont
réticents à se manifester, et c'est compréhensible. Toutefois, j'aime‐
rais raconter l'histoire d'une personne proche de moi, avec sa per‐
mission. Cette personne a eu un échange négatif avec le système
après le lancement du régime. Voici l'histoire de Taylor.
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Ordres émanant du gouvernement
● (1025)

Taylor Hyatt est une femme dans la vingtaine qui faisait partie de
mon personnel. Elle est atteinte de paralysie cérébrale. Elle est
rayonnante, douée et très dynamique. Il y a quelques années, elle
s'est rendue à l'hôpital avec les symptômes du rhume. On lui a dit
qu'elle aurait probablement besoin d'oxygène et on lui a demandé si
c'est ce qu'elle voulait. Elle a répondu « oui, bien entendu », mais
les médecins ont insisté et lui ont demandé si elle en était certaine.
Taylor s'est fait demander si elle voulait bel et bien de l'oxygène.
Elle n'avait qu'une pneumonie.

À la lecture de ce que le gouvernement propose pour rendre plus
courantes l'euthanasie et l'aide médicale à mourir, pour élargir les
critères d'admissibilité et supprimer les quelques mesures de sauve‐
garde existantes, il y a lieu de poser la question: « Êtes-vous cer‐
tains? »

Comme ces exemples le montrent, il est justifié de s'inquiéter des
cas où l'euthanasie ou l'aide médicale à mourir serait pratiquée sur-
le-champ ou sans témoin. Si plusieurs proches et membres du per‐
sonnel de la santé peuvent constater, sur une période donnée, que la
personne est certaine de vouloir opter pour cette procédure, il y a
moins de risques que des abus soient commis ou qu'on exploite sa
vulnérabilité.

Imaginons toutefois le cas suivant. Un lundi, les enfants vont vi‐
siter leur mère à l'hôpital. Elle semble avoir une bonne journée. À
aucun moment, il n'est question de désir de mourir. Elle éprouve
une certaine douleur, mais l'infirmière dit avoir une bonne idée de
la façon de la soulager. L'infirmière pense qu'elle doit ajuster la
dose de certains médicaments afin de réduire la douleur et elle pré‐
cise qu'elle en parlera au médecin à la première occasion. Les en‐
fants quittent l'hôpital l'esprit tranquille.

Le mercredi suivant, les enfants apprennent que leur mère est dé‐
cédée. On leur dit que lorsqu'elle a rencontré le médecin, elle
éprouvait d'énormes souffrances et qu'elle a exprimé sa volonté de
mourir. En conséquence, elle a été tuée sans délai. Les enfants n'ont
pas eu la chance de lui dire au revoir et ils ignorent si le médecin a
eu tort ou raison.

Leur mère voulait peut-être vraiment mourir, mais il est possible
qu'elle ait vécu un moment de découragement qui aurait passé. Ses
enfants ne connaîtront jamais les détails ou la situation exacte.
Faute de témoins et d'un examen juridique, ils ont accès à très peu
de preuves. Si leur mère voulait vraiment mourir, c'était son droit.
Toutefois, aurait-il été complètement déraisonnable que le médecin
attende quelques jours afin que les enfants aient l'occasion de parler
de cette décision avec leur mère?

Ce cas précis montre exactement ce sur quoi nous devrions nous
pencher pendant notre étude de ce projet de loi. Le système juri‐
dique actuel exige la présence d'au moins deux témoins indépen‐
dants qui ne sont pas des employés rémunérés, en plus d'une pé‐
riode de réflexion de 10 jours. Je tiens à souligner, comme d'autres
députés l'ont déclaré et comme le gouvernement a généralement
échoué à le reconnaître, qu'il existe déjà un mécanisme pour lever
la période de réflexion de 10 jours.

Toutefois, la période de 10 jours est une règle générale qui est
ouverte aux variations. Elle établit le principe général et primordial
selon lequel la vie d'une personne ne devrait pas lui être enlevée en
raison d'un sentiment de désespoir passager ou parce que ses doses
de médicaments sont temporairement inadéquates.

C'est incompréhensible de réduire le nombre de témoins et d'éli‐
miner la période de réflexion, comme le gouvernement le propose,
alors que des dispositions sont déjà prévues pour y renoncer et gé‐
rer cette situation efficacement au cas pas cas.

D'autres députés ont peut-être vécu des expériences similaires. Je
peux affirmer qu'un de mes amis proches souffrait de dépression il
y a quelques années. Son état d'esprit fluctuait drastiquement de
jour en jour. Certains jours, il ne pouvait pas s'imaginer continuer,
tandis que d'autres jours, il se sentait redevenir lui-même, selon ses
propres mots.

Reconnaissant la réalité de ces fluctuations et le caractère évolu‐
tif de l'état de la situation des personnes, il m'apparaît horrible que
quelqu'un puisse choisir, et obtenir, l'euthanasie ou l'aide au suicide
en seulement quelques heures, sans la présence de témoins indépen‐
dants ni période de réflexion. Par conséquent, le gouvernement doit
supprimer du projet de loi les dispositions qui portent sur la réduc‐
tion du nombre de témoins et l'élimination de la période de ré‐
flexion.

Le gouvernement a prévu dans ce projet de loi un article relatif à
ce qu'on appelle le consentement préalable. Le mécanisme est le
suivant: en tant que patient répondant aux critères, je pourrais de‐
mander à mourir le 1er juin, même si j'avais alors perdu mes capaci‐
tés. Mon consentement actuel suffirait pour que l'on m'ôte la vie le
1er juin. Toutefois, le projet de loi ne prévoit pas la nécessité de me
demander comment je me sens le 1er juin.

Supposons que je sois aux prises avec une perte de capacité et
que j'en craigne les conséquences, sans savoir ce que ce serait que
de régresser mentalement comme les médecins l'ont prédit. Suppo‐
sons que, dans cet état de crainte, je signe un consentement préa‐
lable, mais que, le 1er juin, alors que j'ai effectivement perdu une
grande partie de mes capacités, j'aie en fait une qualité de vie bien
supérieure à celle que je redoutais.

Le consentement préalable que j'ai donné dans l'ignorance de ma
situation future doit-il prévaloir contre les sentiments que j'éprouve
à ce moment-là? Il ne s'agit pas d'une simple spéculation.

● (1030)

Je me permets de citer un article du Washington Post sur une af‐
faire néerlandaise concernant une directive anticipée. On peut y lire
ce qui suit:

La patiente, désignée dans les documents officiels sous le seul numéro de
« 2016-85 », avait fait, par directive anticipée, une demande d'euthanasie en cas de
démence. Or, la directive était formulée de manière ambiguë, et la patiente n'était
plus en mesure de préciser sa volonté au moment de son placement en maison de
retraite, quoique son mari eut demandé l'euthanasie en son nom.

Malgré l'absence d'une déclaration limpide de la part de la patiente, un médecin
a conclu que sa souffrance était insupportable et incurable, en dépit de l'absence de
maladie physique en phase terminale, et a préparé l'injection mortelle.

Pour s'assurer la docilité de la patiente, le médecin lui a donné un café contenant
un sédatif et, lorsque la femme a encore reculé à l'approche de la seringue, il a de‐
mandé aux membres de la famille de l'immobiliser. Après 15 minutes passées à es‐
sayer de trouver une veine, le médecin a administré l'injection mortelle.

Dans ce projet de loi, le gouvernement a essayé d'éviter ce cas
extrême en précisant que le consentement préalable ne s'applique‐
rait qu'à une date donnée et que la procédure ne devrait pas se pour‐
suivre si le patient refusait clairement l'euthanasie. Malheureuse‐
ment, cela laisse encore une énorme place aux abus.
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Dans le genre de situation que je viens de mentionner, supposons

que la patiente reçoive un sédatif plus puissant afin qu'elle n'ait pas
du tout conscience de ce qui se passe et qu'elle ne résiste en aucune
façon. Ce genre de situation serait permise selon ce projet de loi.
On ne serait pas obligé d'aviser la patiente ou de la consulter au
moment d'administrer l'aide médicale à mourir. Si la patiente a ac‐
cordé son consentement d'avance, on considère que c'est suffisant.

Dans presque tous les cas, le fait que les dispositions législatives
en place exigent qu'on obtienne le consentement au moment de
l'acte médical est important, et c'est essentiel pour respecter l'auto‐
nomie du patient. Pour que je sois vraiment libre, il ne faut pas que
je sois assujetti aux directives que j'ai données par le passé. Les di‐
rectives que j'ai fournies auparavant ne devraient pas dicter mon
comportement futur de façon irrévocable.

On pourrait toujours permettre le consentement préalable, mais
en apportant des modifications afin de mettre en place un méca‐
nisme permettant d'aviser et de consulter le patient au moment d'ad‐
ministrer l'aide médicale à mourir, même si ses facultés sont limi‐
tées. J'encourage le gouvernement à envisager cette possibilité.

Le gouvernement devrait être prêt à considérer ces problèmes et
ces solutions, et il devrait envisager, d'une part, de retirer les dispo‐
sitions du projet de loi qui élimineraient dangereusement des me‐
sures de sauvegarde et, d'autre part, de renforcer les dispositions
entourant le consentement préalable afin que le patient soit avisé et
consulté au moment d'administrer l'aide médicale à mourir.

Enfin, prenons un instant pour réfléchir aux objectifs des me‐
sures de sauvegarde.

Certains députés jugent qu'il n'est pas nécessaire de prévoir des
mesures de sauvegarde concrètes, car nous devrions croire en la ca‐
pacité des professionnels de la santé et des patients de prendre les
bonnes décisions. Le secrétaire parlementaire s'est servi de données
générales sur des tendances dans ce domaine pour laisser entendre
qu'il n'y a pas de risque d'abus.

Soyons bien clairs: les mesures de sauvegarde ont été mises en
places non pas pour les cas généraux, mais bien pour les cas excep‐
tionnels. Même si la vaste majorité des cas ne sont pas probléma‐
tiques, nous tentons d'instaurer des mécanismes de vérification rai‐
sonnables afin de détecter les cas d'abus et les situations où des per‐
sonnes vulnérables peuvent subir des pressions pour demander
l'aide médicale à mourir, même si ce n'est pas ce qu'elles veulent.

Nous n'avons pas besoin de policiers parce que la plupart des
gens violent la loi, mais parce que certains le font. De même, nous
n'avons pas besoin de services d'incendie ni de règles et de proto‐
coles exhaustifs en matière de prévention des incendies parce que la
plupart des logements brûlent, mais parce que certains d'entre eux
pourraient prendre feu.

J'espère que le débat permettra de montrer qu'il existe actuelle‐
ment un nombre minime de mesures de protection juridiques, et
que nous pouvons prévoir des mesures de sauvegarde raisonnables,
telles qu'une brève période de réflexion pouvant être levée et la pré‐
sence obligatoire de témoins indépendants qui, comme les gicleurs
dans cette salle et les gardiens de sécurité veillant sur nous, s'as‐
surent qu'il n'y a aucun dérapage.

Dans l'intérêt des personnes vulnérables, ne renvoyons pas les
gardiens de sécurité et n'enlevons pas les gicleurs uniquement pour
des motifs idéologiques.

● (1035)

M. Arif Virani (secrétaire parlementaire du ministre de la
Justice et procureur général du Canada, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je voudrais souligner quatre éléments et calmer le jeu un
peu. Il faut parler des faits plutôt que de s'en remettre à des argu‐
ments fondés sur les émotions.

Le premier élément vise à préciser que les personnes en dépres‐
sion ne sont pas admissibles à ce régime. Nous avons prévu une ex‐
clusion concernant spécifiquement les cas où la maladie mentale est
le seul trouble de santé.

Le deuxième élément concerne la collecte de données dont parle
le député. Elle sera accrue grâce au projet de loi.

Le troisième élément concerne l'hyperbole qui s'est insinuée dans
le débat quant au fait que certaines personnes seraient « tuées sans
délai ». Affirmer que l'obtention d'un consentement écrit, devant un
témoin indépendant puis d'une vérification de l'admissibilité par
deux praticiens indépendants est l'affaire de quelques minutes ou de
quelques heures est complètement faux. Ce n'est pas ainsi que fonc‐
tionne le système présentement.

Le quatrième élément concerne la mention du cas en Hollande,
où il y a des directives préalables pour les cas de démence. On s'en
sert comme d'un épouvantail. Au Canada, la démence ne fait pas
partie des maladies qui peuvent donner accès au programme. En
outre, nous ne proposons pas de directives préalables; nous propo‐
sons un consentement préalable.

Le député a fait part de ses préoccupations concernant quelques
cas où des patients auraient souffert ou des médecins auraient sug‐
géré de façon insistante le recours à cette procédure. Ce sont des si‐
tuations très graves. S'il est au courant de telles situations, il devrait
les porter à l'attention des organismes réglementaires, à un médecin
habilité ou aux forces de l'ordre, car la loi doit être appliquée.

Les informations que nous avons indiquent que les médecins agi‐
raient plutôt sans insister auprès de leurs patients. En fait, il y a un
tout petit groupe de médecins qui...

Le vice-président: À l'ordre. La parole est au député de Sher‐
wood Park—Fort Saskatchewan.

M. Garnett Genuis: Monsieur le Président, le député devrait sa‐
voir que la loi en vigueur comporte une exception selon laquelle un
médecin qui n'a pas suivi toutes les règles, mais qui a tout de même
agi « de bonne foi » échappe à toute poursuite judiciaire. Des cas
ont été renvoyés à des conseils de discipline, mais la capacité de
poursuivre en justice un médecin qui, par exemple, entre dans une
maison de soins infirmiers et enlève la vie d'un patient sans consul‐
ter le personnel qui l'entoure est limitée. Les cas de ce type sou‐
lèvent de graves préoccupations.

Le député dit que nous devons calmer le jeu et éviter les hyper‐
boles, puis il me reproche de mentionner des cas précis survenus au
Canada et dans des pays où l'aide médicale à mourir est aussi lé‐
gale. Or, le gouvernement doit se pencher sur ces cas avant de mo‐
difier la loi.
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J'ai raison de soulever le cas en Hollande. Je suis conscient que

le régime proposé au Canada est différent de celui de la Hollande.
Cependant, j'ai fait valoir très précisément que la loi actuelle
n'exige pas que l'on demande à nouveau le consentement de la per‐
sonne le moment venu. J'implore le gouvernement d'ajouter cette
exigence. Après tout, qu'a-t-il à perdre? Par contre, si le projet de
loi proposé est adopté tel quel, le risque qu'une personne soit tuée
immédiatement sera grand.

Si le secrétaire parlementaire s'oppose tant à cette caractérisation
du projet de loi, pourquoi ne pas conserver la période de réflexion?
Il dit que toutes les formalités administratives entraîneront inévita‐
blement une période d'attente. Alors pourquoi ne pas laisser la pé‐
riode de réflexion...
● (1040)

Le vice-président: À l'ordre, s'il vous plaît. Nous poursuivons
les questions et observations. La députée de Thérèse-De Blainville
a la parole.
[Français]

Mme Louise Chabot (Thérèse-De Blainville, BQ): Monsieur le
Président, j'ai bien entendu le propos du député.

Je vais lui poser des questions fondamentales. J'ai l'impression
que le propos entendu n'est pas en lien avec le projet de loi qui est
devant nous.

Dans une autre vie, j'exerçais la profession d'infirmière. En écou‐
tant le député, j'ai eu l'impression d'entendre des histoires qui
viennent nous chercher et qui font appel au fait que les profession‐
nels de la santé seraient malveillants plutôt que bienveillants, alors
que c'est la bienveillance qui prévaut. En effet, j'ai entendu le dépu‐
té parler de médecins qui s'infiltraient dans des CHSLD pour tuer
des gens. Cela me semble un peu ésotérique. Si cela s'est réellement
produit, j'espère que mes collègues sont allés au front pour dénon‐
cer quelque chose d'aussi grave.

Ce n'est pas du tout l'approche du projet de loi. Le projet de loi a
été bonifié grâce à deux personnes qui sont allées en cour. Nous
étudions le projet de loi afin de l'élargir à des personnes qui
souffrent et qui ne sont pas nécessairement en fin de vie.
[Traduction]

M. Garnett Genuis: Monsieur le Président, c'est simple, le
compte rendu prouvera que l'interprétation que la députée fait de
mes remarques n'a rien à voir avec la réalité.

Je me permets d'insister une nouvelle fois sur un point que j'ai
soulevé. Les mesures de sauvegarde existent à la base pour enca‐
drer les cas exceptionnels. Je conviens que la grande majorité des
professionnels de la santé non seulement sont bien intentionnés,
mais qu'en plus, ils ne cherchent en aucune manière à repousser les
limites de ce qui est permis. Néanmoins, les données que j'ai citées
tendent à montrer que, dans d'autres pays, les actions de médecins
qui sont peut-être aussi bien intentionnés, mais qui repoussent cer‐
tainement les limites au-delà des objectifs fixés par le Parlement
dans le cas de ce projet de loi, peuvent donner lieu à un nombre re‐
lativement grand de cas problématiques.

Le secrétaire parlementaire a dit un certain nombre de choses sur
lesquelles je voudrais revenir brièvement.

Il est vrai que le projet de loi exclut la dépression comme seule
condition, mais il n'interdit pas aux gens qui souffrent de dépres‐
sion d'avoir accès à l'aide à mourir. Dans une législature antérieure,

le député de St. Albert—Edmonton a essayé de présenter un amen‐
dement pour que, lorsqu'une personne souffre non seulement de dé‐
pression, mais aussi d'autres maux, il y ait au moins une évaluation
psychiatrique...

Le vice-président: À l'ordre, s'il vous plaît. Je préfère ne pas in‐
terrompre les députés pendant leur intervention, mais de nombreux
députés souhaitent participer à cette période de questions et d'obser‐
vations. J'arrête l'horloge immédiatement pour ne pas enlever pas
davantage de temps au député.

Pour faciliter la gestion du processus, je demande aux députés de
regarder la présidence pendant la période de questions et d'observa‐
tions. Cette façon de procéder me permettra de signaler où nous en
sommes en termes de temps. Rien n'est officiellement prévu en ce
qui concerne le temps dont disposent les députés pour poser des
questions ou y répondre, mais la présidence fixe généralement la li‐
mite en fonction du nombre de personnes désireuses d'intervenir. Si
les députés voient de nombreux collègues se lever à la période de
questions et d'observations, ils pourraient abréger un peu leur inter‐
vention. La présidence fera de son mieux pour encadrer le déroule‐
ment du processus pour que davantage de députés puissent y parti‐
ciper.

En dernier lieu, je rappelle que cette période est réservée aux
questions et aux observations. Je comprends que certains députés
essaient aussi de participer au débat, et la présidence en tiendra
compte au mieux de sa capacité. Toutefois, la période de questions
et d'observations ne doit pas être utilisée pour faire des discours.
Elle offre plutôt l'occasion de poser des questions ou de faire des
commentaires sur ce qu'un député ou une députée vient de dire.

Nous reprenons les questions et les observations. Le député d'O‐
kanagan-Sud—Kootenay-Ouest a la parole.

● (1045)

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD): Monsieur le Président, j'aimerais obtenir des précisions du
député. Il a terminé son intervention en parlant du consentement fi‐
nal. À l'heure actuelle, la loi exige que les patients donnent leur
consentement final au moment de leur évaluation, puis encore une
fois au moment d'appliquer les directives préalables, ce qui oblige
des patients à prendre une décision très douloureuse.

En effet, une fois que les patients sont jugés admissibles à l'aide
médicale à mourir, ils doivent décider s'ils veulent la recevoir im‐
médiatement, alors qu'ils ont toutes leurs facultés et qu'ils sont en
mesure de donner une réponse, ou encore à une date ultérieure pour
leur permettre, ainsi qu'à leur famille, d'accomplir tout ce qu'ils
veulent faire. Toutefois, s'ils choisissent la deuxième option, ils
risquent de perdre leurs facultés et de ne plus être aptes à formuler
une réponse et de se voir refuser l'aide médicale à mourir. J'ai un
ami qui est actuellement aux prises avec cette décision déchirante.

Par conséquent, le député pourrait-il me donner des éclaircisse‐
ments au sujet des modifications relatives au consentement préa‐
lable?

M. Garnett Genuis: Monsieur le Président, ma réponse contient
deux éléments.
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En ce qui concerne le consentement préalable, il convient de sou‐

ligner que les patients ne savent pas exactement à quoi s'attendre.
Ils peuvent obtenir un pronostic et s'imaginer qu'ils se sentiront
d'une telle façon le moment venu. Ainsi, il est important de préciser
que si les gens n'ont habituellement pas recours au consentement
préalable, c'est parce qu'ils ne savent pas toujours comment ils se
sentiront lorsque leur maladie progressera.

Néanmoins, je veux être très clair. Ce que je proposerais comme
solution intermédiaire entre l'abolition du consentement préalable et
le régime de consentement préalable prévu dans le projet de loi,
c'est de permettre aux patients d'avoir recours au consentement
préalable, mais d'exiger malgré tout qu'ils soient consultés le mo‐
ment venu, même s'ils ont perdu leurs facultés, pour qu'on leur ex‐
plique ce qui se passe et qu'ils donnent ou non leur assentiment.
Même s'ils ont perdu leurs facultés, il demeure légitime de leur
donner quelques informations sur ce qui se passe afin de leur per‐
mettre d'exprimer une objection, s'ils en sont capables.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur
le Président, il me semble que c'est le concept même d'aide médi‐
cale à mourir auquel le député de Sherwood Park—Fort Saskatche‐
wan est opposé. Or, les tribunaux ont jugé que c'est une violation de
notre Charte des droits, en tant que Canadiens, que de ne pas avoir
accès à l'aide médicale à mourir. Je suis bien consciente que c'est un
sujet très délicat et controversé.

Je vais poser la question suivante de manière très directe au dé‐
puté, en utilisant un exemple concret, celui d'Audrey Parker, de la
Nouvelle-Écosse. Elle se savait en phase terminale et elle a décidé
de mettre fin à ses jours plus tôt parce qu'on lui a refusé la possibi‐
lité d'une directive anticipée. Le député ne convient-il pas que cette
série de modifications du Code criminel est justifiée et qu'elle cor‐
respond tout à fait à ce que les tribunaux nous ont demandé de
faire?

M. Garnett Genuis: Monsieur le Président, des tribunaux ont
rendu des décisions concernant l'enjeu général, mais je n'ai pas
connaissance de décisions judiciaires portant spécifiquement sur la
question du consentement préalable.

Évidemment, le cas de Mme Audrey Parker devrait nous inciter à
fournir une réponse réfléchie. Je ne connais pas tous les détails de
l'affaire. De nombreuses personnes ont une opinion sur ce cas, alors
qu'elles n'en connaissent peut-être pas tous les détails ou qu'elles ne
savent pas dans quel contexte la patiente a pris sa décision ni quelle
information elle avait reçue. Par conséquent, je ne crois pas être en
mesure de donner une réponse à la Chambre des communes quant à
l'issue d'un cas particulier.

En tant que députés, nous pouvons tenter de travailler ensemble
pour trouver un consensus ou, comme le veut l'expression, pour
avoir le beurre et l'argent du beurre. Si c'est la volonté de la majori‐
té, il est possible d'adopter un mécanisme de consentement préa‐
lable, mais en exigeant que ce consentement soit donné au moment
où le patient va perdre la vie. C'est très important. Il faut éviter les
situations où des patients se verraient enlever la vie alors qu'ils n'en
sont pas conscients ou qu'ils ne le souhaitent pas.

Je vais taquiner un peu la députée en lui rappelant que la Cour
d'appel de l'Alberta vient de rendre une décision à l'encontre de la
taxe sur le carbone. J'espère qu'elle partage mon enthousiasme à
l'égard de cette décision également. Il est peut-être raisonnable
d'avoir une certaine discussion avec les tribunaux.

L’hon. Patty Hajdu (ministre de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, c’est avec grand plaisir que je prends la parole aujourd’‐
hui dans cette enceinte pour parler du projet de loi C-7 et des modi‐
fications que nous proposons à la Loi canadienne sur l’aide médi‐
cale à mourir.
● (1050)

[Français]

Les mesures proposées répondent à la décision dans l'affaire Tru‐
chon de la Cour supérieure du Québec, qui a conclu qu'il est in‐
constitutionnel de refuser l'accès à l'aide médicale à mourir aux per‐
sonnes qui remplissent tous les autres critères d'admissibilité, mais
qui ne sont pas près de la fin de leur vie.
[Traduction]

Alors qu'il se préparait à donner suite à cette décision, le gouver‐
nement du Canada a saisi l’occasion pour envisager d’autres me‐
sures qui reçoivent un large appui. C’est la raison pour laquelle
nous proposons des changements qui permettront de rendre la Loi
canadienne sur l’aide médicale à mourir à la fois plus claire et plus
précise.

Au cours des derniers mois, j’ai été à l’écoute d’un grand nombre
de Canadiens, car il était important pour moi, en tant que ministre
de la Santé, de savoir exactement ce qu’ils pensaient. Mes col‐
lègues et moi avons organisé une série de tables rondes et avons en‐
tendu plus de 125 spécialistes, universitaires, éthiciens, médecins,
infirmières praticiennes, représentants d’associations de handica‐
pés, groupes autochtones et autres parties prenantes. J’ai également
fait des démarches auprès de mes collègues provinciaux et territo‐
riaux, et mes collaborateurs ont travaillé étroitement avec leurs ho‐
mologues de toutes les régions du Canada.

En janvier, j’ai eu l’occasion de rencontrer Cynthia Clark, à Cal‐
gary, dont le mari a reçu l’aide médicale à mourir l’été dernier. Son
point de vue, tout comme celui de beaucoup d’autres personnes qui
ont personnellement vécu cette situation, m’a été des plus précieux.

J’ai aussi écouté avec beaucoup d’attention les médecins qui, au
cours des quatre dernières années, ont dispensé l’aide à mourir avec
beaucoup de compassion et de générosité. Ils n’ont pas hésité à me
dire ce qui marchait bien et aussi ce qui ne marchait pas très bien.

Nous avons entendu beaucoup de témoignages personnels
comme celui de Cynthia, et ces témoignages nous ont aidés à élabo‐
rer les changements que nous proposons aujourd’hui. Je m’en vou‐
drais de passer sous silence les nombreux commentaires que nous
avons reçus dans le cadre de notre consultation en ligne. En l’es‐
pace de deux semaines, nous avons reçu plus de 300 000 réponses.
[Français]

Il est évident que certains domaines pourraient être améliorés
pour faciliter un meilleur accès, protéger la personne vulnérable et
respecter son choix.

Je crois qu'avec ce projet de loi, nous avons trouvé une approche
équilibrée qui reflète l'intérêt supérieur de tous les Canadiens.
[Traduction]

Protéger la sécurité des personnes vulnérables tout en respectant
l’autonomie des Canadiens reste notre objectif primordial. C’est la
raison pour laquelle le projet de loi propose deux séries de mesures
de sauvegarde à respecter, selon que la mort naturelle est raisonna‐
blement prévisible ou non.
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La prévisibilité raisonnable d’une mort naturelle ne sera plus un

critère pour déterminer si une personne a le droit de recevoir l’aide
médicale à mourir. En revanche, cela aidera les médecins à détermi‐
ner quelles mesures de sauvegarde doivent être prises. Cette propo‐
sition correspond à ce que nous avons entendu pendant nos tables
rondes.

Ceux qui décident de l’admissibilité des candidats à l’aide médi‐
cale à mourir nous ont dit qu’ils comprenaient bien le concept et
qu’ils se sentaient capables de l’appliquer. Avec la nouvelle loi, ils
emploieront le critère de la mort naturelle raisonnablement prévi‐
sible pour déterminer non pas l’admissibilité du patient, mais les
mesures de sauvegarde qui s’appliqueront.

Pour les personnes dont la mort est raisonnablement prévisible,
nous proposons d’assouplir les mesures de sauvegarde actuelles en
supprimant notamment la période de réflexion de 10 jours. En effet,
les patients en fin de vie ont eu le temps de bien réfléchir avant de
demander l’aide médicale à mourir, et il est inutile de prolonger
leurs souffrances en imposant un délai supplémentaire.

Le système actuel exige également que deux témoins indépen‐
dants confirment que la personne qui recevrait l'aide médicale à
mourir est bien celle qui a signé la demande et qu’il n’y a pas d'im‐
posture, comme ce serait le cas si quelqu’un avait imité sa signa‐
ture. Au cours de nos consultations, nous nous sommes rendu
compte que cette condition représentait un obstacle important pour
beaucoup de gens, à la fin de leur vie.

Nous proposons de n’exiger qu’un seul témoin et de permettre
que ce témoin soit une personne payée pour fournir des services de
santé ou des soins personnels. Bien entendu, une personne ne pour‐
ra pas agir comme témoin si elle compte parmi les légataires du pa‐
tient ou si elle est susceptible de recevoir un avantage pécuniaire ou
matériel à la mort de celui-ci. Toute personne participant à la déter‐
mination de l’admissibilité ou dispensant l’aide médicale à mourir
ne pourra toujours pas servir de témoin.

Pour les patients dont la mort n’est pas raisonnablement prévi‐
sible, nous proposons de créer une nouvelle série de sauvegardes
bien définies. Nous estimons qu’il est important, même si notre ob‐
jectif est de rendre la procédure plus accessible, de nous assurer que
le maximum de considération sera accordé aux demandes d’aide
médicale à mourir présentées par des personnes dont la mort n’est
pas prévisible.

Ces nouvelles mesures de sauvegarde devraient permettre de
mieux protéger les personnes vulnérables. Par exemple, le projet de
loi propose une période minimum de 90 jours pour évaluer une de‐
mande d’aide médicale à mourir lorsque la mort n’est pas immi‐
nente. Ce délai permettra d’envisager et de discuter d’autres op‐
tions, avec le personnel médical, pour atténuer les souffrances de la
personne qui a demandé l’aide médicale à mourir.

Le projet de loi exige également que la personne qui demande
l’aide médicale à mourir soit informée s’il existe des services de
consultation psychologique, des services de soutien en santé men‐
tale, des services de soutien aux personnes handicapées et des soins
palliatifs susceptibles de l’aider à donner un consentement éclairé.

Nous savons que la majorité des médecins s’assurent déjà que
leurs patients sont informés de toutes les options et de toutes les
formes d'aide qui leur sont accessibles. Cette disposition souligne
l’importance de la relation médecin-patient. Elle permet à un méde‐
cin et à son patient de décider si l’aide médicale à mourir est une

bonne décision et elle donne suffisamment de temps au patient pour
envisager d’autres options, ce qui est crucial pour les personnes qui
ont ce genre de décisions à prendre. Cette disposition respecte plei‐
nement le principe du consentement éclairé et de l’autonomie indi‐
viduelle.

En vertu de la loi actuelle, les personnes qui sont frappées d’in‐
capacité ne peuvent pas être admissibles à l’aide médicale à mourir
parce qu’il faut donner son consentement immédiatement avant la
procédure. Cela signifie que certaines personnes qui étaient admis‐
sibles à l’aide médicale à mourir ont choisi de mettre un terme à
leur vie plus tôt qu’elles ne l'auraient voulu, par crainte de ne plus
avoir la capacité de présenter une demande.

C’est la raison pour laquelle nous proposons une renonciation au
consentement final pour les personnes dont la mort est raisonnable‐
ment prévisible et dont l’admissibilité à l’aide médicale à mourir a
été approuvée. Ainsi, les patients en fin de vie qui risquent d’être
frappés d’incapacité avant la date choisie pourront quand même re‐
cevoir l’aide médicale à mourir sans craindre d'être disqualifiés si
jamais ils perdent leurs capacités. Cet amendement a reçu un ac‐
cueil très favorable auprès des parties prenantes, des Canadiens et
des médecins.

Le Canada a eu quatre ans pour mesurer l’impact de la loi ac‐
tuelle, qui a été adoptée en juin 2016, et il y a encore beaucoup
d’enjeux complexes qui méritent d’être examinés de façon plus ap‐
profondie.

En décembre 2016, le gouvernement du Canada a demandé au
Conseil des académies canadiennes de mener des études indépen‐
dantes sur trois types de demandes d’aide médicale à mourir qui ne
sont pas couvertes par la loi actuelle: les demandes présentées par
des mineurs ayant une certaine maturité, les demandes anticipées et
les demandes où le trouble mental est la seule condition médicale
invoquée.

Le Conseil des académies canadiennes a demandé à un groupe
multidisciplinaire de 43 spécialistes d’examiner un grand nombre
d’études sur le sujet, y compris des recherches universitaires cana‐
diennes et étrangères.

● (1055)

[Français]

Nous avons déposé ces rapports au Parlement en décembre 2018.
Ils nous fournissent un examen complet et réfléchi de ces sujets très
difficiles. J'encourage tous les députés à lire ces rapports alors que
nous poursuivrons nos discussions sur les modifications proposées
à la loi et à l'examen parlementaire qui sera lancé plus tard cette an‐
née.

[Traduction]

Les spécialistes reconnaissent en général que le fait d’autoriser
les demandes anticipées des personnes souffrant par exemple de la
maladie d’Alzheimer bien avant qu’elles n’y soient vraiment ad‐
missibles est une question extrêmement complexe et qu’il faut
prendre le temps d’y réfléchir et de faire des consultations avant de
l’inclure dans la loi.
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Pendant les tables rondes, j’ai personnellement entendu des pro‐

fessionnels de la santé exprimer un certain malaise parce qu’ils se
sont rendu compte que des malades, au fur et à mesure de l’évolu‐
tion de leur état, n’avaient plus le même désir d’obtenir l’aide mé‐
dicale à mourir qu’au moment où ils avaient reçu leur premier diag‐
nostic. Le rapport du groupe de spécialistes du Conseil des acadé‐
mies canadiennes qui examinait la question des demandes antici‐
pées est arrivé à la même conclusion.

D’un autre côté, nous savons que beaucoup de Canadiens aime‐
raient qu’il soit possible de présenter une demande anticipée, car
cela les rassurerait de savoir qu’ils pourront éviter de souffrir plus
tard.

Pour toutes ces raisons, nous estimons que ce dossier mérite un
examen parlementaire approfondi. Cela nous donnera l’occasion de
nous attaquer à des questions plus délicates, auxquelles personne
n’a encore trouvé de réponse, même les professionnels de la santé
qui prodiguent ce service depuis quatre ans.

Les modifications proposées à la Loi sur l’aide médicale à mou‐
rir excluent toutes les demandes où le trouble mental est la seule
condition médicale invoquée.
[Français]

Cela ne signifie pas que les personnes atteintes de maladies men‐
tales ne sont pas admissibles, cela signifie que la maladie mentale
ne peut pas être la seule condition sous-jacente. Il s'agit d'un autre
domaine complexe qui mérite une discussion plus approfondie.
[Traduction]

Depuis que la loi fédérale est entrée en vigueur, en 2016, Santé
Canada a publié quatre rapports intérimaires qui contiennent beau‐
coup d’information sur la façon dont elle est appliquée d'un océan à
l'autre.

En novembre 2018, nous avons pris des règlements pour mettre
en place un système de surveillance permanent qui définit les obli‐
gations des médecins, des infirmiers praticiens et des pharmaciens
relativement à la déclaration des cas d’aide médicale à mourir. Un
premier rapport sur l’application de ces règlements sera publié au
printemps 2020.

Depuis que la Loi sur l’aide médicale à mourir est entrée en vi‐
gueur, en 2016, plus de 13 000 Canadiens ont choisi cette option.
Nous nous y attendions. Nous avons observé une augmentation pro‐
gressive de ce nombre au cours des trois dernières années. Il repré‐
sente un peu moins de 2 % de la totalité des décès recensés au
Canada, ce qui est comparable à ce qu'on voit ailleurs dans le
monde. Si les Canadiens sont de plus en plus nombreux à recourir à
l’aide médicale à mourir, c’est principalement parce qu’ils sont plus
nombreux à savoir que c’est une option légale et à la considérer
comme acceptable.

Le gouvernement fédéral estime que la déclaration des cas est in‐
dispensable à la transparence du système et à la confiance du public
dans la loi. C’est la raison pour laquelle nous proposons des modifi‐
cations visant à rassembler davantage de données afin d’avoir un
tableau plus complet de l’aide médicale à mourir au Canada.

À l'heure actuelle, seuls les praticiens qui reçoivent une demande
écrite d’aide médicale à mourir et les pharmaciens qui délivrent la
substance qui sera utilisée sont tenus de fournir des données, mais il
est devenu évident que la collecte des données obtenues unique‐
ment à partir des demandes écrites que reçoivent les médecins et les

infirmiers brosse un tableau incomplet de l’identité des demandeurs
et de leurs motifs.

Une fois modifiée, la loi permettra de prendre de nouveaux rè‐
glements en partenariat avec les provinces et les territoires afin de
recueillir des données sur toutes les évaluations de l'aide médicale à
mourir, y compris celles réalisées par les autres professionnels de la
santé faisant partie de l'équipe soignante. La collecte de données
sur toutes les demandes, et tous les cas, d'aide médicale à mourir au
Canada cadre tout à fait avec l'objet initial de la loi.

Il me semble que nous pouvons convenir que les Canadiens at‐
teints de maladies limitant l'espérance de vie méritent la meilleure
qualité de vie possible lorsqu'ils approchent de la fin de leur vie.
Les soins palliatifs et les soins de fin de vie soulagent les patients
de la douleur et de la détresse associées à une maladie en phase ter‐
minale. Le soutien aux soins à domicile et aux soins palliatifs fait
partie de nos grandes priorités et de nos efforts pour améliorer le
système de santé.

Dans le budget de 2017, nous avons fait de nouveaux investisse‐
ments historiques dans les soins de santé afin d'améliorer l'accès
aux services de santé mentale et de traitement de la toxicomanie,
ainsi qu'aux soins communautaires et à domicile, y compris les
soins palliatifs.

Afin d'améliorer encore l'accès aux soins palliatifs dans tout le
pays, le gouvernement a travaillé en étroite collaboration avec les
provinces, les territoires et les intervenants pour définir le Cadre sur
les soins palliatifs au Canada, qui a été déposé au Parlement en
2018. Nous avons publié un plan d'action en appui à chacune des
priorités qui y sont énoncées.

Je tiens à assurer à la Chambre que ce projet de loi répond aux
préoccupations exprimées par les professionnels et les experts lors
des tables rondes.
● (1100)

[Français]

Je continuerai de travailler en étroite collaboration avec les pro‐
vinces et les territoires, ainsi que les principaux partenaires pour
soutenir la mise en œuvre des modifications proposées à la loi, si
elles sont adoptées au Parlement.
[Traduction]

Nous entendons notamment collaborer avec les provinces, les
territoires, les partenaires du réseau de la santé et les organismes de
réglementation afin de faire connaître les pratiques exemplaires et
l'information sur l'encadrement clinique et d'autres aspects de la
mise en œuvre, ce qui comprend la formation et les examens rétros‐
pectifs.

J'ai un immense respect pour les professionnels qui, depuis
quatre ans, fournissent ce service avec énormément de discerne‐
ment et de compassion. Leur expérience nous a aidés à rédiger un
projet de loi qui répond mieux aux besoins des Canadiens et qui est
construit de manière à favoriser l'autonomie, tout en laissant au pro‐
fessionnel et au patient la latitude de travailler en plus étroite colla‐
boration.

L'aide médicale à mourir est un sujet complexe et très personnel.
En proposant ces modifications, le gouvernement a soigneusement
pris en compte le besoin d'autonomie individuelle et la protection
des personnes vulnérables.
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Le public est très favorable au changement et je pense que nous

avons trouvé une approche qui tient compte de l'intérêt supérieur de
tous les Canadiens. J'encourage vivement tous les députés à ap‐
puyer les modifications proposées.

Mme Tamara Jansen (Cloverdale—Langley City, PCC):
Monsieur le Président, à en croire la ministre, les Canadiens qui dé‐
cident de recevoir l'aide médicale à mourir voient souvent leurs
souffrances prolongées. S'il en est ainsi, c'est parce qu'il manque de
soins palliatifs. On avait promis 3 milliards de dollars pour les soins
palliatifs. Notre cher collègue Mark Warawa a passé neuf jours à
l'hôpital avant de pouvoir voir un médecin en soins palliatifs.

Je me demande comment diable nous pouvons croire qu'assou‐
plir ces directives est une meilleure façon de garantir la qualité de
vie des Canadiens.

L’hon. Patty Hajdu: Monsieur le Président, la députée d’en face
le sait, nous avons fait des investissements sans précédent par l’in‐
termédiaire des provinces et des territoires afin d’améliorer de
nombreux services de santé, y compris les soins palliatifs.

Comme je l’ai mentionné dans mon intervention, c’est un hon‐
neur de faire partie d’un gouvernement qui comprend qu’il est très
important pour nous tous d’avoir un cadre solide et de prendre des
mesures ensemble pour améliorer les soins palliatifs en fin de vie,
d’autant que nous avons une population vieillissante qui aura be‐
soin de plus de services de ce type.

Il est tout aussi important de reconnaître que les Canadiens ont
dit haut et fort, et les tribunaux en ont convenu, qu’ils ont droit à
une autonomie en fin de vie et que cela comprend le choix de re‐
courir à l’aide médicale à mourir.
● (1105)

[Français]
M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Monsieur le Président, j'ai‐

merais d'abord faire un commentaire sur l'accessibilité aux soins
palliatifs. C'est très important, en effet.

Toutefois, je rappellerai que les conservateurs ont été les pre‐
miers à couper dans les transferts en santé. S'il y avait eu des trans‐
ferts en santé à hauteur de 25 cennes pour une piastre, il y aurait
probablement encore plus d'accessibilité aux soins palliatifs.

Cela étant dit, la ministre a déposé un projet de loi qui répond en
tous points au jugement Baudouin et à la condition qui a été expo‐
sée en ce qui a trait à l'état de santé de Mme Gladu et de M. Tru‐
chon. Ces derniers étaient totalement exclus de la possibilité de
choisir. Quand on parle de libre choix, encore faut-il avoir des op‐
tions.

La ministre dit que des praticiens sont capables de percevoir que
des personnes atteintes d'Alzheimer, qui semblaient au départ favo‐
rables à l'aide médicale à mourir, auraient changé d'avis en cours de
route. S'ils sont capables de percevoir que ces personnes ont changé
d'avis en cours de route, pourquoi ne sont-elles pas admissibles,
comme Mme Gladu et M. Truchon?

L’hon. Patty Hajdu: Monsieur le Président, je remercie mon
collègue de sa question.
[Traduction]

Je suis d’accord avec lui qu’il faudra du temps pour se remettre
d’une décennie où le gouvernement conservateur précédent a peu
investi dans les soins de santé, dans tout le pays. Nous faisons de
notre mieux pour rattraper le temps perdu.

Dans le cas de maladies comme la maladie d’Alzheimer, où les
personnes doivent prévoir ce qu’elles ressentiraient si elles étaient
malades, il est plus difficile de faire ces évaluations. Des profes‐
sionnels qui travaillent en très étroite collaboration avec des pa‐
tients dans toutes sortes de situations nous l’ont dit. Ils nous ont ex‐
pliqué que lorsque des personnes prévoient ce qu’elles pourraient
ressentir si elles étaient atteintes d’une maladie donnée, il arrive
qu’elles se trompent beaucoup. Quand elles sont effectivement ma‐
lades, elles ne ressentent pas ce qu’elles avaient sans doute imaginé
ressentir en cas, par exemple, de lésion traumatique.

C’est pourquoi nous pensons qu’il faut encore étudier les de‐
mandes anticipées afin de comprendre les conséquences du point de
vue du patient et du point de vue du praticien.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Monsieur le
Président, je souhaite remercier la ministre de son travail sur la
crise du coronavirus. Elle est très claire sur un certain nombre de
questions.

Je suis préoccupé par ce débat. Lors du vote au Parlement, tous
les partis ont appuyé la motion concernant les soins palliatifs que
j'ai présentée. J’ai rencontré des groupes dans tout le pays pour par‐
ler de la fin de vie. Ce qu’on nous a dit à maintes reprises à propos
de mourir dans la dignité et des droits des personnes, c’est qu’elles
devaient pouvoir accéder à des soins palliatifs. Tous les groupes
que j’ai rencontrés en ont parlé. Cependant, le gouvernement n'a
rien fait d'autre que ce qui lui a été imposé par la Cour suprême.

Je comprends que nous devons adopter ce projet de loi, mais je
n’en suis pas moins inquiet. Le Parlement du Canada s’est pronon‐
cé sur une stratégie nationale des soins palliatifs afin de travailler
avec les provinces et les territoires et de donner aux Canadiens la
possibilité de vraiment mourir dans la dignité parmi leur famille, de
manière beaucoup plus apaisante et holistique, mais nous n’avons
pas vu autre chose qu'une abondance de discours à ce sujet, qui a
été uniquement traité comme une question subsidiaire dans la dis‐
cussion sur l’aide à mourir. Nous n’avons pas vu de ressources af‐
fectées aux soins palliatifs ou d’engagement pris à l’égard de ces
soins.

L’hon. Patty Hajdu: Monsieur le Président, je rappelle au dépu‐
té qu’avec le budget de 2017, le Canada a fait de nouveaux inves‐
tissements historiques dans les soins de santé, ce qui inclut 11 mil‐
liards de dollars sur 10 ans pour améliorer l’accès aux services de
santé mentale et de traitement des toxicomanies, ainsi qu’aux soins
communautaires et à domicile, y compris les soins palliatifs. En
août 2019, Santé Canada a publié un plan d’action qui définit les
activités fédérales et les prochaines étapes liées au cadre sur les
soins palliatifs au Canada.

Nous devons prendre plusieurs mesures en collaboration avec les
provinces et les territoires. Nous continuerons de travailler avec
tout le monde, y compris les provinces et les territoires, pour être
certains d’améliorer la qualité et la disponibilité des soins palliatifs
pour tous les Canadiens.

M. Kyle Seeback (Dufferin—Caledon, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, la ministre a mentionné que des précautions sont prises pour
les malades mentaux ou les personnes qui souffrent seulement de
problèmes de santé mentale. De quelles précautions s’agit-il exacte‐
ment? J’ai examiné le projet de loi et je ne vois aucune obligation
d’évaluation par un psychiatre pour une personne qui pourrait par
exemple souffrir d’une grave dépression.
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L’hon. Patty Hajdu: Monsieur le Président, le projet de loi ex‐
clut les personnes dont l’unique maladie est une maladie mentale
sous-jacente parce que nous ne comprenons pas encore assez bien
l’interaction possible entre une maladie mentale et le souhait de re‐
cevoir une aide médicale à mourir. Nous ne nions en rien la souf‐
france des personnes aux prises avec une maladie mentale. J’ai per‐
sonnellement travaillé avec des personnes atteintes de troubles
mentaux graves et je comprends parfaitement qu’elles peuvent
souffrir énormément. Cependant, nous savons que le désir de
mettre fin à sa vie fait partie de l’expression de différentes maladies
mentales.

C’est pourquoi nous estimons que la question mérite un examen
supplémentaire dans le cadre de l’examen parlementaire prévu en
juin.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur
le Président, ce sujet est revenu souvent dans la série de questions
adressées à la ministre. Le projet de loi qui nous est soumis prévoit,
le cas échéant, l’obligation de vérifier que le patient a été informé
d’autres moyens de soulager sa souffrance, y compris les services
de santé mentale et de counselling et les soins palliatifs.

Je voudrais demander à la ministre plus de détails. Il est évident
que nous sommes loin de situations adéquates dans ces domaines. Il
est facile de dire dans le projet de loi qu’il faut informer les patients
de l’accès à ces services, mais l’accès est insuffisant.

L’hon. Patty Hajdu: Monsieur le Président, à titre de ministre
de la Santé, une partie de mon travail consiste à améliorer l’accès
aux soins de santé partout au Canada. Cette directive ne se trouve‐
rait certainement pas dans ma lettre de mandat si nous pensions que
tout est parfait.

Nous savons que des travaux sont en cours avec les provinces et
les territoires. J’ai mentionné la somme de 10 milliards de dollars
investie il y a deux ou trois ans. De toute évidence, dans le cadre de
mon mandat, le premier ministre m’a demandé d’améliorer l’accès
aux soins primaires et les mesures de soutien au traitement de la
toxicomanie dans les collectivités. Nous savons aussi que les Cana‐
diens veulent de l’autonomie pour décider du moment de leur mort,
alors il y a un équilibre important à établir.

Nous devons continuer de veiller à ce que les Canadiens aient un
accès égal aux services partout au pays. La loi exige que les gens
soient informés des services qui leur sont offerts dans leur collecti‐
vité afin de faire les choix qui correspondent à leur situation per‐
sonnelle.

L'hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black Creek, Lib.):
Monsieur le Président, je me réjouis certainement de l’intention et
de la direction que prennent ces modifications législatives.

En fin de compte, nous transférons beaucoup d’argent aux pro‐
vinces et nous nous attendons à ce qu’elles l’utilisent à des fins par‐
ticulières. Il est important de veiller à ce que l’on offre des soins
palliatifs et tous les autres services.

Existe-t-il un groupe fédéral-provincial chargé de veiller à ce
qu’une bonne partie du financement que nous continuons à transfé‐
rer soit investi dans les domaines que nous visons pour que les gens
aient accès aux soins palliatifs et à d’autres ressources?

L’hon. Patty Hajdu: Tout à fait, monsieur le Président. Nous
avons un groupe de travail fédéral-provincial-territorial qui travaille
très fort pour déterminer les façons d’offrir un accès égal aux ser‐

vices partout au Canada et pour veiller à ce que nos investissements
améliorent l’accès aux soins, où que les gens habitent. Ce groupe
tient à ce que nous collaborions pour faire respecter la Loi cana‐
dienne sur la santé.

Nous le savons tous, le premier ministre prend cette question très
au sérieux, et moi aussi. Comme j’ai récemment déposé mes
conclusions conformément à la Loi canadienne sur la santé, je
veillerai à ce que les provinces et les territoires remplissent leur
obligation de fournir les services que le système de santé de notre
pays nous prodigue depuis sa création.

[Français]

Le vice-président: Avant de reprendre le débat, je me permets
d'adresser mes compliments aux honorables députés pour leur parti‐
cipation et leur coopération lors des périodes de questions et de
commentaires. C'était excellent.

L'honorable député de Dufferin—Caledon a la parole.

[Traduction]

M. Kyle Seeback (Dufferin—Caledon, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, je suis heureux d'ajouter ma voix à ce débat, que je consi‐
dère particulièrement important. Il s'agit d'un enjeu important, et je
crois qu'il faut discuter de bon nombre de ses éléments.

Je vais restreindre mes commentaires aux problèmes que me
pose ce projet de loi, aux éléments qui me préoccupent, et au fait
que je crois sincèrement que le gouvernement va adopter une ap‐
proche très collaborative au sujet de cette mesure législative. Si
nous adoptons une telle approche, les Canadiens seront convaincus
que nous avons élaboré une mesure qui répond vraiment à leurs be‐
soins et à leurs préoccupations.

En parlant de préoccupations, j'en ai justement quelques-unes, à
commencer par ce que je considère comme un grave manque de
consultation.

La loi doit faire l'objet d'un examen en juin prochain. Il s'agit de
l'examen quinquennal obligatoire. Si j'ai bien compris, le gouverne‐
ment a demandé une prolongation de quatre mois du délai pour cor‐
riger les dispositions de la loi invalidées par la Cour supérieure du
Québec.

Si le délai est prolongé de quatre mois et que l'examen obliga‐
toire de la loi est prévu en juin, pourquoi se presser? Pourquoi s'être
précipité pour présenter ce projet de loi avant l'examen obligatoire,
qui sera évidemment vaste et beaucoup plus exhaustif que toute
consultation qui aurait eu lieu en lien avec le présent projet de loi?
Si j'ai bien compris, ce projet de loi n'a fait l'objet que d'environ
deux semaines de consultations. À mon avis, c'est nettement insuf‐
fisant compte tenu de la gravité du sujet abordé.

C'est là ma première véritable préoccupation. Pourquoi se pres‐
ser? Il n'y a pas le feu. La Cour nous a accordé plus de temps pour
mener cette tâche à bien, et je crois que nous devrions prendre le
temps d'effectuer l'examen obligatoire et de consulter les Cana‐
diens, puis de décider de la voie à suivre. Voilà ma principale pré‐
occupation.

Je tiens à préciser que je vais partager mon temps de parole avec
le député de Langley—Aldergrove. Je remercie la jeune page qui
vient de me rappeler à l'ordre. Elle fait un excellent travail.
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Je vais maintenant me pencher sur les soins palliatifs. Aujourd'‐

hui à la Chambre, la ministre a vanté les grands investissements ef‐
fectués par le gouvernement dans les soins de santé, mais elle n'a
pas vraiment parlé d'investissements particuliers dans les soins pal‐
liatifs. Je pense qu'il est essentiel de tenir compte de ce point dans
les discussions sur le projet de loi. Je rappelle à la ministre que le
projet de loi C-277, Loi visant l’élaboration d’un cadre sur les soins
palliatifs au Canada, a été adopté en 2017, lors de la législature pré‐
cédente, et que son préambule dit clairement:

[...] que le rapport final précise qu’une demande d’aide médicale à mourir ne
peut être véritablement volontaire si le demandeur n’a pas accès à des soins pal‐
liatifs appropriés pour alléger ses souffrances;

Cette loi a été adoptée par le Parlement. Or, si nous cherchons à
étendre le champ d'application de l'aide médicale à mourir sans ac‐
croître également l'accès aux soins palliatifs, nous rendons un très
mauvais service aux Canadiens puisque l'accès aux soins palliatifs
au Canada est au mieux médiocre. Je vais brièvement parler de ma
propre expérience dans ce domaine.

Mes deux parents ont souffert d’un cancer incurable. Ma mère
n’a pas pu entrer dans un établissement de soins palliatifs parce
qu’il n’y en avait pas de disponible. Elle est donc décédée à l’hôpi‐
tal. Mon père n’a pas pu non plus recevoir de soins palliatifs, mais
heureusement ou malheureusement, selon la façon dont on voit les
choses, sa maladie a été plus longue que celle de ma mère et nous
avons pu obtenir des soins privés à domicile pour alléger ses souf‐
frances et être certains qu’on s’occupait bien de lui. Cependant, il
était évident qu’il n’aurait pas accès à des soins palliatifs pendant
sa maladie.

Ce genre de situation touche les Canadiens d’un océan à l’autre,
et la ministre s’est empressée de présenter ce projet de loi. Pourquoi
la ministre n’a-t-elle pas présenté un projet de loi corollaire, une
mesure législative en parallèle, ou annoncé une augmentation du fi‐
nancement des soins palliatifs?

Dans la circonscription que je représente, Dufferin—Caledon, il
y a un centre de soins palliatifs extraordinaire qui s’appelle Bethell
Hospice. Le centre ne compte qu’environ 15 lits. C’est la seule op‐
tion de soins palliatifs qui existe dans la circonscription de
200 000 habitants que je représente.

● (1115)

Les députés peuvent bien imaginer que de nombreuses personnes
sont dans l’impossibilité de recevoir des soins palliatifs. Cela fait
de l’aide médicale à mourir une option beaucoup plus attrayante
pour ces personnes.

Je répète qu’il s’agit d’une violation évidente de dispositions lé‐
gislatives adoptées par la Chambre. Lorsque les gens n’ont pas la
possibilité de recevoir des soins palliatifs adéquats, on peut se ques‐
tionner sur leur consentement à l’aide médicale à mourir. Je suis ex‐
trêmement préoccupé par l’absence de plan de la part du gouverne‐
ment pour investir dans les soins palliatifs.

La ministre a laissé entendre que des mesures de protection im‐
portantes sont en place pour les personnes qui souffrent d’une ma‐
ladie mentale, quelle qu’elle soit. Toutefois, je ne sais pas exacte‐
ment en quoi consistent ces mesures. Elle a laissé entendre que le
simple fait d’avoir ce type de problème de santé empêcherait quel‐
qu’un d’obtenir l’aide médicale à mourir. Comment définit-on cela?
Comment pouvons-nous prouver qu’il s’agit du seul problème?

Rien n’oblige une personne à consulter un psychiatre pour qu’il
détermine qu’elle ne souffre pas d’un épisode de dépression grave.
J’ai moi-même traversé des stades et des phases extraordinaires de
dépression, au cours desquels je ne voulais plus vivre. Je ne voyais
pas de psychiatre à l’époque. Aurais-je pu bénéficier de cela alors
que je traversais une période particulièrement sombre? Nous savons
que la santé mentale est un problème répandu au pays.

Je reviens à mon premier point, qui est le suivant: pourquoi tant
de précipitation? Pourquoi n'attendons-nous pas l’examen quin‐
quennal? Nous devons prendre le temps de trouver des moyens de
protéger tous les Canadiens en leur offrant l’option de l’aide médi‐
cale à mourir, s’ils veulent s’en prévaloir, mais en veillant aussi à
protéger les gens qui peuvent choisir cette option en raison d’un
manque de soins palliatifs ou parce qu'ils ont des problèmes de san‐
té mentale.

Ce sont là certaines des principales préoccupations que j’ai à
l’égard de ce projet de loi.

Pour revenir à la consultation, donner aux Canadiens deux se‐
maines pour exprimer leurs préoccupations en ligne, c’est loin
d’être une consultation suffisante. Je crois comprendre que la plu‐
part des commentaires ont été présentés en ligne. Ce n’est pas une
bonne façon de prendre le pouls des Canadiens sur une question
aussi importante dont on parle à la grandeur du pays. Je vais conti‐
nuer de demander pourquoi il n’y a pas eu de consultations plus
vastes sur une période plus longue.

Je sais que cette question sera étudiée en comité, mais étant dé‐
puté depuis maintenant cinq ans et demi, je connais les limites ex‐
trêmes imposées aux comités. En général, nous avons un groupe de
six témoins qui disposent de dix minutes chacun pour faire leur dé‐
claration. Ensuite, les députés ont au mieux six minutes pour tenter
de soulever un point.

Si quelqu’un prétend qu’une étude en comité aura une portée
beaucoup plus large, ou du moins plus large que l’examen quin‐
quennal obligatoire, je ne suis respectueusement pas d’accord avec
cette personne.

Les comités font de l’excellent travail, mais ils subissent égale‐
ment une énorme pression à cause des projets de loi à l’étude et du
manque de temps. Prétendre qu’une ou deux semaines, ou trois
réunions suffiront au comité pour analyser ce projet de loi et en dé‐
battre, je pense que ce n’est pas une bonne réponse. Nous devrions
reporter l’étude du projet de loi jusqu’à la tenue de l’examen quin‐
quennal obligatoire, en juin, ce qui nous permettrait d’avoir une
discussion beaucoup plus approfondie sur toutes les questions qui y
sont soulevées.

Ce sont là mes observations et mes préoccupations au sujet du
projet de loi. J’espère vraiment que le gouvernement prendra bonne
note de ces commentaires, qu’il agira dans un esprit de collabora‐
tion et de coopération et qu’il n’essaiera pas de faire adopter ce pro‐
jet de loi en faisant fi des préoccupations exprimées par les députés
de l’opposition.

● (1120)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, je veux revenir sur les points soulevés par le député au
sujet des soins palliatifs.
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Au cours des débats de la dernière législature, les députés se sont

exprimés avec beaucoup d’émotion, et j’ai apprécié leur contribu‐
tion. Je pense que les députés des deux côtés de la Chambre es‐
sayaient vraiment de mieux comprendre cet important sujet dont
nous avons discuté.

Le député a tout à fait raison en ce qui concerne les soins pallia‐
tifs. Que ce soit le gouvernement fédéral ou les gouvernements pro‐
vinciaux qui administrent les soins de santé, nous devons offrir de
bien meilleurs soins palliatifs.

J’aimerais savoir si mon collègue d’en face peut m’en dire da‐
vantage à ce sujet. Je lui demanderais d’examiner la situation dans
les régions du pays où les soins palliatifs sont loin d’être ce qu’ils
devraient ou pourraient être comparativement à d’autres régions du
pays. Je pense aux régions rurales par rapport aux villes et même
aux différences existant d’un centre urbain à l’autre.

● (1125)

M. Kyle Seeback: Monsieur le Président, je remercie le député
d'avoir soulevé ce point. Oui, l'accès aux soins palliatifs dans l'en‐
semble du pays est un enjeu énorme. En fait, en cessant de financer
les centres de soins palliatifs qui n'offrent pas l'aide médicale à
mourir, le gouvernement aggrave la situation. Il y a moins de lits de
soins palliatifs dans tout le pays à la suite de cette décision.

J'espère que les députés qui entendent les députés de l'opposition
soulever cette question y réfléchiront et qu'ils envisageront d'annu‐
ler cette décision. La dernière chose dont nous avons besoin dans ce
pays, c'est de moins de lits de soins palliatifs.

J'encourage le député à parler à son chef et au Cabinet pour les
amener à élaborer une stratégie nationale sur les soins palliatifs et à
octroyer des fonds pour que l'accès à ces services soit le même dans
l'ensemble du pays.

[Français]

M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Monsieur le Président, je
voudrais rassurer mon collègue conservateur.

Il veut absolument que ce soit un psychiatre qui évalue l'état de
santé mentale du mourant ou du patient souffrant. Pourtant, les mé‐
decins de famille sont capables de prescrire des antidépresseurs et
de traiter la dépression. Il arrive qu'un médecin avise son patient
qu'il ne reste plus de traitements curatifs pour lui et qu'il le redirige
vers des soins palliatifs dans le but de soulager ses souffrances. Si
le patient affirme tout de suite vouloir l'aide médicale à mourir, le
médecin va lui donner des antidépresseurs parce qu'il y a des
choses à faire pour préparer sa fin de vie, et ce, bien avant cette der‐
nière.

J'ai donc de la difficulté à comprendre le problème que perçoit
mon collègue conservateur, puisque le projet de loi exclut la mala‐
die mentale.

Tout le monde pense que le soulagement de la douleur en soins
palliatifs est une pratique courante, peu importe si le patient est
dans une unité de soins ou pas. On appelle cela une bonne pratique
médicale. Cela se fait: on soulage la douleur. Aucun patient en
phase terminale qui reçoit de bons soins qui soulagent sa douleur
n'est obligé de demander l'aide médicale à mourir. Le patient qui la
demande le fait par choix. Il faut qu'il y ait ce choix et, pour avoir
ce choix, il faut des options.

[Traduction]

M. Kyle Seeback: Monsieur le Président, je ne remets pas en
question le fait que les gens devraient avoir des options. C'est cer‐
tainement là tout l'intérêt du projet de loi. Ce n'est pas ce que je dis.
Ce que je dis, c'est qu'il n'y a pas suffisamment de mesures de sau‐
vegarde en place selon moi.

Le député peut affirmer que consulter un médecin de famille
pour parler de la dépression est un excellent moyen de se faire soi‐
gner, mais je peux dire d'après mon expérience que ce n'est absolu‐
ment pas une bonne option. Mon médecin de famille et la plupart
des médecins de famille sont totalement incapables de traiter la dé‐
pression d'un patient. Ils peuvent peut-être prescrire un médica‐
ment, mais les médicaments ne sont pas la réponse à toutes les dé‐
pressions.

Ce qui me préoccupe — et nous sommes ici pour exprimer nos
préoccupations —, c'est que le projet de loi ne prévoit pas de me‐
sures appropriées pour s'occuper du problème. Je ne pense pas que
des mesures de sauvegarde appropriées soient en place. C'est un
point dont nous devrions discuter à la Chambre, en comité et certai‐
nement dans le cadre de l'examen quinquennal qui aura lieu en juin.

M. Tako Van Popta (Langley—Aldergrove, PCC): Monsieur
le Président, je suis heureux de participer au débat sur le projet de
loi C-7, qui modifiera le Code criminel, et plus particulièrement
l'article 241. Il s'agit de la disposition du Code qui criminalise le
fait de conseiller à une personne de se donner la mort ou d'aider
quelqu'un à se donner la mort.

Le projet de loi C-14 a été présenté pendant la législature précé‐
dente à la suite de la décision de la Cour suprême du Canada dans
l'affaire Carter. Cette dernière avait conclu que les droits des de‐
mandeurs garantis par la Charte avaient été violés en raison d'une
interprétation stricte de l'article 241.

Fait intéressant, un des objectifs du projet de loi C-14, qu'on
trouve au paragraphe six du préambule, est le suivant:

[...] le fait de permettre l'accès à l'aide médicale à mourir aux adultes capables
dont la mort est raisonnablement prévisible établit l'équilibre le plus approprié
entre, d'une part, l'autonomie des personnes qui demandent cette aide et, d'autre
part, les intérêts des personnes vulnérables [...]

On trouvait la même chose dans les dispositions pertinentes du
Code criminel. En effet, selon ces dispositions, une personne est
admissible à l'aide médicale à mourir si, entre autres choses:

sa mort naturelle est devenue raisonnablement prévisible compte tenu de l'en‐
semble de sa situation médicale [...]

Tout cela est sur le point de changer à cause de la décision Tru‐
chon.

Je parle du projet de loi C-7, qui vise à supprimer le critère de
prévisibilité raisonnable de la mort et à élargir l'accès à l'aide médi‐
cale à mourir à un grand nombre de gens. J'ai décidé de m'exprimer
à propos de ce projet de loi en raison des nombreuses lettres et
autres formes de correspondance que j'ai reçues d'habitants de ma
circonscription.

J'ai reçu quelques lettres en faveur de l'élargissement de l'aide
médicale à mourir, mais la grande majorité d'entre elles m'encou‐
ragent plutôt à m'y opposer.
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La correspondance que je reçois reprend deux grands thèmes.

D'abord, la notion de prévisibilité raisonnable de la mort doit être
maintenue, car elle constitue une défense efficace des intérêts de la
société et des valeurs canadiennes. Ensuite, nous devrions consa‐
crer davantage d'efforts à l'amélioration des soins palliatifs.

Pour reprendre les mots d'une lettre, le Canada devrait être un
pays reconnu pour ses soins palliatifs modernes, et non comme un
pays où l'aide médicale à mourir ne fait que s'élargir. Nous devrions
soulager la souffrance du patient, et non éliminer le patient.

Je vais lire des extraits de lettres que deux personnes ont fait l'ef‐
fort d'écrire.

La première personne que j'aimerais citer est le Dr den Hollan‐
der, qui déclare ce qui suit:

Si le Canada doit permettre l'aide médicale à mourir (même si je souhaiterais
qu'il n'en soit rien), il nous incombe de veiller à ce que les cas demeurent rares. Les
conditions d'admissibilité devraient être resserrées et non assouplies. Il faut plus, et
non moins, de mesures de protection. La rigueur est de mise et non les approxima‐
tions. Sans ces protections, les personnes vulnérables subiront des pressions de
membres de la famille, d'amis et de médecins pour recourir à l'aide médicale à mou‐
rir.

La deuxième est une dame prénommée Ramona. Elle travaille
dans le domaine de la santé, dont les soins palliatifs. Elle cite elle-
même une personne à qui elle a prodigué des soins et qui est décé‐
dée au Centre de soins palliatifs Langley: « Je veux bien vivre pen‐
dant mon agonie. » Ramona ajoute: « J'ose crois que c'est dans ce
but que les soins de santé ont été créés: pour aider les gens de leur
vivant et non pour précipiter leur mort. »

C'est en gros ce que me disent les électeurs qui communiquent
avec moi.

Le projet de loi C-7 découle de la décision de la Cour supérieure
dans l'affaire Truchon. Les plaignants affirmaient que la version
modifiée de l'article 241 du Code criminel lésait leurs droits en ver‐
tu de la Constitution, alléguant que la décision Carter, sur laquelle
reposait le projet de loi C-14, n'exigeait pas que la fin de vie d'une
personne soit raisonnablement prévisible, et c'est vrai. Ce n'est pas
ce qui était demandé dans la décision Carter.

● (1130)

Deuxièmement, ils ont dit que le critère de fin de vie prévu dans
la loi portait atteinte au droit à l’égalité garanti par l’article 15 de la
Charte, et au droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la per‐
sonne, garanti par l’article 7 de la Charte. Le gouvernement fédéral,
agissant par l’entremise du bureau du procureur général, a fait la
bonne chose à l’époque. Il a défendu sa loi. C’est ce que doit faire
le procureur général. Le projet de loi C-14 reflétait l’opinion bien
réfléchie de la législature précédente. C’était la loi. Le procureur
général doit défendre la loi.

Je rappelle que la Cour supérieure du Québec a rejeté les argu‐
ments avancés par le procureur général. Elle a dit ne pouvoir accep‐
ter les deux premiers objectifs avancés par le procureur général
concernant l’affirmation de la valeur inhérente et l’égalité de la vie
de chaque personne et l’importance de la prévention du suicide.

De l’avis du juge qui a rendu cette décision, ces deux principes
ne constituaient pas la philosophie sous-jacente du projet de loi
C-14. Il s’agissait de protéger des personnes vulnérables contre
toute incitation, dans un moment de faiblesse, à mettre fin à leur
jour.

Je rappelle aussi que le procureur général du Canada n’a pas fait
appel de cette décision. C’est ce qu’il aurait dû faire. N’importe
quel procureur général qui se respecte en appellerait d’une décision
qui remet en question les lois du Parlement. Le procureur général a
choisi de ne pas le faire. Voilà donc pourquoi nous subissons main‐
tenant des pressions pour modifier la loi, alors que nous devrions
plutôt faire ce que prévoyait le projet de loi C-14, c’est-à-dire pro‐
céder à un examen complet de l’ensemble de la loi.

C’est ce que nous devrions faire. Où est l’urgence? Ce sentiment
d’urgence est dû au fait que le procureur général n’a pas interjeté
appel de cette décision. Il aurait fallu que cette décision soit sou‐
mise à l’examen du système judiciaire et se rende jusqu’à la Cour
suprême du Canada.

Sans le critère de la mort raisonnablement prévisible comme me‐
sure de sauvegarde, voici ce qui reste. Une personne qui demande
l’aide médicale à mourir y est admissible si elle souffre d’une mala‐
die ou d’un handicap grave et incurable, si elle est dans un état de
déclin avancé ou si sa souffrance physique ou psychologique lui est
intolérable, ce qui est un critère tout à fait subjectif. Le critère de
prévisibilité raisonnable de la mort a été supprimé.

Examinons maintenant quelques situations hypothétiques. Imagi‐
nons une personne atteinte de la maladie de Parkinson ou de sclé‐
rose en plaques ou une personne devenue paraplégique à la suite
d’un terrible accident. En vertu de ce nouveau régime, si le projet
de loi est adopté, les gens qui ne sont pas mourants, mais qui satis‐
font à tous les autres critères, aussi subjectifs soient-ils, seront ad‐
missibles au suicide sanctionné par l’État. Comme l’a dit une per‐
sonne de ma circonscription, nous devrions faire en sorte que le
Canada soit reconnu pour ses services de soins palliatifs modernes
et avancés, et non comme un pays qui élargit le recours à l’aide mé‐
dicale à mourir.
● (1135)

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, j’invoque le Rè‐
glement. Je m’excuse d’interrompre le député.

Monsieur le Président, il y a eu consultation entre les partis et
vous constaterez qu'il y a consentement unanime à l'égard de la mo‐
tion suivante. Je propose que, nonobstant tout article du Règlement
ou usage habituel de la Chambre, le projet de loi C-4, Loi portant
mise en œuvre de l’Accord entre le Canada, les États-Unis d’Amé‐
rique et les États-Unis mexicains, dont il a été fait rapport plus tôt
aujourd’hui, soit étudié demain par la Chambre à l’étape du rapport.

Le vice-président: Le secrétaire parlementaire a-t-il le consente‐
ment unanime de la Chambre pour proposer cette motion?

Des voix: D’accord.

Des voix: Non.
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président

du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, dans son allocution sur ce projet de loi, mon collègue
d’en face s’est dit très déçu que le gouvernement fédéral n’ait pas
interjeté appel de la décision de la Cour supérieure du Québec.

Notre collègue pense-t-il qu’en examinant une décision de la
Cour supérieure, le gouvernement du Canada et le procureur géné‐
ral auraient une option viable d’apporter les changements demandés
sans interjeter appel devant la Cour suprême?

Voilà pourquoi nous sommes saisis de ce projet de loi.
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M. Tako Van Popta: Monsieur le Président, le projet de loi C-14

était une réponse mûrement réfléchie que la législature précédente
avait présentée dans la foulée d'une décision de la Cour suprême du
Canada, l’arrêt Carter. Le projet de loi C-14 est devenu loi et il a été
incorporé au Code criminel du Canada.

À mon avis, le procureur général devrait défendre les lois du
pays. Cette loi n’avait que trois ans et découlait d’une décision
mûrement réfléchie du Parlement. Le procureur général devrait dé‐
fendre les lois du Parlement.
● (1140)

Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Monsieur le Président,
notre collègue peut-il nous dire si les conservateurs appuient la mo‐
dification d’Audrey et l'idée d'aider les familles à éviter les souf‐
frances cruelles et les choix difficiles que les gens doivent souvent
faire lorsqu’ils font face à leur fin de vie imminente et à la possibi‐
lité de ne pas être à même de donner leur consentement plus tard?

M. Tako Van Popta: Monsieur le Président, je crois que les gens
devraient avoir un choix, mais un choix réel. Il serait bien plus sage
de fournir des soins palliatifs. Quelqu’un m’a écrit que le Canada
devrait être reconnu comme un pays qui dispense des soins pallia‐
tifs de fine pointe et non comme un pays qui offre de plus en plus
d’aide médicale à mourir.

Je comprends que des gens souffrent et qu’ils ne peuvent souvent
pas donner leur consentement à ce moment-là, mais le Canada est
certainement à même d’investir plus d’argent dans des soins pallia‐
tifs de fine pointe, ce qui soulagerait grandement la souffrance.
Nous devrions nous efforcer d’alléger la souffrance et non d’élimi‐
ner la personne qui souffre.

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, ce projet de loi contient de nom‐
breuses dispositions. L’une d’entre elles, que j’ai trouvée intéres‐
sante, prévoit que dans le cas où le décès de la personne n’est pas
raisonnablement prévisible, un des deux médecins qui participent
aux consultations doit posséder une certaine expertise de la maladie
en question. C’est intéressant, parce qu’on ne trouve pas cette
condition dans les autres cas. Il me semblerait raisonnable d’établir
aussi cette mesure de sauvegarde dans les cas où la mort est raison‐
nablement prévisible.

Quoi qu’il en soit, au moins un des médecins qui consultent de‐
vrait posséder une expertise de la maladie. Les médecins s’oc‐
cupent de toutes sortes de choses, alors celui qui connaît particuliè‐
rement bien la maladie devrait participer à la consultation. Cela me
semble très raisonnable, et je me demande ce que mon collègue en
pense. J’espère que le gouvernement sera prêt à appliquer cette me‐
sure de sauvegarde non seulement dans l’un des deux volets, mais
dans l’ensemble.

M. Tako Van Popta: Monsieur le Président, il est évident que je
suis prêt à appuyer tout ce qui contribuera à améliorer et à renforcer
le consentement éclairé. Le médecin qui conseille le patient souf‐
frant devrait tout à fait être un spécialiste du domaine. Je serais éga‐
lement entièrement d’accord pour qu’on ajoute cette mesure de sau‐
vegarde aux deux catégories, c’est-à-dire les patients dont la mort
est raisonnablement prévisible et ceux dont la mort n’est pas raison‐
nablement prévisible. Il est logique que je sois d'accord, et j’espère
que le gouvernement l’est aussi.

M. Irek Kusmierczyk (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre de l’Emploi, du Développement de la main-d’œuvre et de
l'Inclusion des personnes handicapées, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, je vais partager mon temps de parole avec le député de
Beaches—East York.

C’est un honneur pour moi de prendre la parole dans cette
Chambre au sujet du projet de loi C-7, Loi modifiant le Code crimi‐
nel en ce qui concerne les dispositions sur l'aide médicale à mourir
au Canada.

Pour la préparation de ces modifications, les Canadiens ont été
largement consultés en janvier 2020. Environ 300 000 Canadiens
ont répondu au questionnaire en ligne; de plus, le ministre de la
Justice et procureur général, la ministre de la Santé et la ministre de
l’Emploi, du Développement de la main-d’œuvre et de l’Inclusion
des personnes handicapées ont rencontré des parties prenantes à
Halifax, Montréal, Toronto, Vancouver, Calgary, Winnipeg, Ottawa
et Québec pour discuter des modifications proposées au cadre na‐
tional sur l’aide médicale à mourir.

Parmi les spécialistes et les parties prenantes consultés, il y avait
des médecins, des infirmiers, des juristes, des organisations autoch‐
tones nationales et des représentants des personnes handicapées. La
forte participation aux consultations en ligne et aux rencontres lo‐
cales témoigne de l’importance de cette question pour l’ensemble
des Canadiens. De plus, les résultats des consultations ont considé‐
rablement influé sur l’approche adoptée par le gouvernement pour
faire en sorte que l'aide médicale à mourir réponde encore mieux
aux besoins des Canadiens.

Le projet de loi propose de modifier le Code criminel afin de per‐
mettre aux personnes qui veulent mettre un terme à leurs souf‐
frances de recourir à l’aide médicale à mourir, que leur mort natu‐
relle soit raisonnablement prévisible ou non.

Le projet de loi supprime la prévisibilité raisonnable d’une mort
naturelle de la liste des critères d’admissibilité. Il exclut aussi ex‐
pressément les demandes lorsque la maladie mentale est la seule
condition médicale invoquée.

Le projet de loi prévoit deux séries de mesures de sauvegarde,
selon que la mort naturelle est raisonnablement prévisible ou non.
Les mesures de sauvegarde qui existent déjà sont assouplies pour
les personnes dont la mort est raisonnablement prévisible. Pour
celles dont la mort n’est pas raisonnablement prévisible, le projet
de loi prévoit de nouvelles mesures de sauvegarde.

Conformément au principe du « rien ne doit se faire sans nous »,
je voudrais dire que le gouvernement continue d’examiner attenti‐
vement les questions relatives à la vulnérabilité et au choix pour les
personnes handicapées. Les modifications proposées visent à ac‐
croître l’autonomie et la liberté de choix des personnes admissibles
qui veulent mettre un terme à leurs souffrances en demandant l’aide
médicale à mourir.

En même temps, notre objectif est de protéger les personnes vul‐
nérables et de respecter le droit à l’égalité des droits et la dignité
des personnes handicapées. Bref, ce projet de loi permet de mainte‐
nir et de renforcer les mesures de sauvegarde afin d’assurer les
meilleures conditions pour un consentement éclairé, tout en respec‐
tant l’autonomie individuelle.
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Pour ce qui est du consentement préalable, un grand nombre de

participants étaient d’accord pour qu’on autorise les demandes
préalables des personnes qui ont été jugées admissibles à l’aide mé‐
dicale à mourir, mais qui craignent de perdre leur capacité à y
consentir avant que celle-ci leur soit dispensée. Le projet de loi per‐
met aux personnes qui risquent de perdre la capacité de prendre une
décision de s’entendre avec leur médecin pour recevoir l’aide médi‐
cale à mourir à la date qu’elles ont choisie, même si elles ont perdu
leurs capacités avant cette date.

Le projet de loi prévoit que le consentement préalable est inva‐
lide si la personne manifeste un refus que la substance lui soit ad‐
ministrée pour l’aider à mourir. Il précise également que des pa‐
roles ou des gestes involontaires en réponse à un contact, comme
l’insertion d’une aiguille, ne constituent pas une manifestation de
refus ou de résistance.

De plus, le projet de loi autorise une personne admissible qui a
choisi de s’administrer elle-même une substance mortelle à donner
un consentement préalable pour qu’un médecin lui administre cette
substance si elle ne réussit pas à le faire par elle-même et qu'elle
perd sa capacité à consentir à cet acte. Ce type de consentement
préalable sera accessible à toutes les personnes admissibles, quel
que soit leur pronostic.

J’aimerais dire quelques mots sur les progrès que le gouverne‐
ment a réalisés au chapitre des droits des personnes handicapées au
Canada. En fait, l’an dernier, le gouvernement a fait adopter la Loi
canadienne sur l’accessibilité, qui vise à identifier, supprimer et
prévenir les obstacles à l’accessibilité chaque fois que les Cana‐
diens ont des contacts avec des services de compétence fédérale.
● (1145)

Cette loi représente l'un des plus considérables progrès pour les
droits des personnes handicapées depuis l’adoption de la Charte en
1982. Elle vise à entraîner une transformation culturelle pour une
plus grande inclusion des personnes handicapées au Canada grâce à
l'accessibilité. Elle a permis de créer un nouvel organisme, Normes
d’accessibilité Canada, qui sera chargé d’élaborer et de réviser des
normes d’accessibilité, et de promouvoir des recherches novatrices
sur l’accessibilité. Le PDG et le conseil d’administration ont été
nommés, et l’organisme est à l'œuvre depuis l’été dernier.

Cette loi a également créé la Semaine nationale de l’accessibilité,
qui a lieu fin mai — début juin de chaque année. Cette semaine dé‐
diée à l’accessibilité est l’occasion de promouvoir l’inclusion et
l’accessibilité dans les collectivités et dans les lieux de travail, et de
célébrer les contributions des personnes handicapées au Canada.

C’est aussi l’occasion de célébrer les efforts des personnes, des
collectivités et des lieux de travail qui s’emploient activement à
supprimer les obstacles qui limitent les chances offertes aux handi‐
capés. La loi s’applique pour l’instant aux organisations sous régle‐
mentation fédérale, mais nous prévoyons qu’elle aura également
des effets sur le reste du pays au fur et à mesure que les gens seront
conscients de ce qu’il est possible de faire pour mieux inclure les
personnes handicapées.

Notre gouvernement prend des mesures concrètes pour faire res‐
pecter les droits des personnes handicapées. La formulation précise
du projet de loi C-7 en témoigne. Des représentants des organisa‐
tions de personnes handicapées et d’éminents chercheurs dans ce
domaine ont participé aux consultations dans tout le pays. Leur
contribution a servi de base aux réformes proposées dans le projet
de loi.

Nous sommes bien conscients que l’inclusion des personnes han‐
dicapées ne se limite pas à l’adoption d’une loi. C’est la raison pour
laquelle nous continuons de travailler avec elles et d’autres interve‐
nants pour lutter contre les préjugés et les partis pris. Nous devons
impulser un changement de culture afin que les contributions im‐
portantes que les personnes handicapées apportent au Canada
puissent être reconnues et appréciées au même titre que celles des
autres Canadiens. À l'avenir, nous continuerons d’accroître l’inclu‐
sion sociale et économique des personnes handicapées.

Nous poursuivrons nos efforts pour que toutes ces personnes
soient traitées avec la dignité et le respect qui leur sont dus, surtout
lorsqu’il s’agit de situations aussi personnelles et aussi délicates
que la décision de mettre un terme à sa vie. Il faut que les voix de
tous les Canadiens, y compris celles des personnes handicapées,
continuent d’être entendues sur la question de l’aide médicale à
mourir.

● (1150)

Mme Tamara Jansen (Cloverdale—Langley City, PCC):
Monsieur le Président, mon illustre collègue a parlé de la période
de consultation en ligne qui n’a en fait pas duré plus de deux se‐
maines. J’ai trouvé que le questionnaire était plutôt succinct, et j’ai
donc organisé une réunion dans ma circonscription qui a attiré plus
de 100 participants. Nous avons examiné le questionnaire en ligne,
question par question.

Il est évident qu’on a demandé aux Canadiens de donner des ré‐
ponses à des questions très nuancées qu’il aurait beaucoup mieux
valu poser à des professionnels de la santé qui, eux, ont les connais‐
sances médicales nécessaires. Beaucoup de Canadiens ont décidé
de ne pas répondre aux questions à choix multiple parce qu’elles
étaient tendancieuses. Ils ont préféré dire ce qu’ils pensaient dans la
case des commentaires, pour être sûrs que leur réponse ne serait pas
mal interprétée.

Quand aurons-nous accès aux 300 000 réponses, et surtout aux
commentaires écrits ?

M. Irek Kusmierczyk: Monsieur le Président, je remercie la dé‐
putée de cette excellente question et des préoccupations qu’elle a
soulevées. Nous savons qu’il s’agit là d’un dossier à la fois extrê‐
mement complexe et extrêmement personnel. Notre priorité était
d’écouter les Canadiens, et c’est pour cela que nous avons mené
d’importantes consultations auprès des médecins, des infirmières,
des personnes handicapées et des populations vulnérables dans tout
le pays. Nous avons reçu plus de 300 000 réponses à un question‐
naire qui demandait aux Canadiens ce qu’ils pensaient de l’aide
médicale à mourir.

Le projet de loi dont nous sommes saisis découle bien sûr d’une
décision de la Cour supérieure du Québec dans l’affaire Truchon,
mais nous sommes convaincus qu’il correspond aussi à ce que
pensent les Canadiens de tout le pays et à ce qu’ils nous ont dit au
cours de ces importantes consultations. Pour ce qui est des résultats
du questionnaire, je ne les ai pas, mais je serai heureux de les com‐
muniquer à la députée à l’extérieur de la Chambre.

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD): Monsieur le Président, ce qui préoccupe le NPD, c’est
qu’avec ce projet de loi, les personnes qui souffrent terriblement
doivent attendre 90 jours pour avoir une réponse à leur demande.
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Nous nous demandons d’où sort ce chiffre. Qui l’a conseillé aux

libéraux? Il me semble que les gens qui sont dans cette situation et
qui demandent l’aide médicale à mourir préféreraient de beaucoup
avoir une réponse plus rapide.

M. Irek Kusmierczyk: Monsieur le Président, c’est une excel‐
lente question. Si nous lisons le préambule du projet de loi C-7,
nous y verrons le désir explicite de concilier plusieurs intérêts et
valeurs: l’autonomie de la personne qui souhaite une mort digne, la
protection des personnes vulnérables et l’important enjeu de santé
publique que constitue le suicide.

Je crois que le projet de loi C-7 atteint cet équilibre en assouplis‐
sant les critères pour les Canadiens en fin de vie, tout en en renfor‐
çant d’autres, ce qui est tout aussi important. Il améliore par
exemple le soutien offert aux Canadiens qui ont une affection médi‐
cale grave et irrémédiable et qui sont dans un état avancé de déclin
irréversible, mais pas forcément en fin de vie.
● (1155)

M. Blaine Calkins (Red Deer—Lacombe, PCC): Monsieur le
Président, puisque le gouvernement — et le député fait partie du
caucus du gouvernement — a choisi d’avaliser la décision d’un tri‐
bunal du Québec au lieu d’interjeter appel auprès de la Cour su‐
prême du Canada, je suppose que c'est parce qu'il jugeait urgent de
régler cette question sans tarder.

Je me demande si je peux compter sur mon collègue d’en face
pour faire valoir le même point à la réunion de son caucus à propos
de la décision rendue par un tribunal albertain selon laquelle la taxe
sur le carbone est inconstitutionnelle et si le gouvernement accepte‐
ra cette décision tout comme il était disposé à accepter la décision
du tribunal québécois.

M. Irek Kusmierczyk: Monsieur le Président, je ne suis pas cer‐
tain que la question soit pertinente dans le cadre de la discussion in‐
croyablement personnelle, complexe et émotive que nous avons ici,
mais je peux assurer au député que le gouvernement demeure réso‐
lu à protéger les personnes vulnérables ainsi que l’égalité, la valeur
et la dignité de tous les Canadiens.

M. Nathaniel Erskine-Smith (Beaches—East York, Lib.):
Monsieur le Président, nous avons une occasion exceptionnelle de
corriger la loi sur l’aide à mourir et de protéger le droit individuel
qu'ont tous les Canadiens de faire un choix aussi fondamental et
profondément personnel pour eux-mêmes.

Je m’étais opposé aux dispositions législatives sur l’aide à mou‐
rir lors de la dernière législature parce qu’elles étaient trop restric‐
tives. Elles ne respectaient pas l’arrêt Carter de la Cour suprême et
elles me semblaient inconstitutionnelles, et on dirait que j'avais rai‐
son. Un tribunal québécois a jugé la loi inconstitutionnelle et nous
avons convenu, à juste titre, de nous plier à cette décision. Nous
avons une autre chance de bien faire les choses.

Si nous sommes impatients de voir la suite des choses, nous de‐
vrions aussi revenir sur l’arrêt Carter de la Cour suprême.

Certains députés ont parlé de trouver un équilibre entre, d’une
part, la liberté fondamentale des individus de choisir pour eux-
mêmes et l’autonomie de l’individu de faire un choix aussi profon‐
dément personnel et, d’autre part, la protection des personnes vul‐
nérables.

Ceux qui ont lu l’arrêt Carter de la Cour suprême sauront qu’elle
est arrivée à cet équilibre en énonçant plusieurs garanties qui res‐
semblent à ceci: pour bénéficier de l’aide à mourir, la personne doit

vivre des souffrances intolérables et permanentes; elle doit être
dans un état grave et irrémédiable et souffrir d’une maladie incu‐
rable; et elle doit être capable de donner clairement son consente‐
ment.

À la dernière législature, le gouvernement a ajouté, à tort selon
moi, un critère d'admissibilité selon lequel le décès doit être raison‐
nablement prévisible. Ce critère est inutilement restrictif. Je revien‐
drai sur une cause entendue par les tribunaux qui permet de bien
illustrer mon argument.

La nouvelle loi vise à corriger deux injustices fondamentales.
Premièrement, elle retirera la notion de « prévisibilité raisonnable »
des critères d'admissibilité. Deuxièmement, elle donne suite au cas
d'Audrey Parker.

Nous sommes en présence d'une autre injustice fondamentale,
car Audrey Parker était admissible à l'aide médicale à mourir, sauf
qu'elle a fini par s'enlever la vie de façon prématurée, se privant
ainsi de temps qu'elle aurait pu passer avec sa famille et ses
proches. Elle craignait de perdre ses facultés et d'être incapable de
donner son consentement vers la toute fin, malgré le fait que c'était
exactement ce qu'elle voulait.

Le Conseil des académies canadiennes a déterminé trois niveaux
pour les demandes anticipées, c'est-à-dire lorsqu'une personne est
déjà admissible à l'aide médicale à mourir, comme dans le cas
d'Audrey Parker, lorsqu'une personne a reçu un diagnostic et n'est
pas encore admissible, mais est sur la voie de l'admissibilité, et
lorsqu'une personne n'a pas encore reçu de diagnostic, ce qui
l'éloigne plus encore de l'admissibilité. Le projet de loi propose une
solution à l'une de ces catégories, mais il faudrait régler de façon
plus globale la question des demandes anticipées.

La loi est-elle parfaite? Non, mais elle justifie que nous l'ap‐
puyions à l'étape de la deuxième lecture. Un certain nombre de pré‐
occupations méritent toutefois d'être soulignées.

Premièrement, bien que le décès raisonnablement prévisible ne
soit plus un critère d'admissibilité, il y a d'autres obstacles à fran‐
chir pour les personnes dont la mort n'est pas imminente. L'un des
deux praticiens qui évaluent l'admissibilité doit bien connaître le
problème de santé. Bien que cela semble tout à fait raisonnable en
théorie, ma seule recommandation aux membres du comité chargés
d'examiner la question, c'est qu'ils veillent à ce que cela ne consti‐
tue pas un obstacle impossible en pratique, particulièrement dans
les régions rurales, où ce genre d'expertise n'existe pas toujours.

Le projet de loi crée aussi une période minimale, et je dirais
même arbitraire, de 90 jours pour l'évaluation de la demande. Cela
ressemble à une façon détournée de prolonger la période de ré‐
flexion. Ce serait beaucoup plus logique qu'il n'y ait pas de limite
de temps et que l'évaluation se fasse dans le cours normal des
choses, ou à tout le moins dans un délai beaucoup plus court, parce
qu'on parle de gens qui souffrent énormément et qui sont capables
de prendre la décision eux-mêmes.

Est-ce que cela règle les cas comme celui d'Audrey Parker? J'es‐
time que oui, pour une large part, mais il y a lieu de se demander
quelles implications entraîne le fait d'exiger que la date de la procé‐
dure principale soit connue. Si Audrey Parker avait pu dire: « Je ne
sais pas exactement combien de temps il me reste. Je sais que le
moment n'est pas venu, mais qu'il viendra bientôt », exigerait-on
qu'elle fixe une date précise? Allons-nous mettre les gens dans une
situation qui les oblige à fixer une date plus tôt que voulu?
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La santé mentale pose un véritable défi. Le projet de loi propose

un critère supplémentaire:
Pour la détermination de l'admissibilité à l'aide médicale à mourir, la maladie

mentale n’est pas considérée comme une « maladie, une affection ou un handicap
grave et incurable » [...]

À première vue, cela semble raisonnable à bien des égards, car
nous pouvons d'emblée imaginer des cas où la maladie mentale nuit
à la capacité à donner son consentement et à se conduire en per‐
sonne compétente, mais ce n'est pas toujours vrai.
● (1200)

Je sais que mes collègues conservateurs ont quelques réserves. Je
suis aussi conscient du nombre de députés conservateurs qui
viennent de l'Alberta. Conséquemment, je tiens à mentionner une
affaire de la Cour d'appel de l'Alberta qui date de 2016.

L'affaire concerne une femme de 58 ans, « E.F. », qui souffrait
d'un grave trouble de conversion ou trouble psychogénique.

La cour a écrit ceci:
Elle souffre de spasmes musculaires involontaires qui irradient de son visage

jusqu'au sommet et aux côtés de sa tête ainsi que jusqu'à ses épaules, ce qui lui
cause de la douleur intense et constante et des migraines. Ses paupières restent fer‐
mées à cause des spasmes [...] Son système digestif ne fonctionne pas [...] Elle a
beaucoup de mal à dormir et [...] elle est non ambulatoire [...] Son trouble est diag‐
nostiqué comme étant d'ordre psychiatrique, mais sa capacité générale et sa capacité
cognitive à prendre des décisions éclairées, notamment donner son consentement
pour mettre fin à ses jours, ne sont pas diminuées.

Cette femme a pu se prévaloir de l'aide médicale à mourir parce
que nous n'avions pas encore mis en place une loi inconstitution‐
nelle pour l'empêcher d'avoir recours au régime. La Cour d'appel de
l'Alberta a déterminé que cette femme était lucide et apte à donner
son consentement. La cour a ajouté que la femme avait consulté son
mari et ses enfants adultes, qui étaient tous d'accord avec son choix.

Je trouve inquiétant que nous envisagions d'exclure complète‐
ment la maladie mentale, même dans les cas où elle n'empêche pas
la personne de donner son consentement ou d'être apte à prendre
une décision. Nous envoyons le message que ces personnes sont in‐
capables de faire des choix fondamentaux et profondément person‐
nels pour elles-mêmes et qu'elles ont moins de droits que nous.
C'est une attitude absolument inacceptable dans notre société.

Cette question a représenté un problème récurrent pour le minis‐
tère de la Justice. Lorsqu'il a défendu sa position dans l'affaire E.F.
et qu'il a perdu devant la Cour d'appel de l'Alberta, il a fait valoir
que, selon les critères actuels, seule une maladie en phase terminale
était admissible. La cour n'était pas du même avis. Le ministère a
soutenu qu'une affection psychiatrique ne devrait pas être admis‐
sible. Encore une fois, il a perdu devant la Cour d'appel de l'Alber‐
ta.

Par conséquent, pour respecter la décision Carter et les précé‐
dents qui ont été établis depuis cette décision, je ne pense pas que
nous devrions prévoir une telle exclusion absolue dans la loi.

Dans la décision Carter, la Cour suprême a noté ce qui suit:
Au Canada, le fait d’aider une personne à mettre fin à ses jours constitue un

crime. Par conséquent, les personnes gravement et irrémédiablement malades ne
peuvent demander l’aide d’un médecin pour mourir et peuvent être condamnées à
une vie de souffrances aiguës et intolérables. Devant une telle perspective, deux so‐
lutions s’offrent à elles: soit mettre fin prématurément à leurs jours, souvent par des
moyens violents ou dangereux, soit souffrir jusqu’à ce qu’elles meurent de causes
naturelles. Le choix est cruel.

Comme l'a déclaré la Cour d'appel de l'Alberta: « La situation est
cruelle, que la maladie engendrant les souffrances soit classée

comme terminale ou non. » Chose certaine, il est toujours question
de cruauté, peu importe si les souffrances relèvent principalement
d'un trouble psychiatrique.

Pour conclure sur ce sujet, ce projet de loi, s'il est adopté sans
amendements, fera de la maladie mentale un problème moins grave
que la maladie physique, un préjugé contre lequel nous nous
sommes battus avec vigueur dans d'autres contextes.

Comme je l’ai dit tout à l’heure, nous devons aborder les de‐
mandes directes anticipées plus sérieusement que ne le prévoit ce
projet de loi. Je sais que nous pourrons discuter de cela de manière
générale plus tard cette année, alors que nous y reviendrons. À mon
avis, si les gens apprennent qu’ils souffrent d’une maladie dont on
peut clairement prévoir l’évolution, ils devraient pouvoir décider de
leur avenir. Je voudrais que la détermination de mon propre avenir
fasse partie de mes libertés fondamentales. En outre, nous devrions
pouvoir déterminer notre propre avenir en présentant des demandes
anticipées de façon plus générale et plus aisée, même si nous
n’avons pas reçu de diagnostic.

Je reconnais que le Conseil des académies canadiennes a déter‐
miné qu'il faut davantage de certitude. Comment? Grâce à des
clauses de caducité. Si nous ne révisons et ne confirmons pas notre
demande anticipée dans un certain délai, elle disparaît. Cela per‐
mettrait d’établir la certitude.

Il y a d’autres choses à examiner dans cette loi, dont les mineurs
matures, parce que les mineurs ont la capacité de prendre des déci‐
sions qui transformeront leur vie dans des contextes médicaux
autres que l’aide médicale à mourir. Cependant, quoi qu’il en soit,
cette loi doit prévoir que toute personne admissible à l’aide médi‐
cale à mourir conformément aux critères énoncés dans l’arrêt Car‐
ter continue d’y être admissible en vertu de la présente loi. En fin
de compte, c’est une question de liberté fondamentale et de dignité.

● (1205)

Mme Tamara Jansen (Cloverdale—Langley City, PCC): Ma‐
dame la Présidente, le gouvernement libéral a envoyé un message
clair aux provinces: l’accès à l’euthanasie a priorité sur l’accès aux
soins palliatifs. On le constate en voyant les libéraux laisser un juge
d'un tribunal inférieur du Québec orienter le reste du Canada. On le
constate aussi à l’autre bout du pays: la Fraser Health Authority de
la Colombie-Britannique mène la charge en révoquant le finance‐
ment des lits de soins palliatifs et en confisquant les dons de bien‐
faisance privés pour instaurer l’accès à l’aide médicale à mourir.

Pourquoi le gouvernement ne lutte-t-il pas pour que l’accès à des
soins palliatifs de qualité prime sur l’euthanasie?

M. Nathaniel Erskine-Smith: Madame la Présidente, j’espère
que ma collègue m’a entendu lorsque j’ai cité non seulement la
Cour suprême, dont la Cour du Québec a réitéré les critères, mais
aussi la Cour d’appel de l’Alberta, qui soulignait elle aussi les cri‐
tères de la Cour suprême.

Cette dichotomie entre les soins palliatifs et la mort dans la di‐
gnité est complètement fausse. Bien entendu qu’un gouvernement
doit veiller à offrir toutes les options aux personnes en fin de vie
pour assurer leur dignité, mais, en fin de compte, le gouvernement
n’a pas le droit de m’enlever mon choix individuel fondamental.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Madame la
Présidente, j’ai écouté avec beaucoup d’intérêt mon collègue, pour
qui j’ai un grand respect.
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Au sujet des directives anticipées, quand on y réfléchit à

l’avance, je pense que toutes les personnes que j’ai connues ont
parlé de la façon dont elles souhaiteraient partir. Mon ami m’a dit
que le dernier jour de sa vie, il voudrait s’asseoir dans un banc de
neige et écouter Bob Dylan en buvant une bouteille de whisky.
C’est une belle façon de partir, mais nous n'avons pas nécessaire‐
ment la possibilité de choisir.

Face à la mort — et je l’ai constaté quand j’ai vu ma sœur dans
de terribles souffrances, et son mari avant elle, tous les deux très
jeunes —, la volonté de vivre est incroyablement forte. Les gens ne
réalisent pas à quel point ils tiennent à la vie et souhaitent rester en
vie.

Je sais que mon propos dépasse un peu la portée du projet de loi,
mais je m’interroge au sujet des limites raisonnables des directives
anticipées pour éviter que nous les signions en disant: « Quand le
moment viendra, voici comment je veux que les choses se
passent. » Quand le moment arrivera, nous serons à un endroit et
dans un monde bien différents de ce que nous avions imaginé.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Madame la Présidente, cette
question est de loin la plus complexe. Il y a des cas faciles, comme
celui d’Audrey Parker, où la personne est déjà admissible à l’aide
médicale à mourir, où elle est bien consciente de son état et où il est
très clair qu’une demande anticipée devrait être faite. C’est plus
difficile, mais encore assez simple, quand une personne reçoit un
diagnostic de maladie et qu’il ne lui reste plus beaucoup de temps
avant que son état se détériore gravement.

C’est beaucoup plus difficile lorsque la personne n’a pas reçu de
diagnostic de maladie. J’ai 35 ans. Est-ce que je vais présenter une
demande anticipée dès maintenant? Est-ce que ce serait logique de
le faire? Quel sens faudrait-il donner à cette demande? J’ai deux
choses à dire à ce sujet.

J’ai déjà parlé des dispositions de caducité. Si nous exigeons une
certitude, les gens devront revoir leur demande anticipée et la re‐
confirmer. Il doit y avoir une période de temps après laquelle ces
demandes deviendront caduques et ne seront plus valables.

L’autre point à retenir, c’est que les critères de la Cour suprême
sont également importants ici. Je ne peux pas simplement faire une
demande anticipée pour n’importe quelle raison susceptible de cau‐
ser ma mort. Je dois quand même avoir une maladie incurable qui
me cause des souffrances persistantes et intolérables. N’oublions
pas que ce sont là des sauvegardes très importantes.
● (1210)

M. Kyle Seeback (Dufferin—Caledon, PCC): Madame la Pré‐
sidente, j'apprécie les observations du député à l'égard de nombreux
dossiers, notamment celui-ci. Je remets en question le fait qu'il a
suggéré l'existence d'une fausse opposition entre les soins palliatifs
et le projet de loi dont nous sommes saisis. En fait, au cours de la
législature précédente, la Chambre a adopté une mesure législative
qui, dans son préambule, dit clairement ceci:

que le rapport final précise qu'une demande d'aide médicale à mourir ne peut
être véritablement volontaire si le demandeur n'a pas accès à des soins palliatifs
appropriés pour alléger ses souffrances...

Il s'agit d'un enjeu crucial. Comme l'accès aux soins palliatifs fait
cruellement défaut au Canada, il n'y a pas de fausse opposition.
Pourquoi le gouvernement n'élabore-t-il pas une stratégie pancana‐
dienne sur les soins palliatifs et n'investit-il pas les fonds néces‐
saires à cette fin?

M. Nathaniel Erskine-Smith: Madame la Présidente, le député
doit savoir que le gouvernement a investi des milliards de dollars
dans le cadre d'ententes bilatérales avec les provinces et qu'il a dési‐
gné les soins à domicile, y compris les soins palliatifs, comme une
priorité. Le député doit également savoir que les soins de santé, no‐
tamment la prestation des soins palliatifs, relèvent essentiellement
de la compétence des provinces. Enfin, il doit savoir qu'en défini‐
tive, qu'il y ait des soins palliatifs ou non, la question est de savoir
si les gens ont le droit de faire ce choix si profondément personnel
pour eux-mêmes. Le député croit-il en la liberté, oui ou non?

[Français]
M. Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent, PCC): Madame la

Présidente, je vais partager mon temps de parole avec mon collègue
de Coquitlam—Port Coquitlam.

Je suis bien heureux de participer à ce débat, qui sort du cadre
habituel du travail politique bien souvent partisan qui est le nôtre en
tant qu'élus.

Dans ma vie de parlementaire, c'est la troisième fois que je suis
appelé à débattre la question de l'aide médicale à mourir et à voter à
ce sujet. En effet, j'ai siégé à l'Assemblée nationale du Québec pen‐
dant sept ans, et je siège ici, à la Chambre des communes, depuis
2015 grâce à l'appui des citoyens de ma circonscription.

[Traduction]

J'ai été élu à l'Assemblée nationale en 2008. En 2010, en qualité
de député de cette assemblée, j'ai participé au premier débat tenu au
Québec et dans une assemblée législative canadienne sur cet enjeu.

J'ai également participé, il y a quatre ans, au tout premier débat
de la Chambre des communes sur la question. Bref, c'est la troi‐
sième fois au cours de ma carrière parlementaire que je prends part
au débat et que je vote sur cet enjeu très délicat, personnel et non
partisan.

[Français]

C'est pourquoi je tiens à rappeler certaines règles cardinales qui
doivent guider notre action de parlementaires dans ce débat qui
n'appelle, à notre point de vue, aucune partisanerie. Les échanges
dans le cadre de ce débat peuvent être difficiles, mais ils doivent
être respectueux.

Le respect du vote libre est l'une des règles cardinales qui
doivent régir ce débat. À mon point de vue, il n'y a pas de bonne ni
de mauvaise position dans ce débat. Il n'y a que les positions avec
lesquelles nous sommes à l'aise en tant qu'êtres humains. Que l'on
soit pour ou contre, il n'y a pas de ligne politique partisane derrière
cela. Il n'y a que l'opinion que nous avons, que nous partageons et
que nous analysons.

Il faut donc avoir un esprit très ouvert et respecter le fait que cer‐
tains collègues de notre parti ne partagent pas notre point de vue,
alors que certains collègues d'autres partis le partagent. C'est cor‐
rect. Il n'y a strictement rien de mauvais dans cela. Il n'y a que des
positions que l'on affirme et avec lesquelles on peut ne pas être à
l'aise.

Il faut respecter le débat. Il faut respecter l'opinion personnelle. Il
faut respecter le fait que dans ce débat, il n'y a pas de place pour la
partisanerie et qu'il n'y a pas de bonne ni de mauvaise position. Il y
a des positions sur lesquelles on est d'accord et d'autres sur les‐
quelles on n'est pas d'accord. Il faut respecter cela.



27 février 2020 DÉBATS DES COMMUNES 1667

Ordres émanant du gouvernement
Sur le fond des choses, il y a aussi certains éléments que l'on doit

garder en tête. À notre point de vue, il y a certaines failles dans ce
projet de loi.

D'abord, il faut respecter la liberté de conscience des médecins
qui sont appelés à prodiguer l'aide médicale à mourir. Si la
conscience d'un médecin l'empêche de procéder dans une telle si‐
tuation, il doit pouvoir l'affirmer et ne pas avoir à le faire. J'ai parlé
à beaucoup de personnes dans le cadre de ce débat, auquel je
prends part depuis très longtemps. Tous les gens à qui j'ai parlé me
disent que les médecins peuvent démontrer une certaine ouverture à
un moment donné, mais changer d'idée à un autre moment. Jamais
un médecin ne devrait être contraint d'agir si sa conscience lui dicte
de ne pas le faire.

De plus, il faut toujours garder en tête que l'aide médicale à mou‐
rir, par sa nature même, est la dernière étape possible des soins de
santé qui peuvent être prodigués. Il ne faut jamais oublier que les
soins palliatifs sont là pour assurer aux malades une vie digne mal‐
gré la tragédie qui les frappe. Il faut donc respecter la conscience
des médecins et mettre l'accent sur les soins palliatifs.

Une autre règle cardinale doit être respectée dans ce type de dé‐
bat: ne pas se presser.
● (1215)

[Traduction]

Je tiens à rappeler aux députés que le premier débat qui s'est tenu
au Québec sur la question a duré 6 ans, et que trois gouvernements
et trois premiers ministres ont dû s'en mêler. Ce sujet a suscité un
important débat, à la fois vigoureux et réfléchi. L'opinion de toutes
les personnes qui ont participé au débat a été clairement exprimée.
Il ne faut pas précipiter les choses. Nous devons prendre notre
temps.

Pour certaines personnes, on parle de suicide assisté. C'est une
question très délicate. Il ne faut surtout pas en précipiter l'étude.
Nous devrions suivre l'exemple du Québec, qui s'est penché sur la
question pendant six ans. Bien sûr, cela ne prendra pas six ans cette
fois-ci, mais pour ouvrir le débat, c'était nécessaire.
[Français]

Respectons le besoin de ne pas précipiter le débat.

Pourquoi débattons-nous aujourd'hui le projet de loi C-7?

Lorsque le projet de loi C-14 a été adopté à la Chambre des com‐
munes en 2016, je faisais partie du comité qui l'avait étudié et nous
savions déjà que certains éléments allaient en être contestés par des
citoyens et que les tribunaux allaient se prononcer. C'est justement
ce qui est arrivé lorsque, le 11 septembre 2019, la Cour supérieure
du Québec a invalidé la notion de « mort naturelle raisonnablement
prévisible » du projet de loi devenu la Loi modifiant le Code crimi‐
nel et apportant des modifications connexes à d'autres lois relative‐
ment à l'aide médicale à mourir.

Je ne le savais pas avant de faire les recherches nécessaires, mais
il est intéressant de remarquer que l'actuel ministre de la Justice, un
homme pour qui j'ai respect et estime eu égard à son passé
d'homme de droit et de professeur à l'Université McGill, avait voté
contre le projet de loi C-14. Or aujourd'hui, en sa qualité de mi‐
nistre de la Justice, il propose la réponse du gouvernement fédéral
au jugement de la Cour supérieure du Québec, sous la forme du
présent projet de loi, lequel règle certaines choses, mais en met
d'autres de côté.

Le premier élément fondamental du projet de loi C-7 est qu'il éli‐
mine le délai d'attente de 10 jours qu'impose la loi actuelle comme
période tampon entre la décision de la personne et l'opération
comme telle pour assurer que le deuxième avis prévu par la Loi a
bien été obtenu. La Cour a estimé que cette disposition n'était pas
bonne, et le ministre a décidé de se ranger à cet avis.

Rappelons aussi que la Loi actuelle, adoptée il y a quatre ans,
prévoit un examen de ses dispositions dans quelques mois à peine,
dès juin 2020.

Le gouvernement a décidé de prendre acte du jugement de la
Cour supérieure du Québec et d'agir. C'est son droit. Nous estimons
cependant, et ce, peu importe que l'on soit en faveur de cette ques‐
tion ou non, que ce sujet touche à des questions vraiment fonda‐
mentales, qu'il soulève des préoccupations juridiques très com‐
plexes, et qu'il aurait été préférable de porter ce jugement en appel
pour que les plus hauts juristes du pays, c'est-à-dire les neuf juges
de la Cour suprême, puissent en étudier toutes les ramifications
possibles.

Ce projet de loi évite également toute la question de la maladie
mentale. C'est une très bonne chose, car, à notre point de vue, il est
très difficile de définir le moment où une maladie mentale devient
irréversible et peut remettre en question la nature libre et entière du
consentement.

Comme je l'ai dit tantôt, la pire chose à faire dans ce dossier,
c'est de provoquer les événements. Il ne faut pas nous précipiter.
Cette préoccupation sera peut-être débattue à un moment donné,
mais, pour le moment, allons-y une étape à la fois.

Puisque mon temps de parole arrive à sa fin, j'aimerais simple‐
ment rappeler que, dans ce débat d'une question si délicate et fra‐
gile, la pire chose à faire est d'y aller à la vitesse grand V et d'atta‐
quer les gens sur leurs convictions au lieu de respecter leur choix.
Prenons le temps de faire les choses correctement sur cette question
qui est si délicate, mais aussi tellement importante.

● (1220)

M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Madame la Présidente,
j'apprécie l'intervention de mon collègue conservateur. Il faut effec‐
tivement s'élever au niveau du bien commun. Par contre, je n'ai pas
bien compris sa position, à part son exhortation à prendre le temps
de bien faire les choses.

Il sait très bien qu'il ne sera pas facile de prendre ce temps
puisque, pendant que nous prenons notre temps, il y a des gens qui
souffrent, des gens qui n'ont aucun choix, des gens qui veulent
exercer leur consentement libre et éclairé eu égard à leur état. Or,
l'État, que nous représentons ici, ne leur donne pas d'option pour
soulager leurs souffrances et respecter leur volonté.

Quelle est la position de mon collègue sur la possibilité, pour des
gens comme Mme Gladu et M. Truchon, d'avoir accès à l'aide mé‐
dicale à mourir?

M. Gérard Deltell: Madame la Présidente, je suis d'accord sur le
principe qui est derrière cela. C'est important de le rappeler.

Mon collègue a siégé à l'Assemblée nationale du Québec. Il y a
quatre ans, j'ai travaillé avec lui sur ce projet de loi. Mon collègue
sait très bien qu'il faut agir, car il y a des gens qui souffrent actuel‐
lement. Il sait aussi très bien qu'au Québec, on a fait les choses
convenablement. Il aura fallu six ans de travail pour en arriver là.
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Pendant ces six années, il y a des gens qui souffraient et qui au‐

raient souhaité avoir accès à ces soins, mais on a pris le temps de
faire les choses correctement. Au même titre, il y a quatre ans, en
2015, alors que nous venions tout juste d'être élus, nous l'avons fait
dans un délai très serré, parce que la Cour suprême nous l'ordon‐
nait. Nous avons quand même agi sans provoquer des débats ra‐
pides.

Je suis d'accord avec mon collègue lorsqu'il dit qu'il y a des gens
qui souffrent actuellement. Cependant, il y avait aussi des gens qui
souffraient pendant les six années où nous avons fait notre travail
comme il le faut à l'Assemblée nationale du Québec. Je pense que
personne au Québec ou au Canada ne peut dire que nous avons mal
fait notre travail au Québec pendant les six années où nous avons
étudié ce sujet extrêmement délicat.

[Traduction]
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président

du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, puisque mon ami a déjà été représentant provincial, je
sais qu'il est conscient du rôle important que les gouvernements
provinciaux jouent dans l'administration des soins de santé et la
prestation de services. Les soins palliatifs font partie de ces services
essentiels. C'est un dossier qui suscite de nombreux débats. Le gou‐
vernement fédéral veille également à ce que des soins palliatifs de
qualité soient dispensés dans tout le pays, dans la mesure du pos‐
sible.

Mon collègue pourrait-il nous faire part de ses réflexions sur la
façon dont Ottawa devrait collaborer avec les autres administrations
pour veiller à ce que les gens puissent recevoir les meilleurs soins
palliatifs possible?
● (1225)

M. Gérard Deltell: Madame la Présidente, comme je l’ai dit
dans mon allocution, il est important d'insister sur les soins pallia‐
tifs. Nous parlons ici de la vie de personnes. Ce n’est pas une tâche
facile, mais tous les gouvernements sont responsables de veiller à
ce que les personnes qui souffrent aient accès à des soins palliatifs.

Il est bien évident qu’il s’agit d’une compétence provinciale, et
les provinces devraient faire quelque chose à ce sujet, mais d’un
autre côté, il aurait été préférable que le projet de loi mette davan‐
tage l’accent sur les soins palliatifs, comme nous l’avons fait il y a
quatre ans. Il était très important que le comité se penche sur cette
question, et nous espérons que le gouvernement s’occupera des
soins palliatifs.

[Français]
M. Luc Thériault: Madame la Présidente, le Québec a très bien

travaillé dans son champ de compétence en inscrivant la possibilité
qu'une personne puisse faire une demande d'aide médicale à mourir
lorsqu'elle est en phase terminale, et ce, dans un continuum de
soins. Les soins, c'est la responsabilité des provinces.

À l'heure actuelle, on parle du Code criminel. Il y a deux tribu‐
naux qui demandent à tour de rôle que ce soit les législateurs qui
interviennent sur le suicide assisté des gens qui souffrent et qui ne
sont pas en phase terminale.

J'ai demandé à mon collègue de me dire s'il considère que le pro‐
jet de loi répond aux besoins particuliers de Mme Gladu et de
M. Truchon, et s’il est d'accord avec les deux jugements de la cour.

M. Gérard Deltell: Madame la Présidente, oui, il me semble que
je l'avais dit; il ne l'a peut-être pas entendu.

La réalité, c'est que, dans une histoire comme celle-là, le gouver‐
nement aurait dû prendre son temps. Il y a un premier jugement qui
provient d'une cour, et il y en aura d'autres. Je pense que c'est la res‐
ponsabilité du gouvernement de porter cela jusqu'aux cours supé‐
rieures, afin d'être certain que tous les éléments juridiques ont été
évalués par les plus hauts juristes de notre pays, c'est-à-dire par la
Cour suprême.

Cela dit, personnellement, je suis d'accord.

[Traduction]

Mme Nelly Shin (Port Moody—Coquitlam, PCC): Madame la
Présidente, le projet de loi C-7, Loi modifiant le Code criminel,
aide médicale à mourir, est un document qui, je crois, a été rédigé
avec l’intention d’offrir de la compassion à ceux qui souffrent de
douleurs inconcevables et insupportables en leur permettant
d'écourter légalement leurs souffrances et de mourir dans la dignité.
La mesure est bien intentionnée. Le gouvernement veut se hâter
d’étendre cette compassion aux personnes qui souffrent au-delà de
tout entendement.

Toutefois, en tant que personne visionnaire et à titre de législa‐
trice qui se soucie du bien-être et de la prospérité à long terme de
notre pays, j’invite tous les députés à s’arrêter quelques instants
pour orienter le dialogue vers les effets à long terme de ce projet de
loi et vers les répercussions qu’il aura sur les principes directeurs
de l’élaboration des lois.

Je ne prends pas la parole sur ce projet de loi avec l’autorité mo‐
rale d’une personne qui a atteint un point de souffrance aussi in‐
tense que les personnes qui ont le droit de présenter une demande
d’aide médicale à mourir. D'ailleurs, je ne crois pas que la plupart
des députés puissent s’exprimer sur cette question en se fondant sur
leur expérience personnelle. Cependant, je prends la parole ici pour
parler de cette question parce qu’il y a une force dans ma vie qui
m’a aidée à traverser des nuits très sombres, où l’adversité, la dou‐
leur et des cycles répétés d’injustice étaient si déchirants qu’ils
épuisaient ma volonté de combattre, au point que je remettais par‐
fois en question la valeur de mon existence.

J’ai vu cette force tirer des toxicomanes, des cancéreux et des
personnes souffrant de dépression profonde hors d’une profonde
paralysie psychologique et de l’obscurité. Cette force transcende les
distinctions raciales, sexuelles, socio économiques et autres. Elle
est presque aussi vitale que la vie elle-même. C’est une force qui
est centrale à l’existence du genre humain, et cette force, c’est l’es‐
poir. Bien que certaines personnes réussissent mieux à nourrir leurs
espérances que d’autres, d’autres personnes encore cessent de per‐
cevoir toute lueur d’espoir parce que leur douleur étouffe cette pe‐
tite flamme.

Nous avons tous un cœur bienveillant, nos collectivités et notre
nation se targuent d’avoir de la compassion. Il est donc de notre de‐
voir de tout essayer pour aider ces gens à retrouver l’espoir qu’ils
ont complètement perdu. L’espoir est un parcours qui exige une re‐
cherche incessante jusqu’à ce qu’on le retrouve.
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Nous l'avons vu chez Terry Fox. Cet homme est notre symbole

national d'espoir, parce que malgré son pénible combat contre le
cancer, il a fait le sacrifice que l'on connaît pour mener sa cam‐
pagne de sensibilisation à la recherche sur le cancer à travers le
pays parce que lui-même était en quête d'espoir et qu'il voulait le
propager à d'autres. L'inspirante histoire de son triomphe contre
l'adversité, même si sa vie a été tristement fauchée à un si jeune
âge, continue d'influer sur les Canadiens de nos jours, parce que les
Canadiens en ont fait un héros national, parce que nous donnons de
la valeur à l'espoir. Nous avons constaté le pouvoir de l'espoir qui a
poussé Terry à franchir la ligne d'arrivée au moment de son dernier
souffle.

Nous ressentons l'espoir chaque fois qu'Équipe Canada envoie
une délégation d'athlètes paralympiques aux Jeux olympiques.
Nombre d'entre eux ont survécu à de profondes souffrances phy‐
siques, émotionnelles et mentales. C'est avec leur détermination,
leur discipline et leur excellence qu'ils ont relevé leurs défis.

Notre nation repose sur des valeurs compatibles avec la préserva‐
tion de la vie et le droit d'être prospère. Nous investissons des mil‐
lions de dollars chaque année dans des services de premiers répon‐
dants, des soins médicaux, des infrastructures et des lois pour proté‐
ger la vie, la subsistance et la prospérité de la population.

Cependant, accélérer l'administration de substances causant la
mort est contraire à la quête d'espoir qui vit dans l'être humain.
Notre propre Constitution repose sur les principes que la vie hu‐
maine a de la valeur et que chaque personne a le droit de prospérer
et d'avoir accès aux possibilités qui lui permettront de s'épanouir.

Bien que la volonté de faciliter l'accès à l'aide médicale à mourir
soit motivée par des motifs de compassion et de respect de la digni‐
té, cette décision n'ouvre pas moins la porte à des situations très
complexes qui mèneront à encore plus de souffrances, même pour
ceux qui demeurent en vie.

J'aimerais attirer l'attention de la Chambre sur l'histoire d'Alan
Nichols, un homme qui vivait dans ma province, la Colombie-Bri‐
tannique. Comme l'a rapporté CTV en septembre dernier, la famille
d'Alan insiste sur le fait qu'il souffrait d'une dépression et n'aurait
jamais dû être admissible à l'aide médicale à mourir.

Voici ce que son frère Gary a déclaré à la chaîne CTV:
Il n'avait aucune maladie mortelle. Il pouvait se déplacer. Il était capable de faire

presque tout ce qu'il faut pour survivre.

Comme de nombreux autres Canadiens, la vie d'Alan s'est trou‐
vée bouleversée lorsque son père est décédé. Son père avait été très
impliqué dans sa vie, et son décès avait laissé Alan particulièrement
vulnérable. Il a cessé de prendre ses antidépresseurs. Il est devenu
de plus en plus en colère, et il s'est isolé.

Il ne sortait plus en public, il ne rencontrait personne, il ne mangeait pas comme
il faut.

Voilà comment Gary a décrit la situation.
● (1230)

La famille d'Alan sait qu'il s'était débarrassé de tous les meubles
de sa résidence, en ne conservant qu'un lit et une chaise. En raison
de sa dépression, il refusait de prendre ses médicaments et de man‐
ger. Un autre aspect troublant de l'histoire d'Alan est que, malgré
les tentatives de sa famille d'être présente pour lui et de veiller sur
sa vie, le personnel hospitalier ne partageait aucune information
avec elle et l'empêchait de connaître des faits importants.

L'histoire se poursuit, mais je vais m'arrêter là. Il s'agit de rensei‐
gnements accessibles à tous.

Ce que je veux faire ressortir, c'est qu'il s'agit d'une question très
complexe qui touche un aspect important, nécessaire tant pour notre
existence que pour notre pays: l'espoir. En raison du caractère irré‐
versible de la mort, il y a peu que l'on peut faire après coup, car
lorsque le fil de l'espoir est coupé, il n'y a plus personne pour béné‐
ficier de cet espoir.

Au lieu de nous précipiter pour adopter ce projet de loi, nous de‐
vrions plutôt nous attaquer à des choses comme l’épidémie de sui‐
cides parmi les communautés et les jeunes des Premières Nations.
Nous devrions aussi nous employer à garantir aux Canadiens un
meilleur accès à des soins de santé mentale afin qu’ils aient un
meilleur accès à l’espoir lorsqu’ils vivent des situations de souf‐
france, notamment ceux qui souffrent tellement qu’ils envisagent
l’aide médicale à mourir. Nous devons nous y employer jusqu’à ce
qu’il y ait suffisamment de mesures pour engendrer l’épanouisse‐
ment de l’espoir et de la prospérité humaine afin d'empêcher qu'une
possible culture de la mort ne s’empare de notre nation si nous de‐
vions être trop rapides et laxistes dans nos décisions sur les enjeux
entourant la mort.

Je suis peinée de voir d’autres personnes souffrir, mais je suis
aussi peinée de penser que, comme législateurs, notre priorité est
d’accélérer l’accès à la mort plutôt que d’accélérer l’accès à l’es‐
poir.

Avec ma déclaration d’aujourd’hui, j’espère inspirer tous les dé‐
putés à prendre en compte non seulement la dignité des personnes
qui souffrent et cherchent une libération par la mort, mais aussi la
dignité de l’existence et de la prospérité humaine à long terme.

La suppression de la période d’attente obligatoire de 10 jours ré‐
duit la protection des membres vulnérables de la société. La loi ori‐
ginale du gouvernement, le projet de loi C-14, avait fait l’objet de
vastes consultations. Son examen parlementaire est prévu pour cet
été. Je demanderais au gouvernement libéral de respecter le proces‐
sus et de laisser l’examen suivre son cours plutôt que de légiférer
avec précipitation sur cet enjeu très délicat et complexe. Accor‐
dons-nous ce délai, parce que la mort est irréversible.

J’ai décidé d’examiner ce projet de loi à travers un filtre d’espoir
et en préservant une culture d’espoir, comme une force qui guide
les lois que nous adoptons non seulement aujourd’hui, mais pour
des décennies et des siècles à venir. En conséquence, j'interviens
aujourd’hui au nom de l’espoir et j’invite mes collègues de tous les
partis à examiner ce projet de loi à travers le prisme de l’espoir et
de la préservation de l’espoir dans notre pays.

● (1235)

L'hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black Creek, Lib.):
Madame la Présidente, je tenais à applaudir le courage de ma col‐
lègue et reconnaître que tous les mots qu’elle a prononcés aujourd’‐
hui sont probablement les mêmes que ceux que nous avons tous
prononcés en tant que parlementaires. L’espoir est éternel. L’espoir
est ce qui nous donne à tous l’énergie nécessaire pour livrer les ba‐
tailles qui nous attendent dans notre vie et dans celle de notre fa‐
mille. Nous ne devons jamais renoncer à cet espoir que les gens
veulent avoir dans différents aspects de leur vie.
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Quand nous avions traité de ce projet de loi, il était étonnamment

compliqué, comme ma collègue l’a mentionné. C’était probable‐
ment l’un des enjeux les plus difficiles sur lesquels j’ai dû me pen‐
cher au cours de mes quelque 20 ans de carrière parlementaire. En
écoutant les gens, comme ma collègue et d’autres, nous essayons de
trouver la façon de tenir compte des sentiments de tant de gens.

Des investissements accrus font en sorte qu’il existe des pro‐
grammes qui offrent de l’espoir, que nous parlions de santé men‐
tale, de soins palliatifs ou de tant d’autres solutions. Nous essayons
de garantir que tous aient de l’espoir et ne veuillent pas abandonner
et que nous leur offrions toutes les possibilités d’obtenir cette aide.

Ma collègue estime-t-elle qu’il y a encore un manque énorme de
services de cette nature dans les régions qu’elle représente?

Mme Nelly Shin: Madame la Présidente, je remercie la députée
de ses propos empreints de compassion. Je suis très émotive en ce
moment, parce que l’enjeu est très important pour tous et que,
d’une façon ou d’une autre, il nous touche tous. J’ai passé du temps
en première ligne. Que ce soit dans la région que je représente ou
ailleurs au Canada, je crois qu’il y a un manque d’accès à des ser‐
vices d’aide psychosociale et de santé mentale qui donneraient aux
Canadiens, comme je l’ai dit dans mon allocution, les outils néces‐
saires pour surmonter leurs difficultés, l’adversité et les douleurs et
ouvrir ainsi la porte à l’espoir avant de s’orienter vers l’aide médi‐
cale à mourir.

Je comprends parfaitement les implications en ce qui concerne la
compassion que ce projet de loi veut présenter, mais vu l’irréversi‐
bilité de la mort, j’estime qu’il faut du temps. À titre préventif et
pour l’avenir à long terme de notre pays, nous devons accorder plus
d’attention et de temps à tous ces autres domaines.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Madame la
Présidente, nous n’entendons pas très souvent le mot « espoir »
dans cette enceinte, une notion très importante. J’aimerais faire
deux remarques. La première est que la mort est dure, la mort est
très dure, mais cela ne veut pas dire qu’elle est sans espoir. Quand
ma sœur est décédée, c’était brutal, c’était injuste, mais c’était la
vie. Nous l’avons accompagnée selon l’ancienne tradition celtique
avec des chants et des célébrations parce que c’est ce que nous fai‐
sons. Il y a de l’espoir dans ces traditions et l’espoir doit être ques‐
tion de compassion et de faire ce qui est juste.

Deuxièmement, j’aimerais interroger ma collègue sur l’absence
d’intervention dont elle a fait état face à l’horrible crise du suicide à
laquelle nous sommes confrontés. Année après année, nous perdons
des centaines de jeunes. Nous perdons des jeunes tout le temps dans
ma région et cela ne semble jamais être une priorité. Lorsque j’en‐
tends le premier ministre parler de perdre patience, je pense à la pa‐
tience que des enfants aussi jeunes que 9, 10 et 11 ans ont perdue,
qui ne croient même pas que notre pays se soucie assez d’eux pour
que leur vie en vaille la peine.

Qu’est-ce que ma collègue pense que nous pouvons faire pour re‐
médier à l’horrible désespoir de tant de jeunes qui abandonnent?
● (1240)

Mme Nelly Shin: Madame la Présidente, tout d’abord, il faut
plus de dialogue et des solutions à long terme qui sont mûrement
réfléchies, mais il nous faut agir. Nous ne pouvons pas nous conten‐
ter de bonnes intentions, nous devons les mettre à exécution. J’ai
hâte de pouvoir travailler avec tous les députés d’en face pour es‐
sayer de mettre en œuvre plus d’interventions en aidant à prendre

soin de nos jeunes en ce qui concerne le suicide ou les problèmes
de santé mentale.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, j'interviens aujourd'hui au sujet d'un projet de loi très
important. En l'étudiant, je n'ai pu m'empêcher de repenser au pro‐
cessus d'élaboration du projet de loi C-14 et aux débats qui l'ont en‐
touré et qui nous ont amenés là où nous en sommes aujourd’hui.

Si les députés qui ne siégeaient pas à la Chambre à l'époque
veulent avoir une idée de l'étendue des discussions et des débats qui
ont eu lieu, je leur recommande de jeter un coup d'œil à certaines
des observations faites dans les comités permanents et au cours des
nombreuses discussions préparatoires ainsi qu'aux différentes pré‐
sentations qui ont été données et à l'étude préalable qui a été effec‐
tuée.

J'avais pris beaucoup d'intérêt aux discussions à l'époque parce
que, comme le député qui vient de parler l'a dit, nous avions enten‐
du beaucoup d'histoires personnelles. Quand les gens me de‐
mandent ce que j'aime, dans mon travail à la Chambre, je leur ré‐
ponds que c'est la diversité des débats que nous avons, et il y a no‐
tamment les débats comme celui d'aujourd'hui, qui m'apprennent
quelque chose. Je suis reconnaissant de pouvoir entendre les his‐
toires que l'on présente à la Chambre.

Nous cherchons tous à protéger les personnes vulnérables dans
notre société. En même temps, en tant que législateurs, il est impor‐
tant que nous puissions venir en aide aux personnes admissibles à
l'aide médicale à mourir. C'est une question très difficile.

Beaucoup d'entre nous pensaient que l'adoption du projet de
loi C-14 nous permettrait d'aller de l'avant dans ce dossier. Même
lorsque le débat sur cette question battait son plein, l'avis général
était qu'il incombait de réexaminer la question après quelques an‐
nées pour se pencher sur ce qui s'était passé durant ce temps. Nous
sommes sur le point d'en arriver là.

Toutefois, en septembre dernier, la Cour supérieure du Québec a
rendu une décision. Selon les députés conservateurs, nous aurions
dû porter cette décision en appel. Je respecte leur opinion. Je ne
crois pas nécessairement que cela aurait été la meilleure marche à
suivre pour le gouvernement. Nous avons plutôt choisi d'apporter
maintenant des changements à la mesure législative, dans l'espoir
de mieux servir les Canadiens.

Cela dit, quand l’été viendra, il y aura beaucoup de discussions
parce que c’est prévu. En ce qui concerne le débat sur le projet de
loi C-14, et je ferai part de quelques réflexions personnelles à pro‐
pos des soins palliatifs, j’aimerais que nous parlions de la santé
mentale. J’espère qu'il en sera question, ainsi que des soins pallia‐
tifs, lorsque nous ferons l'examen approfondi de la loi.

Je suis certain de ne pas être le seul et que les 338 députés en
conviendront, en ce qui concerne les soins de santé au Canada,
deux enjeux se présentent: les services en santé mentale et les ser‐
vices de soins palliatifs. J’ai été porte-parole en matière de santé, il
y a 15 ans, au Manitoba. À l'époque, le dialogue différait de celui
qu'on entend depuis plusieurs années sur ces deux dossiers extrê‐
mement importants.
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Il y a des années de cela, la Colombie-Britannique a décidé de

s'attaquer au problème de la santé mentale et d'y consacrer un mi‐
nistère. Il y avait un ministre de la Santé et un ministre de la Santé
mentale.
● (1245)

Je parle de cela parce que les provinces ont de plus en plus
conscience du problème de la santé mentale et de son importance.
Le gouvernement du Canada a investi des centaines de millions de
dollars au cours des dernières années et il continue d’investir dans
la santé mentale et les soins palliatifs dans tout le pays. Quand on
regarde où nous en sommes aujourd’hui, on peut dire que les as‐
sises sont très solides.

Il faut réfléchir au chemin parcouru. Il y a eu de nombreuses
consultations auxquelles ont participé littéralement des milliers de
personnes, et il y a eu de nombreuses heures de débat et de dia‐
logue, voire des milliers d’heures. Je ne peux citer des chiffres,
mais je sais qu’entre les réunions des comités à l’étape de la
deuxième lecture du projet de loi C-14, les consultations publiques
menées dans les diverses régions du pays, par toutes sortes de
moyens, ont permis à des centaines de milliers de Canadiens de
donner leur avis sur le sujet.

En janvier 2020, il y a aussi eu des consultations et des tables
rondes dans différentes régions du pays. Il y a eu une enquête dont
on a fait mention aujourd’hui à plusieurs reprises. Environ 300
000 Canadiens ont pris part à cette enquête au début de l’année. Je
ne sais pas si tous les résultats en ont été rendus publics, mais je
suis sûr que les personnes qui ont aidé à élaborer le projet de loi
que nous débattons aujourd’hui ont mené des consultations en
bonne et due forme et ont pris toutes les idées en compte. Je sais
que le ministère de la Justice et le ministère de la Santé suivent ce
débat et écoutent ce que les députés ont à dire.

D’un point de vue personnel, et je me fonde sur l’expérience ac‐
quise au fil des ans, je souhaite faire état de deux préoccupations.
L’une concerne les services de santé et l’autre, le projet de loi lui-
même. Je m'explique.

Si nous demandions aux Canadiens ce qui les rend fiers d’être
Canadiens, il serait souvent question de nos services de santé. Je
crois que c’est probablement la raison numéro un. J’ai parlé de la
maladie mentale et des soins palliatifs. J’ai pu constater personnel‐
lement l’évolution que ces derniers ont connue.

Ma grand-mère a séjourné à l’hôpital de Saint-Boniface. De
nombreux hôpitaux de notre pays ont des services de soins pallia‐
tifs. Bon nombre d’entre eux accueillent en particulier des aînés qui
ne peuvent pas obtenir les soins de qualité nécessaires dans des éta‐
blissements de soins pour personnes âgées ou le soutien nécessaire
dans leur collectivité et à leur domicile. Ils se retrouvent alors
confinés à l’hôpital.

Nombreux sont ceux qui vont avoir recours aux soins palliatifs
des hôpitaux parce qu’il n’y a pas d’unités de soins palliatifs dési‐
gnées dans les établissements de soins de santé. C’est ce qui est ar‐
rivé à ma grand-mère. Elle était atteinte d’un cancer en phase termi‐
nale, et nous l’avons vu dépérir au fil des semaines. Les membres
de la famille qui la visitaient trouvaient cela très difficile.
● (1250)

Nous avions une relation très particulière, elle et moi, comme
c’est souvent le cas avec les grands-parents. Nous étions nombreux
à nous demander pourquoi elle devait être hospitalisée. Même si

elle était séparée de l’urgence et des autres services de l’hôpital,
elle était quand même dans un hôpital. C’est une situation spéciale
mais pas nécessairement des plus agréables.

Finalement, ma grand-mère est décédée. Puis, plusieurs années
plus tard, j’ai accompagné mon père dans les jours qui ont précédé
son décès. Il a quitté son domicile pour aller à l’hôpital, et nous
avons été très chanceux qu'il soit admis au Centre de santé River‐
view. C’est un centre où les grandes fenêtres et l'ambiance chaleu‐
reuse donnent l’impression que les soins y sont très différents.

Je réfléchis à cela. J’étais présent au moment du décès de mon
père, et nous avons pu discuter plusieurs jours auparavant. Il avait
peur de ce qui allait lui arriver, parce qu’il avait été témoin de ce
qui était arrivé à sa mère, ma grand-mère, à l’hôpital de Saint-Boni‐
face. Il n’avait pas le choix, mais nous avons parlé de la possibilité
que ce choix existe.

Connaissant mon père, je pense qu’il aurait été très heureux de la
façon dont ses jours se sont terminés. J’attribue cela au traitement
de première classe qui lui a été prodigué dans cet établissement par‐
ticulier. J’aurais souhaité que ma grand-mère soit placée dans le
même genre d’établissement. Je ne veux pas minimiser la qualité
du travail fantastique des fournisseurs de soins à l’Hôpital de Saint
Boniface, mais l’ambiance y était tout à fait différente.

Au cours du débat sur le projet de loi C-14, nous avons entendu
de nombreuses histoires comme celle que vient de raconter le dépu‐
té d’en face. Elles sont très touchantes et convaincantes et elles
nous amènent à nous demander ce que nous pouvons faire ici, au
Parlement, pour assurer la prestation des meilleurs services de santé
possible.

C’est l’une des raisons pour lesquelles je défends avec vigueur
un cadre national. Il n’est pas nécessaire que ce soit un système où
il y a une chose en Colombie-Britannique et une autre au Canada
atlantique ou au Québec, ou dans les provinces qui n’ont pas les
mêmes moyens économiques ou les mêmes ressources financières
pour fournir le type de services qu’elles devraient fournir. C’est là
que le gouvernement national a un rôle à jouer.

J'ai écouté les observations formulées à la Chambre à savoir
quelle devrait être la prochaine étape ou quelles sont les graves pré‐
occupations à l'égard de la loi en vigueur. J'invite les députés à ré‐
fléchir à ce que nous pouvons faire dans les prochains mois.

Contrairement à ceux de l'Assemblée législative du Manitoba, les
comités permanents de la Chambre des communes peuvent être ex‐
trêmement efficaces. C'est vraiment incroyable le niveau d'autorité,
de compétence et de participation dont nous pouvons faire preuve
lorsque nous laissons de côté la partisanerie et nous appliquons à
faire ce qu'il y a de mieux pour les Canadiens. Quand je regarde ce
que nous avons fait dans le contexte du projet de loi C-14, je n'ai
aucun doute que nous pouvons nous mobiliser de nouveau.

Le discours qui a précédé le mien donne une idée de ce qui s'est
produit lors du débat sur le projet de loi C-14. J'encourage les dépu‐
tés de tous les partis, que ce soit par la voie du Comité permanent
de la santé ou par d'autres moyens que nous trouverons collective‐
ment, à participer à l'étude et à pousser la portée géographique de
cette dernière au-delà d'Ottawa.
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Nous devrions peut-être examiner ce qui se fait dans les régions
et les provinces et visiter certains centres de soins palliatifs. Les fa‐
çons de faire peuvent varier considérablement d'un endroit à l'autre.

Nous devons nous pencher là-dessus. Par exemple, au Manitoba,
nous devrions examiner ce qui se fait à Winkler, à Flin Flon ou à
Winnipeg. Nous devrions voir la différence entre les services du
centre de santé Riverview et ceux de l'hôpital Seven Oaks.

Dans quels secteurs et de quelle façon le gouvernement national
pourrait-il accroître le plus possible les bienfaits des soins palliatifs
que les Canadiens veulent et méritent, compte tenu des limites ac‐
tuelles? Seul le gouvernement national peut le déterminer. Je crois
qu'il aura un rôle très important à jouer.

Plus tôt aujourd'hui, le comité permanent du commerce a présen‐
té l'ACEUM, c'est-à-dire l'accord commercial entre le Canada, les
États-Unis et le Mexique. Bien des membres de ce comité ont pris
des photos et étaient très optimistes par rapport à ce qu'ils ont réussi
à accomplir.

J'exhorte le comité de la santé — si c'est bien lui qui se chargera
de l'étude — à prendre son rôle très au sérieux au moment de pro‐
duire un rapport qui pourrait changer la vie des Canadiens.

Je crois sincèrement que les gens sont prêts à aider ce comité à
atteindre son objectif. Ce rapport sera aussi important, voire davan‐
tage, que le rapport que le comité du commerce a présenté aujourd'‐
hui et qui, d'après ce que j'ai cru comprendre, a été appuyé à l'una‐
nimité par les députés. D'après les discours qu'on entend jusqu'à
présent, je crois que personne ne pourrait remettre en question ce
que j'ai dit à ce sujet.

Je ne saurais trop encourager le comité à se pencher sur la ques‐
tion de la santé mentale en se basant sur les principes que j'ai men‐
tionnés à l'égard des soins palliatifs. Le gouvernement fédéral doit
assumer un plus grand leadership à l'échelle nationale dans ce dos‐
sier extrêmement important. J'espère qu'il le fera, mais, en raison du
temps qu'il me reste, je vais seulement faire quelques observations
très brèves.

Les modifications proposées prévoient une renonciation au
consentement final pour les personnes dont la mort naturelle est rai‐
sonnablement prévisible, c'est-à-dire les personnes dont la demande
d'aide médicale à mourir a été évaluée et approuvée et qui ont pris
des dispositions auprès de leurs praticiens afin de fournir leur
consentement au préalable parce qu'elles risquaient de perdre leur
capacité de prendre une décision avant la date qu'elles ont choisi
pour recevoir l'aide médicale à mourir.

Je tiens également à souligner que le gouvernement sait perti‐
nemment que l'administration de l'aide médicale à mourir à des
gens dont la mort n'est pas prévue à court terme comporte des
risques accrus. Par conséquent, le projet de loi propose des mesures
de sauvegarde additionnelles pour les cas où la mort naturelle d'une
personne n'est pas raisonnablement prévisible.

Ces nouvelles mesures de sauvegarde visent à garantir que suffi‐
samment de temps est consacré à l'examen, par une personne com‐
pétente, des demandes d'aide médicale à mourir de gens dont la
mort naturelle n'est pas raisonnablement prévisible, et que ces der‐
niers sont informés des moyens à leur disposition pour soulager
leurs souffrances et les envisagent sérieusement.

J'aimerais parler d'un autre élément qui revêt beaucoup d'impor‐
tance pour moi, mais j'attendrai peut-être à la période de questions
et de réponses.

● (1300)

M. David Sweet (Flamborough—Glanbrook, PCC): Madame
la Présidente, je ne saisis pas souvent l’occasion de parler au nom
de mes collègues de ce côté-ci de la Chambre, mais je vais le faire à
propos de la stratégie que le gouvernement adopte dans l'important
dossier de l’aide médicale à mourir.

En 2015, pendant la campagne électorale, les libéraux ont pris
l’engagement d’investir 3 milliards de dollars dans les soins pallia‐
tifs pour en assurer la disponibilité à la grandeur du pays. À ce jour,
ils n’ont pas tenu cet engagement.

La modification de la loi sur l’aide médicale à mourir nous pose
problème parce que ceux qui souhaiteraient obtenir des soins pallia‐
tifs et des soins en fin de vie pour se sentir aimés jusqu’à la fin de
leurs jours avec l’aide de médicaments qui soulageraient leur dou‐
leur n’ont pas la possibilité de vivre cette expérience. Ils devraient
jouir des mêmes droits que ceux qui demandent l’aide médicale à
mourir.

Pourquoi les libéraux n’ont-ils pas tenu leur promesse et pour‐
quoi ne s’engagent-ils pas à le faire aujourd’hui?

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, j’ai quelques
brèves remarques à ce propos.

Tout d’abord, je ne suis pas nécessairement d’accord avec le dé‐
puté en ce qui concerne l’engagement qu’il a évoqué. Des sommes
record ont été transférées aux provinces pour qu’elles s’occupent
des soins de santé. Un nombre historique de dollars a été versé aux
provinces. Une part importante de ces fonds a été affectée aux soins
palliatifs, même si je n’en connais pas vraiment le montant exact.

Quant au deuxième point, je vais reprendre le premier pour es‐
sayer d’atténuer les inquiétudes du député. J’ai parlé de l’impor‐
tance de voir à ce que le comité poursuive ses travaux jusqu’à l’été,
et une partie de ses discussions et de son étude devraient prendre en
compte l'ampleur du soutien financier qu’Ottawa pourrait offrir à
cet égard. Comme je l’ai dit, nous tenons à ce qu'il y ait une cer‐
taine équité entre les provinces. Je crois qu’une partie de l'étude,
qui sera réalisée au cours des prochains mois, doit aussi prendre en
compte la question du coût des soins palliatifs.

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD): Madame la Présidente, de façon générale, le NPD est assez
satisfait de ce nouveau projet de loi parce qu’il réglerait une partie
des problèmes concrets que nous avons constatés dans la loi origi‐
nale, que nous avions débattue et adoptée au cours de la dernière
législature, en réaction à l’arrêt de la Cour suprême. À l’époque, le
gouvernement libéral avait ignoré certaines parties très importantes
de cet arrêt de la Cour suprême et il s’était contenté d’aller de
l’avant avec sa propre version de ce qu’il estimait être le plus judi‐
cieux, et nous voilà, quatre ans plus tard, en train de tout reprendre.

Je me demande si le député pourrait nous dire ce qu’il en pense.
N’aurions-nous pas dû bien faire les choses dès le départ pour évi‐
ter de faire subir à tous ces gens, qui souffrent tant, une détresse
supplémentaire au cours des dernières années?
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M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, le député est au
courant, il y a eu un débat en bonne et due forme et, à la fin du pro‐
cessus, le projet de loi C-14 a, je crois, été adopté à l'unanimité par
la Chambre. Évidemment, pendant les discussions, des opinions di‐
vergentes ont été exprimées. À l'époque, le gouvernement avait la
conviction qu'il s'agissait de la meilleure solution. Certains auraient
voulu qu'elle aille un peu plus loin. C'est d'ailleurs l'une des raisons
pour lesquelles nous avions reconnu que, vu la nature même de la
loi, il serait souhaitable que nous nous penchions de nouveau sur
cet enjeu. Même sans la décision rendue par la Cour supérieure du
Québec en septembre dernier, la Chambre aurait étudié de nouveau
le processus.

La décision de la Cour supérieure du Québec nous amène à reve‐
nir plus rapidement sur cette importante question et c'est ce qui a
poussé le gouvernement à présenter le projet de loi. Ce dernier
pourrait encore être amendé et nous verrons ce qui se passera au co‐
mité, mais même une fois le projet de loi adopté, l'étude prévue au‐
ra lieu, ce qui est une bonne chose.
[Français]

M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Madame la Présidente, le
secrétaire parlementaire du gouvernement à la Chambre des com‐
munes a tenu un discours fort intéressant.

En tant que législateurs, nous devons focaliser sur notre compé‐
tence et l'objet de l'interpellation des cours. Il faut modifier le Code
criminel. Bien que je partage l'ensemble des préoccupations de mon
collègue concernant les bons soins palliatifs et leur accessibilité, il
reste que les soins palliatifs ne sont pas dans le Code criminel et
qu'ils ne relèvent pas du gouvernement fédéral.

N'est-il pas d'accord qu'une des solutions pour augmenter la dis‐
ponibilité et l'accessibilité des soins palliatifs pour les personnes
qui en ont besoin, mais qui ne seraient pas soulagées par de bons
soins palliatifs, serait l'accès à l'aide médicale à mourir?

La solution serait d'abord et avant tout que le gouvernement ré‐
ponde positivement à la demande de l'ensemble des premiers mi‐
nistres des provinces et du Québec d'augmenter les transferts en
santé à 5,2 %.
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, selon moi, il est
essentiel que, peu importe son allégeance politique, le gouverne‐
ment du Canada finance toujours les soins de santé partout au pays.
À cet égard, il faut reconnaître que le gouvernement national a un
rôle à jouer dans la mise en application de la Loi canadienne sur la
santé et dans la prestation des soins de santé, notamment en matière
de santé mentale et de soins palliatifs. Je pense que les Canadiens
s'attendent à ce que le gouvernement national joue un rôle à cet
égard.

Je suis heureux de dire que le gouvernement libéral travaille en
collaboration avec les provinces afin d'appuyer, là où il peut le
faire, la prestation de soins de santé de grande qualité partout au
pays.

M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Madame
la Présidente, il semble que le projet de loi dépasse largement la
portée de la décision de la cour. C'est très préoccupant. Toutefois,
ma question porte sur la période de consultation.

Il y a eu énormément de réponses. Des dizaines de résidants de
ma circonscription ont souhaité participer au processus de consulta‐

tion, mais, pour une raison ou une autre, ils n'ont pas pu le faire.
Pourquoi le processus de consultation s'est-il échelonné sur une pé‐
riode aussi courte et pourquoi s'est-il tenu uniquement en ligne? À
mon avis, la période de consultation sur un enjeu aussi grave a été
trop courte, ce qui a causé bien des problèmes.

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, je peux assurer
au député que des milliers de personnes ont participé au processus
de consultation. Si l'on tient compte des enquêtes effectuées et des
questionnaires distribués, je crois que bien au-delà de 300 000 Ca‐
nadiens y ont participé directement.

Des tables rondes et des consultations ont eu lieu dans toutes les
régions du pays. Nous avons consulté les gouvernements provin‐
ciaux, des groupes de défense des droits des personnes handica‐
pées, des médecins et des infirmiers. Bien entendu, il y a également
les opinions recueillies par les députés. Des citoyens commu‐
niquent avec moi et je suis convaincu que c'est le cas pour tous les
députés. N'oublions pas non plus l'étude que fera le comité perma‐
nent. Je peux assurer au député qu'un débat porteur et approfondi
s'y tiendra. De plus, il ne faut pas oublier que nous avons une autre
consultation qui s'en vient pour effectuer un examen complet de la
loi.

● (1310)

L’hon. Bardish Chagger (ministre de la Diversité et de l’In‐
clusion et de la Jeunesse, Lib.): Madame la Présidente, je remer‐
cie le député de Winnipeg-Nord de son excellent travail à la
Chambre. Je suis contente qu'il ait mentionné le débat qui a mené à
l'adoption de la loi en vigueur. Je sais que le temps qui lui est alloué
à la Chambre semble souvent limité. Le député avait un autre point
qu'il aurait souhaité aborder et j'aimerais l'entendre.

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, je remercie sin‐
cèrement la ministre.

Je voulais parler de l'autorisation de lever, dans certaines circons‐
tances, l'exigence du consentement final. Les personnes dont la
mort naturelle est raisonnablement prévisible, dont la demande
d'aide médicale à mourir a été jugée admissible et qui risquent de
perdre leurs capacités peuvent prendre auprès de leur praticien des
dispositions afin de fournir leur consentement au préalable. Cela
autorise alors le praticien à administrer l'aide médicale à mourir le
jour convenu, même si la personne a perdu la capacité de prendre
une décision.

D'autres questions se rattachent à cela, mais j'estimais important
de présenter ce point.

[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la
Présidente, en commençant, j'aimerais annoncer que je vais parta‐
ger mon temps de parole avec ma très estimée collègue de Shef‐
ford.

Le débat que nous tenons actuellement en est un qui se doit d'être
tenu dans la réserve, la dignité et la sérénité. Il n'y a nulle place ici
pour toute partisanerie. La question est grave et notre décision aura
des répercussions majeures sur la vie de nombreux citoyens et ci‐
toyennes, et peut-être même un jour sur nous-mêmes, car nous al‐
lons tous un jour ou l'autre quitter ce monde. C'est une fatalité.
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Ce qui est triste dans toute cette histoire, c'est que notre société,

par l'entremise de décisions prises au sein même de ce Parlement, a
forcé des gens qui souffrent à souffrir davantage. En effet, des per‐
sonnes atteintes de maladies graves se sont vues dans l'obligation
de faire appel au système judiciaire pour faire respecter leurs droits
les plus fondamentaux et, pire encore, à faire une grève de la faim
pour avoir accès à l'aide médicale à mourir en satisfaisant le critère
de mort raisonnablement prévisible. Se rend-on compte de ce que
nous avons demandé à ces patients souffrants?

Au bout de la misère et devant déjà composer tous les jours avec
des souffrances épouvantables sur les plans physique et psycholo‐
gique, des gens gravement malades ont dû affronter les tribunaux
ou se placer dans une situation de mort prévisible. Le système de
justice, on le sait, est rempli d'embûches. Les frais tout autant que
les délais sont la plupart du temps déraisonnables. C'est un véritable
parcours du combattant que ces personnes ont dû vivre, parce que
nous avons décidé à la place des gens affectés.

Nous avons failli à la tâche de prendre des décisions éclairées et
de respecter les libertés des personnes. Siéger à la Chambre est un
énorme privilège doublé de lourdes responsabilités. Nous devons
être à la hauteur de la fonction que nous occupons. Je demande
donc à l'ensemble des députés de la Chambre de ne pas faillir cette
fois-ci. De valeureux malades ont dû affronter le système pour nous
mener à une décision sage et éclairée. Il y a un sens très clair aux
directives de la Cour supérieure du Québec. Ayons le courage et la
clairvoyance de les appliquer et adoptons le principe de ce projet de
loi, qui mérite d'être bonifié en comité.

Le jugement Baudouin donnant raison à Nicole Gladu et à Jean
Truchon est très clair: « Le Tribunal n’entretient aucune hésitation à
conclure que l’exigence de la mort naturelle raisonnablement prévi‐
sible brime les droits à la liberté et à la sécurité de M. Truchon et de
Mme Gladu, garantis par l’article 7 de la Charte. »

Il faut bien lire ces dernières lignes. On y parle de droit à la vie et
de liberté de choisir. Qui de nous peut prétendre choisir pour
l'autre? Je nous mets en garde contre la tentation de penser à nous-
mêmes. Je nous mets en garde contre le fait de voter selon nos
propres croyances, nos propres philosophies ou notre propre reli‐
gion. Il faut préserver le libre choix et, pour choisir, il faut des op‐
tions. La base du jugement obtenu après une très longue attente et
une angoisse continue est très claire: il s'agit de droits et libertés.
Ainsi, personne ne peut choisir pour une autre personne. Nous de‐
vons lever les barrières afin que chacun puisse vivre ses derniers
moments à sa façon, librement et sans contrainte. Évidemment, il
ne faut pas négliger de protéger les plus vulnérables selon la règle
bien enracinée dans la pratique médicale du consentement libre et
éclairé. Éclairé par l'exposition à toutes les options possibles, et
libre de toute pression indue.

Ce projet est un pas dans la bonne direction. Il inclut des mesures
de précaution importantes et prévoit l'étude d'autres questions im‐
portantes qu'il faut analyser. Il prévoit entre autres d'exclure les per‐
sonnes souffrant uniquement de maladies mentales. Je pense qu'il
s'agit d'une décision prudente. Cette question extrêmement com‐
plexe devra faire l'objet d'une étude plus approfondie. Nous ne pou‐
vons pas trancher sur cette question présentement, d'où la nécessité
de l'étudier correctement, sans escamoter d'étapes.

Il faudra aussi étudier la question des demandes anticipées pour
les personnes nouvellement diagnostiquées d'une affection pouvant
avoir une incidence sur leur capacité de prendre des décisions dans
l'avenir. Ce sont là des questions extrêmement délicates que nous

devrons étudier avec grand soin et beaucoup de précaution. Il est
donc prudent de ne pas les inclure pour le moment.

Ce projet de loi vise globalement à permettre aux gens souffrant
de maladies dégénératives et incurables d'avoir accès à l'aide médi‐
cale à mourir, que la mort naturelle soit raisonnablement prévisible
ou non, sauf pour les cas de maladies cognitives dégénératives,
comme je viens de le mentionner.

● (1315)

Pour les gens dont la mort est raisonnablement prévisible, il
s'agit d'assouplir les règles en retirant le délai de 10 jours entre la
demande écrite et la prestation du service. Le délai de 10 jours peut
être retiré si une personne a été évaluée et que sa demande d'aide
médicale à mourir a été approuvée si des dispositions ont été prises
avec son praticien pour obtenir une renonciation au consentement
final parce qu'elle risque de perdre sa capacité de prise de décision
avec l'avancement de la maladie ou encore avec l'administration de
médicaments visant le soulagement. Ainsi, s'il arrivait que la dou‐
leur, même avec les soins, ne puisse être soulagée, le patient aura
pu, lors de sa demande, signer et convenir d'un renoncement au
deuxième consentement.

Cette dernière mesure permet d'allonger la période de vie totale
dans une relative qualité. La personne n'est donc pas obligée de de‐
mander trop rapidement l'aide médicale à mourir parce qu'elle a
peur de perdre sa capacité de le faire.

Pour les gens dont la mort n'est pas raisonnablement prévisible,
un délai de 90 jours est nécessaire entre la demande et les presta‐
tions du service de l'aide médicale à mourir, à moins que des éva‐
luations aient été faites et que la perte de capacité soit imminente. Il
faudra donc appliquer ce délai de façon raisonnable et raisonnée.
Qui de nous est en mesure de garantir que 90 jours seront suffisants
pour certains? Qui de nous est en mesure de dire si un délai de
90 jours sera un enfer beaucoup trop long à vivre pour d'autres?
Nous sommes en droit de nous questionner sur l'application de ce
délai. Personne ne peut le dire. C'est pourquoi cet article et l'en‐
semble de ce projet de loi devront être mis en œuvre de façon cen‐
sée, variable et intelligente. Le praticien est la meilleure personne
pour juger de ce qui est valable et de ce qui ne l'est pas en collabo‐
ration, par l'écoute et, bien sûr, le traitement humain de son patient.
En fin de compte, c'est le patient lui-même, son bien-être, sa dignité
qui devront être la priorité.

Dans cette cause, je le rappelle à tous, il est question de dignité,
mais surtout de droits et libertés. Ainsi, chaque individu, lorsqu'il
arrive en fin de vie, doit avoir la possibilité d'exercer un choix, et ce
choix ne peut revenir qu'à la personne elle-même. Évitons d'impo‐
ser nos propres valeurs, nos propres orientations, et assurons-nous
simplement d'encadrer la pratique et le droit de l'aide médicale à
mourir de façon convenable. Respectons la liberté de chacun. C'est
fondamental.
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J'invite tous les parlementaires de la Chambre à prendre

conscience de la grande responsabilité qui repose sur nos épaules.
Nous avons entre les mains le destin de centaines de milliers de
personnes. Nous avons entre les mains non seulement les souf‐
frances de fin de vie de ces gens-là, mais aussi les souffrances et les
angoisses de leurs familles. C'est atroce de voir souffrir un proche
en fin de vie et de se sentir impuissant à l'aider. Certains députés de
la Chambre pourraient se poser des questions sur les choix person‐
nels. Comme je l'ai mentionné plus tôt, nous devons déterminer
comment appliquer de façon raisonnable l'encadrement de cette loi
très complexe et, à travers tout cela, maintenir le libre choix des
personnes.

● (1320)

M. Arif Virani (secrétaire parlementaire du ministre de la
Justice et procureur général du Canada, Lib.): Madame la Prési‐
dente, je remercie l'honorable député de ses commentaires. J'aime‐
rais lui poser deux questions.

Lors des discours d'aujourd'hui et d'hier, on a beaucoup entendu
parler de la pratique de certains médecins qui fournissent l'aide mé‐
dicale à mourir. J'aimerais savoir si le député a entendu les mêmes
inquiétudes qui ont été soulevées par les conservateurs au sujet de
médecins trop agressifs, qui mettent un peu de pression sur les pa‐
tients.

Ma deuxième question concerne le fait que la maladie mentale
n'est pas dans ce projet de loi et que nous l'étudierons, comme le
député l'a mentionné. J'aimerais avoir son avis sur le fait que le
gouvernement du Québec a aussi décidé d'étudier la maladie men‐
tale comme condition de fond.

J'aimerais avoir son avis sur ces deux questions.

M. Yves Perron: Madame la Présidente, je remercie mon hono‐
rable collègue de ses questions pertinentes.

Je vais commencer par répondre à sa deuxième question.

En ce qui a trait aux maladies mentales, le gouvernement du
Québec a en effet fait le choix d'étudier plus largement la question
avant de l'inclure dans la loi. Si nous sommes deux législatures dis‐
tinctes à faire les mêmes choix, c'est probablement l'indication que
nous sommes sur la bonne voie. Je pense qu'il s'agit d'une décision
raisonnable. Les lois qui ont des effets aussi grands que celle sur
l'aide médicale à mourir doivent être rédigées avec beaucoup de
précautions.

En ce qui concerne les politiques des médecins, j'ai entendu les
histoires d'horreur soulevées par quelques collègues de la Chambre.
Il faut savoir que la profession médicale est extrêmement bien en‐
cadrée. Ce dont nous devons nous assurer dans ce projet de loi,
c'est de maintenir un bon encadrement.

Des députés de la Chambre ont donné des exemples qui font ré‐
férence à des cas réels, je leur demande de les rapporter. Je crois
qu'il s'agit de cas d'extrême exception.

La très forte majorité du corps médical, que ce soit les médecins,
les infirmières ou les préposés, est dévoué et a à cœur le bien-être
du patient. Ils prendront donc toutes les précautions nécessaires
pour s'assurer que le choix du patient est éclairé et libre. Comme je
l'ai mentionné, pour que le choix soit éclairé et libre, les options
doivent être présentées.

[Traduction]

Mme Tamara Jansen (Cloverdale—Langley City, PCC): Ma‐
dame la Présidente, le député a mentionné que l'euthanasie avait
fait l'objet, en 2016, d'un grand débat qui a manifestement mené
aux mesures de sauvegarde actuelles. Malheureusement, on ne fait
rien pour empêcher les infractions. Il arrive régulièrement qu'on
passe outre aux mesures de sauvegarde. Je peux donner l'exemple
d'un cas qui m'a été relaté à l'assemblée publique que j'ai tenue.

Une personne vivant dans ma circonscription a vécu une expé‐
rience personnelle à cet égard. Un jeune père de famille a reçu un
diagnostic de cancer du cerveau en phase terminale. Il lui restait 12
mois à vivre. Souffrant de dépression, il a consulté un psychiatre,
qui lui a offert l'aide médicale à mourir. Il a immédiatement cessé
de voir ce psychiatre.

J'aimerais savoir pourquoi nous assouplirions les mesures de sau‐
vegarde, qui, à l'évidence, ne fonctionnent pas de toute façon et qui
semblent impossibles à faire respecter?

[Français]

M. Yves Perron: Madame la Présidente, je remercie mon esti‐
mée collègue de sa question également très pertinente.

J'ai mentionné plus tôt que la loi devra prévoir des mécanismes
de contrôle. Par contre, il n'est pas question d'euthanasie, mais bien
d'aide médicale à mourir. Je crois qu'il s'agit de deux choses fonciè‐
rement distinctes. Il est clair qu'il faudra encadrer la loi.

J'ajouterais que c'est pour cela qu'il faut prendre le temps d'étu‐
dier le projet de loi comme il le faut, en comité. J'invite d'ailleurs
ma collègue à soulever ces points en comité, afin qu'ils soient bien
étudiés, et à inviter des témoins, dont les gens concernés par ce cas.
Ainsi, nous pourrons faire la lumière sur cette situation.

● (1325)

[Traduction]

Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Madame la Présidente, je
remercie le député d'en face de souligner la responsabilité que nous
avons comme députés quand nous faisons des choix, le fait que
nous avons la responsabilité de réduire la souffrance, mais aussi de
veiller à ce que les gens ne mettent pas fin à leurs jours avant de le
vouloir et à ce que la modification d'Audrey leur donne la possibili‐
té de vivre plus longtemps et de faire un choix.

Pour ce deuxième volet, j'aimerais savoir ce que le député pense
du délai de 90 jours qui est exigé et de la possibilité qu'il prolonge
la souffrance.

[Français]

M. Yves Perron: Madame la Présidente, je remercie ma collègue
de sa question.

C'est la raison pour laquelle j'ai pris plusieurs minutes pour par‐
ler du délai de 90 jours. Considérant la complexité de la décision
que nous aurons à prendre, je crois qu'il sera important que la loi
accorde de la flexibilité au praticien et à la personne...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
suis désolée d'interrompre le député, mais son temps de parole est
terminé.

L'honorable députée de Shefford a la parole.
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Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Madame la Prési‐

dente, c'est avec beaucoup d'humilité que je prends la parole à la
Chambre aujourd'hui pour parler du projet de loi C-7, Loi modifiant
le Code criminel en lien avec l'aide médicale à mourir.

Beaucoup de députés ont des histoires bien personnelles au sujet
de la fin de vie de l'un de leurs proches. En tant que porte-parole du
Bloc québécois pour les aînés, il est évident que j'en ai entendu par‐
ler. Je rappellerai donc dans mon exposé le travail effectué par le
Bloc sur cette question, la sensibilité toute québécoise quant à l'aide
médicale à mourir et, finalement, la position de certains groupes
d'aînés et de femmes qui sont venus me rencontrer.

Rappelons d'abord le contexte. En septembre 2019, la Cour supé‐
rieure du Québec a donné raison à Mme Nicole Gladu et à M. Jean
Truchon, tous deux atteints d'une maladie dégénérative grave, en
affirmant qu'un des critères d'admissibilité à l'aide médicale à mou‐
rir est trop restrictif. Ce critère, celui de « mort naturelle raisonna‐
blement prévisible », est présent dans la Loi modifiant le Code cri‐
minel et apportant des modifications connexes à d’autres lois relati‐
vement à l'aide médicale à mourir, du gouvernement fédéral, ainsi
que dans la Loi concernant les soins de fin de vie, du gouvernement
provincial.

La juge Christine Baudouin le dit très bien dans son jugement:
« Le Tribunal n'entretient aucune hésitation à conclure que l'exi‐
gence de la mort naturelle raisonnablement prévisible brime les
droits à la liberté et à la sécurité de M. Truchon et de Mme Gladu,
garantis par l'article 7 de la Charte. » Ces deux personnes contes‐
taient qu'on leur ait refusé l'aide médicale à mourir parce que leur
mort n'était pas imminente.

Rappelons maintenant la position du Bloc québécois et souli‐
gnons le travail exceptionnel du député de Montcalm, à qui j'offre
d'ailleurs mes plus sincères sympathies. Je le remercie de son tra‐
vail dans ce dossier, car, comme il l'a si bien remarqué, les législa‐
teurs n'ont pas fait leur travail avec le projet de loi C-14. La consé‐
quence est que l'on judiciarise des questions qui sont sociales et po‐
litiques. Nous devons éviter que des personnes souffrant de mala‐
dies graves et irréversibles soient dans l'obligation d'utiliser les tri‐
bunaux pour avoir accès à l'aide médicale à mourir, ce qui serait
dramatique. Or, si nous n'arrivons pas à couvrir les maladies cogni‐
tives dégénératives, ce genre de situation va arriver.

Cependant, nous sommes d'avis qu'il faut être très prudent avant
de se prononcer sur les questions de santé mentale. C'est pourquoi
nous sommes soulagés de constater que le projet de loi ne traite pas
de l'admissibilité à l'aide médicale à mourir pour les personnes
souffrant uniquement de maladies mentales. En effet, cette question
nécessite davantage de réflexion, d'études et de consultations, ce
qui sera fait notamment au Comité permanent de la santé après
l'adoption d'une motion déposée par mon collègue de Montcalm.

En deuxième partie de mon discours, je vais parler de la sensibi‐
lité québécoise à toute cette question. En effet, c'est le Québec qui a
adopté en premier au Canada une loi portant sur l'aide médicale à
mourir. Wanda Morris, d'un groupe pour le droit de mourir dans la
dignité en Colombie-Britannique, a d'ailleurs souligné que le comi‐
té ayant étudié la question avait recueilli l'unanimité de tous les par‐
tis à l'Assemblée nationale, ce qui est un modèle pour le reste du
Canada.

Mme Morris se disait confiante en voyant que cela fonctionnerait
au Québec et que les gens étaient heureux de cette possibilité de
mourir dans le respect. La loi québécoise, pilotée par Mme Véro‐

nique Hivon, était le fruit de plusieurs années de recherches et de
consultations auprès de médecins, d'éthiciens, de patients et de ci‐
toyens. D'ailleurs, 79 % des Québécoises et des Québécois seraient
en faveur de l'aide médicale à mourir, contre 68 % dans l'ensemble
du Canada.

Comme l'a déclaré Véronique Hivon lorsque les partis politiques
rassemblés à l'Assemblée nationale ont salué à l'unanimité,
en 2015, le jugement de la Cour suprême sur l'aide médicale à mou‐
rir:

C’est vraiment un grand jour pour les personnes malades, pour les personnes qui
sont en fin de vie, pour le Québec et pour tous les Québécois qui ont participé à [...]
ce débat profondément démocratique que l'Assemblée nationale a eu le courage de
mettre en place en 2009 [...] Je pense que, collectivement, le Québec a vraiment tra‐
cé la voie, et on l'a fait de la plus belle manière possible: de manière non partisane,
totalement démocratique.

En troisième lieu, j'aimerais vous faire rapport d'une rencontre
que j'ai eue avec l'Association féminine d'éducation et d'action so‐
ciale, l'AFEAS, dans le cadre de mes fonctions de porte-parole des
aînés et de la condition féminine. Durant cette rencontre, l'AFEAS
m'a fait part de ses préoccupations par rapport à l'aide médicale à
mourir. Je cite ici le guide d'animation 2018-2019 de l'AFEAS:

Est-ce que l'aide médicale à mourir fait partie de la qualité de vie? Pour les per‐
sonnes qui n'en peuvent plus d'attendre la fin et qui répondent aux nombreux cri‐
tères que l'on doit rencontrer pour obtenir cette aide, cette occasion d'exprimer leurs
dernières volontés est sans doute bienvenue. Ce sursaut d'autonomie peut être rassu‐
rant et peut permettre d'envisager la mort plus sereinement [...] Les procédures pour
obtenir l'aide médicale à mourir étant très contraignantes, les personnes qui y ont
recours le font probablement pour une raison bien simple: elles n'ont plus d'espoir
[...] Cette procédure n'est pas accessible aux personnes qui ne sont pas en fin de vie
[...] Des personnes qui sont atteintes de maladies dégénératives, qui souffrent dans
leurs corps et dans leurs têtes, n'ont pas accès à l'aide médicale à mourir.

● (1330)

Plusieurs personnes ne sont pas admissibles à l'aide médicale à
mourir en raison de cette loi fédérale qui encadre cette pratique qui
avait été imposée par une décision de la cour en février 2015. Des
citoyens lourdement hypothéqués par des maladies dégénératives
sont forcés de recourir aux tribunaux pour mettre fin à leurs souf‐
frances, quatre ans après l'arrêt Carter.

En février 2015, la Cour suprême a même invalidé deux articles
du Code criminel qui interdisaient aux médecins canadiens de pro‐
diguer l'aide médicale à mourir. Dans l'arrêt Carter, le plus haut tri‐
bunal déclarait admissibles à l'aide médicale à mourir les adultes en
mesure de consentir clairement à mettre fin à leur vie, si la per‐
sonne est « affectée de problèmes de santé graves et irrémédiables
[...] lui causant des souffrances persistantes qui lui sont intolérables
au regard de sa condition ».

Toujours selon l'AFEAS, les critères de la Cour suprême étaient
très larges. Le gouvernement canadien a inséré, dans les critères
d'admissibilité à l'aide médicale à mourir, le concept de mort natu‐
relle raisonnablement prévisible, uniquement pour les personnes en
fin de vie, ce qui exclut énormément de personnes qui souffrent
atrocement, physiquement et moralement.
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Tout le processus est basé sur l'intensité de la souffrance évaluée

par un médecin et un comité d'experts. On ne tient pas toujours
compte de l'évaluation de la personne malade. Dans les exigences
requises pour avoir droit à l'aide médicale à mourir, il n'existe au‐
cun critère de compassion. Une personne peut être en fin de vie et
être incapable de faire la demande elle-même, étant dans l'incapaci‐
té de pouvoir communiquer. La loi ne touche que les personnes qui
sont en mesure de donner leur consentement lucide et éclairé jus‐
qu'à la toute fin, ce qui peut donner lieu à de véritables drames,
voire de la cruauté pour ceux et celles qui souffrent pendant des an‐
nées.

En ce qui concerne le consentement préalable, l'AFEAS parlait
du cas d'Audrey Parker, une femme d'Halifax décédée le 1er no‐
vembre 2018 sous assistance médicale qui a laissé une vidéo tour‐
ner trois jours avant sa mort. Dans un clip de trois minutes, elle di‐
sait qu'elle n'aimerait rien de plus que se rendre à Noël, mais que, si
elle devenait inapte en cours de route, elle perdrait son choix d'une
mort belle, paisible et, encore plus important, sans douleur.

Le Barreau du Québec croit que la loi devrait être modifiée pour
respecter les critères de l'arrêt Carter et ainsi éviter des contesta‐
tions judiciaires qui devront être menées par des personnes qui ne
devraient pas avoir à supporter un tel fardeau.

Un comité d'experts s'est penché sur ce dossier et recommande
sous certaines conditions d'abréger les souffrances des malades qui
ont préalablement exprimé leur volonté de recevoir l'aide médicale
à mourir, mais qui deviennent par la suite inaptes à exprimer leur
consentement, notamment les personnes atteintes de diverses
formes de démence ou de pertes cognitives comme la maladie
d'Alzheimer. C'est pourquoi l'AFEAS demande, en ce qui a trait
aux droits de la personne, que le processus de l'aide médicale à
mourir s'appuie davantage sur les droits des personnes et sur le res‐
pect de leurs volontés.

En ce qui concerne la mort naturelle raisonnablement prévisible,
elle demande que la mention « mort naturelle raisonnablement pré‐
visible » soit enlevée des critères d'admissibilité. Quant au consen‐
tement préalable, elle demande que le consentement éclairé de la
personne soit respecté et qu'il puisse se donner à l'avance.
D'ailleurs, toujours au sujet du consentement préalable, elle de‐
mande que le consentement anticipé, énoncé et enregistré par la
personne elle-même soit reconnu.

En conclusion, le débat d'aujourd'hui montre bien la nécessité
d'agir pour que les personnes souffrant de maladies dégénératives et
incurables ne soient plus obligées de passer par les tribunaux pour
contester les modalités entourant l'admissibilité à l'aide médicale à
mourir et pour assurer le meilleur continuum de soins possibles.

Pour que chacun puisse mourir dans la dignité, agissons.
● (1335)

L’hon. Bardish Chagger (ministre de la Diversité et de l’In‐
clusion et de la Jeunesse, Lib.): Madame la Présidente, j'appuie
plusieurs commentaires de la députée d'en face. Je suis d'accord
pour faire avancer ce projet de loi et l'envoyer au comité, afin que
les députés puissent l'étudier en profondeur.

Je me demande quels conseils la députée donnerait aux gens qui
sont préoccupés par ce projet de loi ou qui s'y opposent.

Mme Andréanne Larouche: Madame la Présidente, je remercie
ma collègue de sa question. D'abord, il faut être à leur écoute.
Comme on l'a déjà mentionné, s'il y a des cas et des inquiétudes, il

faut être capable de les documenter et de les soumettre au comité.
Moi-même, personnellement, je vais rencontrer, la semaine pro‐
chaine, un groupe inquiet relativement à ce projet de loi. Je vais les
écouter pour essayer de les rassurer, parce que je pense qu'il y a un
fort consensus selon lequel ce projet de loi doit aller de l'avant.

[Traduction]

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, ma question porte sur un point parti‐
culier que ma collègue n'a pas abordé dans son discours, à savoir la
question de la période d'attente de 10 jours.

Le cadre existant prévoit une période de réflexion de 10 jours. Ce
délai est important parce qu'il empêche les gens qui vivent peut-être
un moment particulièrement difficile dans leur vie de prendre une
décision affirmative et de la mettre ensuite en œuvre dans un court
laps de temps. Un mécanisme ou un délai devrait être en place pour
confirmer que les demandeurs veulent vraiment passer à l'acte.

Parallèlement, le système actuel comprend déjà un mécanisme
qui permet de lever la période de réflexion. Il est possible d'élimi‐
ner le délai dans des situations extrêmes. Cependant, la période de
réflexion de 10 jours permet généralement de garantir que personne
n'est contraint d'agir dans un court laps de temps.

La députée serait-elle disposée à appuyer l'idée de maintenir la
période de réflexion de 10 jours afin de protéger les personnes vul‐
nérables qui pourraient être poussées à aller de l'avant trop rapide‐
ment?

[Français]

Mme Andréanne Larouche: Madame la Présidente, je remercie
mon collègue de sa question. Nous parlons du deuxième consente‐
ment, parce que nous ne sommes pas d'accord. Nous pensons que
10 jours, dans certains cas, c'est déjà trop. C'est beaucoup de souf‐
france. Dans le cas de consentement préalablement établi, il y a
moyen d'arriver à quelque chose pour éviter ce délai de 10 jours qui
peut être beaucoup trop long pour certaines personnes.

[Traduction]

Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Madame la Présidente,
de nombreux Canadiens connaissent quelqu'un qui a éprouvé des
souffrances intolérables et la plupart des Canadiens soutiennent ces
changements.

Je m'interroge au sujet d'une exigence de la mesure législative, à
savoir que les gens devront consulter deux praticiens, dont l'un doit
posséder une expertise en ce qui concerne le problème médical en
cause. Je serais curieuse d'entendre ce que le député pense des obs‐
tacles auxquels les habitants des régions rurales et éloignées pour‐
raient se heurter en raison de cette exigence.

[Français]

Mme Andréanne Larouche: Madame la Présidente, la mort n'a
pas de frontière. Il faut éviter qu'il y ait des obstacles dans le milieu
rural, comme on l'a déjà mentionné. Il faudra se pencher sur tous
les obstacles qui empêcheront un accès égal à une fin digne pour
tout le monde, peu importe le code postal.
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M. Arif Virani (secrétaire parlementaire du ministre de la

Justice et procureur général du Canada, Lib.): Madame la Prési‐
dente, j'aimerais remercier la députée d'en face. Je veux poser une
question sur un point qui a été soulevé encore une fois par le député
de Sherwood Park—Fort Saskatchewan, lorsqu'il dit qu'on fait pres‐
sion sur les patients et que les médecins influencent les gens. Les
faits que nous avons examinés, pendant nos consultations, n'ap‐
puient pas cette position.

J'aimerais savoir si la députée a quelques informations concer‐
nant la pratique des médecins au Québec. Pour notre part, nous
trouvons que les médecins ont un comportement très professionnel,
très prudent et très conservateur, lorsqu'ils abordent ce sujet avec
les patients.
● (1340)

Mme Andréanne Larouche: Madame la Présidente, je remercie
mon collègue de sa question. Personnellement, j'ai entendu davan‐
tage de cas où les médecins étaient totalement compatissants avec
la personne et souhaitaient le mieux pour la fin de vie digne de leur
patient que le contraire. Personnellement, je n'ai pas entendu beau‐
coup et même pas du tout de cas de pression indue. Les médecins
ont prêté le serment d'Hippocrate et c'est quelque chose qui protège
beaucoup de patients.

Toutefois, ce n'est pas parce que je n'ai pas entendu parler de
quelque chose que cela n'existe pas. Si jamais il y en avait, c'est im‐
portant de le documenter. On pourra en discuter en comité. Je pense
qu'on doit laisser les médecins faire leur travail qui est beaucoup
plus compassionnel qu'autre chose.
[Traduction]

M. Anthony Housefather (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre du Travail, Lib.): Madame la Présidente, je partagerai mon
temps de parole avec le député de Pontiac.

Je tiens d'abord à dire qu'il s'agit d'un sujet assurément difficile
pour bien des Canadiens qui nous regardent. Nous tentons de conci‐
lier la conviction profonde que la vie est précieuse avec le droit à la
liberté et le droit de prendre ses propres décisions en toute indépen‐
dance. Dans ce contexte, les parlementaires doivent réfléchir non
seulement à leurs propres valeurs, mais aussi à ce que les tribunaux
ont statué.

Dans l'arrêt Carter, la Cour suprême a déterminé que, à la lu‐
mière de l'article 7 de la Charte, les dispositions du Code criminel
sur le suicide assisté ne sont pas valides. Selon elle, une catégorie
de personnes avait le droit de demander à des médecins et à des in‐
firmiers de les aider à mourir. Par conséquent, en 2016, le Parle‐
ment a dû présenter une mesure législative en ce sens.

À l'époque, c'est moi qui avais le plaisir de présider le Comité
permanent de la justice et des droits de la personne. J'ai écouté des
témoignages qui reflétaient une foule d'opinions. J'ai prêté l'oreille
à des professionnels de tous les camps, notamment des médecins,
des infirmières, des psychologues, des gens représentant les per‐
sonnes handicapées et des groupes qui défendaient le droit de mou‐
rir dans la dignité. Nous avons élaboré une loi visant à combler tous
ces fossés. Nous savions que cette loi ne serait pas en vigueur éter‐
nellement. Nous savions que, en tant que société et que pays, nous
tirerions des leçons de son application et que nous y proposerions
des modifications.

En fait, je me félicite que le Comité permanent de la justice et
des droits de la personne ait apporté des modifications substan‐

tielles au projet de loi. Nous avons ajouté un article sur la protec‐
tion de la liberté de conscience pour que les professionnels de la
santé ne soient pas obligés de fournir l'aide médicale à mourir si ce‐
la va à l'encontre de leur liberté de conscience ou de leurs valeurs
morales. Nous avons dit que la loi devait être réexaminée cinq ans
après sa promulgation pour tenir compte des différentes catégories
de personnes qui avaient été exclues de la loi initiale, comme les
mineurs matures et les personnes souffrant de maladies mentales,
ainsi que pour revoir la question des directives anticipées, qui per‐
mettent aux gens d'arrêter leur décision avant de sombrer dans la
démence.

Nous avons également exigé que l'examen se penche sur les
soins palliatifs et leur accessibilité dans tout le Canada, car ces
deux questions sont intrinsèquement liées. Nous ne voulons pas que
les gens décident un jour de recourir à l'aide médicale à mourir
faute de soins palliatifs appropriés.

Cet examen est imminent. Je sais que les Canadiens de tout le
pays auront l'occasion de se prononcer sur ces questions.

Cependant, les tribunaux ont pris une autre décision.
[Français]

Dans la cause Truchon-Gladu, au Québec, la cour a décrété
qu'une classe de personnes avait droit à l'assistance médicale à
mourir selon l'arrêt Carter. La loi adoptée en 2016 avait enlevé cette
classe de personnes de la liste des personnes admissibles à l'aide
médicale à mourir. Nous devons donc enlever la section qui limite
l'aide médicale à mourir aux personnes dont la mort est raisonna‐
blement prévisible. Le but de cet amendement à la loi originale est
d'enlever cette classe de personnes et de permettre aux gens qui sa‐
tisfont à tous les autres critères d'avoir accès à l'aide médicale à
mourir, même si leur mort n'est pas raisonnablement prévisible.
● (1345)

[Traduction]

Je soutiens cette position, car non seulement j'ai examiné les dé‐
cisions des tribunaux, mais j'ai également suivi le vécu des Cana‐
diens au cours des quatre dernières années.

Nous avons entendu parler de gens qui enduraient de terribles
souffrances et qui auraient dû avoir droit à l'aide médicale à mourir,
puisqu'ils satisfaisaient à tous les critères de la loi, sauf que per‐
sonne ne pouvait dire avec une certitude raisonnable que leur mort
surviendrait dans un avenir proche. Partout au Canada, les gens
dans cette situation nous ont dit que la loi était injuste. Dans l'af‐
faire Truchon et bien d'autres, les tribunaux ont laissé entendre que
cette exigence était inconstitutionnelle. Le gouvernement s'efforce
donc de respecter la décision rendue par le tribunal dans l'affaire
Truchon et de supprimer de la loi le critère de la mort raisonnable‐
ment prévisible.

Toutefois, le gouvernement modifie également la loi pour tenir
compte d'autres difficultés qui se sont révélées depuis.

Nous n'avons jamais parlé — ou si nous l'avons fait, ce n'est que
rarement — de la question des gens qui décident de mettre fin pré‐
maturément à leur vie parce qu'ils craignent de perdre plus tard la
capacité de prendre cette décision. Les gens ne devraient pas écour‐
ter leur vie parce qu'ils ont peur de ne plus être aptes à prendre une
décision affirmative aux termes de la loi un mois plus tard. Si on
peut donner quelques semaines ou un mois de plus aux gens avec
leur famille, il faut le faire.
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Par conséquent, on modifie la loi pour permettre aux gens de

donner leur consentement à l'aide médicale à mourir même s'ils
perdent la capacité de prendre cette décision tout en établissant des
mesures de sauvegarde. Si le jour prévu, la personne ne veut plus
recevoir l'aide médicale à mourir, même si elle n'a plus sa capacité
à consentir, il suffit d'un mot, d'un geste qui n'est pas involontaire
pour que le consentement disparaisse.

Je tiens à apporter cette précision, car on a beaucoup parlé de ce
sujet aujourd'hui. Il ne s'agit pas d'une directive anticipée. On parle
de personnes qui savent exactement de quelle maladie elles sont at‐
teintes, qui en souffrent déjà, dont l'état est grandement détérioré,
dont les souffrances ne peuvent aucunement être soulagées par un
traitement médical qui leur est raisonnablement accessible et qui
ont, après évaluation par deux professionnels de la santé et déclara‐
tion devant un témoin indépendant, décidé de consentir à mettre fin
à leur vie à une certaine date, même si elles auront alors perdu leur
capacité de consentir.

Il s'agit d'un changement très important, et j'en félicite le gouver‐
nement.

Je souhaite également me pencher sur la manière dont nous
avons réfléchi à cette catégorie de personnes dont la mort n'est pas
raisonnablement prévisible. Dans ce cas, nous avons fixé un délai
d'attente de 90 jours, par contraste avec les 10 jours prévus dans la
loi actuelle. Nous avons agi avec le sérieux qui s'impose. Nous
sommes conscients des différences et des défis que suscite cet enjeu
chez les personnes dont la mort n'est pas imminente.

Par exemple, une personne peut vivre un événement catastro‐
phique et sa situation peut changer du tout au tout. Nous voulons
que cette personne dispose d'un délai de réflexion adéquat avant
d'opter éventuellement pour l'aide médicale à mourir. Nous avons
également prévu une exception pour les personnes qui pourraient
perdre leur capacité de donner leur consentement pendant cette pé‐
riode de 90 jours.

Les amendements du projet de loi reflètent bien l'évolution de la
société canadienne.
[Français]

Je veux juste indiquer que, quand nous avons adopté la loi
en 2016, très peu de juridictions dans le monde permettaient l'aide
médicale à mourir. Cela existait en Belgique, aux Pays-Bas, en
Uruguay et dans cinq ou six États des États-Unis.

Nous étions l'une des premières nations dans le monde à accepter
l'aide médicale à mourir. Pour cette raison, notre vision était d'y al‐
ler tranquillement.
[Traduction]

Cette nouvelle modification de la loi originale est en phase avec
l'évolution de la société canadienne. En effet, les Canadiens, bien
plus qu'en 2016, acceptent et soutiennent l'aide médicale à mourir,
car ils ont pu observer le développement de cette pratique. Nous
avons constaté les difficultés que posait la loi actuelle, et nous
avons pris des mesures pour l'améliorer, tout en nous conformant à
la décision Truchon.
● (1350)

Mme Tamara Jansen (Cloverdale—Langley City, PCC): Ma‐
dame la Présidente, nous apprenons que le gouvernement libéral ac‐
tuel n'a pas eu connaissance d'infractions par rapport aux mesures
de sauvegarde actuelles entourant l'euthanasie.

J'ai mentionné quelques cas aujourd'hui, mais je voudrais égale‐
ment parler d'une histoire qui a fait grand bruit au pays, celle de
Roger Foley. Il s'agit de cet homme qui s'est vu proposer l'euthana‐
sie à maintes reprises, par le personnel soignant de son hôpital, plu‐
tôt que les soins à domicile dont il a besoin.

Les mesures de sauvegarde actuelles ne fonctionnent pas. Pour‐
quoi commencer à assouplir les restrictions alors qu'il est évident
que nous ne pouvons même pas appliquer celles déjà en place?

M. Anthony Housefather: Madame la Présidente, je fais
confiance aux professionnels de la santé du Canada, y compris les
médecins et les infirmiers. J'estime que la vaste majorité des méde‐
cins et des infirmiers du pays sont des professionnels dévoués qui
font leur travail comme il se doit et dans le respect des lois.

Pour ce qui est des médecins et des infirmiers praticiens qui ont
enfreint la loi, je recommande fortement aux députés de faire un si‐
gnalement à l'ordre professionnel de leur province et à la police. La
justice devrait prévaloir.

Je conviens que l'aide médicale à mourir est une décision qui re‐
vient au patient, mais il s'agit d'un dernier recours. Selon moi, les
soins palliatifs sont une priorité. Tout le monde au pays devrait
avoir accès à des soins palliatifs de qualité.

[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la
Présidente, je félicite mon collègue pour son discours sensé.

J'aimerais lui donner l'occasion de parler davantage du délai de
90 jours, auquel il a fait référence, par opposition au délai de
10 jours. Nous sommes tous conscients que chaque situation aura
de grandes différences, notamment en ce qui touche la capacité ou
les échéanciers qui sont devant la personne. Nous voulons tous évi‐
ter qu'une personne décide de partir trop vite par crainte de ne pou‐
voir donner clairement son consentement par la suite.

Selon mon collègue, quel genre de flexibilité pourrait-on inclure
dans le délai de 90 jours?

M. Anthony Housefather: Madame la Présidente, j'apprécie
énormément la question de mon collègue. De plus, je le félicite
pour son discours.

À mon avis, il faut faire une distinction entre les gens dont la
mort est raisonnablement prévisible et ceux dont la mort n'est pas
raisonnablement prévisible. Je crois que le délai de 90 jours pour‐
rait être de 75 jours ou de 120 jours. Je crois que, 90 jours, c'est un
bon compromis, mais il y a une exception. Pour les personnes qui
obtiennent toutes les permissions du médecin nécessaires pour
avoir accès à l'aide médicale à mourir et qui vont perdre la capacité
de consentir, il y a une exception dans la loi qui permet au délai
d'être plus court que 90 jours. Je crois que c'est un bon pas en
avant. J'imagine qu'on pourra, au Comité permanent de la justice et
des droits de la personne, proposer des amendements à ce sujet.
Lesdits amendements seront étudiés par le Comité.

[Traduction]

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD): Madame la Présidente, le NPD est relativement satisfait du
nouveau projet de loi. Selon nous, les choses auraient dû être pré‐
sentées ainsi initialement, il y a quatre ans.
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Ce qui me préoccupe — et le député libéral de Beaches—East

York en a parlé aussi —, c'est que le nouveau système oblige les
gens qui endurent des souffrances intolérables à obtenir l'opinion
d'un spécialiste. Or, dans bien des régions du pays, notamment les
régions rurales et du Nord, il est difficile d'obtenir un rendez-vous
avec un spécialiste. N'oublions pas qu'il s'agit de personnes qui sont
en fin de vie et qui souffrent de manière intolérable.

Nous craignons que les Canadiens de ces régions n'aient pas ac‐
cès aux mêmes services médicaux que les autres Canadiens.

M. Anthony Housefather: Madame la Présidente, en 2016,
l'exigence de voir un spécialiste a été suggérée par un certain
nombre de groupes qui ont comparu devant le comité. Ce serait un
professionnel spécialisé dans le traitement de l'état de santé de la
personne.

Des préoccupations ont été exprimées quant au fait que deux mé‐
decins ou un infirmier praticien et un médecin qui ne sont pas spé‐
cialisés dans ce domaine ne seraient pas en mesure d'évaluer cor‐
rectement le patient. Lorsqu'il est question de personnes dont la
mort n'est pas raisonnablement prévisible, je ne pense pas que ce
soit une demande exagérée. C'est une façon raisonnable d'aborder
la situation. Avec une vidéoconférence et des consultations, il
existe des moyens d'offrir des services aux régions éloignées. Les
professionnels de la santé n'ont pas besoin d'être dans la salle avec
le patient.
● (1355)

M. William Amos (secrétaire parlementaire du ministre de
l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie (Science), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je suis heureux de prendre la parole au sujet du
projet de loi C-7, alors que nous nous engageons dans ce qui, je
l'espère, sera une discussion très animée et passionnée sur des ques‐
tions qui intéressent beaucoup les Canadiens, notamment les rési‐
dants de ma circonscription, Pontiac. Depuis de nombreuses an‐
nées, ils me parlent de cette question dans leurs lettres et lorsque je
fais du porte-à-porte, alors je suis heureux de l'occasion de discuter
de certains aspects des changements proposés par notre gouverne‐
ment à la législation fédérale sur l'aide médicale à mourir.

Il est opportun d'exprimer certaines des idées tirées de trois
études importantes sur des questions très complexes et sensibles qui
n'ont pas été incluses dans la loi fédérale de 2016 sur l'aide médi‐
cale à mourir. Il s'agit des demandes de personnes pour lesquelles le
trouble mental est le seul problème médical invoqué, des demandes
préalables et des demandes de mineurs matures. J'espère pouvoir
parler de ces trois aspects, mais j'aurai peut-être seulement le temps
d'en aborder deux.

Au moment du débat sur le projet de loi C-14 en 2016, les parle‐
mentaires n'ont pas pu trouver de terrain d'entente sur la manière de
traiter ce type de demandes dans le cadre du premier régime d'aide
à mourir au Canada. Compte tenu de la nature particulièrement dif‐
ficile de ces questions et du temps très limité dont ils disposaient
pour délibérer sur les approches acceptables pour le Canada en rai‐
son de l'échéancier fixé par la Cour suprême, les parlementaires ont
décidé collectivement qu'une étude et un examen plus approfondis
des données probantes étaient nécessaires.

La loi adoptée en 2016 prévoyait donc l'obligation pour le gou‐
vernement de procéder à des examens indépendants. Des délais
stricts étaient fixés dans le projet de loi C-14. Les études devaient
être commandées dans les six mois suivant l'entrée en vigueur de la
nouvelle loi canadienne sur l'aide à mourir, et le gouvernement était

tenu de présenter les rapports définitifs des études dans un délai
supplémentaire de deux ans. Les deux échéances ont été respectées.

En décembre 2016, le gouvernement a demandé au Conseil des
académies canadiennes — un organisme indépendant qui réalise
des études spécialisées fondées sur des données probantes pour
éclairer l'élaboration des politiques publiques — de se charger de
ces études. Les rapports qui en découlent ont été présentés en dé‐
cembre 2018. Ils reflètent un examen complet des recherches uni‐
versitaires et stratégiques, des mémoires des intervenants et de l'ex‐
périence internationale dans les trois domaines en question.

Ils présentent aussi un large éventail de points de vue rencontrés
au sein des professions de la santé, de diverses disciplines universi‐
taires, des groupes de défense et des aînés autochtones. En gros,
tous les points de vue existant au Canada ont été pris en considéra‐
tion. Conformément à la pratique du Conseil des académies cana‐
diennes, ces rapports ne contiennent pas de recommandations.

Deux de ces rapports, celui sur les demandes des personnes dont
le seul problème médical invoqué est un trouble mental et celui sur
les demandes anticipées, ont été particulièrement utiles au gouver‐
nement pour répondre à la décision de la Cour supérieure du Qué‐
bec dans l'affaire Truchon.

[Français]

D'abord, j'aimerais parler de la question des troubles mentaux.
En vertu de la Loi actuelle, très peu de personnes atteintes d'un
trouble mental constituant la principale source de leur souffrance
sont susceptibles d'être admissibles à l'aide médicale à mourir. Il en
est ainsi parce que la plupart des troubles mentaux n'entraînent pas
une « mort naturelle raisonnablement prévisible ».

Or, la suppression du critère de mort naturelle raisonnablement
prévisible introduit la possibilité pour les personnes atteintes de
troubles mentaux d'être considérées comme étant admissibles à
l'aide médicale à mourir si elles en respectent les autres critères.

Au cours des récentes consultations fédérales et de tables rondes
sur l'aide médicale à mourir, nous avons entendu de nombreuses
préoccupations de la part de participants qui estimaient que l'on
n’en savait pas assez pour étendre en toute sécurité l'admissibilité à
l'aide médicale à mourir aux personnes dont la souffrance est cau‐
sée uniquement par un trouble mental. Les participants ont estimé
que la question méritait un examen plus approfondi.

Nous savons également qu'il y a généralement très peu de sou‐
tien de la part des praticiens de la santé mentale, tels que les psy‐
chiatres et les psychologues, et des organisations représentant les
personnes atteintes de troubles mentaux pour élargir cette admissi‐
bilité. Le rapport du Conseil des académies canadiennes sur cette
question a relevé un certain nombre de difficultés liées à la presta‐
tion de l'aide médicale à mourir aux personnes atteintes de troubles
mentaux.

● (1400)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): L'ho‐
norable député aura cinq minutes pour compléter son discours après
la période de questions orales.



27 février 2020 DÉBATS DES COMMUNES 1681

Déclarations de députés

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS
[Traduction]

TRUST 15
L’hon. Kirsty Duncan (Etobicoke-Nord, Lib.): Madame la

Présidente, dans Etobicoke-Nord, les gens ont célébré le Mois de
l'histoire des Noirs et les contributions importantes que les Cana‐
diens noirs ont apportées à notre collectivité, contributions qui ont
contribué à façonner l'histoire et la société canadiennes.

Aujourd'hui, j'aimerais souligner le travail de Marcia Brown,
fondatrice de Trust 15, une organisation pour les jeunes qui vise à
créer un lieu sûr où les jeunes sont accueillis, valorisés, inspirés et
appuyés. Nous sommes reconnaissants envers Marcia pour sa vi‐
sion, son travail acharné et son soutien à l'égard des jeunes formi‐
dables de notre collectivité.

Les jeunes exceptionnels de notre collectivité doivent savoir
qu'ils sont importants, que leurs idées comptent et que nous recon‐
naissons leur intelligence, leur bienveillance et leur talent extraordi‐
naires. Ils doivent savoir qu'ils auront toujours des défis à relever
s'ils veulent réaliser leurs rêves, mais qu'ils peuvent accomplir n'im‐
porte quoi et que Marcia et moi sommes là pour les aider à faire
tomber les barrières et pour les appuyer dans tous leurs efforts.

Je souhaite à Trust 15 d'oser réaliser son plus grand rêve.

* * *

LA SOCIÉTÉ TECK RESOURCES
M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Madame

la Présidente, le premier ministre porte maintenant la barbe et pré‐
sente une nouvelle image, mais nous souhaiterions qu'il adopte plu‐
tôt une nouvelle attitude.

Les Albertains travaillent dur, jouent dur et relèvent les défis
avec fierté, notamment lorsqu'il s'agit des ressources enclavées, du
froid et des terrains difficiles, des grandes distances à parcourir
pour atteindre les marchés et des normes environnementales
strictes. Nous agissons et nous redoublons d'efforts pour surmonter
les défis qui se présentent à nous.

Le projet minier Frontier de Teck Resources offrait un bel
exemple de la capacité de l'Alberta de surmonter les obstacles. Il
avait reçu l'aval de 14 Premières Nations et respectait ou excédait
toutes les exigences environnementales et scientifiques que les libé‐
raux avaient imposées. Le seul obstacle qui restait à surmonter était
le premier ministre et son gouvernement. La semaine dernière, la
société Teck a annoncé clairement qu'elle annulait le projet à cause
de l'inaction du gouvernement. Aujourd'hui, l'Alberta voit s'envoler
7 000 emplois et un investissement de 20 milliards de dollars.

Les Albertains sont des gens fiers. Nous travaillons fort et nous
apportons une contribution au Canada. Il est temps que les libéraux
nous respectent, reconnaissent notre contribution et nous permettent
de retourner au travail.

* * *

LA NUIT LA PLUS FROIDE DE L'ANNÉE
M. Tony Van Bynen (Newmarket—Aurora, Lib.): Madame la

Présidente, samedi dernier, j'ai eu l'honneur de me joindre aux gens
de Newmarket—Aurora pour participer à la marche La nuit la plus
froide de l'année. Cette année, on avait doublé l'objectif de cette ac‐
tivité de financement et on a recueilli plus de 86 000 $ pour ap‐

puyer Inn From the Cold, un organisme caritatif local qui vient en
aide aux sans-abris et aux personnes à risque en leur fournissant un
hébergement, de la formation et un programme de transition vers
des solutions permanentes.

Je félicite les marcheurs, les bénévoles, les commanditaires et les
organismes caritatifs de Newmarket—Aurora grâce auxquels l'édi‐
tion de cette année a remporté un succès retentissant. Je les remer‐
cie également de leur engagement soutenu à l'égard des gens vulné‐
rables de notre collectivité. Je souligne également que des Cana‐
diens de 145 collectivités ont participé à cet événement annuel qui
a permis de recueillir plus de 6 millions de dollars.

Je félicite mes collègues de la Chambre qui ont participé à cette
marche dans leurs circonscriptions respectives.

* * *
[Français]

LA CRISE FERROVIAIRE

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Monsieur
le Président, hier, nous avons appris que Produits forestiers Résolu
va devoir fermer temporairement son usine de Dolbeau-Mistassini.
Pourquoi? À cause de l'inaction du premier ministre dans la crise
des blocus ferroviaires.

De l'autre côté de la Chambre, on nous fait toujours la morale sur
la classe moyenne, mais on ne la comprend visiblement pas. Quand
une voie ferrée est bloquée assez longtemps pour fermer une pape‐
terie, cela touche la classe moyenne.

Comme ma région, je suis en colère. Je sais c'est quoi, être mis à
pied. Je travaillais dans une papeterie jusqu'en septembre dernier et
je l'ai vécue, cette situation. Ce n’est pas facile. Ce n'est pas juste
167 personnes qui se retrouvent sans travail, c'est 167 familles de la
classe moyenne qui tombent dans la précarité. Cette crise doit finir.

J'espère que la Chambre va entendre et écouter le cri du cœur des
Jeannoises et des Jeannois. Tant qu'à y être, le gouvernement de‐
vrait suivre les propositions du Bloc québécois, comme il l'a fait
pour l'aluminium. Cela fonctionne, quand on nous écoute.

* * *
[Traduction]

L'OTAN

Mme Julie Dzerowicz (Davenport, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, la semaine dernière, je faisais partie de la délégation cana‐
dienne de l'Association parlementaire canadienne de l'OTAN, qui
s'était réunie à Bruxelles. L'OTAN est une organisation multilaté‐
rale vouée à la paix et à la liberté dans le monde, ainsi qu'à la lutte
contre le terrorisme et les cyberattaques qui constituent des défis en
matière de sécurité.
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Le Canada a participé à presque toutes les missions de l'OTAN

depuis sa fondation en 1949 et dirige actuellement les initiatives
clés suivantes: un groupement tactique de présence avancée en Let‐
tonie, commandé par le colonel Eric Laforest; le Collège de défense
de l'OTAN, commandé par la lieutenante-générale Christine White‐
cross; le 2e Groupe maritime permanent de l'OTAN, dirigé jusqu'à
récemment par la commodore Josée Kurtz; et la mission d'entraîne‐
ment de l'OTAN en Irak, sous la direction de la major-générale Jen‐
nie Carignan. Nous sommes fiers de l'excellent leadership dont fait
preuve notre pays, et nous tenons à souligner que, jusqu'à la fin de
décembre 2019, trois des quatre opérations canadiennes étaient me‐
nées par des femmes.

J'ai pu constater de mes propres yeux le rôle vital que joue l'O‐
TAN pour assurer la paix et la stabilité dans le monde. Notre enga‐
gement envers l'OTAN doit toujours demeurer ferme, tout comme
notre appui envers les hommes et les femmes remarquables qui dé‐
fendent quotidiennement nos valeurs, notre liberté et notre démo‐
cratie.

* * *
● (1405)

LE GÉNOCIDE ARMÉNIEN
M. Bob Saroya (Markham—Unionville, PCC): Monsieur le

Président, je me joins aujourd'hui à la communauté arménienne du
pays pour souligner le 32e anniversaire du pogrom de Soumgaït et
le 30e anniversaire du pogrom de Bakou.

Durant les derniers jours de l'Union soviétique, la population ar‐
ménienne de l'Artsakh a demandé la réunification avec l'Arménie,
puis l'indépendance de cette dernière. En réponse, les nationalistes
azéris ont commis des massacres à Soumgaït et à Bakou, la capitale
de l'Azerbaïdjan. Ces massacres ont ouvert la voie à la xénophobie,
à la haine et à la discrimination envers la population arménienne de
l'Azerbaïdjan. Malheureusement, ces problèmes persistent de nos
jours et entravent le processus de paix de l'Artsakh.

Ces événements historiques devraient rappeler au Canada que
nous devons absolument continuer de défendre les droits de la per‐
sonne et mettre un terme aux crimes contre l'humanité perpétrés à
l'étranger.

* * *

LE FONDS DES COLLECTIVITÉS INNOVATRICES
M. Sean Casey (Charlottetown, Lib.): Monsieur le Président,

le Fonds des collectivités innovatrices met l’accent sur les investis‐
sements qui mènent à la création d’emplois et au développement
des capacités à long terme dans les localités du Canada atlantique.

Nous en avons un excellent exemple actuellement dans la magni‐
fique circonscription de Charlottetown. Depuis 1981, le précieux
marché fermier de Charlottetown est la destination incontournable
des habitants de la ville le samedi matin.

[Français]

Dans la vie publique, c'est important d'être parmi nos conci‐
toyens, et, le samedi matin, il y en a beaucoup au marché. Pendant
toute l'année, plus de 65 vendeurs offrent les meilleurs produits lo‐
caux, l'hospitalité, la cuisine ainsi que les arts et métiers que l'Île-
du-Prince-Édouard a à offrir. À mon avis, cela en dit beaucoup.

[Traduction]

Ce marché est un moteur essentiel de notre économie, surtout
pour les petites entreprises et les entrepreneurs du secteur agroali‐
mentaire. Grâce à ce nouvel investissement, le marché pourra pros‐
pérer plutôt que de simplement survivre. Il demeurera l'endroit où
les gens pourront se procurer des produits locaux et rencontrer leurs
voisins.

* * *
[Français]

LE GÉNOCIDE ARMÉNIEN
M. Fayçal El-Khoury (Laval—Les Îles, Lib.): Monsieur le

Président, les Arméniens de Laval—Les Îles et de partout au
Canada commémorent respectivement le 30e et le 32e anniversaires
des génocides de Bakou et de Soumgaït. Ces crimes odieux contre
l'humanité ont pris la vie de nombreuses personnes dans ces villes
de l'Azerbaïdjan.
[Traduction]

Les horreurs que ces gens ont vécues sont encore fraîches dans la
mémoire des survivants. Aujourd'hui, prenons un moment pour
rendre hommage à toutes les personnes qui ont été touchées directe‐
ment ou indirectement par ces actes de violence barbares et insen‐
sés, et pour sensibiliser les gens afin que cela ne se reproduise plus
jamais.
[Français]

En commémorant cette horrible tragédie, rappelons-nous à quel
point nous sommes chanceux de vivre dans un pays tel que le
Canada, où les droits de l'homme les plus fondamentaux sont res‐
pectés tout en partageant les valeurs communes, telles que le res‐
pect, la tolérance et la justice.

* * *
[Traduction]

CALGARY-CENTRE
M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, je prends la parole aujourd'hui pour saluer les organismes
bénévoles de Calgary-Centre qui ont passé des années à promou‐
voir la fierté à l'égard des industries des ressources canadiennes.

Pendant des années, les travailleurs de ces secteurs ont contribué
à la croissance du Canada et ont payé des impôts, alors qu'une ar‐
mée d'activistes financés par l'étranger menait des campagnes de
désinformation pour discréditer leur travail. Ces Canadiens pen‐
saient que les gouvernements prendraient des décisions judicieuses
et sensées. Or, le bon sens n'est pas donné à tout le monde. Cette
situation a poussé des gens à se mobiliser de façon bénévole parce
qu'ils jugeaient qu'il fallait mieux informer la population sur l'im‐
portance des industries des ressources naturelles, qui nous four‐
nissent des produits de première nécessité.

Canada Action, un mouvement lancé par Cody Battershill, est
devenu une source d'information et de fierté canadienne très respec‐
tée. Il y en a d'autres: Terry Winnitoy, d'Energy Now; Michael Bin‐
nion, de Modern Miracle Network; Aaron Foyer et Alexandria
Shrake d'ENERGYminute; et Chris Slubicki, de Modern Re‐
sources.

Tous ces groupes et ces personnes bénévoles s'efforcent de
rendre notre pays meilleur...



27 février 2020 DÉBATS DES COMMUNES 1683

Déclarations de députés
● (1410)

Le Président: Le député de Mississauga-Est—Cooksville a la
parole.

* * *

COMMUNITY LIVING MISSISSAUGA
M. Peter Fonseca (Mississauga-Est—Cooksville, Lib.): Mon‐

sieur le Président, je veux parler aujourd'hui d'un organisme qui, en
prêchant par l'exemple, montre aux gens de Mississauga et à l'en‐
semble des Canadiens que la chaleur humaine, la gentillesse et
l'empathie peuvent nous aider à bâtir un endroit rêvé.

L'organisme à but non lucratif Community Living Mississauga
aide les personnes ayant des déficiences intellectuelles en amélio‐
rant grandement leur vie sociale. Au-delà de 3 000 habitants de
Mississauga se sont vu offrir des possibilités grâce à plus de
450 employeurs qui offrent de l'aide et du soutien aux gens qui en
ont le plus besoin.

Community Living Mississauga tiendra son souper annuel en
hommage à un citoyen. Cette année, l'organisme rendra hommage à
Frank Giannone pour ses activités philanthropiques et son immense
apport à la ville. En plus de rendre hommage à M. Giannone, cette
activité a pour but d'amasser des fonds pour que les jeunes ayant
des déficiences intellectuelles puissent participer à des programmes
estivaux.

Moi qui suis un grand admirateur de ce qu'accomplit Community
Living Mississauga, je tiens à remercier les donateurs, les béné‐
voles, les employés et les membres de la direction de leur excellent
travail.

* * *

LA CONDITION FÉMININE
Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—London, PCC):

Monsieur le Président, le 8 mars, c'est la Journée internationale des
femmes. Quotidiennement, dans l'ensemble du pays, les Cana‐
diennes font beaucoup pour la société. Depuis longtemps, les
femmes se battent contre le sexisme et les inégalités.

Grâce à l'apport des femmes aux exploitations agricoles, aux en‐
treprises et aux foyers canadiens, nos milieux de vie sont florissants
et dynamiques. Les femmes nous ont permis de faire beaucoup de
progrès pour atteindre une véritable égalité des sexes, mais nous sa‐
vons que la violence fondée sur le sexe, la traite des personnes à
des fins sexuelles et la représentation inégale des membres de la so‐
ciété touche davantage les femmes que les hommes.

Les conservateurs du Canada s'emploient à proposer des idées
constructives qui sont utiles aux femmes de toutes les régions du
pays. Ils sont déterminés à aider les femmes et les filles à se réaliser
pleinement. Ils savent que les femmes y parviendront et que le
Canada au complet y gagnera.

Bonne Journée internationale des femmes!

* * *

LA BATAILLE DE PAARDEBERG
M. Alex Ruff (Bruce—Grey—Owen Sound, PCC): Monsieur

le Président, je prends la parole aujourd'hui pour souligner le
120e anniversaire de la bataille de Paardeberg. La guerre des Boers
a été la première mission outre-mer de l'Armée canadienne, plus
précisément le 2nd (Special Service) Battalion of the Royal Cana‐

dian Regiment of Infantry, qui a joué un rôle crucial dans la victoire
de la bataille de Paardeberg Drift.

Pendant la nuit, le 27 février 1900, le bataillon s'avance dans la
noirceur vers les lignes ennemies, creusant silencieusement des
tranchées sur le terrain, à 65 verges de la ligne des Boers. Ces der‐
niers ont tenté de repousser les Canadiens avec un feu meurtrier. À
6 heures, les Boers ont battu en retraite, écartant ainsi les forces en‐
nemies qui bloquaient la voie vers la capitale des Boers.

Le colonel du régiment, le très honorable David Johnson, a ré‐
cemment déclaré: « Cette bataille a marqué un tournant dans le
conflit en Afrique du Sud. » Il a ajouté que « les historiens s'en‐
tendent pour dire que cette bataille, reconnue mondialement comme
un succès canadien, a donné au Canada sa première vraie vague de
nationalisme ».

Au cours des deux décennies qui suivirent, les Canadiens se
réuniront le 27 février aux monuments commémoratifs des la
Guerre d'Afrique du Sud pour prier et honorer les anciens combat‐
tants. Cette tradition s'est poursuivie jusqu'à ce que ce jour commé‐
moratif soit remplacé par le jour du Souvenir après la Pre‐
mière Guerre mondiale.

J'invite tous les députés à se joindre à moi pour honorer nos an‐
ciens combattants et célébrer la victoire de Paardeberg. Pro patria.

* * *

LES OPIOÏDES
M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Monsieur le

Président, la crise des opioïdes cause des ravages et des souf‐
frances.

En 2009, mon bureau a aidé à établir le premier groupe de travail
sur l'OxyContin à Timmins. Ces groupes de première ligne faisaient
un travail extraordinaire, puis nous avons été frappés par une nou‐
velle génération de drogues cauchemardesques comme le fentanyl,
le carfentanil et l'héroïne mauve. L'Amérique du Nord fait mainte‐
nant face à une urgence médicale sans précédent.

En ce qui concerne la situation à Timmins, je tiens à saluer le tra‐
vail de la table d'intervention, des travailleurs de première ligne du
service de police et des secteurs des soins médicaux et de santé
mentale, ainsi que du refuge Living Space. À Kirkland Lake, mon
bureau collabore avec le groupe de travail sur les opioïdes. Dans la
région de la Baie-James, l'état d'urgence a été déclaré, mais le gou‐
vernement fédéral doit s'impliquer.

Nous avons besoin de plus de services pour la réduction de mé‐
faits. Nous avons besoin d'un engagement à lutter contre le trafic de
fentanyl sur le Web caché. Nous avons besoin que le gouvernement
soit profondément déterminé à cibler les grandes sociétés pharma‐
ceutiques afin qu'elles paient pour les dommages qu'elles ont cau‐
sés. Nous avons besoin qu'une crise médicale nationale soit décla‐
rée parce que cette situation nous touche tous.

* * *
[Français]

LE CAFÉ FÉLIN MA LANGUE AUX CHATS
M. Luc Desilets (Rivière-des-Mille-Îles, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, le 13 février dernier, lors de mon passage dans notre magni‐
fique capitale nationale québécoise, j'ai visité un café original et
particulier habité par 16 chats et un chien. Il est appelé le Café félin
Ma langue aux chats.
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Ce projet a pour objectif de briser l'isolement des anciens com‐

battants, et il a été mis sur pied par deux vétéranes aux prises avec
un trouble de stress post-traumatique, entre autres. Je tiens à souli‐
gner l'engagement et le courage de mesdames Marie-Pier Tremblay
et Lisa Cyr qui, par leur travail, souhaitent offrir aux anciens com‐
battants un espace exempt de jugement et d'étiquettes où ils ont la
possibilité de se rassembler et d'échanger en toute quiétude. Bref,
c'est un refuge.

Grâce à cette initiative, ces deux dames modifient les percep‐
tions, préviennent le suicide et réduisent la stigmatisation associée à
la santé mentale.

Je lève mon chapeau à Marie-Pier et à Lisa.

* * *
● (1415)

[Traduction]

LA DÉGRADATION DU MONUMENT DE LA GRC
M. Larry Maguire (Brandon—Souris, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, il y a deux jours, l'un des plus graves actes de vandalisme de
l'histoire du Canada a été commis à Winnipeg: quelqu'un a saccagé
le monument qui a été érigé pour rendre hommage aux agents de la
GRC qui sont morts dans l'exercice de leurs fonctions. Ces femmes
et ces hommes valeureux de la GRC sont morts en servant notre
pays. Ils sont morts en défendant la primauté du droit et en répon‐
dant à l'appel au moment où nous avions le plus besoin d'eux.

Je ne peux rien imaginer de plus méprisable que cet acte lâche de
vandalisme. Au lieu de manifester pacifiquement, ces vandales ont
eu recours à des méthodes radicales. Cette façon de faire avancer
leur cause témoigne d'une extrême bassesse.

Au Canada, lorsqu'il y a un différend, nous devons le résoudre au
moyen de méthodes pacifiques et non en écrivant des vulgarités à la
bombe aérosol sur les monuments. Si ces voyous pensaient que
leurs gestes nous rendraient plus sensibles à leur cause, ils avaient
tort. Ils ont injustement terni l'image de ceux qui s'engagent dans un
dialogue pacifique. Ils devraient avoir honte et s'excuser sur-le-
champ.

Je demande à tous les députés de dénoncer ces actes de vanda‐
lisme illégaux et épouvantables.

* * *

DAVID P. SMITH
M. James Maloney (Etobicoke—Lakeshore, Lib.): Monsieur

le Président, le Canada a perdu un géant. L'honorable David P.
Smith — mari, père, grand-père, ancien ministre, sénateur et véri‐
table légende de la politique — est décédé hier.

« Brother Smith », comme on l'appelait, était un homme honnête,
drôle et bon. Il est allé rejoindre le Créateur beaucoup trop vite.
C'était un homme très religieux. Hier, c'était le mercredi des
Cendres, ce qui est probablement approprié, car son heure était arri‐
vée, mais nous n'étions pas prêts à le voir partir.

Son humour, sa conduite et son côté sociable allaient au-delà de
toutes les frontières politiques. Il était respecté et aimé de tous ceux
qui le connaissaient, peu importe leurs allégeances politiques.

Cependant, il ne faut pas se méprendre: c'était bien un libéral.
C'était un fin stratège. Il était l'homme derrière de nombreuses cam‐
pagnes réussies. En 1993, il a dirigé la campagne en Ontario et les

libéraux ont remporté tous les sièges sauf un. On m'a raconté que le
premier ministre Chrétien lui en veut encore.

Plusieurs ne seraient pas ici si ce n'était de David. Il était un
mentor, un exemple à suivre et une inspiration. Il incarnait tout ce
qu'il y a de bon dans notre profession.

Une minute est loin d'être suffisante, alors je propose que nous
nous arrêtions un instant pour réfléchir à son héritage.

Le Président: Avant de continuer, je voudrais rappeler aux dépu‐
tés que, lorsque vient le temps de prendre la parole, ils doivent se
lever, et je les prierais de le faire avant que leur nom soit appelé. La
plupart des députés savent quand ce sera à leur tour de prendre la
parole, alors s'ils pouvaient se lever avant que leur nom soit appelé,
ce serait apprécié.

Il est arrivé que des personnes soient oubliées et que la parole
soit accordée à quelqu'un d'autre. Cela n'arrive habituellement pas
pendant la période des questions. Cependant, même pendant la pé‐
riode des questions, si vous savez que votre nom sera appelé, n'at‐
tendez pas que ce soit le cas avant de vous lever.

Ce n'est qu'un rappel afin de favoriser le bon déroulement du
processus.

QUESTIONS ORALES
[Traduction]

LES RESSOURCES NATURELLES

L'hon. Andrew Scheer (chef de l'opposition, PCC): Monsieur
le Président, le projet minier Frontier de la société Teck, qui aurait
créé 7 000 emplois pour la construction et 2 500 emplois à long
terme, aurait été très avantageux pour l'économie canadienne. Les
14 communautés autochtones qui ont conclu des accords de parte‐
nariat attendaient impatiemment les emplois que ce projet aurait
permis de créer. La décision d'annuler le projet Frontier devrait
donc être une énorme déception pour tout gouvernement, quel qu'il
soit. Or, le premier ministre a refusé de nous dire ce qu'il pensait
personnellement de cette décision.

Le premier ministre pourrait-il nous dire ce qu'il pense de l'annu‐
lation du projet Frontier de la société Teck?

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Affaires intergouvernementales, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je sais que cette décision a été très difficile à prendre pour la
société et que c'est un choix très difficile pour le Canada.

Voici ce que je pense, moi, du secteur pétrolier et gazier du
Canada. En donnant leur aval au projet LNG Canada, les libéraux
ont assuré au Canada le plus important investissement de son his‐
toire. Ils ont aussi approuvé le remplacement de la canalisation 3,
ainsi que le projet TMX, qui se réalisera.

Le gouvernement libéral sait que le Canada est l'un des princi‐
paux producteurs mondiaux de pétrole et gaz et que ce secteur gé‐
nère des centaines de milliers de bons emplois aux quatre coins du
pays. Les libéraux appuient ce secteur.
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● (1420)

L'hon. Andrew Scheer (chef de l'opposition, PCC): Le pro‐
blème avec cette réponse, monsieur le Président, c'est que le secteur
énergétique canadien a perdu des investissements de près de
200 milliards de dollars. Cet argent sera investi dans des pays où
des projets peuvent être approuvés et réalisés par le secteur privé.

Le premier ministre tente d'expliquer que la décision prise par la
société Teck dans le projet Frontier est attribuable au débat polarisé
qui l'entoure. En d'autres mots, il dit que, pour que de grands pro‐
jets puissent être réalisés au pays, il faudrait absolument que per‐
sonne ne s'en rende compte, car il n'a pas la poigne qu'il faut pour
mater les militants extrémistes qui rejettent totalement l'exploitation
pétrolière et gazière.

Le premier ministre pourrait-il nous dire ce qu'il compte faire
pour éviter que, à l'avenir, les tactiques de ce genre ne fassent pas
dérailler les projets?

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Affaires intergouvernementales, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, permettez-moi de dire au chef de l’opposition ce que nous
devons tous faire.

Nous devons tous reconnaître que concilier l'adoption de me‐
sures ambitieuses pour lutter contre les changements climatiques et
la réalisation de projets énergétiques au Canada est une tâche com‐
plexe qui comporte de nombreux défis. Le fait que ce débat soit do‐
miné par des opinions extrêmes des deux côtés nuit au pays. Nous
devons travailler ensemble, en toute bonne foi, pour trouver un ter‐
rain d'entente. C'est exactement ce que le gouvernement s'engage à
faire.

L'hon. Andrew Scheer (chef de l'opposition, PCC): Monsieur
le Président, c'est le premier ministre qui a fait l'éloge des manifes‐
tants en déclarant qu'ils défendaient leur communauté malgré le
froid. Ce sont ses paroles.

C'est très compliqué de faire approuver un projet, mais cela de‐
vient très simple une fois que l'organisme de réglementation indé‐
pendant formule une recommandation, sauf que cette recommanda‐
tion traîne sur le bureau du premier ministre depuis juillet. Le pre‐
mier ministre aurait pu approuver ce projet en juillet, mais il a refu‐
sé de le faire. Il a refusé de l'approuver en août, en septembre, en
octobre, en novembre, en décembre et en janvier.

J'aimerais savoir quelle est l'information que le premier ministre
attendait pour ne pas avoir pu approuver le projet en juillet.

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Affaires intergouvernementales, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je ne souscris pas à tout ce que les députés d'en face
avancent, mais je crois que nous pouvons tous convenir que le
Canada doit trouver une solution pour réussir à mener à bien de
grands projets énergétiques et pour adopter des mesures ambi‐
tieuses de lutte contre les changements climatiques. Il est tout sim‐
plement faux de faire croire aux Canadiens que la solution est
simple. Elle est complexe. Il faudra que nous travaillions tous de
concert, et c'est ce que nous ferons.

* * *
[Français]

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
M. Alain Rayes (Richmond—Arthabaska, PCC): Monsieur le

Président, depuis cinq ans, chaque fois que nous vivons une situa‐
tion difficile au Canada, nous constatons que notre premier ministre

ne fait preuve d'aucun leadership. Pensons à son voyage à l'île de
l'Aga Khan, à son voyage en Inde, à SNC-Lavalin, au coronavirus,
à la grève du CN, aux projets énergétiques dans l'Ouest et, mainte‐
nant, aux blocus ferroviaires.

Gérer le pays quand cela va bien, c'est facile pour tout le monde,
mais quand il y a de l'adversité, c'est compliqué.

Quand le premier ministre va-t-il faire preuve de leadership afin
de régler une fois pour toutes les blocus ferroviaires?

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Affaires intergouvernementales, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, le premier ministre a fait preuve de leadership la semaine
dernière quand il a dit clairement que l'injonction devait être res‐
pectée, que la loi devait être suivie et que les blocus devaient être
levés.

Je tiens à féliciter la ministre des Relations Couronne-Autoch‐
tones qui est aujourd'hui en Colombie-Britannique pour travailler
avec son homologue provincial et les représentants des Wet'su‐
wet'en.

M. Alain Rayes (Richmond—Arthabaska, PCC): Monsieur le
Président, on commence la quatrième semaine des blocus ferro‐
viaires et rien n'a avancé. Un jour, avec le premier ministre, c'est la
faute des conservateurs. L'autre journée, c'est la faute de Stephen
Harper. C'est la faute des Premières Nations, c'est la faute des pro‐
vinces, c'est la faute de tout le monde, sauf du premier ministre. Il
est pourtant en poste depuis cinq ans. La réalité sur le terrain, c'est
que les Canadiens sont tannés. On veut un premier ministre qui a
du leadership.

Quand va-t-il pouvoir nous donner une date qui va faire que
toutes les voies ferrées vont être libérées?

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Affaires intergouvernementales, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je dois souligner le leadership que le premier ministre a dé‐
montré vendredi passé en disant que les blocus devaient être dé‐
mantelés. Je veux aussi souligner le leadership dont ma chère col‐
lègue notre ministre des Relations Couronne-Autochtones fait
preuve aujourd'hui en Colombie-Britannique. Des gens peuvent
parler, mais nous sommes les gens qui travaillent maintenant.

* * *
● (1425)

LES AFFAIRES AUTOCHTONES

M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président, ce‐
la a pris 22 jours pour que le gouvernement rencontre enfin les
chefs des Wet'suwet'en. C'est la seule façon de lever le barrage de
Kahnawake, et j'espère que le premier ministre s'en rend compte,
parce qu’hier j'étais inquiet. Je l'ai entendu dire, et je cite: nous
avons énormément confiance et dans la Sûreté du Québec et dans la
communauté pour réagir à leur propre crise. Cela ne s'invente pas.
Ce n'est pas une crise causée par le gouvernement du Québec ni par
la Sûreté du Québec. C'est une crise qui a été causée par le manque
de leadership du gouvernement canadien et du premier ministre.
Tout le monde le sait.

Est-ce que le gouvernement va régler la crise à sa source, en Co‐
lombie-Britannique?
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L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre

des Affaires intergouvernementales, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je veux utiliser la question du Bloc québécois pour souligner
que nous sommes tous en train de travailler ensemble pour régler
un enjeu très important pour l'économie canadienne, l'ALENA. Je
tiens à remercier tout le Bloc québécois de sa volonté de travailler
avec notre gouvernement sur le nouvel ALENA. Le Bloc a proposé
d'exercer un meilleur contrôle sur l'aluminium et nous avons eu des
conversations fructueuses.

M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président,
j'aime beaucoup les propos de la vice-première ministre. J'aimerais
qu'elle les répète plus souvent devant les médias.

Le Bloc québécois, pour régler cette crise, a proposé que la GRC
s'en aille du territoire des Wet'suwet'en, qu'on arrête les travaux. Là,
on vient d'arrêter les travaux, bizarrement. Cela veut dire que si
vous aviez écouté le Bloc québécois dès le départ, comme vous
l'avez fait avec l'aluminium, peut-être qu'on serait mieux aujourd'‐
hui. Ce n'est pas ce qu'on a fait. On persiste, rendu à la 22e journée,
à dire qu'on va peut-être régler le problème.

Est-ce que vous allez comprendre que la solution du problème de
Kahnawake se trouve en Colombie-Britannique?

Le Président: Je veux rappeler au député que le Président n'a
rien eu à faire avec l'aluminium. Quand on pose ses questions, il
faut s'adresser au Président et non directement aux autres députés.

L'honorable vice-première ministre a la parole.
L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre

des Affaires intergouvernementales, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je veux faire remarquer à mon collègue de l'autre côté de la
Chambre que les réponses données à la Chambre sont aussi les ré‐
ponses données aux médias. Je pense que tous les députés com‐
prennent cela.

Concernant les blocus, je veux souligner que notre premier mi‐
nistre a démontré du leadership très important la semaine passée. Je
veux souligner aussi le travail très important que ma collègue notre
ministre des Relations Couronne-Autochtones fait aujourd'hui en
Colombie-Britannique.

M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, les chefs héréditaires demandent une rencontre avec le pre‐
mier ministre depuis le 10 janvier, il y a plus d'un mois, et le pre‐
mier ministre refuse d'agir. Nous sommes rendus dans une crise na‐
tionale.

La question est simple: quand le premier ministre va-t-il rencon‐
trer les chefs héréditaires des Wet'suwet'en?
[Traduction]

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Affaires intergouvernementales, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, le chef du NPD est également un député de la Colombie-
Britannique. Je suis donc convaincue qu'il sera heureux de savoir
que nous travaillons sur cette question en très étroite collaboration
avec le premier ministre Horgan, avec qui j'ai longuement discuté
hier soir. Aucun premier ministre n'a travaillé plus fort sur la récon‐
ciliation, et nous devrions tous le reconnaître. Nous devrions égale‐
ment tous soutenir les efforts de la Colombie-Britannique pour
concrétiser d'importants projets de développement des ressources
naturelles au Canada.

Pour ce qui est de rencontrer les chefs des Wet'suwet'en, c'est ce
que fait ma collègue aujourd'hui.

M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, le 29 janvier 2020, le premier ministre a rencontré Suncor
Energy; le 11 décembre 2019, Novartis Pharma; le 14 novembre,
Enbridge. Au cours des deux derniers mois, lorsque de riches et
puissantes sociétés sont venues frapper à la porte, le premier mi‐
nistre a trouvé le temps de les voir. Cependant, lorsque les Autoch‐
tones demandent à le rencontrer, il les ignore.

Si le premier ministre arrive à trouver le temps de rencontrer de
puissantes sociétés pendant une crise nationale, pourquoi n'arrive-t-
il pas à trouver le temps de rencontrer les chefs héréditaires des
Wet'suwet'en?
● (1430)

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Affaires intergouvernementales, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je vais être très claire et dire quelque chose d'indéniable: le
premier ministre a travaillé plus fort et avec plus de bonne foi pour
arriver à la réconciliation que tout autre premier ministre dans l'his‐
toire du Canada. Pour ce qui est de rencontrer les chefs héréditaires
des Wet'suwet'en, la ministre des Relations Couronne-Autochtones
est en Colombie-Britannique avec son homologue provincial préci‐
sément dans ce but.

* * *

LES RESSOURCES NATURELLES
M. David Yurdiga (Fort McMurray—Cold Lake, PCC):

Monsieur le Président, la société Teck a retiré sa demande à cause
des politiques anti-pétrole et anti-gaz naturel du gouvernement. Des
milliers de familles et de nombreuses communautés autochtones
sont catastrophées et très inquiètes pour leur avenir. Tout investisse‐
ment dans les sables bitumineux est maintenant considéré comme
impossible sous le gouvernement libéral actuel. Quand le premier
ministre cessera-t-il de s'en prendre à l'Alberta et nous laissera-t-il
créer des emplois bien nécessaires?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l'Environnement et
du Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, la déci‐
sion prise par Teck Resources dans la lettre que son PDG m'a en‐
voyée démontre clairement la nécessité pour tous les ordres de gou‐
vernement — et tous les députés à la Chambre en fait — de tra‐
vailler ensemble à favoriser l'action climatique et la croissance
propre. Nous devons lutter contre les changements climatiques si
nous voulons rassurer les entreprises. Les investisseurs nous ont dit
que cet aspect est extrêmement important. Les Canadiens nous
disent que c'est extrêmement important. Nous devrions nous atta‐
quer aux changements climatiques, pas les uns aux autres.

* * *

LE TRANSPORT
M. James Cumming (Edmonton-Centre, PCC): Monsieur le

Président, hier, j'ai présenté mon projet de loi d'initiative parlemen‐
taire, le projet de loi C-229, qui demande au gouvernement de lever
son moratoire sur les pétroliers sur la côte Ouest. Cette mesure lé‐
gislative envoie un message clair aux investisseurs: le Canada est
prêt à faire des affaires, et mes collègues conservateurs et moi
continuons de plaider en faveur d'un accès élargi aux marchés pour
le secteur pétrolier et gazier.

Le premier ministre s'engagera-t-il aujourd'hui à appuyer le pro‐
jet de loi C-229 et à montrer qu'il écoute enfin l'Alberta et le reste
des provinces de l'Ouest?
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L’hon. Marc Garneau (ministre des Transports, Lib.): Mon‐

sieur le Président, nous sommes fermement résolus à assurer la sé‐
curité du trafic maritime sur la côte Ouest du Canada, car nous
sommes conscients de l'importance d'acheminer nos produits jus‐
qu'aux marchés internationaux, notamment les marchés asiatiques.
C'est pourquoi nous sommes très fiers du Plan de protection des
océans, qui contient plus de 50 mesures visant à rendre l'industrie
du transport maritime et les eaux canadiennes plus sûres. C'est
pourquoi nous sollicitons aussi la participation des Premières Na‐
tions, ce dont nous sommes très fiers. Nous allons continuer à tra‐
vailler en ce sens.

* * *
[Français]

LES RESSOURCES NATURELLES
M. Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent, PCC): Monsieur le

Président, en matière de ressources naturelles, le gouvernement ap‐
plique malheureusement la politique de la terre brûlée avec succès,
et c'est dommage pour le Canada.

Depuis que les libéraux sont au pouvoir, sept projets majeurs ont
été annulés, 150 milliards de dollars en investissements ont disparu
et 200 000 emplois ont été perdus dans le secteur énergétique du
Canada. C'est cela, l'action libérale, depuis quatre ans.

Le Québec achète 10,6 milliards de litres de pétrole, dont 62 %
proviennent des États-Unis. Si les libéraux et les bloquistes sont
contents d'aider Donald Trump, nous préférons aider les Canadiens.

Pourquoi le gouvernement libéral ne s'inspire-t-il pas de Barack
Obama, qui a assuré l'autonomie énergétique de son pays?

L'hon. Seamus O'Regan (ministre des Ressources naturelles,
Lib.): Monsieur le Président, l'important travail de croissance de
notre économie et de protection de l'environnement va au-delà de
tout projet unique. Notre gouvernement s'engage à collaborer avec
l'Alberta et le secteur des ressources énergétiques pour s'assurer que
les bons projets vont de l'avant.

[Traduction]
L'hon. Kerry-Lynne Findlay (Surrey-Sud—White Rock,

PCC): Monsieur le Président, le retrait de Teck est une tragédie
pour tout le Canada, pas seulement pour l'Alberta. Au total,
7 000 emplois ont été perdus de même que des milliards de dollars
d'investissements. Il y a un fossé profond entre le premier ministre
et les Canadiens de l'Ouest. Hier, il a déclaré que l'Alberta conti‐
nuait de résister, sur le plan politique, après que Teck ait réussi à
obtenir la collaboration des Premières Nations et satisfait à toutes
les normes. Son mépris pour les vaillants travailleurs canadiens fait
mal.

Quand le premier ministre cessera-t-il de blâmer l'Alberta et ap‐
puiera-t-il les projets socialement et écologiquement responsables
dirigés par l'industrie?
● (1435)

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l'Environnement et
du Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, je
considère qu'il serait utile de citer la chambre de commerce de Cal‐
gary, qui a récemment déclaré:

Nous avons besoin de mesures concrètes et décisives pour contrer les change‐
ments climatiques afin d'obtenir des résultats tangibles avec certitude. Le succès de
nos entreprises, le bien-être de nos familles, et la vigueur de notre pays en dé‐
pendent.

Nous sommes d'accord. Nous travaillons avec tous les ordres de
gouvernement pour assurer la durabilité du secteur des ressources
et prendre des mesures rigoureuses pour combattre les changements
climatiques.

M. Chris Warkentin (Grande Prairie—Mackenzie, PCC):
Monsieur le Président, le premier ministre s'en prend régulièrement
aux représentants élus de la province de l'Alberta, mais hier, il a en‐
core une fois laissé échapper son mépris pour tous les Albertains. Il
était en train de justifier son attaque paternaliste de l'élite lauren‐
tienne, selon laquelle Ottawa a toujours raison, contre le secteur
énergétique de l'Alberta, quand il a prétendu à tort que l'Alberta n'a
rien fait pour lutter contre les changements climatiques. Les fausses
déclarations qui s'en prennent aux Albertains jettent de l'essence sur
le feu d'une crise d'unité nationale dont il est lui-même responsable.

Pourquoi le premier ministre ignore-t-il volontairement ce qui se
passe en Alberta? Veut-il que cette crise continue de brûler à ja‐
mais?

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Affaires intergouvernementales, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je suis très consciente, comme l'est le gouvernement, de la
souffrance et en fait, pour de nombreuses personnes, du désespoir
qui règne aujourd'hui en Alberta.

Je tiens à dire très clairement que le secteur pétrolier et gazier a
l'appui sans équivoque du gouvernement. Nous comprenons que le
secteur pétrolier et gazier du Canada est la source de centaines de
milliers d'emplois bien rémunérés, souvent de cols bleus, partout
dans le pays. Ce n'est pas correct de jouer la carte de l'unité natio‐
nale.

L'hon. Mike Lake (Edmonton—Wetaskiwin, PCC): Monsieur
le Président, ce ne sont que des mots. Hier, dans une entrevue, on a
reproché au ministre des Ressources naturelles le fait que le gou‐
vernement n'a pas de plan concernant les émissions.

Lorsqu'on lui a demandé quand le gouvernement dévoilera son
plan, le ministre a répété le mot « bientôt » cinq fois en 25 se‐
condes. Il a admis que, à l'heure actuelle, les investisseurs ne savent
pas « dans quel sens nous allons et quelles sont les règles ». Il était
temps! C'est, depuis quatre ans, une évidence aveuglante pour tout
le monde sauf le gouvernement libéral.

Combien d'autres milliards de dollars d'investissements et com‐
bien d'autres dizaines de milliers d'emplois devrons-nous perdre
avant que le gouvernement libéral se dote enfin d'un plan cohérent?

L'hon. Seamus O'Regan (ministre des Ressources naturelles,
Lib.): Monsieur le Président, il est évident que nous devons élabo‐
rer un plan en vue d'atteindre la cible de zéro émission nette. Cela
doit se faire en collaboration avec les provinces et les territoires de
même qu'avec l'industrie. De plus, cela doit se faire très bientôt, car
le climat d'investissement partout dans le monde est en train de
changer. Il évolue.

Les investisseurs se tournent vers les pays qui prennent au sé‐
rieux la lutte contre les changements climatiques. Nous devons
nous assurer...

Des voix: Oh, oh!

Le Président: À l'ordre. Les choses avaient plutôt bien commen‐
cé, mais, soudainement, le niveau de bruit a augmenté.
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À l'ordre. Il est très embarrassant d'être nommé et je suis

convaincu que nous ne voulons pas que quiconque soit nommé au‐
jourd'hui. Je vais m'en tenir à cela.

Laissons le ministre des Ressources naturelles poursuivre.
L'hon. Seamus O'Regan: Monsieur le Président, partout dans le

monde, les investisseurs se rallient à la cause de la cible de zéro
émission nette. Le Canada ne peut atteindre cette cible sans le
concours de l'industrie pétrolière et gazière. De même, l'industrie
pétrolière et gazière ne peut être concurrentielle et prospère sans se
soucier de la cible de zéro émission nette.

* * *
[Français]

L'ENVIRONNEMENT
Mme Kristina Michaud (Avignon—La Mitis—Matane—Ma‐

tapédia, BQ): Monsieur le Président, nous sommes à l'ère des
changements climatiques, pas du « Drill, baby, drill ». Le président
de Suncor a dit que le temps des grands projets était terminé. Le
PDG de Teck Resources écrivait que, avant d'investir, il faut que les
provinces s'entendent sur leurs politiques climatiques. C'est rendu
que les pétrolières sont plus vertes que le gouvernement; il faut le
faire. Le gouvernement, lui, achète Trans Mountain à grands frais et
regarde la facture du projet exploser sans même sourciller.

Est-ce que les libéraux vont entendre raison et mettre un terme à
ces dépenses irresponsables?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l'Environnement et
du Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, nous
avons pris beaucoup de mesures pour combattre les changements
climatiques. Nous avons développé un plan comprenant 50 initia‐
tives pour réduire les gaz à effet de serre. Nous avons promis de
mettre en place un plan pour surpasser les cibles de 2030 et pour
atteindre la cible de zéro émission nette d'ici 2050. Nous avons fait
beaucoup de progrès, mais nous devons en faire plus.
● (1440)

Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, nous ne pouvons pas lutter contre les changements clima‐
tiques et, en même temps, dépenser 18 milliards de dollars des
contribuables pour acheter le pipeline Trans Mountain. Pourtant,
c'est exactement ce qu'a fait le gouvernement. Il gaspille 18 mil‐
liards de dollars pour acheter un pipeline qui fera traverser le pé‐
trole le plus sale de la planète pour le vendre à des marchés qui
continueront de polluer.

Malgré la réponse que le ministre de l'Environnement a donnée
tantôt, j'aimerais savoir s'il peut nous expliquer comment Trans
Mountain contribuera à atteindre les objectifs de réduction de gaz...

Le Président: L'honorable ministre de l'Environnement a la pa‐
role.

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l'Environnement et
du Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, nous
avons un plan sérieux et abordable pour lutter contre les change‐
ments climatiques. Nous avons dépensé plus de 63 milliards de dol‐
lars pour des infrastructures vertes et pour une économie propre,
soit plus que tous les autres gouvernements de l'histoire du pays.

De plus, chaque dollar généré par TMX sera investi dans notre
transition vers une économie propre. Alors que nous passons à une
économie plus propre, nous veillons à ce que nos ressources soient

mises sur le marché et à ce que la transition vers une économie
propre soit plus abordable pour tous.

Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, le ministre a dit que chaque dollar de TMX sera investi en
énergie propre. Je me permets de comparer cela au fait de mettre le
feu à un village pour justifier l'embauche de pompiers.

Trans Mountain, c'est 18 milliards de dollars qui pourraient être
investis dans les transferts en santé, dans la lutte contre les change‐
ments climatiques, dans les pensions de vieillesse et dans une tran‐
sition juste pour les travailleurs du pétrole, par exemple. Le gouver‐
nement dilapide plutôt notre argent dans une économie du siècle
passé, soit celle du pétrole des sables bitumineux.

Est-ce que le ministre de l'Environnement va reconnaître que cet
éléphant blanc nuit autant à l'économie qu'à la planète?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l'Environnement et
du Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, comme
je l'ai dit, nous allons mettre en place le plan le plus fort pour lutter
contre les changements climatiques de l'histoire de ce pays. Nous
avons un plan pour surpasser les cibles de 2030.

Nous voulons développer un plan pour atteindre la cible de zéro
émission nette d'ici à 2050. Notre gouvernement a fait plus de pro‐
grès relatifs aux changements climatiques que dans l'histoire du
Canada.

* * *

LA SANTÉ
M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,

PCC): Monsieur le Président, l'Australie a annoncé qu'elle met en
œuvre un plan d'urgence pour faire face à la progression fulgurante
du coronavirus.

Le premier ministre australien, Scott Morrison, a annoncé cette
décision aujourd'hui, car il s'attend à ce qu'une pandémie mondiale
soit déclarée d'ici à quelques jours. Même l'administratrice en chef
de la santé publique du Canada, Theresa Tam, a déclaré mardi aux
journalistes qu'il est probable que ce virus provoque une pandémie.

Il ne faut pas paniquer, mais les Canadiens veulent être rassurés.

Est-ce que le premier ministre peut confirmer aujourd'hui qu'il y
a un plan d'urgence prêt à être activé?
[Traduction]

M. Darren Fisher (secrétaire parlementaire de la ministre de
la Santé, Lib.): Monsieur le Président, à ce moment-ci, le risque au
Canada demeure faible, mais nous devons nous préparer.

La situation évolue rapidement. À la lumière de ce qui se passe
dans le monde, nous nous préparons maintenant à une propagation
mondiale de la COVID-19. Nous nous employons maintenant à li‐
miter les répercussions au Canada.

Nous avons déjà des plans d'intervention d'urgence. Nous avons
aussi des plans de préparation fédéral, provinciaux et territoriaux
pour pouvoir réagir à une pandémie.

Seule l'Organisation mondiale de la santé peut déclarer qu'il y a
une pandémie.

M. Todd Doherty (Cariboo—Prince George, PCC): Monsieur
le Président, aujourd'hui, le directeur général de l'OMS a déclaré:

Ce virus ne respecte pas les frontières.
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Le coronavirus se répand aux quatre coins du globe depuis la

Chine, la Corée du Sud, l'Iran, l'Italie, l'Australie et le Brésil. Des
gens meurent et les Canadiens ont raison de s'inquiéter pour leur
santé et leur sécurité.

Le gouvernement doit convaincre les Canadiens qu'il fait tout en
son pouvoir pour protéger notre pays de cette crise sanitaire mon‐
diale. Les États-Unis ont mis en place des restrictions, refusant l'en‐
trée aux ressortissants étrangers qui sont allés en Chine au cours
des 14 derniers jours. Nos alliés ont pris des mesures sans précé‐
dent pour protéger leurs citoyens et contenir le virus.

Le gouvernement a-t-il envisagé d'imposer les mêmes restric‐
tions?
● (1445)

M. Darren Fisher (secrétaire parlementaire de la ministre de
la Santé, Lib.): Monsieur le Président, à mesure qu'on en sait plus
au sujet de la COVID-19, les responsables de la santé publique
mettent à jour leurs conseils aux voyageurs. Ils demandent aux gens
qui ont récemment voyagé dans un pays où au moins un cas de CO‐
VID-19 a été confirmé et qui sont malades ou ont des doutes de
s'isoler pendant une période de 14 jours.

Cette directive n'est qu'une des nombreuses mesures de précau‐
tion qui sont prises. Nos services de santé publique sont bien prépa‐
rés pour s'occuper des cas d'infection au Canada. Nous prenons
toutes les mesures de précaution nécessaires pour prévenir la propa‐
gation de cette maladie.

M. Matt Jeneroux (Edmonton Riverbend, PCC): Monsieur le
Président, la ministre de la Santé recommande aux Canadiens d'em‐
magasiner des denrées alimentaires et des médicaments pour se
préparer à une possible pandémie. Personne ne cherche à semer la
panique, mais les recommandations soudaines d'emmagasiner des
denrées alimentaires et des médicaments soulèvent des inquiétudes
dans la population. Les Canadiens se demandent s'ils devraient
avoir peur de prendre l'avion, d'aller au travail ou de se rendre à
l'école.

Quelle est actuellement la probabilité que le Canada soit touché
par une pandémie? Les risques sont-ils encore faibles? Devrions-
nous plutôt remplir nos étagères de provisions?

M. Darren Fisher (secrétaire parlementaire de la ministre de
la Santé, Lib.): Monsieur le Président, à l'heure actuelle, les
risques sont encore faibles, mais il faut tout de même se tenir prêts.
La situation change très rapidement, et selon ce qui se passe dans le
monde, nous nous préparons à ce qu'il y ait une propagation mon‐
diale du virus de la COVID-19.

Nous devons nous concentrer sur les répercussions au Canada.
Nous disposons déjà de plans d'intervention d'urgence. Le gouver‐
nement fédéral, les provinces et les territoires disposent aussi de
plans d'intervention en cas de pandémie. La santé et la sûreté des
Canadiens sont ce qui compte le plus pour nous.

* * *

LES AFFAIRES CONSULAIRES
Mme Jenny Kwan (Vancouver-Est, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, l'Iran compte le plus grand nombre de cas de COVID-19 du
Moyen-Orient, et les Canadiens sur place ne peuvent plus prendre
l'avion, car tous les vols commerciaux ont été annulés. Le ministre
a affirmé qu'aucun citoyen canadien en Iran n'a demandé à sortir du
pays par voie aérienne, mais la réalité est tout autre. En fait, au

cours des 48 dernières heures, le Congrès canado-iranien a reçu
plus de 100 courriels de Canadiens bloqués en Iran.

Le ministre s'engagera-t-il à ce que le gouvernement évacue les
Canadiens de l'Iran, tout comme il l'a fait pour les Canadiens en
Chine et au Japon?

L'hon. François-Philippe Champagne (ministre des Affaires
étrangères, Lib.): Monsieur le Président, nous demeurons ferme‐
ment engagés à fournir des services consulaires aux Canadiens qui
voyagent à l'étranger, y compris bien sûr en Iran. Nous invitons les
Canadiens qui se trouvent en sol iranien à prendre des vols com‐
merciaux pendant que ceux-ci sont encore disponibles. Les Cana‐
diens qui se trouvent en Iran peuvent accéder aux services de notre
ambassade à Ankara et peuvent également contacter l'ambassade
d'Italie en Iran, qui défend les intérêts canadiens. Nous continuons
de fournir des services consulaires à tous ceux qui, dans le monde,
ont besoin de l'aide du Canada pour rentrer chez eux.

* * *

LA SANTÉ

M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, les infirmiers et les infirmières du Canada préviennent que
les directives fédérales visant à protéger les travailleurs de première
ligne contre la COVID-19 ne sont pas suffisantes et qu'elles mettent
peut-être la santé des patients en danger. Les protocoles de sécurité
de l'Ontario, des États-Unis et de l'Union européenne prévoient tous
l'utilisation de respirateurs jetables, tandis que les directives fédé‐
rales prévoient des barrières moins sûres. Selon le personnel infir‐
mier, les normes fédérales supposent que le virus ne peut se propa‐
ger dans l'air, mais les données scientifiques demeurent incertaines.

Le gouvernement va-t-il écouter les professionnels de première
ligne, revoir ses directives et offrir la meilleure protection possible
aux travailleurs de la santé et à leurs patients?

M. Darren Fisher (secrétaire parlementaire de la ministre de
la Santé, Lib.): Monsieur le Président, j'aimerais prendre quelques
instants pour remercier les prestataires de soins de santé de pre‐
mière ligne partout au pays. Ils sont confrontés à cette situation de‐
puis le premier jour, ils s'acquittent de leurs tâches avec soin et
abattent un travail incroyable. Je les en remercie du fond du cœur.

Nous sommes déterminés à protéger les travailleurs de la santé et
les patients contre toute exposition à la COVID-19. L'Agence de la
santé publique du Canada a publié des directives provisoires prove‐
nant de professionnels de la santé sur la prévention des infections et
le contrôle de la COVID-19. Ces directives ont été élaborées en
collaboration avec nos partenaires provinciaux et territoriaux.

* * *
[Français]

LES PÊCHES ET LES OCÉANS

M. Serge Cormier (Acadie—Bathurst, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, les pêcheurs de ma circonscription vont bientôt sortir en mer
pour la saison de la pêche au crabe des neiges et au homard. Nous
leur souhaitons une saison qui se déroulera en toute sécurité et qui
portera ses fruits pour eux, mais aussi pour tous les gens impliqués
dans cette industrie.
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[Traduction]

La ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière cana‐
dienne pourrait-elle dire à la Chambre ce que fait le gouvernement
pour s'assurer que les pêcheurs aient accès aux marchés tout en
continuant à protéger la baleine noire de l'Atlantique Nord?

L’hon. Bernadette Jordan (ministre des Pêches, des Océans et
de la Garde côtière canadienne, Lib.): Monsieur le Président, je
remercie mon collègue de sa question et du travail qu'il accomplit
pour appuyer le secteur de la pêche dans sa circonscription, Aca‐
die—Bathurst.

Ce matin, j'ai eu le plaisir d'annoncer les nouvelles mesures que
nous allons prendre pour protéger la baleine noire de l'Atlantique
Nord. Nous travaillons en collaboration avec l'industrie et avec les
experts en conservation, mais je tiens à préciser que les mesures
que nous prenons et les progrès que nous réalisons sont rendus pos‐
sibles par l'aide et le travail acharné de nos pêcheurs.

Nous veillons à assurer la pérennité de nos pêches et l'achemine‐
ment des produits vers les marchés tout en protégeant cette espèce
animale pour les générations à venir, parce qu'elle est très impor‐
tante pour nous.

* * *
[Français]

L'ÉCONOMIE
M. Bernard Généreux (Montmagny—L'Islet—Kamouras‐

ka—Rivière-du-Loup, PCC): Monsieur le Président, juste au
Québec, les Manufacturiers et Exportateurs du Québec évaluent
l'impact économique des blocages ferroviaires à plus de 100 mil‐
lions de dollars par jour. Le budget de Développement économique
Canada pour les régions du Québec est de 300 millions de dollars
par année. Les blocages ont donc défait en trois jours tout ce que
l'agence fédérale et le gouvernement espèrent accomplir en une an‐
née entière. On a déjà entendu les cassettes du premier ministre, du
ministre des Transports et du ministre de la Sécurité publique et de
la Protection civile.

Qu'est-ce que la ministre du Développement économique peut
dire aux exportateurs, aux entrepreneurs et aux agriculteurs de nos
régions à ce sujet?

L’hon. Marc Garneau (ministre des Transports, Lib.): Mon‐
sieur le Président, la réponse est que nous travaillons jour et nuit à
régler ce problème le plus rapidement possible. C'est pour cela que
nous avons lancé un dialogue important qui va commencer au‐
jourd'hui. En parallèle, nous avons clairement indiqué qu'il fallait
que les barricades soient enlevées et que le système ferroviaire re‐
monte à sa pleine vitesse. C'est ce qui est en train de se produire en
ce moment. Nous sommes très conscients du fait que nous devons
continuer dans la même veine pour que notre économie retourne à
la normale.

* * *
[Traduction]

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
M. Brad Redekopp (Saskatoon-Ouest, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, le blocage des voies ferrées par des militants continue de
nuire aux Canadiens ordinaires. La semaine dernière, le premier
ministre a dit qu'il espérait qu'il y aurait des changements positifs.
Le ministre de la Sécurité publique espérait que les corps policiers

aideraient à rétablir le transport ferroviaire. Les libéraux n'arrêtent
pas de dire qu'ils espèrent qu'on pourra mettre un terme aux mani‐
festations de manière pacifique, mais on voit des manifestants allu‐
mer des feux devant des trains en marche.

C'est bien beau l'espoir, mais ce n'est pas un outil de gestion.
Quand les barrages vont-ils enfin être enlevés, et pour de bon?

L’hon. Bill Blair (ministre de la Sécurité publique et de la
Protection civile, Lib.): Monsieur le Président, je sais bien qu'il n'y
a rien à espérer des députés d'en face, mais je tiens à assurer à la
Chambre que nous travaillons sans relâche, et pour rétablir...

Des voix: Oh, oh!

Le Président: À l'ordre, à l'ordre. Les choses allaient tellement
bien. Tout le monde doit comprendre qu'on ne peut pas lancer des
choses négatives sans en recevoir en retour. Essayons de nous en‐
tendre et de faire de notre mieux. Les choses se passaient très bien.
J'avais vraiment espoir.

Le ministre a la parole.

L’hon. Bill Blair: Monsieur le Président, je peux assurer aux dé‐
putés d'en face que le gouvernement est bien déterminé à faire ce
qu'il faut pour mener les négociations nécessaires afin de régler les
problèmes qui subsistent et voir à ce que le projet soit réalisé.

Nous faisons également confiance aux organismes d'application
de la loi du pays pour ce qui est de rétablir l'ordre et de démanteler
les barrages.

M. Mel Arnold (North Okanagan—Shuswap, PCC): Trois
cent mille, monsieur le Président, c'est le nombre de poulets qui,
dans quelques jours, n'auront plus rien à manger dans une ferme de
Salmon Arm. L'existence de cette ferme familiale est menacée par
les barrages ferroviaires. Les agriculteurs ont des camions prêts à
prendre le grain dans les wagons, mais ces derniers sont immobili‐
sés.

Le bétail et les moyens de subsistance des agriculteurs sont me‐
nacés. Quand le premier ministre va-t-il faire lever ces barrages?

L’hon. Bill Blair (ministre de la Sécurité publique et de la
Protection civile, Lib.): Que les choses soient bien claires, mon‐
sieur le Président. Le premier ministre et notre gouvernement sont
on ne peut plus clairs. Ces barricades ont un impact inacceptable
sur les Canadiens de tout le pays et elles doivent être démantelées.

En même temps, nous faisons confiance aux forces de l'ordre,
qui sont capables d'accomplir leur mission et de faire respecter la
loi pendant que nous entamons l'important travail de négociation
visant à régler les litiges qui sont à l'origine de ces barricades.

Mme Rachael Harder (Lethbridge, PCC): Le Canada est en
crise, monsieur le Président. Les routes, les chemins de fer et les
ports sont bloqués. Des milliers de Canadiens sont incapables de se
rendre au travail, et les petites entreprises et les agriculteurs ne
peuvent pas acheminer leurs produits vers les marchés. Des tra‐
vailleurs sont mis à pied. Quelques militants radicaux et ceux qui
enfreignent la loi, qui détestent les progrès du secteur énergétique,
sont carrément autorisés à prendre notre pays en otage.

Quand le premier ministre va-t-il faire son travail, reprendre l'ini‐
tiative et mettre fin à cette anarchie?
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● (1455)

L’hon. Marc Garneau (ministre des Transports, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le problème est très difficile à résoudre. Je dois
souligner que les trains recommencent à circuler, non seulement
pour le transport des marchandises, mais aussi pour le transport des
passagers, de sorte que la situation s'améliore. Ce n'est pas encore
l'idéal et c'est pourquoi nous allons continuer à travailler très fort.

Nous nous réjouissons du dialogue qui va s'engager aujourd'hui
avec les chefs héréditaires des Wet'suwet'en. Nous suivons une ap‐
proche très raisonnable pour résoudre le problème.

* * *
[Français]

LES SERVICES PUBLICS ET L'APPROVISIONNEMENT
Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Monsieur le

Président, nous célébrons le quatrième anniversaire de Phénix, ce
ravin dans lequel les trois quarts des fonctionnaires fédéraux sont
un jour ou l'autre tombés. Certains ne sont pas payés, certains, au
contraire, doivent rembourser des dizaines de milliers de dollars
bruts, pas le net, qu'ils ont reçus. Certains ont perdu leur maison.
Une fonctionnaire s'est même enlevé la vie. Cela, ce sont les
chiffres que nous connaissons; ce ne sont que quelques chiffres.
Quatre ans plus tard, on n’a toujours rien à fêter. Il y a une manifes‐
tation à Montréal.

Est-ce que le président du Conseil du Trésor...
Le Président: L'honorable ministre des Services publics et de

l’Approvisionnement a la parole.
L’hon. Anita Anand (ministre des Services publics et de l’Ap‐

provisionnement, Lib.): Monsieur le Président, j'offre mes condo‐
léances à la famille de Mlle Deschâtelets. Nous reconnaissons que
les problèmes de paie créent du stress et des difficultés pour les em‐
ployés et leurs familles et nous sommes déterminés à corriger la si‐
tuation.

Au cours des deux dernières années, nous avons réduit le nombre
de transactions en attente de 39 %. Au cours de la même période, le
nombre de transactions en attente avec implication financière a di‐
minué de près de 50 %. Nous poursuivrons nos...

Le Président: L'honorable députée de Beauport—Limoilou a la
parole.

Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Monsieur le
Président, je comprends que la ministre veut se faire rassurante.
Près de 4 000 employés de la GRC sont néanmoins encore menacés
de se faire engouffrer dans Phénix, de s'y faire pousser. Ils se font
dire que tous les tests sont concluants et que Phénix fonctionne à
merveille.

Qu'on aille dire cela aux 100 000 fonctionnaires qui ont eu des
problèmes dans la dernière année. Cela n'a tout simplement aucun
sens de rentrer de nouveaux travailleurs dans Phénix à ce point-ci
du désastre. On sait que le système ne fonctionne pas. On sait que
le gouvernement travaille à le remplacer.

Pourquoi est-ce qu'on n’attend pas le nouveau système?
L’hon. Jean-Yves Duclos (président du Conseil du Trésor,

Lib.): Monsieur le Président, j'en profite pour remercier ma col‐
lègue de cette très importante question. Le travail des employés de
la GRC est absolument fondamental pour la sécurité des Canadiens,
et leurs conditions de travail sont absolument fondamentales dans
mon mandat. C'est pour cela qu'aucun employé de la GRC ne sera

déplacé vers Phénix ou vers la fonction publique tant et aussi long‐
temps qu'il existera un risque à faire ce déplacement.

* * *
[Traduction]

L'AGRICULTURE ET L'AGROALIMENTAIRE
M. Robert Kitchen (Souris-Moose Mountain, PCC): Mon‐

sieur le Président, les producteurs de grains de la Saskatchewan
connaissent de graves problèmes financiers à la suite d'une saison
des récoltes difficile.

Les libéraux n'ont pas réussi à résoudre les différends commer‐
ciaux avec la Chine. La taxe sur le carbone rend tout plus cher. Et
voilà que des barrages illégaux paralysent le système ferroviaire.
Les libéraux doivent agir afin de venir en aide aux agriculteurs, qui
en arrachent.

La date limite pour le remboursement des prêts accordés dans le
cadre du Programme de paiements anticipés approche à grands pas.
La ministre acceptera-t-elle aujourd'hui de ne pas réclamer d'inté‐
rêts sur ces prêts et de reporter l'échéance du remboursement?

L’hon. Marie-Claude Bibeau (ministre de l'Agriculture et de
l'Agroalimentaire, Lib.): Monsieur le Président, nous sommes
conscients de la pression que vivent les agriculteurs après une an‐
née difficile. C'est pourquoi nous avons bonifié le Programme de
paiements anticipés. Nous demeurons en communication étroite
avec les administrateurs du programme afin d'évaluer les besoins
changeants des agriculteurs.

Je peux assurer au député que j'évaluerai comme il se doit la de‐
mande qu'on me soumettra, le cas échéant.

M. John Nater (Perth—Wellington, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, les agriculteurs font face à des difficultés en ce moment, et
l'échéance pour le remboursement des prêts accordés dans le cadre
du Programme de paiements anticipés approche à grands pas.

Les agriculteurs sont en difficulté. En raison du temps pluvieux
qui a marqué la saison des récoltes, les cultures sont demeurées au
sol, ce qui a entraîné des pertes financières. Ceux qui ont pu faire
les récoltes font maintenant face aux retards causés par la grève du
CN et les blocages illégaux. Lorsque le premier ministre s'est fait
poser une question au sujet du programme hier, on aurait dit qu'il
n'en connaissait même pas l'existence.

Par conséquent, ma question s'adresse à la ministre de l'Agricul‐
ture. Va-t-elle reporter l'échéance du Programme de paiements anti‐
cipés et renoncer aux intérêts sur les prêts, oui ou non?

● (1500)

L’hon. Marie-Claude Bibeau (ministre de l'Agriculture et de
l'Agroalimentaire, Lib.): Monsieur le Président, nous avons ap‐
porté des modifications considérables au Programme de paiements
anticipés l'an dernier. Je peux donner au député l'assurance que
nous travaillons étroitement avec les administrateurs du pro‐
gramme. S'ils me présentent une telle demande, je l'étudierai avec
le plus grand sérieux.

Mme Rosemarie Falk (Battlefords—Lloydminster, PCC):
Monsieur le Président, le gouvernement libéral s'acharne encore et
encore sur les agriculteurs du Canada.
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L'automne dernier, les chutes précoces de neige ont enseveli bien

des récoltes. À cause des interruptions du service ferroviaire et des
barrages illégaux, les grains entreposés ne peuvent même pas être
livrés à destination. La taxe libérale sur le carbone et l'effritement
des relations commerciales ne font qu'exacerber la crise.

Les prêts obtenus dans le cadre du Programme de paiements anti‐
cipés arrivent à échéance. Toutefois, en raison de nombreuses diffi‐
cultés qui échappent à leur contrôle, les agriculteurs sont à court
d'argent. Les agriculteurs canadiens ont désespérément besoin d'un
soutien qui va au-delà des beaux discours.

Quand le premier ministre s'engagera-t-il à repousser l'échéance
du Programme de paiements anticipés et à annuler les intérêts sur
les prêts?

L’hon. Marie-Claude Bibeau (ministre de l'Agriculture et de
l'Agroalimentaire, Lib.): Monsieur le Président, je serai très heu‐
reuse d'évaluer une telle demande lorsqu'elle me sera présentée.

J'ai déjà dit à la Chambre à maintes reprises que je suis égale‐
ment déterminée à améliorer les programmes de gestion des risques
de l'entreprise. Dois-je rappeler à mes collègues conservateurs
qu'ils ont amputé le financement de ces programmes de 400 mil‐
lions de dollars?

* * *

LA JUSTICE
Mme Iqra Khalid (Mississauga—Erin Mills, Lib.): Monsieur

le Président, chaque personne a le droit de travailler dans un milieu
sécuritaire et d'être traitée équitablement, peu importe son sexe ou
son identité de genre.

Le harcèlement sexuel a des répercussions sur la santé et le bien-
être des personnes touchées ainsi que sur leur capacité à faire leur
travail du mieux qu'elles le peuvent.

Le ministre de la Justice voudrait-il indiquer à la Chambre les
mesures que prend le gouvernement libéral pour lutter contre le
harcèlement sexuel en milieu de travail?

L’hon. David Lametti (ministre de la Justice, Lib.): Monsieur
le Président, je conviens, comme la députée, que chaque personne a
le droit de travailler dans un milieu sécuritaire.

Le gouvernement a investi 50 millions de dollars sur cinq ans
dans un fonds de lutte contre le harcèlement sexuel au travail. La
moitié de ce financement aidera des organismes à fournir des
conseils juridiques aux plaignants, tandis que l'autre moitié les ai‐
dera à mettre en œuvre des initiatives publiques de vulgarisation et
d'information juridiques pour mieux renseigner les travailleurs.

Nous avons tous un rôle important à jouer pour créer et maintenir
un milieu de travail qui aide tout le monde à se sentir en sécurité et
respecté.

* * *

LES SERVICES PUBLICS ET L'APPROVISIONNEMENT
M. James Bezan (Selkirk—Interlake—Eastman, PCC): Mon‐

sieur le Président, le fiasco des libéraux par rapport aux avions de
chasse s'est transformé en véritable cirque.

Les libéraux ont d'abord créé un faux déficit de capacité pour
justifier leur plan ridicule d'acheter un tas d'avions de chasse austra‐
liens désuets et rouillés. Maintenant, ils ont retardé de trois autres
mois l'appel d'offres pour l'achat de nouveaux avions. Pour couron‐

ner le tout, ils vont uniquement procéder à la mise à niveau de la
moitié de nos vieux avions de chasse.

Comment les libéraux ont-ils réussi à gaspiller 3 milliards de dol‐
lars de l'argent des contribuables sans acheter un seul nouvel avion
de chasse?

L’hon. Anita Anand (ministre des Services publics et de l’Ap‐
provisionnement, Lib.): Monsieur le Président, le gouvernement
est demeuré ferme et constant à l'égard de sa promesse de rempla‐
cer les vieux avions de chasse du pays. Contrairement à l'ancien
gouvernement conservateur, qui n'a pas fait l'acquisition d'un seul
avion de chasse, nous sommes sur le point d'acheter 88...

Des voix: Oh, oh!

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît. Je suis désolé, mais je
dois interrompre la ministre. J'ai de la difficulté à l'entendre, et je
pense que cela vaut pour tous les autres députés.

La ministre a la parole.

L’hon. Anita Anand: Monsieur le Président, à la demande de
l'industrie, l'échéance pour présenter des propositions préliminaires
a été repoussée jusqu'au 30 juin. Cela n'aura aucun effet sur la pé‐
riode prévue pour l'adjudication des contrats et leur réalisation.

Notre objectif demeure clair: nous voulons faire l'acquisition du
meilleur avion de chasse pour l'Aviation royale canadienne, celui
qui générera les plus grandes retombées économiques pour les Ca‐
nadiens, et nous voulons payer le prix juste.

* * *

LE LOGEMENT

Mme Stephanie Kusie (Calgary Midnapore, PCC): Monsieur
le Président, les familles de Toronto ont du mal à trouver un loge‐
ment. L'Incitatif à l'achat d'une première propriété leur avait appor‐
té une lueur d'espoir, mais c'était avant d'en connaître les détails.

Dans sa forme actuelle, cette initiative ne permet même pas
d'acheter la moitié d'une maison à Toronto. Elle offre aux familles
très peu d'options en matière d'accès à la propriété.

Quand les libéraux présenteront-ils un plan concret pour les fa‐
milles qui tentent simplement d'acheter leur première maison à To‐
ronto?

● (1505)

L'hon. Ahmed Hussen (ministre de la Famille, des Enfants et
du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, je suis
heureux de parler de la Stratégie nationale sur le logement, qui a
permis au gouvernement fédéral de reprendre les devants dans le
dossier du logement après 10 ans d'inaction du gouvernement
conservateur précédent.

Nous avons mis en place des programmes pour assurer la
construction d'un plus grand nombre de logements locatifs et de lo‐
gements sociaux. Nous avons signé des accords bilatéraux avec les
provinces et les territoires. Nous avons créé l'Incitatif à l'achat
d'une première propriété afin que tous les Canadiens de la classe
moyenne puissent voir leur rêve de posséder une maison se réaliser.
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L'INDUSTRIE FORESTIÈRE

M. Eric Melillo (Kenora, PCC): Monsieur le Président, le sec‐
teur forestier apporte plus de 20 milliards de dollars à l'économie
canadienne et emploie plus de 200 000 personnes. Il joue égale‐
ment un rôle dans la protection de notre environnement, car les pro‐
duits forestiers représentent un moyen efficace de stocker le car‐
bone capturé.

C'est pourquoi de nombreux Canadiens ont des réserves quant au
plan libéral visant à empêcher toute forme d'exploitation sur 25 %
des terres du Canada. Diminuer le pourcentage des terres forestières
disponibles pour la récolte aurait des répercussions négatives sur
notre prospérité économique et l'environnement.

Le ministre des Ressources naturelles peut-il nous dire si ce plan
visera les zones où la récolte est possible aujourd'hui, oui ou non?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre de l'Environnement et
du Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, nous
sommes incroyablement fiers du travail que nous avons fait de
2015 à 2019 pour atteindre nos objectifs, à savoir protéger 10 % du
territoire marin et 17 % du territoire terrestre. C'est essentiel pour
protéger la biodiversité de notre pays, et nous avons travaillé avec
tous les secteurs, notamment le secteur forestier, les provinces et
territoires.

Nous nous sommes maintenant fixé une cible de 25 % pour
2025. Nous allons continuer à travailler d'arrache-pied avec les pro‐
vinces et les territoires et avec tous les secteurs, dont bien évidem‐
ment le secteur forestier, afin de protéger nos ressources pour les
années à venir, mais nous allons le faire en tenant compte de l'éco‐
nomie.

* * *
[Français]

LE TRAVAIL
Mme Annie Koutrakis (Vimy, Lib.): Monsieur le Président,

tous les Canadiens et Canadiennes savent qu'il est souvent difficile
de maintenir un équilibre entre la vie personnelle et la vie profes‐
sionnelle.

Dans ma circonscription, Vimy, les familles lavalloises tra‐
vaillent fort pour équilibrer les demandes du boulot, la famille, la
santé mentale ainsi que la santé physique et émotionnelle. Les Ca‐
nadiens insistent pour que le gouvernement aborde l'importance de
cet enjeu essentiel.

Est-ce que la ministre du Travail pourrait nous informer des me‐
sures prises par le gouvernement au sujet de l'équilibre entre le tra‐
vail et la vie personnelle?

L’hon. Filomena Tassi (ministre du Travail, Lib.): Monsieur le
Président, la question de ma collègue de Vimy est extrêmement im‐
portante. Notre gouvernement comprend l'importance de la conci‐
liation travail-famille.
[Traduction]

Nous travaillons dur pour les travailleurs canadiens. Nous avons
bonifié les congés offerts aux familles. Nous en avons créé de nou‐
veaux. Nous avons inscrit dans la loi le droit d'avoir des conditions
de travail flexibles et nous avons rétabli l'équité et l'équilibre dans
les relations de travail.

À l'avenir, nous moderniserons les normes de santé et de sécurité
en mettant en place des mesures de protection de la santé mentale.

L'ASSURANCE-MÉDICAMENTS
M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Mon‐

sieur le Président, une femme que j'ai rencontrée à Fort St. James a
travaillé à la scierie pendant 25 ans. Elle m'a raconté que, lors‐
qu'elle a été mise à pied, elle a perdu tous ses avantages. Elle n'a
maintenant plus les moyens de s'acheter les médicaments dont elle
a besoin pour traiter son arthrite.

Comme un Canadien sur cinq, elle a été abandonnée par le gou‐
vernement.

Le NPD a déjà un plan pour la création d'un régime d'assurance-
médicaments universel, public et à payeur unique, qui permettrait
aux Canadiens et au système de santé public d'économiser des mil‐
liards de dollars.

La ministre va-t-elle appuyer notre plan d'assurance-médica‐
ments?

M. Darren Fisher (secrétaire parlementaire de la ministre de
la Santé, Lib.): Monsieur le Président, nous sommes prêts à colla‐
borer avec les députés de l'opposition. Nous sommes ouverts à col‐
laborer avec les députés néo-démocrates. Nous allons étudier ce
projet de loi avec grand sérieux. Nous allons chercher des pistes de
solutions sur lesquelles nous pouvons collaborer en vue de l'instau‐
ration d'un régime national d'assurance-médicaments pour tous les
Canadiens.

* * *

LA SANTÉ
Mme Jenica Atwin (Fredericton, PV): Monsieur le Président,

chaque année, un Canadien sur cinq souffre d'un grave problème de
santé mentale ou d'une maladie mentale grave. Les coûts liés aux
maladies mentales s'élèvent à plus de 50 milliards de dollars par an‐
née au Canada.

[Français]

Les coûts sociaux sont élevés. Les personnes qui souffrent d'une
maladie mentale grave risquent davantage de vivre dans la pauvre‐
té.

[Traduction]

Le ministre des Finances a été chargé d'établir des normes natio‐
nales en matière d'accès aux services de santé mentale.

Le ministre peut-il confirmer que le prochain budget prévoira le
financement d'un cadre national qui permettra aux Canadiens
d'avoir accès à un éventail de professionnels de la santé mentale, y
compris des conseillers, et qui incitera les provinces et les terri‐
toires à travailler ensemble pour agir concrètement dans ce dossier
important?

M. Sean Fraser (secrétaire parlementaire du ministre des Fi‐
nances et de la ministre de la Prospérité de la classe moyenne et
ministre associée des Finances, Lib.): Monsieur le Président, la
santé des Canadiens est une très grande priorité dans toutes les cir‐
conscriptions du pays.

Pendant la dernière campagne électorale, nous nous sommes en‐
gagés à investir des milliards de dollars afin non seulement d'ap‐
puyer les services de santé mentale, mais aussi d'améliorer l'accès
aux soins primaires, de mettre en place un programme d'assurance-
médicaments et d'améliorer les soins à domicile destinés aux aînés.
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J'ai bien hâte de poursuivre mes discussions avec mes collègues

des deux côtés de la Chambre en vue de mettre en œuvre un plan
qui respectera notre cadre financier et qui améliorera la santé de
tous les Canadiens.
● (1510)

Le Président: Avant que je passe au recours au Règlement, je
tiens à dire que, aujourd'hui, nous n'avons pas connu une journée
sans heurts; toutefois, il y a eu une amélioration marquée. Je tiens à
remercier les députés qui ont respecté leurs collègues pendant qu'ils
avaient la parole.

M. Kelly McCauley: Vous n'êtes peut-être pas assez exigeant,
monsieur le Président.

J'invoque le Règlement. Tantôt, la députée de Repentigny a dé‐
crit incorrectement le pétrole de l'Alberta comme le plus sale de la
planète alors qu'on sait que le pétrole le plus sale est celui du Nige‐
ria. J'aimerais, s'il vous plaît, déposer un rapport rédigé par la Bi‐
bliothèque du Parlement qui montre que le Québec a importé trois
millions de barils du pétrole le plus sale au monde, celui du Nige‐
ria.

Le Président: Le député a-t-il le consentement unanime de la
Chambre?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.
M. Kody Blois: Monsieur le Président, j'invoque le Règlement.

Mardi, nous avons eu une excellente discussion sur le projet minier
Frontier de Teck Resources et l'industrie des sables bitumineux du
pays en général. J'aimerais remercier la députée de Lakeland
d'avoir demandé ce débat d'urgence pour permettre à tous les dépu‐
tés de donner leur point de vue. J'ai été heureux d'avoir moi-même
l'occasion de le faire.

Pendant le débat, j'ai adressé une question au député de Regina—
Lewvan. Je lui ai demandé ce qu'il avait à dire à propos des 38 pro‐
jets d'exploitation des sables bitumineux approuvés à l'heure ac‐
tuelle, représentant 2,7 millions de barils de pétrole, qui pourraient
démarrer dès demain et il a demandé à voir le rapport. J'ai ce rap‐
port ici et j'aimerais le déposer pour que tous les députés puissent
en prendre connaissance.

Le Président: Le député a-t-il le consentement unanime de la
Chambre?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

* * *

RECOURS AU RÈGLEMENT
LES QUESTIONS ORALES

M. Peter Schiefke (secrétaire parlementaire du ministre de
l’Environnement et du Changement climatique, Lib.): Monsieur
le Président, j'invoque aujourd'hui le Règlement pour simplement
signaler qu'il y a des règles dans cette Chambre. L'une des princi‐
pales règles est que nous avons la possibilité de poser des questions
et de répondre à des questions. Malheureusement, le député de
Prince Albert n'a pas respecté cette règle aujourd'hui. Alors que la
ministre de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire répondait à une
question, il a fait tellement de bruit que j'ai eu du mal à entendre la
ministre. Pourtant, je suis littéralement assis deux sièges derrière

elle. Après que la ministre ait répondu à sa question, il s'en est pris
à elle et a continué de l'insulter.

Je ne sais pas si le député a porté hier une chemise rose à l'occa‐
sion de la Journée contre l'intimidation. S'il l'a fait, cela ne valait
pas la photo qui y était imprimée, et je lui demande de présenter ses
excuses à la Chambre.

M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, je tiens à présenter mes excuses à la Chambre. J'ai agi de
manière irrationnelle, mais je pensais aux agriculteurs qui regardent
la météo et qui sont dans une situation financière difficile en atten‐
dant que la circulation reprenne sur les routes. Ils ont besoin d'ac‐
tion de la part du gouvernement, mais celui-ci ne semble pas vou‐
loir agir, à moins que la crise...

Le Président: J'accepte les excuses du député.

Je trouve paradoxal d'entendre des cris après que quelqu'un a in‐
voqué le Règlement par rapport au respect que l'on se doit mutuel‐
lement à la Chambre. Il y a peut-être quelque chose qui m'échappe.

* * *

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE
L’hon. Candice Bergen (Portage—Lisgar, PCC): Monsieur le

Président, j'ai une question très simple et très brève à poser au lea‐
der du gouvernement à la Chambre des communes. Je le prie d'in‐
former la Chambre des travaux à venir pour le restant de la se‐
maine. Nous lui serions également reconnaissants de nous indiquer
les dossiers prioritaires dont la Chambre sera saisie au retour de la
semaine de relâche.
[Français]

L’hon. Pablo Rodriguez (leader du gouvernement à la
Chambre des communes, Lib.): Monsieur le Président, cet après-
midi, nous continuerons le débat à l'étape de la deuxième lecture du
projet de loi C-7 relativement à l'aide médicale à mourir.

Demain sera un jour désigné pour le Parti conservateur.

La Chambre suspendra ses travaux pendant une semaine. Nous
serons dans nos circonscriptions pour faire un travail essentiel au‐
près de nos concitoyens.
[Traduction]

À notre retour, nous étudierons le projet de loi C-4, Loi portant
mise en œuvre de l’Accord entre le Canada, les États-Unis et le
Mexique, et le projet de loi C-7, Loi modifiant le Code criminel au
sujet de l'aide médicale à mourir.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
● (1515)

[Français]
LE CODE CRIMINEL

La Chambre reprend l'étude de la motion portant que le projet de
loi C-7, Loi modifiant le Code criminel (aide médicale à mourir),
soit lu pour la deuxième fois et renvoyé à un comité.

M. William Amos (secrétaire parlementaire du ministre de
l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie (Science), Lib.):
Monsieur le Président, je vais continuer de parler du rapport du
Conseil des académies canadiennes sur la prestation de l'aide médi‐
cale à mourir aux personnes atteintes de troubles mentaux.
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La complexité de cette question est démontrée par le fait que les

membres du groupe de travail du Conseil des académies cana‐
diennes avaient les opinions les plus divergentes sur ce sujet. D'une
part, les rapports notent que les symptômes de trouble mental
peuvent nuire aux capacités cognitives, ce qui rend plus difficile la
compréhension ou l'appréciation de la nature et des conséquences
des décisions de traitement.

Le terme « incurable » n'est généralement pas utilisé par les cli‐
niciens dans le contexte des troubles mentaux, ce qui rend difficile
l'évaluation de l'état d'une personne souffrant de problèmes de santé
« irrémédiables » aux termes de la législation actuelle.

[Traduction]

Cela dit, le Conseil souligne dans son rapport que le droit à l'au‐
tonomie d'une personne atteinte de troubles mentaux doit être res‐
pecté. Il y fait état des expériences de la Belgique et des Pays-Bas,
qui permettent aux personnes atteintes de troubles psychiatriques de
recourir à l'aide à mourir tant qu'elles remplissent une série de
conditions supplémentaires. Toutefois, le Conseil reconnaît égale‐
ment que, même dans ces pays, l'aide à mourir pour les personnes
atteintes de troubles mentaux demeure un sujet controversé et que
la question est toujours débattue sur la place publique. Au bout du
compte, le groupe de travail n'a pas pu parvenir à un consensus sur
les moyens d'atténuer les obstacles et les risques associés aux mala‐
dies mentales et à l'aide médicale à mourir.

En ce qui concerne les demandes anticipées, le rapport du
Conseil des académies canadiennes contient aussi énormément de
données probantes et présente de nombreuses conclusions instruc‐
tives sur une question qui intéresse et préoccupe un grand nombre
de Canadiens. Il s'agit d'une question dont j'ai beaucoup entendu
parler, surtout dans ma circonscription.

Une demande anticipée est une demande d'aide à mourir qui est
présentée longtemps avant que la personne en question puisse être
confrontée à une souffrance ou à une autre situation susceptible de
lui donner droit à l'aide médicale à mourir. Ce type de demande in‐
diquerait les conditions à remplir pour que la personne concernée
reçoive l'aide médicale à mourir à fournir à une future date. Les de‐
mandes anticipées partent du principe que, lorsque la santé des gens
se détériorera au point où ils voudront de l'aide pour mourir, ils
n'auront plus la capacité de confirmer leur volonté juste avant de re‐
cevoir l'aide médicale à mourir. En d'autres termes, ils ne pourront
donner le consentement final exigé.

Bien des gens expriment le désir de faire une demande anticipée,
car cela les rassure de savoir qu'ils pourront éviter d'avoir à suppor‐
ter longtemps une souffrance pénible pour eux et pour leur famille,
dans l'éventualité où ils seraient frappés par une maladie qui pour‐
rait les laisser gravement diminués et avec une capacité cognitive
amoindrie pendant une longue période.

Le rapport du Conseil des académies canadiennes a été très utile
pour décortiquer les demandes anticipées, car il décrivait plusieurs
scénarios de plus en plus complexes. Le premier scénario porte sur
une personne en fin de vie considérée admissible à l'aide médicale à
mourir, mais qui craint de perdre la capacité de donner son consen‐
tement pendant qu'elle est en attente. C'est la situation vécue par
Audrey Parker, de la Nouvelle-Écosse, qui a décidé de recevoir
l'aide médicale à mourir plus tôt qu'elle le souhaitait par crainte de
perdre son admissibilité.

Le deuxième scénario porte sur une personne qui a reçu un diag‐
nostic de maladie grave, mais qui n'est toujours pas admissible à
l'aide médicale à mourir.

Le troisième scénario porte sur une personne qui souhaite prévoir
différentes éventualités avant de recevoir un diagnostic.

Selon le rapport, lorsque la demande est faite bien avant l'inter‐
vention elle-même, il devient plus difficile pour les fournisseurs de
soins de santé d'être certains que la demande reflète encore les sou‐
haits de la personne. Le rapport a conclu que le premier scénario
pose le moins de risques et qu'il est relativement simple. Les Cana‐
diens ont largement appuyé ce scénario lors des consultations fédé‐
rales, à l'instar des spécialistes et des praticiens.

Les modifications proposées dans le projet de loi C-7 permet‐
traient ce genre de consentement préalable. Une personne dont la
mort naturelle est raisonnablement prévisible, dont le cas a été éva‐
lué et qui est admissible à l'aide médicale à mourir pourrait donc at‐
tendre la date fixée sans craindre de perdre sa capacité à fournir un
consentement. Si elle perdait cette capacité avant cette date, elle
pourrait tout de même recevoir une aide médicale à mourir à la date
fixée ou plus tôt, selon le souhait qu'elle a exprimé avant de perdre
sa capacité. Cela signifie également que les personnes n'ont plus
besoin de réduire les doses de médicaments antidouleur nécessaires
et d'endurer des souffrances supplémentaires afin de conserver leur
capacité de consentement juste avant la procédure.

Cependant, les deux autres situations, où il s'écoule beaucoup
plus de temps entre la préparation d'une demande d'aide médicale à
mourir et la procédure en tant que telle, sont beaucoup plus com‐
plexes et difficiles.

Je tiens à souligner que nous avons certainement fait des progrès
dans la première situation. C'est concernant les deux autres situa‐
tions qu'on ne s'entend pas. Le Parlement devra prendre des déci‐
sions dans les mois à venir, et c'est exactement ce que prévoit le
projet de loi.

● (1520)

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, il est très intéressant de voir le dépu‐
té établir clairement l'existence de cette fameuse pente glissante qui
préoccupe tant de gens. En effet, rappelons-nous qu'à l'époque où le
projet de loi C-14 avait été présenté pour la première fois, les mi‐
nistres de l'époque avaient vanté sa manière d'équilibrer l'accès à
l'aide médicale à mourir et les mesures de sauvegarde.

Nous sommes présentement saisis d'un projet de loi qui vise à
supprimer certaines mesures de sauvegarde, et le député parle de la
possibilité de présenter très peu de temps après l'examen législatif
en juin, un nouveau projet de loi qui supprimerait encore d'autres
mesures de sauvegarde. Il y a eu une importante hausse du nombre
de personnes qui ont eu accès à l'euthanasie ces quatre dernières an‐
nées.

Je me demande si la population est en droit d'être sceptique face
à un gouvernement qui prétend chercher à trouver un certain équi‐
libre, mais qui persiste à vouloir supprimer de plus en plus de me‐
sures de sauvegarde chaque fois que cet enjeu refait surface.
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Je m'en tiendrai à une seule mesure de sauvegarde, soit l'idée

d'établir une période d'attente de 10 jours, à laquelle on peut déro‐
ger dans certaines circonstances. Cette mesure me paraît tout à fait
raisonnable. Un autre principe est d'obtenir l'approbation de deux
témoins pour toute demande d'aide médicale à mourir. Ces mesures
de sauvegarde de base — le délai d'attente de 10 jours auquel il est
possible de déroger, et la présence de deux témoins — sont des dis‐
positions très raisonnables dont le gouvernement souhaite pourtant
se débarrasser.

Je me demande quelles mesures de sauvegarde compte supprimer
le gouvernement lors de la prochaine version de ce projet de loi.
Combien de mesures de sauvegarde a-t-il l'intention de faire tom‐
ber? Qu'y a-t-il de mal à mettre en place certains mécanismes régu‐
lateurs pour protéger les personnes vulnérables?

M. William Amos: Monsieur le Président, un débat est en cours
au Canada à ce sujet. Ce débat a commencé avant la décision Carter
et avant même l'affaire Rodriguez. Nous nous demandons quelles
sont les meilleures façons de protéger la vie de la personne et de
voir à sa liberté et sa sécurité tout en respectant aussi sa dignité. Il
n'est pas question de supprimer des mesures de sauvegarde. Il s'agit
plutôt de voir à ce qu'on discute au Canada de ces questions très
difficiles et que le débat progresse.

C'est vrai que le projet de loi qui a été présenté en 2016 faisait
l'objet d'importantes contraintes de temps et qu'il y a eu un débat
approfondi et rigoureux, mais nous avons fait en sorte que le débat
puisse se poursuivre. Voilà à quoi servent les rapports que le
Conseil des académies canadiennes a rédigés: à approfondir la ré‐
flexion. C'est ce qui a été fait, et ces rapports nous ont beaucoup ai‐
dés à proposer de meilleures dispositions.

M. Paul Manly (Nanaimo—Ladysmith, PV): Monsieur le Pré‐
sident, selon le débat d'aujourd'hui, le Parlement doit notamment
s'assurer que le pays dispose de normes nationales régissant les
soins palliatifs et qu'une stratégie nationale en matière de santé
mentale oblige les provinces à respecter la Loi canadienne sur la
santé et à affecter les sommes prévues dans ces domaines, afin que
ces dispositions ne donnent pas lieu à ces problèmes.

Ma question porte sur la renonciation au consentement final, au
nouveau paragraphe (3.2). Il semble être directement question d'une
entente écrite avec le médecin ou l'infirmier praticien. Ce médecin
ou cet infirmier praticien pourrait administrer une substance au pa‐
tient pour causer sa mort à une date précise. Je me demande seule‐
ment si cette entente se limite à ce médecin ou à cet infirmier prati‐
cien ou si elle pourrait être transférée à un autre praticien, advenant
le cas que la personne avec qui le patient a signé l'entente n'est pas
en mesure de respecter la volonté du patient au moment prévu,
lorsque le patient a besoin de l'aide médicale à mourir.

M. William Amos: Monsieur le Président, je dois reconnaître
qu'il s'agit d'une partie du projet de loi que je ne maîtrise pas parfai‐
tement. Je vais devoir en discuter avec la ministre de la Santé et le
ministre de la Justice, parce que la question soulève un point inté‐
ressant. Les Canadiens ont effectivement accès à différents prati‐
ciens en santé. Plutôt que de m'avancer sur une question que je ne
maîtrise pas, je vais m'abstenir de répondre. Je remercie le député
de sa question; j'en discuterai avec lui en privé.
● (1525)

[Français]
L’hon. Jean-Yves Duclos (président du Conseil du Trésor,

Lib.): Monsieur le Président, j'aimerais tout d'abord remercier le
député de Pontiac et le féliciter pour la grande sensibilité, l'écoute

et le sentiment d'humanité profond qu'il dégage lorsqu'il parle de
cet enjeu très important.

J'aimerais lui demander rapidement de parler de ce double objec‐
tif que nous voulons atteindre, c'est-à-dire la protection des gens
vulnérables et l'accès à une plus grande dignité qui passe par une
plus grande liberté de choix pour ceux et celles qui vivent des souf‐
frances très importantes.

M. William Amos: Monsieur le Président, je remercie mon cher
collègue de sa question. C'est sûr que c'est un sujet très sensible.
C'est un enjeu complexe, profondément personnel.

C'est ce qui ressort de mes conversations dans le Pontiac. Tout le
monde est préoccupé non seulement de son avenir et de sa santé,
mais aussi de ceux de ses parents et de ceux qui lui sont chers. Il
s'agit de baliser les besoins dans la société. Le gouvernement du
Canada demeure déterminé à protéger, d'un côté, les personnes vul‐
nérables et, de l'autre, le droit à l'égalité de tous les Canadiens. Il
faut soutenir l'autonomie des personnes admissibles pour ce qui est
de demander l'aide médicale à mourir. Il faut aussi protéger les fa‐
milles et les personnes qui n'ont pas la capacité de déterminer ce
qu'elles veulent faire. C'est très difficile. Je suis fier de notre gou‐
vernement d'avoir légiféré en cette matière.

[Traduction]

M. Larry Maguire (Brandon—Souris, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, je partagerai aujourd'hui mon temps de parole avec mon col‐
lègue le député de Saskatoon-Ouest.

En tant que nouveau membre du comité de la justice, je suis im‐
patient de travailler à tous les dossiers que nous aurons à traiter
pendant la présente législature. Bien que je ne sois pas avocat — et
que je n'aie absolument pas l'intention de le devenir —, j'espère que
ma contribution et mon point de vue aideront à rétablir la confiance
envers le système de justice canadien.

Je suis bien conscient que de nombreux Canadiens sont très in‐
quiets. Beaucoup cherchent des solutions pour assurer la sécurité
dans les collectivités du pays et ils veulent que nous entamions un
processus de reconstruction de la confiance du public envers le sys‐
tème de justice.

Le projet de loi à l'étude représente un de ces enjeux dont la plu‐
part des Canadiens ont entendu parler. Ils suivront sans aucun doute
la progression de ce dossier aux nouvelles. En tant que député du
caucus conservateur, je peux débattre de cet enjeu et voter comme
bon me semble. J'ai l'intention d'améliorer le projet de loi et de re‐
présenter les bonnes gens de Brandon—Souris au meilleur de mes
capacités.

Comme beaucoup de Canadiens, je trouve difficile de discuter
des tenants et aboutissants de l'aide médicale à mourir. Force est de
reconnaître qu'il est extrêmement difficile pour beaucoup de per‐
sonnes de discuter ouvertement de la mort. À la suite de l'arrêt Car‐
ter de 2016, le Parlement a dû élaborer une réponse législative ap‐
propriée pour respecter l'article 7 de la Charte des droits et libertés.
Il faut aussi dire que la portée de l'arrêt Carter se limitait à une per‐
sonne adulte ayant la capacité de donner son consentement pour re‐
cevoir l'aide médicale à mourir.
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Lorsque nous avons été saisis du projet de loi, beaucoup de dépu‐

tés ont estimé que la réponse du gouvernement n'allait pas assez
loin. Un des députés libéraux qui a voté contre le projet de loi
n’était nul autre que le ministre de la Justice. Certains députés
étaient très préoccupés par le manque de clarté de la mesure, no‐
tamment du fait que le terme « raisonnablement prévisible » n'avait
pas été défini. D'autres députés voulaient que le Parlement ne
tienne pas compte de l'arrêt Carter.

Les divergences d'opinions ne sont pas une nouveauté à la
Chambre. Il faut s'y attendre, car, au Parlement, il y a des députés
de tous les horizons et de toutes les allégeances politiques. À mon
avis, la démocratie est beaucoup mieux servie du fait qu'il y a des
opinions divergentes qui illustrent toutes les positions.

Lorsque nous avons débattu le projet de loi C-14, le caucus
conservateur a étudié le projet de loi avec toute la rigueur que les
Canadiens attendaient de nous. Nous avons posé les questions diffi‐
ciles, nous avons proposé des amendements et nous avons fait ce
pourquoi on nous a envoyés ici, c'est-à-dire faire valoir les préoccu‐
pations de nos concitoyens. J'espère sincèrement que nous pour‐
rons, encore une fois, accorder le temps nécessaire à cette question
et le faire de la façon la plus inclusive possible afin que tous les Ca‐
nadiens puissent s'exprimer au sujet du projet de loi C-7.

Il va sans dire que les avis sont profondément partagés sur la
question de l'aide médicale à mourir dans son ensemble. Je sais que
tous les députés reçoivent de la rétroaction de la part des gens de
leur circonscription à ce sujet, et que nombre de pétitions sur cette
question ont été envoyées à tous les bureaux de circonscription
dans les dernières semaines. J'ajouterais aussi que, pendant la der‐
nière campagne électorale, des gens m'ont demandé ce qu'il allait
advenir de ces mesures législatives et si le Parlement allait les ré‐
examiner bientôt.

À l'origine, les dispositions législatives prévoyaient notamment
un examen automatique, qui sera réalisé cet été. Fait à souligner, le
projet de loi dont nous sommes maintenant saisis propose de devan‐
cer l'examen automatique pour certains aspects. L'examen à venir
sera beaucoup plus détaillé que le sondage en ligne de deux se‐
maines effectué à l'égard du projet de loi C-7.

Nombreux sont ceux qui s'attendaient à ce que le projet de loi qui
devait être présenté suive la décision de la Cour supérieure du Qué‐
bec. Nous savons maintenant que ce n'est pas le cas. D'ailleurs,
pendant le débat d'hier, le secrétaire parlementaire du ministre de la
Justice a reconnu que les libéraux sont allés au-delà de ce qui était
attendu parce qu'ils croyaient que c'était ce que les Canadiens vou‐
laient. C'est peut-être ce qu'il croyait, mais, fait préoccupant, les
changements les plus importants qui sont proposés dans le projet de
loi C-7 auraient pu être étudiés dans le cadre de l'examen détaillé
de cet été.

Le projet de loi que nous débattons aujourd'hui propose de nom‐
breux changements qui vont bien au-delà du simple remplacement
du terme « raisonnablement prévisible » afin de se conformer à la
décision récente de la cour. Par exemple, le gouvernement veut as‐
souplir les mesures de sauvegarde, et j'ajouterais que ce sont exac‐
tement les termes qui ont été utilisés dans la présentation que des
fonctionnaires du ministère ont donnée aux députés.
● (1530)

À l'heure actuelle, les patients qui souhaitent avoir recours à
l'aide médicale à mourir doivent soumettre une demande écrite qui
doit être signée par deux témoins indépendants. Le projet de loi C-7

modifierait la loi pour qu'un seul témoin indépendant soit néces‐
saire. Je pense qu'il incombe au gouvernement de justifier ce chan‐
gement. Il a également l'intention d'éliminer la période d'attente
obligatoire de 10 jours qui commence après que la demande écrite a
été signée. Encore une fois, il s'agit d'un changement important qui
va au-delà de ce qui était requis pour que la loi soit conforme au
jugement de la Cour supérieure du Québec.

J'ai l'intention d'inviter le plus d'experts, de professionnels de la
santé et de gouvernements provinciaux possible pendant l'étude en
comité pour les questionner sur les changements proposés et pour
déterminer s'ils sont nécessaires. Nous devons avoir l'assurance que
les mesures de sauvegarde nécessaires pour protéger les personnes
vulnérables sont toujours en place.

Je tiens à préciser que bon nombre des propositions que nous
avons faites au cours de la dernière législature sont tombées dans
l'oreille d'un sourd, comme le fait de donner le droit aux médecins
de suivre leur conscience. Presque tous mes collègues libéraux
étaient en faveur d'une telle mesure, mais le gouvernement libéral
du jour ne l'a pas adoptée.

Nous avons également été assez catégoriques à propos de l'amé‐
lioration de l'accès aux soins palliatifs. Même si la prestation de
soins de santé est du ressort des gouvernements provinciaux, nous
avons adopté un projet de loi d'initiative parlementaire visant à
mettre en œuvre un plan d'action. Ma collègue de Sarnia—Lamb‐
ton, qui a travaillé fort pour faire adopter ce projet de loi, est très
déçue de constater que dans le cadre du plan d'action quinquennal
du gouvernement, on n'a pas consacré suffisamment de ressources
et on n'a pas défini d'ensemble clair de résultats mesurables. Les
gens qui vivent dans une circonscription rurale, comme la mienne,
n'ont pas accès à assez de services de soins palliatifs. Mes pensées
vont aux familles qui doivent organiser un déplacement pour un
proche qui en est aux derniers jours de sa vie.

En tant que grand défenseur du Canada rural, je suis bien placé
pour connaître les défis uniques que doivent relever chaque jour des
millions de personnes à cause de leur isolement ou de leur éloigne‐
ment. Je veux donner le bénéfice du doute au gouvernement et
croire que le sort des Canadiens des régions rurales lui tient à cœur,
mais son bilan à cet égard indique tout à fait le contraire. Même si
ces problèmes ne peuvent pas être corrigés dans la mesure législa‐
tive, nous ne pouvons pas en faire fi lorsque nous parlons de l'aide
médicale à mourir.

En terminant, je veux que le gouvernement sache que je tiens à
collaborer avec lui de façon constructive à l'égard de ce projet de
loi. Je m'assurerai que les préoccupations de mes concitoyens sont
entendues. Nous savons que rien n'est plus précieux que le don de
la vie: la capacité de vivre librement, sainement, heureusement et à
l'abri du danger. Il est de notre responsabilité collective de faire tout
en notre pouvoir pour améliorer la qualité de vie de l'ensemble de
la population canadienne.

J'ai hâte d'entendre ce que mes collègues ont à dire sur la pré‐
sente mesure législative. Si elle est renvoyée au comité de la jus‐
tice, nous ferons preuve de diligence raisonnable, nous écouterons
les témoins et nous y apporterons des améliorations dans la mesure
du possible.
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● (1535)

L'hon. Larry Bagnell (secrétaire parlementaire de la ministre
du Développement économique et des Langues officielles
(Agence canadienne de développement économique du Nord),
Lib.): Monsieur le Président, j'aime travailler avec le député au
sein du Comité permanent des parlementaires de la région arctique.
Son intervention était très positive.

Je veux répondre à quelques-uns des points qu'il a soulevés. Il a
demandé pourquoi nous n'avions pas attendu les résultats de l'exa‐
men approfondi de la loi, prévu pour le mois de juin. Nous n'avons
pas eu le choix. Nous avons fait ce que la Cour suprême nous a or‐
donné de faire. Pour ce qui est de la période de 10 jours, les méde‐
cins praticiens ont laissé entendre qu'une personne pouvait perdre
sa capacité à consentir pendant cette période, et qu'elle n'était donc
pas nécessaire. Cette exigence était un peu problématique, comme
l'obligation d'obtenir deux signatures.

Pour ce qui est des soins palliatifs, je suis tout à fait d'accord
avec le député. C'est l'une des raisons pour lesquelles, dans le der‐
nier budget, nous avons ajouté — pour la première fois de l'his‐
toire — une somme de 6 milliards de dollars pour aider les pro‐
vinces à améliorer l'accès aux soins palliatifs.

Puisque nous parlons de ce projet de loi, le député pourrait-il
m'informer de ce que ses concitoyens lui ont dit au sujet de la loi
sur l’aide médicale à mourir?

M. Larry Maguire: Monsieur le Président, le député de Yukon
et moi-même avons travaillé ensemble pendant un certain temps au
sein du Comité permanent des parlementaires de la région arctique.
Un jour, je devrai me rendre à Whitehorse pour voir comment il
fonctionne là-bas.

Les électeurs de ma circonscription m'ont présenté des positions
divergentes sur cette question. Comme je l'ai dit dans mon discours,
les gens ont toutes sortes d'idées sur la manière de fournir l'aide
médicale à mourir. Certains pensent que cette aide ne devrait pas
être fournie. J'ai reçu des pétitions de centaines de personnes des
deux camps.

Nous écouterons attentivement tous les points de vue, et si cette
question est renvoyée au comité de la justice, dont je fais partie,
nous obtiendrons des témoignages d'experts comme je l'ai indiqué.
Nous nous assurerons d'améliorer le projet de loi dans la mesure du
possible.
[Français]

Mme Louise Charbonneau (Trois-Rivières, BQ): Monsieur le
Président, je tiens à remercier mon collègue de son exposé.

J'aimerais savoir pourquoi mon collègue s'oppose à la présence
d'un seul témoin lorsqu'on prodigue l'aide médicale à mourir. Habi‐
tuellement, la famille est présente lors de cet important moment
dans la vie de la personne malade et cette dernière est entourée
d'amour et d'affection.
[Traduction]

M. Larry Maguire: Monsieur le Président, la seule chose que je
peux dire à ce sujet, c'est que les deux signatures étaient une me‐
sure de sauvegarde. Il s'agissait de l'ancienne exigence, mais main‐
tenant il ne faudrait qu'une seule signature. La période de réflexion
a aussi été écourtée. Je pense que nous devons entendre des témoins
nous dire si cette modification doit être apportée ou non, mais le
gouvernement l'a incluse dans le projet de loi afin qu'elle soit adop‐
tée. Je ne dis pas qu'un seul témoin est insuffisant. Je dis simple‐

ment que des mesures de sauvegarde doivent être prévues pour pro‐
téger les personnes vulnérables.

M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):
Monsieur le Président, manifestement, la loi initiale sur l'aide médi‐
cale à mourir visait à limiter les souffrances inutiles des personnes
en fin de vie et de leur famille.

Une disposition du projet de loi proposé est connue sous le nom
de « modification d'Audrey », en l'honneur d'Audrey Parker, une
femme de la Nouvelle-Écosse qui aurait voulu passer un dernier
Noël avec sa famille, mais qui s'est sentie forcée de choisir de mou‐
rir plus tôt parce qu'elle craignait de perdre ses capacités et de ne
pas pouvoir consentir à l'aide médicale à mourir.

Le projet de loi proposé prévoit que la personne dont la demande
a été évaluée et approuvée peut donner à un médecin la directive de
lui administrer l'aide médicale à mourir advenant la perte de ses ca‐
pacités. Ainsi, la personne n'aura pas à faire le choix indésirable de
mourir plus tôt qu'elle ne le souhaiterait. Le député appuie-t-il cette
disposition?

M. Larry Maguire: Monsieur le Président, je tiens à assurer à
mon collègue néo-démocrate que cette question soulève des préoc‐
cupations. Il ne fait aucun doute que la situation qu'il a décrite est
très importante et qu'elle devra être examinée attentivement par le
comité qui sera saisi du projet de loi. D'ailleurs, je suis impatient de
travailler avec le député au comité de la justice.

Pour l'instant, je tiens à m'assurer que nous entendrons le plus
grand nombre de témoins possible. J'ai déjà obtenu les points de
vue de nombreux citoyens de ma région qui accueillent plutôt favo‐
rablement cette modification ainsi que l'ajout d'une période de ré‐
flexion de 90 jours. C'est l'une des modifications prévues dans le
projet de loi en ce qui a trait au critère de la mort naturelle « raison‐
nablement prévisible », et je l'appuie.

● (1540)

M. Brad Redekopp (Saskatoon-Ouest, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, je prends la parole au sujet du projet de loi C-7, qui modifie
le Code criminel concernant l'aide médicale à mourir.

Jusqu'à présent, mon bureau a reçu environ 135 appels, courriels
et lettres sur le sujet. Je suis conscient qu'il s'agit d'une question dé‐
licate, non partisane et qui nous touche personnellement.

Rappelons brièvement quelques faits. Les dispositions du projet
de loi sur l'aide médicale à mourir sont entrées en vigueur en juin
2016. Récemment, un juge du Québec a conclu que, dans ces dispo‐
sitions le libellé sur la « mort prévisible » était trop restrictif. Le
gouvernement libéral s'est empressé d'accepter cette décision et a
choisi de ne pas faire appel. Il a plutôt modifié la loi en tenant
compte de la décision de la cour.

Cela m'a amené à comparer cette décision à celle qu'a rendue ré‐
cemment un tribunal de l'Alberta, où quatre juges ont qualifié d'in‐
constitutionnelle la taxe sur le carbone. Je me demande si le gou‐
vernement acceptera aussi rapidement la décision du tribunal alber‐
tain, sans faire appel, mais je m'écarte du sujet.
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Comme je l'ai dit, l'aide médicale à mourir est une question déli‐

cate et non partisane qui nous touche personnellement. Il n'est pas
difficile de trouver des exemples de personnes qui sont contentes
d'avoir accès à l'aide médicale à mourir, même si la décision est dif‐
ficile à prendre. Malheureusement, ce sont des cas simples qui ne
sont qu'une minorité. Dans la plupart des cas, les choses sont beau‐
coup plus compliquées. Les histoires qu'on m'a racontées reflètent
ces complications, comme lorsqu'un décès surprend les familles,
lesquelles doivent ensuite faire face aux conséquences.

Le projet de loi permettrait à une personne dont l'état de santé est
particulièrement mauvais de demander et de recevoir l'aide médi‐
cale à mourir, sans que l'on impose une période d'attente. Il y a des
cas où des médecins ou des représentants de l'hôpital exercent des
pressions pour que la personne songe à recourir à l'aide médicale à
mourir. Par exemple, Roger Foley, un Ontarien atteint d'une mala‐
die neurologique incurable, affirme que des professionnels de la
santé lui ont offert l'aide médicale à mourir de manière répétée,
bien qu'il ait exprimé à maintes reprises son désir de vivre à la mai‐
son.

Il y a aussi le cas de Mme S. en Colombie-Britannique. La
Dre Wiebe a déploré les souffrances aiguës de Mme S, mais esti‐
mait qu'elle n'était pas admissible à l'aide à mourir. Malheureuse‐
ment, Mme S. a ensuite décidé de se laisser mourir de faim. La
Dre Wiebe et un autre médecin ont alors jugé que, en raison de son
état de malnutrition et de déshydratation avancé, la mort naturelle
de Mme S. était raisonnablement prévisible. Par conséquent, la
Dre Wiebe l'a euthanasiée en mars 2017.

Selon un article du Globe and Mail, cette affaire est la première à
être rendue publique où un organisme de réglementation de la pro‐
fession médicale s'est prononcé sur la question litigieuse de savoir
si les médecins devraient aider à mourir les patients qui ne rem‐
plissent tous les critères de la loi fédérale qu'après avoir cessé de
manger et de boire.

Il n'est pas difficile d'imaginer une situation où un hôpital encou‐
ragera, pour des raisons d'efficacité, son personnel à suggérer aux
patients dont les cas sont chroniquement difficiles et complexes de
recourir à l'aide médicale à mourir. Le problème n'est pas simple. Il
est très complexe.

Ce qui me dérange dans ce dossier, c'est que le gouvernement
court-circuite le processus d'examen parlementaire prévu dans la
loi. Nous savons que le ministre de la Justice actuel a voté de façon
contraire à son parti lorsque la loi d'origine a été mise aux voix
parce qu'il estimait qu'elle n'allait pas assez loin. Maintenant, en
tant que ministre de la Justice, il est en mesure d'apporter les chan‐
gements qu'il veut. C'est troublant, car il choisit de court-circuiter le
processus d'examen prévu dans la loi et d'apporter les modifications
qu'il souhaite à la loi, sans consultation.

La loi actuelle prévoit un examen tous les cinq ans, et cet exa‐
men aura lieu dans quelques mois seulement.

Pourquoi le gouvernement est-il si pressé d'apporter des modifi‐
cations de fond à la loi et de court-circuiter le processus d'examen
qui y est prévu?

À mon avis, il est beaucoup plus sensé d'uniquement donner
suite à la question soulevée par la juge du Québec, puis de consul‐
ter adéquatement les Canadiens cet été pour proposer ensuite des
modifications fondées sur ces consultations. Le gouvernement a
plutôt mis en ligne un vaste sondage pendant deux semaines. Il a

reçu beaucoup de réponses, mais je crois tout simplement que c'est
la preuve qu'il y a un vif intérêt pour la question et que les Cana‐
diens ont beaucoup de choses à dire à ce sujet. À ce jour, les résul‐
tats du sondage n'ont pas été publiés, et je demande qu'ils le soient.
J'exhorte le gouvernement à faire ce qui s'impose et à abandonner
les modifications qui vont au-delà de ce que la juge du Québec a
demandé d'ici la fin du processus d'examen, plus tard cette année.

Étant donné que nous parlons de changements à apporter à cette
loi, je tiens à parler des soins palliatifs. Bon nombre de Canadiens
réclament une stratégie pancanadienne sur les soins palliatifs. Selon
moi, il est commode de se tourner vers les provinces et de dire que
c'est leur problème, mais il ne peut pas y avoir de stratégie com‐
plète de fin de vie sans fonds ni lois qui régissent les soins pallia‐
tifs.

Le gouvernement n'a pas tenu l'une de ses principales promesses
électorales, soit celle d'investir 3 milliards de dollars dans les soins
de longue durée, y compris les soins palliatifs. L'accès aux soins
palliatifs est un élément essentiel des décisions de fin de vie.

J'ai un exemple personnel provenant de Saskatoon, qui dispose
de 12 lits de soins palliatifs pour une région de plus de 300 000 ha‐
bitants.
● (1545)

Ma belle-mère était atteinte d'une maladie mortelle. Dans son
cas, l'aide médicale à mourir n'a pas été demandée et elle n'était pas
souhaitée. Par chance, sa mort a été relativement rapide et, par mi‐
racle, elle a pu obtenir une des 12 places à Saskatoon.

Il ne faudrait pas que la prestation de bons soins de fin de vie re‐
lève d'un miracle. Il ne faudrait pas que l'aide médicale à mourir
soit la seule solution raisonnable pour une personne en fin de vie
parce qu'elle n'a pas accès à des soins palliatifs. J'exhorte donc le
gouvernement à consacrer autant d'efforts dans le dossier des soins
palliatifs qu'il l'a fait dans celui de l'aide médicale à mourir.

La liberté de conscience est un autre grand sujet de préoccupa‐
tion. Il faut accorder aux médecins et aux professionnels de la santé
un droit solide à la liberté de conscience. Ils doivent être autorisés à
refuser de participer à cet acte et avoir l'assurance qu'ils ne seront
pas pénalisés ou harcelés pour avoir fait ce choix. Ils ne doivent pas
non plus être tenus de renvoyer un patient à un autre professionnel
de la santé. Leur liberté de conscience doit être entièrement proté‐
gée.

En outre, il faut protéger la liberté de conscience des établisse‐
ments. Au-delà des briques et du mortier, les établissements re‐
groupent des personnes qui ont des valeurs. Par conséquent, il faut
aussi protéger la liberté de conscience des établissements. Plusieurs
décisions de la Cour suprême sont instructives à cet égard.

Dans la décision qu'elle a rendue en 2015 dans l'affaire Loyola,
la Cour suprême a déclaré ce qui suit:

La liberté de religion au sens où il faut l’entendre pour l’application de la Charte
doit donc tenir compte du fait que les convictions religieuses sont bien ancrées dans
la société et qu’il existe des liens solides entre ces croyances et leur manifestation
par le truchement d’institutions et de traditions collectives.

Dans une autre décision rendue en 2015, la Cour suprême a dit
ceci:

Un espace public neutre, libre de contraintes, de pressions et de jugements de la
part des pouvoirs publics en matière de spiritualité, tend à protéger la liberté et la
dignité de chacun, et favorise la préservation et la promotion du caractère multicul‐
turel de la société canadienne.
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dienne. Il faut aussi respecter les professionnels de la santé et les
institutions, et leur permettre d'user pleinement de leur liberté de
conscience en étant à l'abri du harcèlement et des conséquences.

Je m'interroge au sujet de certaines des modifications proposées.
La loi actuelle prévoit une période de 10 jours entre le moment où
la demande est faite et celui où l'aide médicale à mourir est admi‐
nistrée. Selon la loi actuelle, il est déjà possible de déroger à cette
période d'attente. En effet, le Code criminel dit que, si deux profes‐
sionnels de la santé:

[...] jugent que la mort de la personne ou la perte de sa capacité à fournir un
consentement éclairé est imminente, une période plus courte que [le premier mé‐
decin ou infirmier praticien] juge indiquée dans les circonstances [peut être ac‐
ceptée].

Il existe déjà une disposition à ce sujet. Il n'est pas nécessaire de
faire des changements. Le cas est déjà prévu et réglé.

Un autre point qui soulève des inquiétudes est le manque de me‐
sures de sauvegarde pour les personnes ayant un problème de santé
mentale. La santé mentale est une question très complexe. Les per‐
sonnes qui ont reçu un diagnostic de trouble de santé mentale sous-
jacent n'ont pas l'obligation d'être évaluées par un psychiatre afin de
déterminer si elles sont aptes à donner un consentement éclairé.

Il n'existe aucune solution universelle pour régler les problèmes
de santé mentale. Toutefois, il est facile d'imaginer le cas d'une per‐
sonne qui traverse une période très sombre et qui envisage de re‐
courir à l'aide médicale à mourir. Pourtant, cette même personne
pourrait obtenir de l'aide professionnelle appropriée pour réussir à
trouver la lumière au bout du tunnel et se sentir mieux. Ce ne sera
pas nécessairement toujours le cas, mais cela montre l'importance
de la période de réflexion obligatoire. Celle-ci évite aux médecins
et autres intervenants professionnels de prendre une décision préci‐
pitée qu'ils risquent de regretter.

Selon un sondage publié en janvier dernier, c'est en Saskatche‐
wan et au Manitoba que l'on appuie le moins l'aide médicale à mou‐
rir. En 2018, seulement 67 des 172 demandeurs de l'aide médicale à
mourir en Saskatchewan l'ont reçue. Certains patients ont vu leur
demande être refusée, tandis que d'autres ont changé d'idée ou sont
décédés avant la fin des procédures administratives.

J'aimerais conclure en reprenant les propos d'un de mes électeurs
avec qui j'ai discuté cette semaine pour souligner l'élément le plus
important: « Nous devons ralentir le rythme dans ce dossier, pas al‐
ler plus vite. » Oui, nous devons donner suite à la décision rendue
par la Cour supérieure du Québec, mais cela ne requiert qu'un chan‐
gement. Un examen prévu par la loi aura lieu cet été.

Attendons les consultations pertinentes et utilisons cet outil pour
analyser tous les changements proposés. Dotons-nous d'une straté‐
gie pancanadienne en matière de soins palliatifs. Offrons aux méde‐
cins et autres professionnels de la santé la possibilité d'avoir la
conscience en paix. Protégeons la vocation des institutions. Mainte‐
nons la période de réflexion de 10 jours et la capacité de prévoir
des exceptions, comme il est déjà prévu. Donnons suite à la déci‐
sion rendue par la Cour supérieure du Québec et laissons les autres
points en suspens d'ici à ce que l'examen prévu par la loi soit termi‐
né cet été. Ralentissons le rythme.
● (1550)

M. Arif Virani (secrétaire parlementaire du ministre de la
Justice et procureur général du Canada, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, étant donné que le préambule de l'ancien projet de loi C-14

parle expressément de la protection de la conscience, que le para‐
graphe 241.2(9) du Code criminel, qui a été amendé par son parti à
la dernière législature, aborde également la question, que c'est aussi
le cas du paragraphe 132 de la décision Carter et que la protection
prévue à l'article 2 de la Charte est une pierre d'assise de la protec‐
tion de la conscience, le député n'est-il pas d'avis, premièrement,
que c'est suffisant?

Ensuite, y a-t-il eu des cas où un établissement, de dénomination
religieuse ou autre, a été obligé de fournir ce type de services mal‐
gré ces protections? Je n'en connais aucun.

M. Brad Redekopp: Monsieur le Président, pour répondre à la
deuxième question du député, je suis au courant de tels cas. C'est ce
qui se passe sur le terrain. J'ai entendu parler de gens, des profes‐
sionnels de la santé, qui ne veulent pas participer à cette procédure,
mais qui ont fait l'objet de harcèlement, de pressions, de critiques et
d'autres attaques. La loi actuelle prévoit certaines protections, mais
elles doivent être renforcées et, dans la pratique, elles doivent être
étendues.

[Français]

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, je remercie mon collègue de son discours, dans lequel il a
notamment parlé de droits et libertés.

Je voulais simplement savoir s'il était au courant du jugement
concernant Nicole Gladu et Jean Truchon, tous deux atteints d'une
maladie dégénérative, et dans lequel la juge Christine Baudouin
écrit ceci: « Le Tribunal n’entretient aucune hésitation à conclure
que l’exigence de la mort naturelle raisonnablement prévisible
brime les droits à la liberté et à la sécurité de M. Truchon et de
Mme Gladu, garantis par l’article 7 de la Charte. »

J'aimerais entendre ce que mon collègue en pense.

[Traduction]

M. Brad Redekopp: Monsieur le Président, oui, j'en suis
conscient. C'est sur cet aspect que nous devrions nous concentrer.
Nous ne devrions pas être saisis des autres changements qui ont été
proposés, à propos de la période d'attente et d'autres mesures du
genre. La majeure partie des propositions auraient dû être suggérées
pendant la période de consultation cet été. Nous devons répondre à
la demande et à la décision de la Cour du Québec. Pour ce qui est
du reste, je suis d'avis que nous devrions attendre.

M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):
Monsieur le Président, j’aimerais parler de quelque chose qui vient
d’arriver, il y a quelques minutes. Une personne que je connais bien
m’a contacté. Il s’agit de quelqu’un qui, en vertu de la loi actuelle,
n’est pas admissible à l’aide médicale à mourir, mais qui le serait
sans doute aux termes des nouvelles dispositions. Cette personne
souffre de douleurs intolérables et a contacté plusieurs personnes
pour obtenir de l’aide.

Je crois que le gouvernement a décidé d’adopter certains de ces
changements afin de répondre à ce besoin et nous aider à réduire les
souffrances inutiles en fin de vie. On ne parle pas ici d’une per‐
sonne qui subit des pressions, mais plutôt de quelqu’un dont l’état
se détériore assez rapidement et qui, comme je le disais, endure
d’atroces douleurs. Je demande au député de réfléchir à la motiva‐
tion que nous avons à tendre la main aux gens et aux familles qui se
trouvent dans cette situation aujourd’hui, et non dans quelques
mois.
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penser à plusieurs personnes qui sont touchées par cette situation.
Je persiste à croire qu’il est préférable d’attendre que tous ces cas
soient étudiés dans le cadre du processus d’examen avant d’appor‐
ter quelque changement que ce soit.

La question posée par le député soulève un autre point: le
manque de soins palliatifs. Si les soins palliatifs étaient de
meilleure qualité et plus nombreux, bien que je ne connaisse pas le
cas cité par le député, alors plus de gens auraient d’autres options
que l’aide médicale à mourir. Je crois toutefois que c’est une autre
solution.
● (1555)

Mme Tamara Jansen (Cloverdale—Langley City, PCC):
Monsieur le Président, dans ce débat, on nous dit que les mesures
de protection en vigueur ne fonctionnent pas. Nous savons que des
soins palliatifs de qualité sont nécessaires et nous constatons tous
un manque d’accès à ces soins. Dans ma région, on assiste même à
une révocation des soins palliatifs.

Le troisième point est, malheureusement, l’incapacité d’assurer
la protection de la liberté de conscience. Dans ma province, la Co‐
lombie-Britannique, l’ancien directeur du programme de soins pal‐
liatifs a dû démissionner lorsque la Fraser Health Authority a impo‐
sé l’aide médicale à mourir dans les hôpitaux. Il estime que l’eutha‐
nasie ne fait pas partie des soins palliatifs puisque selon leur défini‐
tion, ces soins ne visent ni à accélérer ni à retarder la mort.

Pourquoi le gouvernement ne travaille-t-il pas plus fort pour pro‐
téger adéquatement les patients et les professionnels de la santé?

M. Brad Redekopp: Monsieur le Président, ces propos sou‐
lèvent de très bons points. Ils soulèvent la question de la protection
de la conscience institutionnelle et la question de l'amélioration des
soins palliatifs dans notre pays. Nous devons nous pencher sur ces
questions avec autant de vigueur que le fait le gouvernement dans
le cadre des mesures législatives sur l’aide médicale à mourir.

Mme Kamal Khera (secrétaire parlementaire de la ministre
du Développement international, Lib.): Monsieur le Président,
c’est un honneur pour moi de me lever à la Chambre aujourd’hui
pour parler du projet de loi C-7, qui vise à modifier les dispositions
relatives à l’aide médicale à mourir dans le Code criminel, en ré‐
ponse à la décision de la Cour supérieure du Québec dans l'affaire
Truchon. Comme les députés le savent, au mois de septembre 2019,
la Cour supérieure du Québec a annulé le critère d’admissibilité de
« mort naturelle raisonnablement prévisible » des articles du Code
criminel portant sur l’aide médicale à mourir. Notre gouvernement
a déployé des efforts considérables pour consulter et mobiliser les
Canadiens en vue d’éclairer l’approche proposée pour aborder cette
décision et modifier les dispositions touchant l’aide médicale à
mourir au Canada.

Une consultation en ligne a été lancée et plus de 300 000 Cana‐
diens y ont participé. De plus, le ministre de la Justice et procureur
général du Canada, la ministre de la Santé et la ministre de l’Em‐
ploi, du Développement de la main-d’œuvre et de l’Inclusion des
personnes handicapées, ainsi que leurs secrétaires parlementaires,
ont eu l’occasion de rencontrer des intervenants et des experts par‐
tout au Canada lors d’une série de tables rondes tenues à l’échelle
du pays. Ces consultations étaient un élément extrêmement impor‐
tant dans l’élaboration du projet de loi C-7.

L’aide médicale à mourir est un enjeu social délicat et difficile
auquel nous sommes actuellement confrontés, et c’est une question

profondément personnelle pour beaucoup de gens et pour moi per‐
sonnellement. J’ai travaillé comme infirmière en oncologie à l’hô‐
pital St. Joseph à Toronto et j’ai été témoin des soins prodigués en
fin de vie. J’ai vu des gens prendre des décisions de fin de vie diffi‐
ciles pour eux-mêmes ou pour leurs proches, et j’applaudis la déci‐
sion du gouvernement de consulter les Canadiens à ce sujet et de
les écouter attentivement.

En plus d’être profondément personnelle, l’aide médicale à mou‐
rir est également une question complexe sur le plan légal et de
l’éthique, et c’est pourquoi il est si important pour notre gouverne‐
ment de rencontrer des experts, des intervenants et des praticiens
dans le cadre des tables rondes. Il a écouté des experts en soins de
santé, des médecins, des infirmières, des spécialistes du droit et des
responsables de la réglementation, mais surtout, il a écouté les Ca‐
nadiens. Le projet de loi tient compte de ce qu’on a appris pendant
ces consultations et répond à la décision Truchon en proposant des
modifications au Code criminel en vue de s’assurer que les lois re‐
latives à l’aide médicale à mourir seront appliquées de façon uni‐
forme partout au pays, en élargissant les critères d’admissibilité et
en ajustant les mesures de sauvegarde en conséquence, afin d’éta‐
blir un régime d’aide médicale à mourir qui n’est plus limité à des
situations de fin de vie.

Le projet de loi C-7 propose de modifier le Code criminel en ré‐
ponse à la décision Truchon de trois manières.

La première consiste à étendre l’admissibilité aux personnes dont
la mort naturelle n’est pas raisonnablement prévisible, mais qui
souffrent néanmoins de douleurs intolérables. Cela augmentera
l’éventail de situations où des personnes en proie à la souffrance
auront le choix d’avoir recours à l’aide médicale à mourir.

En même temps, les modifications excluraient ceux qui souffrent
uniquement d’une maladie mentale. Cette mesure est en réponse à
des préoccupations très précises formulées par des experts et des
professionnels de la santé mentale au sujet de l’admissibilité fondée
sur la santé mentale. Beaucoup de députés se rappelleront aussi que
pendant l’étude de l’ancien projet de loi C-14, le gouvernement
avait demandé au Conseil des académies canadiennes de se pencher
sur de tels cas. Dans le rapport qu’ils ont déposé à la Chambre en
décembre 2018, les experts en la matière n’ont pas pu arriver à un
consensus dans ce dossier très complexe.

Notre gouvernement reconnaît que les considérations uniques
liées au recours à l'aide médicale à mourir pour les personnes at‐
teintes d’une maladie mentale seulement nécessitent une discussion
et un débat public plus larges. Je crois que l’examen parlementaire
qui débutera en juin 2020 est le forum approprié pour les consulta‐
tions et les délibérations plus poussées qui doivent avoir lieu avant
d’envisager des changements à cet égard.

La deuxième caractéristique principale de ce projet de loi est la
création de deux séries de mesures de sauvegarde à respecter avant
qu’une aide médicale à mourir ne soit fournie, selon que la mort na‐
turelle d’une personne est raisonnablement prévisible ou non.
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Le projet de loi contiendrait toujours l’expression « mort natu‐
relle raisonnablement prévisible » comme élément qui détermine
les mesures de sauvegarde à appliquer. Cette approche pour une de‐
mande d’aide médicale à mourir est conforme à l’opinion selon la‐
quelle la prestation d’une aide médicale à mourir aux personnes
dont la mort naturelle n’est pas raisonnablement prévisible est un
problème plus complexe. De nombreux experts estiment que l’éva‐
luation d’une demande devrait être adaptée à ces différents types de
cas.

Les nouvelles mesures de sauvegarde pour ceux dont la mort na‐
turelle n’est pas raisonnablement prévisible auront principalement
pour but de faire en sorte que suffisamment de temps soit consacré
aux évaluations et que l’on fasse appel aux compétences appro‐
priées pour détecter et traiter les sources de la souffrance de la per‐
sonne. Elles feront également en sorte que les personnes reçoivent
de l’information sur les services et les options appropriés et dispo‐
nibles pour améliorer leur qualité de vie. Elles devront envisager
sérieusement ces options avant de conclure que l’aide médicale à
mourir est le choix qui leur convient.

Enfin, le projet de loi assouplirait certaines des mesures de sau‐
vegarde existantes, en particulier pour les personnes dont la mort
naturelle est raisonnablement prévisible. Celles-ci n’auraient pas à
traverser la période de réflexion de dix jours. Ces personnes ont dé‐
jà beaucoup réfléchi à leur demande avant de la faire et le fait de les
obliger à attendre encore dix jours après avoir obtenu l’autorisation
de recevoir une aide médicale à mourir pourrait prolonger inutile‐
ment leur souffrance.

Chose tout aussi importante, il est proposé dans le projet de loi
de permettre de renoncer à exiger le consentement final dans le cas
des personnes dont la mort naturelle est raisonnablement prévisible
lorsque certaines conditions sont remplies. Ces conditions sont que
le décès du patient doit être raisonnablement prévisible; le patient
doit avoir été évalué et avoir obtenu l’approbation de l’aide médi‐
cale à mourir conformément à toutes les mesures de sauvegarde; il
risque de perdre sa capacité de prise de décision avant la date à la‐
quelle il préférerait recevoir une aide médicale à mourir; et il a si‐
gné une entente écrite avec son médecin dans laquelle il a donné à
l’avance son consentement à recevoir une aide médicale à mourir
en cas de perte de ses capacités et dans laquelle le médecin a accep‐
té de lui fournir une aide médicale à mourir à la date de son choix
ou plus tôt s’il ne peut plus fournir le consentement final.

Ces modifications proposées préciseraient également que les mé‐
decins ne seraient pas autorisés, dans cette situation, à fournir une
aide médicale à mourir si le patient manifeste un refus ou une résis‐
tance par des mots, des sons ou des gestes.

Pour les personnes dont la mort naturelle n'est pas raisonnable‐
ment prévisible, les critères restants qui définissent les problèmes
de santé graves et irrémédiables dans le Code criminel élargiraient
l'admissibilité à l'aide médicale à mourir aux personnes souffrant
d'un large éventail de problèmes. Dans le Code criminel, un pro‐
blème de santé grave et irrémédiable est défini comme une maladie,
une affection ou un handicap graves et incurables; une situation
médicale se caractérisant par un déclin avancé et irréversible des
capacités; des souffrances intolérables qui ne peuvent être apaisées
dans des conditions jugées acceptables.

Cela signifie qu'un problème de santé grave et irrémédiable peut
inclure un état qui entraîne des douleurs chroniques ou d'autres

symptômes. Le régime d'aide médicale à mourir du Canada passe‐
rait d'un régime de fin de vie à un régime dans lequel l'aide médi‐
cale à mourir pourrait être choisie pour soulager des souffrances in‐
supportables éprouvées avant la mort naturelle.

En terminant, le projet de loi qui nous occupe aujourd'hui pro‐
pose les modifications requises par la décision Truchon. Il tient
compte également des 300 000 réponses que nous avons reçues
dans le cadre des consultations en ligne. C'est ce que nous avons
entendu de la part des parties prenantes lorsque les ministres et les
secrétaires parlementaires ont tenu des consultations d'un océan à
l'autre. Le projet de loi tient compte des opinions et des commen‐
taires de professionnels de la santé, de médecins, d'infirmiers, de
juristes, d'autorités de réglementation provinciales, de la société ci‐
vile, d'organisations non gouvernementales de défense et de ceux
qui ont vécu des expériences pertinentes. Le projet de loi s'efforce
d'établir un équilibre entre le respect de l'autonomie personnelle et
la protection des personnes vulnérables. Plus important encore, il
respecte les droits à l'égalité de tous les Canadiens.

Pour ces raisons, j'invite les députés à appuyer ce projet de loi, à
le renvoyer au comité où il pourra être étudié encore plus en pro‐
fondeur, et à faire en sorte que ce qu'il propose devienne une réalité
au Canada.
● (1605)

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, je voudrais faire un commentaire et
poser une question à la députée concernant l'un des thèmes du débat
d'aujourd'hui.

Les députés de notre côté de la Chambre ont soulevé la nécessité
de prévoir des mesures de sauvegarde contre les risques d'abus. En
réponse à un argument qui n'a pas été avancé, les députés ministé‐
riels ont déclaré qu'ils faisaient confiance aux professionnels de la
santé pour prendre de bonnes décisions dans la grande majorité des
cas.

Bien entendu, nous faisons également confiance aux prestataires
de soins de santé pour prendre de bonnes décisions, avoir de bonnes
intentions et faire tout ce qui est en leur pouvoir pour garantir le
bien-être du patient dans la grande majorité des cas. Toutefois, s'il
existe des mesures de sauvegarde, c'est justement pour traiter la pe‐
tite minorité de cas dans lesquels une personne pourrait effective‐
ment perdre la vie à la suite de pressions, de l'absence d'un examen
approprié ou de décisions prises à la hâte dans des circonstances
défavorables.

Nous avons donné des exemples de cette petite minorité de cas
où des vies humaines sont encore en jeu. Vu la nécessité d'avoir des
mesures de sauvegarde pour ces cas-là, la députée conviendrait-elle
qu'un délai de réflexion de 10 jours permettrait de se prémunir dans
une certaine mesure contre le risque qu'une personne, dans un mo‐
ment difficile et sans prendre le temps de réfléchir, décide d'un
geste qu'elle ne poserait pas si elle pouvait compter sur le soutien
de toute une équipe?

Puisque l'on peut déjà déroger au délai de réflexion de 10 jours
dans des circonstances extrêmes, pourquoi s'en défaire?

Mme Kamal Khera: Monsieur le Président, je sais que c'est un
sujet très complexe et très subjectif. Pour ceux dont la mort est rai‐
sonnablement prévisible, le projet de loi propose de supprimer le
délai de réflexion de 10 jours, 10 jours qui, selon de nombreux pra‐
ticiens, peuvent faire durer des souffrances insupportables. Il s'agit
des patients, des personnes et de leurs droits.
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L'obligation d'avoir deux témoins indépendants — ce qui, selon

de nombreux experts, pourrait s'avérer difficile pour certains types
de patients — pourrait aussi être assouplie pour les personnes ad‐
missibles. Les travailleurs de la santé pourraient jouer le rôle de té‐
moins indépendants à condition qu'ils ne soient ni le fournisseur ni
l'évaluateur.

M. Lloyd Longfield (Guelph, Lib.): Monsieur le Président, je
remercie la députée de Brampton-Ouest à la fois pour son discours
aujourd'hui et son travail en tant que professionnelle de la santé.
Quand je l'écoute, je me demande ce que ses patients pensent d'elle
qui défend maintenant leurs intérêts à la Chambre.

J'ai eu de nombreuses conversations avec des habitants de ma
circonscription qui ont besoin qu'on améliore cette mesure législa‐
tive pour eux. En décembre, j'ai parlé à une personne dont le
meilleur ami essayait d'avoir accès à l'aide médicale à mourir, et
son frère aussi était dans la même situation. Au bout du compte,
c'est la souffrance qui les a poussés tous les deux dans cette voie,
ainsi que le sentiment de perdre leur indépendance et leur dignité,
et non une mort prévisible.

Finalement, ce sont les personnes qui essaient d'avoir accès aux
services ou les membres de leurs familles qui sont au courant de
leur situation qui sont les plus marquantes. Il est important de don‐
ner la priorité à ces gens qui sont privés de leurs droits aux termes
de la loi actuellement en vigueur.

La députée voudrait-elle nous expliquer combien il est important
de protéger les libertés des personnes que nous servons et qui es‐
saient d'avoir accès à ce genre de service?
● (1610)

Mme Kamal Khera: Monsieur le Président, j'aimerais remercier
mon collègue des efforts soutenus qu'il déploie pour défendre cette
cause dont nous avons maintes fois discuté ensemble.

Cela me touche personnellement de parler de cette question,
comme je l'ai fait lorsque la Chambre a commencé à en débattre, en
2015. Juste avant les élections, en 2015, j'étais infirmière agréée. Je
suis encore infirmière agréée et je travaille en oncologie avec des
patients à qui je donne des soins palliatifs et que j'aide en fin de vie.

C'est le droit à ces soins et à cette aide que nous protégeons au‐
jourd'hui. Je pense que le député a répondu à sa propre question en
la posant et je l'en remercie. C'est exactement ce que fait le projet
de loi. J'espère que tous les députés voteront en sa faveur pour qu'il
soit renvoyé au comité, où il y aura peut-être des discussions sur ce
qui pourrait être fait pour l'améliorer.
[Français]

Mme Louise Charbonneau (Trois-Rivières, BQ): Monsieur le
Président, je remercie ma distinguée collègue de son discours.

Hier, j'exprimais à la Chambre la nécessité de clarifier certains
points présentés dans ce projet de loi. Dans le même ordre d'idées,
j'ai constaté qu'il est prévu que soit révisée la mesure législative
concernant l'admissibilité des mineurs matures, dont nous avons
très peu parlé ici.

J'aimerais donc connaître la définition que donne mon éminente
collègue à l'expression « mineurs matures ».
[Traduction]

Mme Kamal Khera: Monsieur le Président, ma collègue sou‐
lève une question très importante. Comme je l'ai déjà dit, c'est une
question très complexe et personnelle, qui suscite bien des discus‐

sions difficiles, non seulement ici, mais dans tout le pays. Qu'on
parle des mineurs matures ou de santé mentale, nous veillons à col‐
laborer avec les provinces et les territoires pour continuer à investir
dans les soins palliatifs. Nous voulons que les gens bénéficient des
soins de fin de vie dont ils ont besoin et qu'ils méritent.

Il est important de nous assurer de protéger les gens aux prises
avec des problèmes de santé mentale et les mineurs matures. Nous
devons donc élargir le débat. J'espère donc que nous pourrons ren‐
voyer ce projet de loi au comité pour qu'on en parle. Je sais qu'en
juin 2020 il y aura une discussion plus approfondie sur ce sujet.

Mme Tamara Jansen (Cloverdale—Langley City, PCC):
Monsieur le Président, mes collègues libéraux continuent d’entrete‐
nir le mythe selon lequel il n’y a que deux choix possibles. La pre‐
mière option est d’atroces souffrances et la seconde, l’euthanasie.
Or, il existe une troisième option, soit l’amour sous forme de soins
palliatifs répondant aux besoins réels des patients.

Pourquoi les libéraux insistent-ils pour offrir uniquement une so‐
lution binaire, alors que nos formidables professionnels de la santé
veulent plutôt offrir l’option véritablement humaine que sont les
soins palliatifs? Pourquoi font-ils passer l’euthanasie avant les soins
palliatifs?

Mme Kamal Khera: Monsieur le Président, je tiens à remettre
les pendules à l'heure. Il n’y a pas que deux choix; il y a beaucoup
de choix. C'est aux personnes qui traversent une période de souf‐
france à la fin de leur vie de faire ces choix. Il est là, le nœud du
débat.

Pour avoir travaillé avec des patients en fin de vie et prodigué
des soins palliatifs à certains, je suis la première à dire que nous de‐
vons fournir davantage de soins palliatifs. Pas seulement dans les
hôpitaux et les établissements de soins de longue durée, mais aussi
au domicile des personnes qui souhaitent rester le plus longtemps
possible à la maison.

Voilà pourquoi le gouvernement a élaboré un cadre sur les soins
palliatifs, en collaboration avec ses partenaires, tels que les pro‐
vinces et les territoires. Pour étayer ce cadre, le gouvernement met
en œuvre un plan d’action ciblé, qui contribuera à améliorer l’accès
aux soins palliatifs pour les populations, les familles, les auxiliaires
en santé, les collectivités de soins de santé et les localités mal des‐
servis.

De plus, il est important de mentionner que nous avons octroyé
6 milliards de dollars directement aux provinces et aux territoires
pour améliorer les soins à domicile et les soins palliatifs. Elle a déjà
lieu, cette conversation.

Je suis d’accord avec la députée d’en face pour dire que nous de‐
vons en faire plus en matière de soins palliatifs et pour que ces
soins deviennent une réalité pour chaque Canadien, en collabora‐
tion avec les provinces et les territoires.

C'est induire la Chambre en erreur que d’affirmer qu’il n’existe
que deux choix. Les patients doivent avoir le choix et nous devons
respecter ce choix.
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● (1615)

[Français]
Le vice-président: Avant de reprendre le débat, je dois informer

les honorables députés que nous avons atteint les cinq heures de dé‐
bat sur cette motion. Toutes les interventions suivantes seront limi‐
tées à des discours de dix minutes avec une période de questions et
de commentaires de cinq minutes.
[Traduction]

La députée de North Island—Powell River a la parole.
Mme Rachel Blaney (North Island—Powell River, NPD):

Monsieur le Président, je discuterai aujourd’hui du projet de
loi C-7, Loi modifiant le Code criminel au chapitre de l’aide médi‐
cale à mourir.

Il est très intéressant pour moi d’être ici, au début de cette nou‐
velle législature, à discuter d’un sujet dont nous avons parlé lors de
la législature précédente. J’étais députée depuis assez peu de temps
lorsque la Chambre a été saisie du projet de loi C-14. Beaucoup de
Canadiens appelaient à mon bureau ou m'envoyaient des lettres et
des courriels au sujet de cette question très importante. J’ai passé de
nombreuses heures à répondre aux gens, à leur parler au téléphone
et à écouter leurs histoires. J'ai été frappée par leur prévenance. Il y
avait bien sûr des préoccupations, ce qui est légitime, mais il y avait
aussi beaucoup d’espoir pour certaines personnes.

Nous y revoilà. Cela me rappelle un ami très cher qui a eu re‐
cours à l'aide médicale à mourir pour son grand voyage. Il s'appe‐
lait Joey. Quand je pense au nœud du débat, qui est selon moi la
souffrance inutile, et aux valeurs qui le sous-tendent, je ne peux
m'empêcher de penser à Joey.

Joey souffrait d'une maladie qui le tuait à petit feu. En fait, il
souffrait tellement qu'il a pris cette décision. Il a choisi le moment
de sa mort pour que je puisse être avec lui, ce qui fut un immense
honneur pour moi. Je lui étais extrêmement reconnaissante.

Je pense à ce que nous avons vécu ensemble ce jour-là. C'était
beau, mais difficile. Ce fut très difficile en partie parce qu'il ne pou‐
vait pas prendre d'analgésiques ce jour-là. Il devait demeurer totale‐
ment apte à répondre à la grande question. Après avoir discuté de
sa décision longuement et de façon approfondie, il a dû accepter de
souffrir toute la journée. Nous avons passé la journée avec lui, mais
c'était difficile de le voir souffrir ainsi.

J'espère que tous les Canadiens et tous les parlementaires auront
cette réalité en mémoire pendant l'examen du projet de loi devant
nous aujourd'hui. Nous sommes ici pour que plus personne n'ait à
supporter inutilement de pareilles souffrances.

Une chose m'a vraiment étonnée le jour où Joey est décédé: son
médecin est venu le trouver. Il lui avait fait savoir auparavant qu'il
ne voulait pas être celui qui administrerait l'aide à mourir, mais il
est venu. Beaucoup de larmes ont été versées et beaucoup de souve‐
nirs ont été échangés entre ces deux hommes qui se connaissaient
depuis longtemps. Nous devons également parler des relations à
long terme que nous avons parfois avec notre médecin. Certains
nous suivent pendant des années, et c'était le cas de Joey. Un autre
médecin était présent pour administrer l'aide à mourir, mais le mé‐
decin de Joey était là, avec lui. Ceux qui l'aimaient étaient autour
de lui. Il nous a quittés en douceur.

Nous sommes ici aujourd'hui pour effectuer ce travail important.
J'espère que le projet de loi sera renvoyé au comité. J'ai discuté

avec des médecins de ma circonscription qui administrent l'aide
médicale à mourir, et ils m'ont dit beaucoup de bien du projet de
loi, même s'ils y trouvaient aussi certains défauts sur lesquels ils ai‐
meraient que nous nous penchions, et j'espère que nous le ferons.

Lorsque ce processus a été enclenché, les gens ont recommencé à
m'écrire. Nous avons fait de la sensibilisation. Nous voulions que
les gens sachent qu'un processus leur permettrait de faire connaître
leur opinion sur le sujet au gouvernement. Un grand nombre de
gens de ma circonscription ont participé au processus en ligne et
ont insisté pour que leur rétroaction soit transmise à mon bureau.
J'ai devant moi une petite partie des commentaires formulés par les
gens et des histoires qu'ils ont racontées.

Je tiens à être claire sur un point qu'il ne faut pas oublier dans
notre examen du projet de loi: je représente une circonscription ru‐
rale et éloignée. Les médecins prennent parfois toute une journée
pour se rendre à l'endroit où ce service très important est requis.

Les localités rurales et éloignées font face à des obstacles parti‐
culiers et nous ne voulons pas qu'elles soient laissées pour compte
dans aucune de nos lois.

Trois médecins administrent l'aide médicale à mourir dans ma ré‐
gion. Ma circonscription couvre un peu moins de 60 000 kilomètres
carrés et elle compte plusieurs traversiers et de nombreuses petites
îles. Les médecins qui la desservent couvrent aussi une partie de la
circonscription voisine. Ils fournissent ce service à une population
énorme, répartie sur un vaste territoire.

● (1620)

Les messages que j'ai reçus étaient tous des messages de remer‐
ciement. En fait, les patients ont aimé leurs interactions avec le
Dr Daws, un médecin de ma circonscription. Ils l'ont trouvé fort
compatissant et respectueux. Certains patients m'ont écrit avant de
recevoir l'aide médicale à mourir pour me dire que le Dr Daws les
avait grandement aidés.

Je tiens à souligner le travail extraordinaire des fournisseurs de
soins de santé de notre pays, qui assurent ce service avec sensibilité
et élégance. Ils accompagnent les gens dans l'un des moments les
plus importants de leur vie.

Je veux parler de Margaret. Elle nous a raconté l'histoire de son
neveu, qui a lui-même décidé d'avoir recours à l'aide médicale à
mourir. Ce que Margaret déplore le plus, c'est l'absence d'une dis‐
position de demande anticipée. Son neveu avait le choix de passer à
l'acte deux mois plus tôt ou de ne jamais pouvoir le faire. Les médi‐
caments qu'il allait devoir prendre à cause de sa maladie l'auraient
automatiquement empêché de fournir son consentement.

Ce qui me dérange le plus dans ce dossier, c'est que des gens sont
obligés de nous quitter plus tôt qu'ils ne le voudraient de peur de
perdre la capacité de donner leur consentement.

J'ai une pensée pour Megan, qui nous a raconté l'expérience
qu'elle et sa famille ont vécue. Ils étaient présents pour la mort d'un
ami. Voici ce qu'elle a écrit:

Je suis entièrement favorable à l'idée qu'une personne puisse donner son consen‐
tement préalable pour obtenir l'aide médicale à mourir dans le cas où elle sait
qu'elle ne sera pas capable de consentir à cette aide juste avant de l'obtenir ou dans
le cas où elle souffre beaucoup et veut pouvoir vivre ses derniers jours plus calme‐
ment, en prenant des médicaments qui atténueront sa douleur.
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Cela me rappelle l'expérience que j'ai vécue avec Joey. J'ai été té‐

moin de ses souffrances physiques et je l'ai vu attendre d'être soula‐
gé. C'était très difficile. Le consentement préalable est une question
très importante relativement à l'aide médicale à mourir.

Je pense à Dolores, qui m'a envoyé un magnifique message. Elle
souhaite que le processus soit clair pour tous, qu'il soit facilement
accessible et qu'il soit décrit dans une trousse d'information. Sa plus
grande crainte, c'est que son médecin de famille ne croit pas au pro‐
cessus et qu'il ne lui communique pas l'information dont elle aurait
besoin pour prendre une décision éclairée. Elle a ajouté qu'il serait
bien d'avoir une trousse d'information un peu plus efficace, de telle
sorte que si le médecin a du mal à accepter ce choix personnel, il
n'y ait aucune incidence pour le patient.

C'est dans des moments comme celui-ci que je suis pleinement
consciente du rôle qui m'appartient en tant que parlementaire dans
un contexte totalement différent. Les gens me parlent des pré‐
cieuses expériences qu'ils ont vécues dans leur vie.

Une autre famille m'a parlé de son beau-père qui a été atteint de
démence pendant sept ans. Il a reçu d'excellents soins, mais son état
s'est détérioré rapidement pendant sa dernière année de vie. Sa di‐
gnité en a souffert énormément. Un de ses fils aimants m'a dit être
convaincu que, s'il avait su que son état de santé allait se détériorer
à ce point pendant les dernières années de sa vie, son beau-père au‐
rait choisi l'aide médicale à mourir, si cette option lui avait été of‐
ferte.

Ensuite, il y a Milt, dont l'épouse se trouve dans une maison de
santé. Comme elle est atteinte de la maladie d'Alzheimer, elle ne
pourra pas s'exprimer. Il a peur qu'elle souffre beaucoup trop long‐
temps, ce qu'il veut éviter.

Une autre famille a parlé d'une amie atteinte d'un cancer du cer‐
veau qui a fait un accident vasculaire cérébral. Elle a craint après
cela de ne pas être capable d'exprimer sa volonté si elle en faisait
un deuxième. Elle a donc demandé l'aide médicale à mourir plus tôt
qu'elle l'aurait voulu pour cette raison.

On parle d'une décision très importante. Les gens la prennent
avec leurs proches et les professionnels de la santé qui les traitent.
Je vais appuyer le projet de loi parce que je pense que les gens ne
devraient pas souffrir indûment. Il présente certains points à régler
qui seront clarifiés je l'espère, surtout en ce qui concerne la réalité
des régions rurales ou éloignées. Il reste que, quand les gens nous
racontent ce qu'ils ont vécu, il y a des choses qui reviennent
constamment: on ne veut pas que les gens souffrent, on ne veut pas
qu'ils perdent leur dignité et on veut que leur volonté soit respectée.
● (1625)

Je suis heureuse d'être ici pour parler du projet de loi. Je remercie
tous les habitants de ma circonscription qui ont communiqué avec
moi. Je suis toujours ravie d'entendre les belles histoires, et aussi
les histoires plus difficiles, dont les gens me font part.

L'hon. Larry Bagnell (secrétaire parlementaire de la ministre
du Développement économique et des Langues officielles
(Agence canadienne de développement économique du Nord),
Lib.): Monsieur le Président, je remercie la députée de son discours
qui vient du fond du cœur. C'est l'un des meilleurs que j'ai entendus,
car elle nous a fait part de son opinion personnelle.

Elle a indiqué que, ce qui importe à ses yeux, c'est que les gens
n'aient pas à mettre fin à leur vie plus tôt que nécessaire de peur de
devenir inaptes. L'autre changement positif important est que le

projet de loi permettrait aux gens qui sont actuellement inadmis‐
sibles à l'aide médicale à mourir d'y recourir s'ils le souhaitent.

La députée a dit au début de son discours que des professionnels
de la santé lui ont fait des suggestions. Je me demande si elle pour‐
rait nous en décrire quelques-unes.

Mme Rachel Blaney: Monsieur le Président, des professionnels
de ma circonscription ont soulevé la question de la terminologie.
Par exemple, qui aura l'autorité pour déterminer si un professionnel
est un spécialiste? Cette question de terminologie est particulière‐
ment préoccupante pour les collectivités rurales et éloignées. Dans
ces cas, qui peut-on qualifier de spécialiste? Si une personne est
malade depuis longtemps, il est manifeste qu'elle a rencontré un
spécialiste. Qu'arrive-t-il dans un tel cas?

Une autre question qui a été soulevée est celle de la période de
90 jours. La période de réflexion nécessaire ne sera pas la même
pour tout le monde. Pour ceux qui sont affectés profondément et
qui souhaitent en finir, 90 jours peuvent sembler l'éternité. Nous de‐
vons nous pencher sur certains de ces chiffres.

La terminologie est la partie la plus importante. Comme toujours,
nous devons nous assurer que le projet de loi est rédigé de la façon
la plus claire possible. Il faut véritablement comprendre de quoi il
est question afin que la terminologie corresponde à la réalité.

J'espère que certains de ces points pourront être réglés. Je crois
que c'est possible. J'espère que tout le monde ici est conscient de
notre rôle ici, c'est-à-dire obéir à la loi. Nous sommes ici aujourd'‐
hui en raison de la décision du tribunal québécois, mais aussi pour
aider les personnes à accéder à l'aide médicale à mourir et prévenir
la souffrance à tout prix.

Mme Cathay Wagantall (Yorkton—Melville, PCC): Monsieur
le Président, j'ai écouté attentivement la députée. J'apprécie ses ob‐
servations sincères. Nous travaillons ensemble au comité des an‐
ciens combattants.

J'aimerais lui parler de la dynamique, plus particulièrement ici.
Le projet de loi dit qu'il n'est plus nécessaire que le décès du patient
soit « raisonnablement prévisible », mais exige encore que le pa‐
tient soit affecté « de problèmes de santé graves et irrémédiables ».

La députée et moi apprécions les anciens combattants à leur juste
valeur, mais nous sommes très préoccupées par le nombre d'entre
eux qui choisissent de mettre fin à leurs jours parce qu'ils ne se
sentent pas bien à leur retour. Il est antithétique, d'une part, d'es‐
sayer de les empêcher de s'enlever la vie et, d'autre part, de leur dire
qu'ils ont la possibilité de le faire.

Mon père était atteint de la maladie d'Alzheimer et il est décédé
il y a deux semaines et demie. Alors qu'il pouvait à peine contrôler
encore ses pensées, il a regardé ma mère et a dit: « T'occuperas-tu
de moi? » C'était il y a neuf ans. Quand je pense aux soins palliatifs
qu'il a reçus, à l'amour qu'il a reçu dans cette situation, je ne peux
l'imaginer, même s'il était anéanti, n'honorant pas la réalité de la vie
et de la mort dans les circonstances.

Mme Rachel Blaney: Monsieur le Président, je remercie la dé‐
putée pour le travail qu'elle accomplit avec moi au sein du comité
des anciens combattants. Moi aussi, je me soucie beaucoup des
gens qui ont servi notre pays et je leur voue une grande admiration.
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Ma collègue connaît certaines des mesures que je souhaiterais

que l'on prenne pour soutenir les anciens combattants. Au comité,
elle m'entend parler des mesures de soutien qui doivent être mises
en place.

Lorsque je considère ce projet de loi, je reviens sans cesse sur le
fait que les gens ont fondamentalement le droit de prendre les déci‐
sions qui leur conviennent. Je comprends très bien l'histoire que ma
collègue a racontée sur son père et l'être qui lui était cher. Je me
souviens des années que j'ai passées en tant que bénévole dans un
centre de soins palliatifs, aux côtés de malades qui étaient prêts à
partir. J'ai accompagné des familles dans ce processus. Cela a été
pour moi un honneur de partager certains beaux moments. Le
simple fait d'apporter de la nourriture à des gens et de leur rappeler
de manger alors qu'ils traversaient cette période incroyablement
triste, c'est quelque chose que je n'oublierai jamais. Je me souviens
aussi de gens pressés d'en finir avec la douleur et la souffrance, re‐
fusant toute nourriture et toute aide.

En réfléchissant au processus, nous devons respecter toutes les
décisions, et c'est ce que j'espère voir dans ce projet de loi.
● (1630)

M. Majid Jowhari (Richmond Hill, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, c’est pour moi un grand plaisir de parler une fois de plus du
projet de loi C-7, Loi modifiant le Code criminel (aide médicale à
mourir). On propose dans le projet de loi de modifier certaines dis‐
positions du Code criminel sur l’aide médicale à mourir pour don‐
ner suite à la décision rendue par la Cour supérieure du Québec
dans l’affaire Truchon, qui a invalidé le critère d’admissibilité vou‐
lant que la mort naturelle soit raisonnablement prévisible.

Je voudrais mettre en lumière cinq grands éléments qui ressortent
pour moi.

Premièrement, le projet de loi supprime la condition voulant que
la mort naturelle soit raisonnablement prévisible, à l’exception des
personnes dont la seule condition médicale est une maladie men‐
tale.

Deuxièmement, le projet de loi comprend des mesures de sauve‐
garde supplémentaires pour les personnes dont la mort naturelle
n’est pas raisonnablement prévisible.

Troisièmement, il permet de lever l’obligation de fournir le
consentement final. De cette façon, les malades peuvent donner
leur autorisation à l’avance, dans le cas où la mort est raisonnable‐
ment prévisible et qu’ils risquent de perdre leur capacité de consen‐
tir à la procédure.

Quatrièmement, il permet de lever l’obligation de fournir le
consentement final si un malade choisit de s’administrer lui-même
l’aide médicale à mourir et que des complications surviennent qui
l’empêchent ensuite de consentir à la procédure.

Cinquièmement, il modifie le régime de surveillance de l’aide
médicale à mourir en obligeant les fournisseurs de soins de santé et
les techniciens en pharmacie à fournir une information réglemen‐
taire lorsqu’ils évaluent l’admissibilité d’une personne à la procé‐
dure ou qu’ils fournissent une substance pour l’aide médicale à
mourir.

Au cours des deux dernières années, bon nombre de mes col‐
lègues des deux côtés de la Chambre sont intervenus pour parler
d’un assez grand nombre de détails. Je suis très heureux de voir que
le projet de loi, avec les modifications qu’il comporte, reçoit un

large appui, qui lui permettra d'être renvoyé au comité pour une
étude plus approfondie.

J’ai pris la parole à la Chambre à la 42e législature en 2016 pour
faire part de mon expérience lorsque j’ai tragiquement perdu mon
père en raison d’un cancer de stade 4 en 2014. L’aide médicale à
mourir n’était pas disponible à cette époque et nous avons vu mon
père perdre sa dignité. Nous avons vu celui que j’appelais « mon
héros » perdre la capacité de fonctionner et de diriger notre famille.
Son désir aurait été exaucé si ce genre d’aide avait été disponible.

De plus, en qualité de président du caucus parlementaire sur la
santé mentale, je défends, tout comme notre caucus, l’idée que cette
mesure ne doit pas être autorisée dans le cas des personnes dont la
seule condition est une maladie mentale. Je suis heureux de consta‐
ter qu’il en est ainsi dans le projet de loi.

Alors que j’écoutais attentivement les interventions au cours des
deux derniers jours, j’ai constaté que, parfois, on s’est demandé
pourquoi il a fallu autant de temps. J’ai donc décidé de me concen‐
trer sur le cheminement effectué par notre gouvernement au cours
des quatre dernières années, compte tenu également que nous en
sommes presque à la moitié du débat. Il est essentiel de parler des
difficultés auxquelles nous nous sommes butés, les intervenants
avec lesquels nous avons traités, les consultations menées pendant
les études, la mise en œuvre des mesures, les succès et les pro‐
blèmes que nous avons eus.

Cela étant dit, depuis la mise en œuvre de la loi sur l’aide médi‐
cale à mourir en 2016, nous avons vu une augmentation constante
du nombre de Canadiens et de fournisseurs de soins de santé qui
ont adopté ce nouveau régime. L’intégration des évaluations des de‐
mandes d’aide médicale à mourir et de la prestation du service s’est
déroulée relativement en douceur un peu partout au pays.

La proclamation de cette loi historique n’était que le début de ce
que nous voulions faire. Le gouvernement a depuis appuyé active‐
ment la mise en œuvre de l’aide médicale à mourir partout au
Canada. La loi de 2016 comprenait des directives claires, dont la
nécessité pour le gouvernement de procéder à des examens indé‐
pendants de trois questions complexes qui n’avaient pas été traitées
dans le projet de loi de 2016. Certains de mes collègues ont déjà
abordé ces sujets complexes.

Au lieu de procéder trop rapidement, le Parlement était d’avis
qu’il fallait étudier ces questions plus en profondeur et examiner les
données et les faits disponibles. Le gouvernement a donc chargé le
Conseil des académies canadiennes de mener ces études et c’est à
ce moment que l’aventure a commencé.

● (1635)

Le rapport déposé au Parlement en 2018 témoignait d’un examen
approfondi des données de recherches universitaires et de re‐
cherches en politiques ainsi que des présentations d’intervenants et
d’experts étrangers dans les trois secteurs. Il faisait état de points de
vue variés des professionnels de la santé, d’universitaires, de
groupes de défense et de chefs autochtones; soit les intervenants
avec lesquels nous travaillons. Nous nous attendons à ce que ces
échanges se poursuivent pendant l’examen parlementaire et,
comme je l’ai indiqué, j’espère que chacun à la Chambre votera
pour que nous puissions renvoyer le projet de loi au comité et pour‐
suivre le dialogue ainsi entamé.
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Ordres émanant du gouvernement
Compte tenu de notre système fédéral et de la division des com‐

pétences pour la santé et le droit pénal, le gouvernement fédéral a
élaboré un régime de surveillance et de présentation de rapports
pour recueillir des informations précieuses sur les demandes de ser‐
vice et la prestation même du service d’aide médicale à mourir. Par‐
tout dans le monde où l’aide médicale à mourir est offerte, un mé‐
canisme de surveillance est en place. La répartition des rôles et des
responsabilités dans ces régimes varie.

Dans la foulée de ce changement monumental qu’a constitué la
légalisation de l’aide médicale à mourir, les Canadiens ont voulu
connaître les mesures qui allaient être mises en place. Certains vou‐
laient savoir si l’aide médicale à mourir serait accessible partout
dans notre vaste pays. D’autres s’enquéraient de la façon dont les
mesures de sauvegarde seraient appliquées et se demandaient si les
gens vulnérables seraient protégés. Notre gouvernement a travaillé
rapidement avec les provinces et les territoires pour mettre en place
un système de présentation de rapports provisoires pour recueillir
les meilleures données possible.

Je veux souligner l’apport de nos partenaires des provinces et des
territoires qui ont eu la difficile tâche de mettre en place un accès
sûr aux services d’aide médicale à mourir à partir du début, et ce,
dans une courte période de temps, en collaborant avec de multiples
partenaires, comme les fournisseurs de soins de santé, les associa‐
tions professionnelles et les établissements de soins de santé. La
tâche était énorme, parce qu’ils ont dû fixer des normes pour les
médecins, les infirmiers praticiens et les pharmaciens appelés à ap‐
puyer la prestation uniforme et sûre de l’aide médicale à mourir
tout en respectant un cadre légal rigoureux. Ils ont également dû ai‐
der à réduire au minimum les disparités dans l’accès au service
entre les secteurs ruraux et urbains.

Notre gouvernement a produit quatre rapports provisoires utili‐
sant les données transférées volontairement par les fournisseurs et
les diverses administrations de 2016 jusqu’à la création du régime
permanent, à la fin de 2018. Ces rapports portaient sur une période
de six mois et fournissaient de l’information sur le nombre de décès
induits par aide médicale, les données démographiques des ma‐
lades, les conditions médicales sous-jacentes et les demandes
d’aide médicale à mourir prévues.

L’examen de ces rapports révèle que les gens sont de plus en plus
conscients que l’aide médicale à mourir est une option légale. Les
fournisseurs de soins de santé semblent également de plus en plus à
l’aise avec cette procédure. Entre temps, notre gouvernement s’est
attaché à mettre en place un système national permanent de sur‐
veillance et de présentation de rapports, prévu dans le projet de
loi C-14.

Après avoir consulté les parties prenantes et en collaboration
avec les provinces et les territoires, le gouvernement a promulgué
le Règlement sur la surveillance de l’aide médicale à mourir à la fin
de 2018. Ce règlement prévoit les rapports que tous les médecins,
les infirmiers praticiens et les pharmaciens qui participent à l’aide
médicale à mourir doivent présenter. Nous avons pris soin de trou‐
ver un juste équilibre dans l’information requise, car nous ne vou‐
lions pas imposer un fardeau trop lourd aux fournisseurs de soins
de santé ni demander des rapports en double. Le système est en
œuvre depuis seulement un peu plus d’un an. Tard au printemps, le
gouvernement entend rendre public le premier rapport annuel pré‐
paré au moyen des données tirées de ce nouveau système de sur‐
veillance.

Dans le budget de 2017, le gouvernement a annoncé l’attribution
de 11 milliards de dollars sur 10 ans pour appuyer les soins à domi‐
cile et dans la collectivité, dont les soins palliatifs ainsi que les ser‐
vices de santé mentale et de traitement de la toxicomanie; quelque
6 milliards de dollars sont consacrés précisément aux services dont
j’ai parlé. En 2019, le gouvernement a travaillé avec toutes les pro‐
vinces et les territoires pour élaborer le cadre applicable aux ser‐
vices palliatifs au Canada, que je considère comme la pierre angu‐
laire du projet de loi.

Depuis trois ans et demi que l’aide médicale à mourir est offerte,
le gouvernement s’est employé à appuyer une intégration en dou‐
ceur de la mesure dans le système de santé fondée sur les éléments
dont je viens de parler. Avec les données que nous avons re‐
cueillies, nous avons élaboré un projet de loi conforme à la décision
rendue dans l’affaire Truchon; le projet de loi permet en plus de
donner suite à d’autres questions qui font clairement consensus et
qui permettent un progrès acceptable. J’espère qu’après un examen
et un débat appropriés, nous pourrons renvoyer le projet de loi au
comité.

Je termine en déclarant que j’appuie le projet de loi. Je remercie
tous les députés qui ont pris la parole à ce sujet.
● (1640)

M. Pat Kelly (Calgary Rocky Ridge, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, j'ai appuyé le projet de loi C-14 et j'ai voté en faveur de ce‐
lui-ci lors de la dernière législature. À mon avis, il a établi un juste
équilibre, en plus d'avoir un champ d'application très restreint. Ce‐
pendant, à l'époque, j'étais troublé par le terme « raisonnablement
prévisible », car je pensais qu'il ferait l'objet de contestations judi‐
ciaires, ce qui s'est d'ailleurs produit.

Voici la question que j'adresse au député. Pourquoi ne pas sim‐
plement régler la question soulevée par le tribunal? Il y avait une
raison, à l'époque, de prévoir une période de cinq ans complète
avant de réexaminer un élargissement important. Cet intervalle vi‐
sait à permettre la collecte de beaucoup de données pour voir com‐
ment le projet de loi C-14 serait mis en œuvre. Pourquoi veut-on al‐
ler au-delà de la question étroite liée à l'arrêt de la cour?

M. Majid Jowhari: Monsieur le Président, comme l'a dit le dé‐
puté, nous pouvions nous limiter à faire seulement les modifica‐
tions exigées par la Cour supérieure du Québec dans la décision
Truchon.

Je pense avoir énuméré les intervenants qui ont participé à la
consultation. Cette consultation et le parcours effectué nous ont
permis de prendre connaissance d'autres questions à régler. Le mo‐
ment était propice non seulement pour répondre aux exigences de la
cour, mais aussi pour proposer d'autres modifications afin que les
intervenants sachent que nous les avions écoutés et pour renvoyer
la mesure au comité, où il sera possible d'en faire un examen plus
approfondi.
[Français]

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Monsieur le Président, je remercie mon collègue de son discours.

Le NPD va lui aussi appuyer ce projet de loi pour qu'il soit ren‐
voyé à un comité pour étude, afin de l'améliorer et de peut-être en
corriger certaines lacunes.

Une question me préoccupe personnellement: les gens aux prises
avec des maladies dégénératives qui ne touchent pas le corps, mais
l'esprit ou l'intellect, comme la maladie d'Alzheimer.
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Privilège
Pourquoi un projet de loi comme celui-ci ne pourrait-il pas par

exemple prévoir, dans le cas d'une personne ayant reçu un diagnos‐
tic de maladie d'Alzheimer, la possibilité de rédiger un mandat anti‐
cipé en collaboration avec le corps médical et qui pourrait être re‐
nouvelé tous les six mois?
[Traduction]

M. Majid Jowhari: Monsieur le Président, je remercie le député
de son appui à l'égard du projet de loi, notamment pour qu'il soit
étudié en comité. Je suis certain que nous allons consacrer une
quantité de temps assez considérable à la question qu'il soulève.

Cela dit, il vaut mieux examiner le tout de manière globale et
considérer toutes les options possibles. D'après moi, la solution pro‐
posée par le député mérite d'être étudiée. Je suis impatient d'en‐
tendre ce que le député aura à dire à l'étape de l'étude en comité.
● (1645)

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, j'aimerais poser une question au dé‐
puté au sujet de la période de réflexion de 10 jours. À l'heure ac‐
tuelle, une période de réflexion de 10 jours est déjà prévue. Cepen‐
dant, cette période peut déjà être levée dans certaines circonstances.

C'est bien qu'une période de réflexion soit prévue par défaut afin
d'éviter qu'une personne demande l'euthanasie le matin et que sa
demande soit exécutée sur-le-champ. Il doit y avoir une période de
réflexion.

Le député conviendra-t-il que dans la majorité des cas cela est
sensé?

M. Majid Jowhari: Monsieur le Président, le député a déjà sou‐
levé ce point lorsqu'il a pris la parole auparavant. Je suis d'accord
qu'il doit y avoir une période de réflexion de 10 jours. La beauté de
renvoyer ce projet de loi au comité est de nous donner l'occasion
d'en parler plus en détail.

Cependant, je suis d'avis que nous devrions en tenir compte dans
la mesure de sauvegarde.

Le vice-président: Conformément à l'article 38 du Règlement, je
dois faire connaître à la Chambre les questions qu'elle abordera à
l'heure de l'ajournement ce soir, à savoir: le député de Sherwood
Park—Fort Saskatchewan, La sécurité publique; le député de
Leeds—Grenville—Thousand Islands et Rideau Lakes, L'éthique.

* * *

PRIVILÈGE
LA PRÉSUMÉE DIVULGATION PRÉMATURÉE DU CONTENU D'UN PROJET

DE LOI D'INITIATIVE PARLEMENTAIRE

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, je soulève une question de privilège au sujet de la divul‐
gation prématurée du contenu d'un projet de loi entre la période de
préavis et la présentation du projet.

Le vendredi 21 février, le député de Markham—Unionville a
donné avis de son intention de présenter un projet de loi intitulé
« Loi modifiant le Code criminel (armes à feu importées illégale‐
ment) ». Le 24 février, le député de Markham—Unionville a divul‐
gué le contenu du projet de loi dans un article paru dans iPolitics.

L'article en question a révélé ce qui suit:

[Le député de Markham—Unionville] présente un projet de loi visant à modifier
le Code criminel afin de porter à trois ans la peine obligatoire pour tout individu
reconnu coupable de possession d'une arme à feu importée illégalement. À la
deuxième offense, les contrevenants seraient passibles d'une peine minimale de cinq
ans.

L'article continue de divulguer le contenu du projet de loi comme
suit:

[Les] modifications législatives proposées visent également à faire passer à
14 ans la durée maximale de la peine d'emprisonnement pouvant être infligée aux
individus pris en possession d'une arme de contrebande, et ce, à la première infrac‐
tion et pour chaque récidive.

Le mardi 25 février, le député de Markham—Unionville a fait
part de son intention de présenter un nouveau projet de loi intitulé
« Loi modifiant le Code criminel (possession d’armes à feu impor‐
tées illégalement)  ». Aujourd'hui, le 27 février, le député a présenté
le projet de loi C-238. Bien que je constate une légère différence
dans son titre intégral, le projet de loi C-238 correspond directe‐
ment à la description du projet de loi qui se trouve dans l'article pa‐
ru dans iPolitics le 24 février.

L'article 2.1 du projet de loi C-238 dit ceci:

Dans le cas où l’objet en cause est obtenu par suite de la perpétration de l’infrac‐
tion prévue au paragraphe 103(1), quiconque commet l’infraction prévue au para‐
graphe (1) est passible, s’il est poursuivi sur acte d’accusation, d’un emprisonne‐
ment maximal de quatorze ans, la peine minimale étant:

a) de trois ans, dans le cas d’une première infraction;

b) de cinq ans, en cas de récidive.

Les dispositions du projet de loi C-238, que je viens de citer, cor‐
respondent directement à la description qui se trouve dans l'article
d'iPolitics du 24 février, que j'ai aussi cité tout à l'heure. Je ne veux
pas faire un procès d'intention au député de Markham—Unionville
par rapport à son projet de loi, mais cette situation soulève certaines
questions.

À mon avis, le député de Markham—Unionville cherche à faire
indirectement ce qu'il sait qu'il ne peut pas faire directement. J'es‐
time que le fait d'inscrire un projet de loi au Feuilleton des avis, de
rendre publique la teneur de ce projet de loi, puis d'inscrire un autre
projet de loi ayant un titre légèrement différent — afin d'éviter de
se faire accuser de divulguer prématurément la teneur du projet de
loi — crée un dangereux précédent. Autrement dit, cette façon de
procéder va à l'encontre du principe voulant que les députés soient
les premiers à prendre connaissance de la teneur d'un projet de loi.

Je rappelle aussi aux députés la décision que le Président a ren‐
due aujourd'hui à propos de deux projets de loi très semblables
ayant des titres intégraux différents.

Le Président a déclaré: « J'aimerais prendre quelques minutes
pour informer les députés d'une erreur dans le Feuilleton. Deux pro‐
jets de loi d'initiative parlementaire, qui sont sensiblement iden‐
tiques, sont actuellement inscrits sous la rubrique Affaires émanant
des députés — Affaires qui ne font pas partie de l'ordre de priorité.
Il s'agit du projet de loi C-212, sur la Loi sur l'assurance-emploi,
qui est inscrit au nom du député d'Elmwood—Transcona et qui a
été présenté et lu une première fois le jeudi 20 février 2020, et du
projet de loi C-217, qui est inscrit au nom de la députée de Salaber‐
ry—Suroît et qui a été présenté et lu une première fois le lundi
24 février 2020. »
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« Conformément à l'article 86(4) du Règlement, le Président peut

refuser un avis lorsqu'il détermine que les deux affaires soumises se
ressemblent suffisamment pour être substantiellement identiques.
Par conséquent, la Chambre est présentement saisie par erreur du
projet de loi C-217. J'ordonne donc que l'ordre portant la deuxième
lecture du projet de loi C-217 soit révoqué et le projet de loi, rayé
du Feuilleton. »
● (1650)

Si le premier projet de loi que le député de Markham—Union‐
ville avait inscrit au Feuilleton avait été présenté, il aurait été inté‐
ressant de voir si son contenu était largement semblable à celui du
projet de loi C-238. Je ne peux pas le confirmer, mais on peut sup‐
poser que les projets de loi auraient été similaires dans une large
mesure.

J'ajouterais que, si on déterminait que cette pratique est accep‐
table, je ne peux que supposer qu'elle deviendrait pratique courante.
Imaginons que le gouvernement inscrive un projet de loi au Feuille‐
ton, puis qu'il fasse une déclaration publique qui révèle de nom‐
breux détails du projet de loi pour ensuite apporter une légère mo‐
dification au titre intégral, inscrire ce nouveau projet de loi au
Feuilleton et le présenter. Cela pourrait être perçu par les députés,
voire par vous-même, monsieur le Président, comme une atteinte
flagrante au principe de longue date selon lequel les députés de‐
vraient être les premiers à voir le contenu d'un projet de loi.

Je ne vais pas gaspiller le précieux temps de la Chambre en citant
les nombreux précédents à l'appui de la conclusion voulant que la
divulgation prématurée du contenu d'un projet de loi entre le mo‐
ment de son inscription au Feuilleton et celui de sa présentation
donne véritablement matière à soulever la question de privilège.

Je n'en veux pas au député de Markham—Unionville d'avoir
voulu annoncer l'objet de son projet de loi et fournir des détails sur
son contenu afin de solliciter l'appui de la population à l'égard du
projet de loi. Il n'en demeure pas moins qu'on porte atteinte aux pri‐
vilèges de la Chambre lorsqu'on divulgue le contenu d'un projet de
loi avant que les députés aient eu l'occasion d'en prendre connais‐
sance, lors de sa présentation.

Je crois comprendre qu'une question très similaire a été soulevée,
le 25 février, à la suite de la divulgation malheureuse et prématurée
de détails concernant le projet de loi sur l'aide médicale à mourir.
Par conséquent, monsieur le Président, si la question de privilège
vous paraît fondée à première vue, je propose que les deux affaires
soient étudiées ensemble au comité de la procédure et des affaires
de la Chambre.

Monsieur le Président, j'attends votre décision, et si vous êtes
d'accord, je suis prêt à présenter la motion appropriée au moment
opportun.

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, je suis respectueusement en désaccord avec le député, mais
j'aimerais donner à l'opposition officielle l'occasion de répondre à
un certain moment à la question de privilège.

L'hon. Rob Moore (Fundy Royal, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, le député a affirmé qu'il ne voulait pas faire perdre de temps
à la Chambre. Or, pendant notre débat sur l'aide médicale à mourir,
il s'est étendu longuement sur une question de privilège concernant
un projet de loi d'initiative parlementaire. J'aimerais lui rappeler ce
qui s'est passé la semaine dernière, lorsque le contenu intégral du
projet de loi C-7, sur l'aide médicale à mourir, figurait dans un ar‐

ticle de la Presse canadienne le matin précédant la présentation du
projet de loi à la Chambre. Je tenais à le lui rappeler.
● (1655)

Le vice-président: À l'heure actuelle, l'objectif n'est pas de dé‐
battre des divers aspects de la question de privilège. Je peux assurer
au secrétaire parlementaire que nous reparlerons de cette question
en temps et lieu. J'ai aussi remarqué que le député de Barrie—In‐
nisfil a signalé son désir d'y revenir ultérieurement.

* * *

LE CODE CRIMINEL
La Chambre reprend l'étude de la motion portant que le projet de

loi C-7, Loi modifiant le Code criminel (aide médicale à mourir),
soit lu pour la deuxième fois et renvoyé à un comité.

M. Dane Lloyd (Sturgeon River—Parkland, PCC): Monsieur
le Président, je prends la parole aujourd'hui au sujet du projet de
loi C-7, Loi modifiant le Code criminel, plus précisément sur l'aide
médicale à mourir.

L'aide médicale à mourir est la grande question éthique et morale
de notre époque. Des traditions autrefois respectées qui incarnaient
le caractère sacré de toute vie humaine jusqu'à la mort naturelle ont
été balayées du revers de la main. L'exemple le plus récent de cette
tendance actuelle est l'arrêt historique de la Cour suprême dans l'af‐
faire Carter.

En tant que parlementaires, nous avons la responsabilité de rédi‐
ger des projets de loi responsables qui protègent le caractère sacré
de la vie, les personnes qui envisagent de se suicider et les per‐
sonnes vulnérables. Ce sont là des principes qui sont énoncés dans
le préambule du projet de loi C-14, la mesure législative historique
qui encadre l'aide médicale à mourir au pays. Ces principes, même
s'ils sont en majorité réaffirmés dans le projet de loi C-7, sont main‐
tenant affaiblis.

Pas plus tard qu'au début des années 1990, la Cour suprême a
tranché dans l'affaire Rodriguez qu'il n'y avait pas de droit constitu‐
tionnel à l'aide médicale à mourir au Canada. L'arrêt Carter a infir‐
mé cette décision antérieure. Maintenant, le Parlement doit s'acquit‐
ter de la difficile tâche d'atteindre un équilibre entre l'autonomie des
Canadiens et la protection des personnes vulnérables.
[Français]

Le vice-président: À l'ordre. L'honorable députée de Shefford
invoque le Règlement.

Mme Andréanne Larouche: Monsieur le Président, je n'ai pas
accès à l'interprétation.

Le vice-président: Je vous remercie d'avoir soulevé le problème
concernant l'interprétation, un outil très important pour les députés
de la Chambre.

Nous reprenons le débat. Le député de Sturgeon River—Park‐
land a la parole.
[Traduction]

M. Dane Lloyd: Monsieur le Président, puis-je recommencer
pour mes collègues?

Le vice-président: Le député pourrait peut-être répéter les
30 dernières secondes de son discours avant de continuer.

Le député a la parole.
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M. Dane Lloyd: Monsieur le Président, il incombe aux parle‐

mentaires de rédiger des projets de loi responsables qui protègent le
caractère sacré de la vie, les personnes qui envisagent de se suicider
et les personnes vulnérables. Ce sont là des principes qui sont énon‐
cés dans le préambule du projet de loi C-14, la mesure législative
historique qui encadre l'aide médicale à mourir au pays. Ces prin‐
cipes, même s'ils sont en majorité réaffirmés dans le projet de loi
C-7, sont maintenant affaiblis.

Pas plus tard qu'au début des années 1990, la cour a rendu une
décision historique dans l'affaire Rodriguez: elle a jugé qu'il n'y
avait pas de droit constitutionnel à l'aide médicale à mourir au
Canada. L'arrêt Carter a infirmé cette décision antérieure. Mainte‐
nant, le Parlement doit s'acquitter de la difficile tâche d'atteindre un
équilibre entre l'autonomie des Canadiens et la création de mesures
de sauvegarde pour les Canadiens vulnérables. La protection de la
vie de nos concitoyens est l'une de nos responsabilités les plus sa‐
crées. Nous devons nous assurer que les lois sur l'aide médicale à
mourir sont bien équilibrées.

Je me souviens très bien de la légalisation de l'aide médicale à
mourir après les élections de 2015. J'ai eu l'honneur de servir sous
la direction du député de St. Albert—Edmonton lorsqu'il est devenu
le vice-président conservateur du Comité mixte spécial sur l’aide
médicale à mourir. Durant cette période, j'ai participé à tous les as‐
pects des travaux du Comité qui formulait des recommandations
pour l'élaboration d'une nouvelle loi. J'ai écouté tous les témoi‐
gnages et toutes les délibérations sur la voie que notre pays devrait
suivre.

Le Comité avait recommandé des changements radicaux assortis
de très peu de mesures d'encadrement. Ses recommandations ne re‐
flétaient en rien le témoignage des spécialistes, elles reposaient sur
les objectifs politiques d'intérêts spéciaux.

Le rapport minoritaire présenté par les conservateurs reposait fer‐
mement sur les principes édictés dans l'arrêt Carter de la Cour su‐
prême du Canada et comprenait certaines des recommandations de
témoins clés, comme l'ancien président de l'Association des psy‐
chiatres du Canada, le Dr Karandeep Sonu Gaind. Il mettait en évi‐
dence les principes qui étaient importants selon nous concernant
l'aide médicale à mourir.

Parmi ces principes, il y avait le rejet de la disposition qui per‐
mettait que l'aide médicale à mourir soit prodiguée aux personnes
de moins de 18 ans, comme le demandait l'arrêt Carter, qui précisait
que seul un adulte capable devrait pouvoir obtenir l'accès à l'aide
médicale à mourir. Nous n'acceptions pas non plus que les per‐
sonnes qui souffrent uniquement de maladie mentale puissent avoir
accès à l'aide médicale à mourir. À notre avis, aucune maladie men‐
tale n'est incurable, comme l'a affirmé l'Association des psychiatres
du Canada.

De plus, nous n'acceptions pas la validité des directives antici‐
pées permettant aux Canadiens de consentir à l'aide médicale à
mourir très longtemps avant qu'ils en aient besoin. Ce changement
irait à l'encontre de la volonté de la Cour suprême du Canada, qui a
affirmé que le consentement devait être donné à un moment rappro‐
ché du moment de la mort.

Nous tenions compte également des enseignements tirés de l'ex‐
périence du Québec, premier gouvernement au pays à avoir légalisé
l'euthanasie. Dans le cadre de son régime, l'aide médicale à mourir
ne peut être accordée qu'à des adultes atteints d'une maladie phy‐

sique grave et incurable, caractérisée par un déclin avancé et irré‐
versible.

Je pense que bien des Canadiens peuvent comprendre qu'on fasse
une exception limitée pour l'aide médicale à mourir. Or, même ces
mesures de sauvegarde n'ont pas duré longtemps. À peine cinq ans
plus tard, les tribunaux et le gouvernement ont décidé qu'elles
étaient beaucoup trop restrictives.

Comment en sommes-nous arrivés là? À peine le projet de
loi C-14 était-il adopté que les partisans de l'aide médicale à mourir
élargie lançaient leur campagne en vue de faire éliminer des me‐
sures de sauvegarde nécessaires.

En tant que conservateur qui estime que la vie humaine est sa‐
crée, j'avais déjà trouvé le projet de loi C-14 difficile. J'estimais
toutefois qu'il respectait bon nombre de mes valeurs et de celles des
habitants de ma circonscription.

Avec la mesure législative précédente, on reconnaissait qu'il faut
agir prudemment en matière d'aide médicale à mourir, car il s'agit
d'une toute nouvelle réalité. Elle renfermait des mesures de sauve‐
garde qui excluaient les mineurs matures, les cas où la maladie
mentale était la seule condition médicale invoquée et les cas où la
mort n'était pas raisonnablement prévisible.

Je pense que c'est acceptable pour la majorité des Canadiens et
que le gouvernement avait su de façon générale trouver un bon
équilibre avec le projet de loi C-14. Malheureusement, il y a
quelques radicaux qui se font entendre qui veulent même affaiblir
ces mesures de protection et amener le Canada à adopter tête bais‐
sée un régime d'aide médicale à mourir permissif, le genre de ré‐
gime qui, comme le montre l'expérience internationale, entraîne la
mort de personnes vulnérables.

Si on poursuit sur cette voie et qu'on assouplit toutes les mesures
de sauvegarde, il continuera d'y avoir des erreurs et des actes inten‐
tionnels qui entraînent la mort de personnes vulnérables. Bien qu'il
ne renferme pas les mesures vastes et draconiennes dont je viens de
parler, le projet de loi C-7 ouvre la voie à une dérogation radicale à
des principes comme ceux de la protection des personnes vulné‐
rables et du caractère sacré de la vie humaine.

Je suis particulièrement préoccupé par les conditions touchant le
consentement préalable.

● (1700)

La Cour suprême du Canada est on ne peut plus claire: l'aide mé‐
dicale à mourir ne devrait être administrée qu'avec le consentement
de la personne au moment de sa mort. On sait que, dans certains
cas, les gens craignent de perdre la capacité de donner leur consen‐
tement. Toutefois, nous ne pouvons pas accepter que le précédent
que serait le consentement préalable gagne de la légitimité. J'estime
que les dispositions sur le consentement préalable du projet de loi
dont nous sommes saisis sont un cheval de Troie visant à justifier
légalement d'éventuelles dispositions sur les demandes anticipées.
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Les demandes anticipées permettraient à une personne de dicter

quoi faire aux professionnels de la santé lorsqu'elle aura perdu la
capacité de consentir à l'aide médicale à mourir. Bien des Cana‐
diens savent qu'on peut demander de ne pas être réanimé. Cette pra‐
tique est tout à fait éthique et moralement acceptable; un patient
peut demander que rien ne soit fait pour tenter de le réanimer. En
n'agissant pas, les professionnels de la santé laissent ainsi mourir le
patient d'une mort naturelle, comme il le veut. Les professionnels
de la santé peuvent aussi hâter la mort d'un patient en lui adminis‐
trant des médicaments antidouleur. J'estime qu'il s'agit aussi d'une
pratique acceptable.

Je suis favorable à ce qu'on puisse demander de ne pas être réani‐
mé, mais j'estime qu'on cherche délibérément à faire croire aux Ca‐
nadiens que les demandes anticipées sont l'équivalent moral et
éthique du fait de demander à ne pas être réanimé. Non, ce ne sont
pas des équivalents. Dans le cas des demandes anticipées, il ne
s'agit pas, pour le patient, de demander aux professionnels de la
santé de le laisser mourir d'une mort naturelle, mais plutôt de leur
demander d'intervenir pour mettre immédiatement fin à sa vie.

Il s'agit d'une dénaturation de la pratique qui va bien au-delà de
ce que je considère être éthique, et qui porte atteinte à l'un des plus
grands principes médicaux: d'abord et avant tout, ne pas nuire. Je
peux facilement imaginer, dans un avenir pas si lointain, qu'une
personne atteinte de démence ou d'Alzheimer puisse avoir aupara‐
vant rédigé une directive anticipée, croyant que la vie ne vaudrait
pas la peine d'être vécue avec cette maladie. Qu'arriverait-il si, un
jour, nous avions l'expertise médicale et les produits pharmaceu‐
tiques révolutionnaires pour améliorer la qualité de vie des per‐
sonnes qui souffrent? Comment une personne peut-elle consentir à
ce que sa vie s'achève sans consentement au moment de l'acte mé‐
dical, alors qu'elle ne peut pas savoir quelle sera sa qualité de vie à
ce moment?

Ce projet de loi introduit un niveau très important de subjectivité
par rapport à la question de savoir quel type de vie est digne d'être
vécu. Il s'agit d'une question dangereuse qui va nous entraîner sur
une voie mortelle que, je pense, personne ici ne souhaite emprunter.
À mon avis, il est contraire à l'éthique et dangereux de permettre
qu'on mette fin à la vie d'une personne sous prétexte que celle-ci a
donné son consentement préalable ou fait une demande anticipée, et
ce, même en tenant compte des faibles mesures de sauvegarde pré‐
vues par le projet de loi C-7, qui comprend une disposition pré‐
voyant qu'aucune résistance ne doit être manifestée. Il y aura tou‐
jours des risques de dérive. Si une personne est incapable de com‐
prendre le consentement à la mort, comment est-elle censée com‐
prendre qu'elle doit résister lorsqu'un professionnel de la santé vient
lui administrer la mort?

Le Parlement subit de la pression pour élargir une pratique qui
existe depuis à peine cinq ans. Les députés n'ont ni l'expérience, ni
la compréhension morale, ni les données pour travailler à la hâte
sur une telle question de vie ou de mort. Je suis déçu que le gouver‐
nement ait renoncé à sa responsabilité de défendre les personnes
vulnérables lorsqu'il a décidé de ne même pas faire appel de la dé‐
cision de la cour du Québec devant la Cour suprême du Canada.
Quel meilleur tribunal pour déterminer quelles mesures de sauve‐
garde sont adéquates que celui-là même qui a traité à l'origine de
ces enjeux importants?

Au contraire, le gouvernement a laissé peu de temps au Parle‐
ment pour étudier une question d'une telle importance. Les Cana‐
diens n'ont pas encore fini de s'adapter à la légalisation de l'aide

médicale à mourir, dont nous ne saisissons pas entièrement les ré‐
percussions, que déjà, on nous presse de mener le processus encore
plus loin.

● (1705)

L'hon. John McKay (Scarborough—Guildwood, Lib.): Mon‐
sieur le Président, il est évident que, au cours des dernières années,
le député s'est informé au sujet des diverses formes d'aide médicale
à mourir. J'aimerais donc lui demander s'il existe des statistiques sur
cette pratique depuis qu'elle est légale.

Existe-t-il des chiffres, des données sur les forces et les fai‐
blesses de cette pratique? Le député pourrait-il communiquer des
documents à la Chambre sur les personnes qui demandent l'aide
médicale à mourir, sur ce qu'elles demandent au juste et à quel mo‐
ment elles le font?

M. Dane Lloyd: Monsieur le Président, je pense que la majorité
des Canadiens peuvent comprendre, voire appuyer, bon nombre des
cas où des gens ont demandé l'aide médicale à mourir. Je ne dis pas
aujourd'hui qu'il faudrait abroger toutes les dispositions législatives
ayant trait à l'aide médicale à mourir. Je dis que nous devons être
très prudents.

J'ai pris connaissance de statistiques sur la situation socioécono‐
mique des personnes qui demandent l'aide médicale à mourir. Elles
font généralement partie de la classe aisée. Je crois que, selon les
chiffres, un peu plus de 6 000 personnes ont eu recours à l'aide mé‐
dicale à mourir.

[Français]

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, je remercie mon collègue de son discours.

Il a utilisé le mot « euthanasie », alors qu'il existe une différence
entre l'euthanasie et l'aide médicale à mourir. Dans ce projet de loi,
il n'est pas question de l'euthanasie.

De plus, je suis convaincue que l'on peut améliorer l'offre des
soins palliatifs et l'inscrire dans un continuum de services pour
mourir dans la dignité, et cela inclut l'aide médicale à mourir.

J'aimerais avoir son opinion à ce sujet.

[Traduction]

M. Dane Lloyd: Monsieur le Président, le rapport minoritaire
sur cet enjeu publié par les conservateurs lors de la dernière législa‐
ture a été très influencé par l'expérience du Québec en la matière.
Au Québec, il a fallu six années, échelonnées sur plusieurs législa‐
tures, pour en arriver à une loi sur cette question. La loi québécoise
est rigoureuse et prévoit des mesures de protection solides pour les
gens vulnérables.

Selon moi, les cas où les gens sont incapables de consentir à leur
mort répondent à la définition d'euthanasie. Dans le cas de l'aide
médicale à mourir, le patient participe au processus jusqu'au mo‐
ment où sa vie prend fin. Lorsque la personne ne peut pas consentir
à l'aide médicale à mourir, je pense qu'il s'agit d'euthanasie.
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● (1710)

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur
le Président, je crains d'être en désaccord quant au ton général de
l'approche adoptée par le député. Ces modifications sont grande‐
ment nécessaires pour tenir compte non seulement des décisions
des tribunaux, mais aussi des analyses de la Charte des droits pour
que les Canadiens ne s'enlèvent pas eux-mêmes la vie ou ne re‐
courent pas à de l'aide médicale pour mourir prématurément, de
crainte de ne pouvoir donner leur consentement en raison des res‐
trictions imposées par la loi dans sa forme actuelle.

Je demande au député, ainsi qu'à ceux des banquettes des conser‐
vateurs qui pensent qu'on va trop vite, ce qu'il suggère que nous
fassions relativement au fait que les tribunaux du Québec ont
conclu, dans l'affaire Truchon, que certaines dispositions de la loi
dans sa forme actuelle deviendraient inopérantes à partir du
11 mars.

M. Dane Lloyd: Monsieur le Président, pour ce qui est du mo‐
ment, j'ai été très déçu que cette décision soit rendue le 11 sep‐
tembre, le jour du déclenchement des dernières élections. Le gou‐
vernement avait un mois pour faire appel de cette décision en
pleine campagne électorale. Je ne crois pas que cela a laissé au Par‐
lement suffisamment de temps pour examiner le projet de loi en de‐
hors d'une période politiquement très chargée pour déterminer si
cette décision devait être portée en appel devant la Cour suprême,
le tribunal qui a légalisé l'aide à mourir dans notre pays.

Je crois que la Cour suprême a quelque chose à dire sur cette
question, et nous avons failli à notre tâche en ne la faisant pas inter‐
venir.

Mme Yasmin Ratansi (Don Valley-Est, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je suis heureuse de prendre la parole pour appuyer le projet
de loi C-7, qui propose des modifications au régime d'aide médicale
à mourir prévu au Code criminel, en réponse à la décision de la
Cour supérieure du Québec dans l'affaire Truchon. Je vais donner le
contexte qui a mené à ces modifications.

Comme nous le savons, en septembre 2019, la Cour supérieure
du Québec a invalidé les critères du fédéral et du Québec qui li‐
mitent l'accès à l'aide médicale à mourir aux cas où le décès est rai‐
sonnablement prévisible. La Cour, dont le jugement ne s'applique
qu'au Québec, a suspendu la déclaration d'invalidité pendant une
période de six mois, soit jusqu'au 11 mars 2020. Le 17 février, le
procureur général du Canada a présenté une requête en prolonga‐
tion de quatre mois afin que le Parlement ait le temps de mettre en
place une réponse et que la loi en matière d'aide médicale à mourir
demeure uniforme dans l'ensemble du pays.

Je vais donner un aperçu des modifications au Code criminel
proposées dans le projet de loi C-7.

Premièrement, en ce qui concerne les critères d'admissibilité, le
projet de loi abrogerait le critère qui exige que la mort naturelle soit
raisonnablement prévisible et exclurait les personnes dont la seule
condition médicale invoquée est une maladie mentale. Deuxième‐
ment, en ce qui concerne les mesures de sauvegarde, le projet de loi
créerait deux séries de mesures de sauvegarde, selon que la mort
d'une personne est raisonnablement prévisible ou non, tout en as‐
souplissant certaines des mesures de sauvegarde existantes et en en
ajoutant de nouvelles pour les personnes dont la mort n'est pas rai‐
sonnablement prévisible. Enfin, le projet de loi propose d'autoriser
une renonciation au consentement final le jour de la procédure dans
des circonstances particulières.

Comment ces changements se sont-ils concrétisés? L'élaboration
du projet de loi a été guidée par la décision Truchon; les rapports
canadiens et internationaux disponibles, comme le rapport de dé‐
cembre 2018 du Conseil des académies canadiennes; l'expérience
des régimes internationaux existants; et la récente consultation sur
l'aide médicale à mourir menée par le gouvernement en janvier et
au début février.

Le ministre de la Justice, la ministre de la Santé et la ministre de
l'Emploi, du Développement de la main-d’œuvre et de l'Inclusion
des personnes handicapées, ainsi que leurs secrétaires parlemen‐
taires, ont organisé plusieurs tables rondes fédérales sur l'aide médi‐
cale à mourir partout au Canada. Divers experts et intervenants ont
participé à ces tables rondes, y compris des médecins, des infir‐
miers praticiens, des représentants d'organismes de réglementation
dans le domaine de la santé, des experts juridiques, des représen‐
tants de la communauté des personnes handicapées, des représen‐
tants autochtones et d'autres intervenants clés. Ils ont fait part de
leur expérience et de leurs opinions concernant l'aide médicale à
mourir et sa mise en œuvre au Canada au cours des quatre dernières
années.

Parallèlement à ces efforts, le gouvernement a écouté les points
de vue de plus de 300 000 Canadiens ayant participé à l'enquête pu‐
blique en ligne sur l'aide médicale à mourir, qui s'est tenue entre le
23 et le 27 janvier 2020. Le nombre de répondants a été sans précé‐
dent, ce qui reflète l'importance de cet enjeu pour la population ca‐
nadienne. Ce genre de contribution s'avère inestimable pour le gou‐
vernement et, j'en suis certaine, a été sérieusement pris en compte
par les ministres lors de l'élaboration du projet de loi.

Je voudrais ajouter une touche personnelle à propos de la version
précédente du projet de loi sur l'aide médicale à mourir.

En 2015, lors de l'arrivée au pouvoir du gouvernement libéral, la
Cour suprême lui a confié le mandat de modifier la législation sur
l'aide médicale à mourir. Un comité mixte spécial a été mis sur pied
avec la participation des deux Chambres et de tous les partis. Ce
comité a mené de vastes consultations et a fini par présenter une
proposition, dont ont pris connaissance les ministres de la Justice et
de la Santé de l'époque. Au terme de débats et de consultations in‐
tenses, la proposition a été modifiée.

Dans ma circonscription, Don Valley-Est, j'ai mené des consulta‐
tions au sein du sanctuaire de la Donway Covenant United Church.
De nombreux habitants de ma circonscription ont participé à cette
assemblée publique, de même que d'autres députés du Grand To‐
ronto et des membres de l'Association canadienne des individus re‐
traités. Ce fut une assemblée riche en émotions. Je me souviens
clairement qu'une résidante de ma circonscription, qui est non ver‐
bale et qui doit s'exprimer à l'aide d'un tableau de communication,
m'a dit qu'elle souhaitait présenter des demandes anticipées tant et
aussi longtemps qu'elle demeurait lucide, mais qu'elle ne pouvait
pas prévoir si elle le serait dans un avenir prévisible.

En 2019, je suis allée faire une présentation dans une église au
sein d'une autre circonscription. J'ai constaté que l'écrasante majori‐
té du public s'opposait à l'expression « avenir prévisible », et sou‐
haitait pouvoir présenter des demandes anticipées.
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● (1715)

Je suis heureuse de constater que certaines des modifications de‐
mandées lors des consultations ont été retenues. J'attends avec im‐
patience le réexamen quinquennal prévu pour juin 2020 afin de
prendre connaissance des discussions consacrées aux directives an‐
ticipées.

Je vais maintenant passer au projet de loi proprement dit et à cer‐
taines des modifications qu'il propose d'apporter aux critères d'ad‐
missibilité.

En ce qui concerne les modifications proposées au Code criminel
en matière d'admissibilité, le projet de loi propose d'apporter deux
changements à la série des critères d'admissibilité à l'aide médicale
à mourir. Premièrement et pour donner suite à l'arrêt Truchon, il
supprimerait le critère de la prévisibilité raisonnable de la mort na‐
turelle. C'est une bonne nouvelle pour certains de mes électeurs de
Don Valley-Est. Cette modification aurait pour effet juridique de
rendre admissibles à l'aide médicale à mourir les personnes dont la
mort naturelle est raisonnablement prévisible et celles dont la mort
naturelle ne l'est pas, sous réserve qu'elles satisfassent à tous les
autres critères.

Deuxièmement, le projet de loi propose d'exclure les personnes
dont la seule condition médicale invoquée est la maladie mentale.
De nombreux praticiens, parties prenantes et experts ont en effet re‐
levé des difficultés accrues les concernant. Je suggère que le Parle‐
ment se penche sur cette question lors de son prochain examen
quinquennal obligatoire du régime d'aide médicale à mourir.

En 2018, le groupe d'experts du Conseil des académies cana‐
diennes a publié un rapport sur la question et n'a pas été en mesure
d'en arriver à un consensus. En outre, le gouvernement du Québec a
annoncé qu'il allait suspendre l'accès à l'aide médicale à mourir
dans les cas où la maladie mentale est la seule affection sous-ja‐
cente et qu'il allait exiger que de vastes consultations soient menées
sur le sujet.

Pour ce qui est des mesures de sauvegarde qui permettront de
protéger les personnes vulnérables, le public a besoin d'en connaître
quelques-unes. L'une des modifications que nous proposons d'ap‐
porter au Code criminel permettrait d'établir deux séries de mesures
de sauvegarde qui seraient applicables selon la possibilité ou non de
prévoir raisonnablement la mort d'une personne à court terme. La
première série de mesures de sauvegarde demeurerait adaptée aux
personnes dont la mort est raisonnablement prévisible, c'est-à-dire
aux cas où les risques sont moindres. La deuxième série de mesures
de sauvegarde serait adaptée aux personnes dont la mort n'est pas
raisonnablement prévisible et permettrait de gérer les risques élevés
associés aux diverses sources de souffrance et de vulnérabilité,
comme la solitude, l'isolement, le manque d'appuis adéquats et le
désespoir, qui pourraient mener une personne qui n'est pas proche
de la mort à demander l'aide médicale à mourir.

Le projet de loi C-7 propose de se baser sur le critère de la mort
naturelle raisonnablement prévisible pour déterminer quel ensemble
de mesures de sauvegarde doit s'appliquer à un patient donné. Cette
norme permettrait aussi d'établir si une personne dont la demande
d'aide médicale à mourir a été évaluée et approuvée peut accorder
un consentement préalable si elle risque de mourir avant le jour de
la procédure. Je vais discuter plus en détail de cette proposition
dans un instant.

Comment ces mesures de sauvegarde seront-elles appliquées?
Plus précisément, on exigerait que la demande d'aide médicale à

mourir soit signée par un seul témoin indépendant au lieu de deux,
et il pourrait s'agir d'une personne payée pour fournir des soins de
santé ou des soins personnels.

En ce qui concerne le consentement préalable ou la demande an‐
ticipée, le projet de loi propose des modifications pour qu'une per‐
sonne dont la mort naturelle est raisonnablement prévisible et dont
la demande d'aide médicale à mourir a été évaluée et approuvée
puisse recevoir l'aide médicale à mourir même si elle a perdu la ca‐
pacité de consentir.

Le projet de loi apporterait des modifications substantielles au
cadre juridique du Canada à l'égard de l'aide médicale à mourir.
J'exhorte les députés à appuyer ce projet de loi important pour qu'il
soit étudié plus en détail au comité.

● (1720)

Mme Tamara Jansen (Cloverdale—Langley City, PCC): Ma‐
dame la Présidente, la députée d'en face a longuement parlé des
mesures de sauvegarde. En ce moment, aux quatre coins du
Canada, il y a des cas où les mesures de sauvegarde ne sont pas res‐
pectées sans que des sanctions soient imposées par les ordres pro‐
fessionnels. On peut bien parler encore et encore de ces mesures,
mais si celles qui sont en place ne sont pas efficaces, pourquoi
chercher à en ajouter ou à en supprimer? Elles ne fonctionnent pas.

Parlons du cas de M. Roger Foley. Il a dû lancer une campagne
GoFundMe afin de payer ses frais juridiques pour obtenir de véri‐
tables soins à domicile. Ce jeune homme est atteint d'ataxie céré‐
belleuse. Il souffre, et le gouvernement l'empêche d'obtenir les
soins dont il a besoin. Il a été déshumanisé, menacé, attaqué et mal‐
traité. Sa vie a été dépouillée de toute valeur tout simplement parce
qu'il est une personne handicapée.

On accorde plus d'importance à l'aide médicale à mourir qu'aux
autres solutions qui pourraient atténuer les souffrances intolérables
d'un patient. L'aide médicale à mourir est présentée aux patients
comme l'option de traitement à privilégier alors qu'elle devrait être
la procédure de dernier recours, quand toutes les autres possibilités
ont été épuisées.

La députée d'en face peut-elle m'expliquer comment nous en
sommes arrivés là?

Mme Yasmin Ratansi: Madame la Présidente, j'ai de la compas‐
sion pour le jeune homme dont la députée d'en face a parlé. Je dois
toutefois préciser que ce sont les provinces qui contrôlent le budget
des soins de santé. Nous prenons les mesures que la loi nous permet
de prendre parce que certains aspects problématiques de l'ancien
cadre de l'aide médicale à mourir ont été soulevés. En tant que par‐
lementaires, nous avons répondu aux préoccupations sous un angle
juridique.

Des freins et des contrepoids sont en place. Des gens enfreignent
cette loi, comme c'est le cas d'un très grand nombre de lois. Il faut
alors se tourner vers les tribunaux ou vers les recours offerts dans le
réseau de la santé.
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Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la

Présidente, après avoir étudié le projet de loi, et j'ai certes l'inten‐
tion de l'appuyer et peut-être même d'y proposer des amendements
quand il sera renvoyé au comité, je m'interroge sur une chose.
Quand une personne donne son consentement préalable, processus
qui est assorti de mesures de sauvegarde, les praticiens qui ont ac‐
cepté le document de consentement doivent-ils être ceux qui admi‐
nistrent l'aide médicale à mourir le jour convenu? Que se passera-t-
il si quelque chose leur arrive et qu'ils ne sont pas disponibles ou
qu'ils meurent eux-mêmes?

Que ferions-nous si nous perdions le praticien qui était présent
quand la personne a donné son consentement préalable et qu'il
n'était pas disponible au moment jugé approprié pour l'administra‐
tion de l'aide médicale à mourir?

Mme Yasmin Ratansi: Madame la Présidente, la députée pose
une excellente question. C'est pourquoi le projet de loi doit être ren‐
voyé au comité en vue d'une discussion en profondeur. De cette
manière, nous pourrons poser les bonnes questions pour obtenir les
bonnes réponses, et mettre en place des freins et des contrepoids
pour nous attaquer au problème que la députée a mis en lumière.

● (1725)

M. Pat Kelly (Calgary Rocky Ridge, PCC): Madame la Prési‐
dente, la présente mesure législative ne se contente pas — loin de
là — de répondre à la décision de la Cour supérieure du Québec.
Un examen plus large du projet de loi était prévu dans le projet de
loi C-14. Ce dernier prévoyait la tenue d'un examen quinquennal
obligatoire. À l'époque, le gouvernement croyait qu'il s'agissait d'un
délai approprié pour l'étude de la mise en œuvre du projet de
loi C-14.

Pourquoi ne nous contentons-nous pas d'éliminer le critère de la
mort raisonnablement prévisible, qui était inclus dans le projet de
loi C-14, et que j'ai toujours jugé problématique? Pourquoi prendre
le temps d'ajouter maintenant les autres parties au lieu de les inclure
dans l'examen, qui aurait autrement eu lieu l'année prochaine?

Mme Yasmin Ratansi: Madame la Présidente, la question de la
mort raisonnablement prévisible était très problématique pour tous
les habitants de ma circonscription. Ils souhaitaient la directive an‐
ticipée, mais elle n'existait pas.

La décision de la Cour suprême offrait une base. Le rapport du
comité mixte spécial créait un plafond. Nous devons trouver un
juste milieu afin de protéger les personnes vulnérables, mais aussi
offrir de l'aide à ceux qui la cherchent et qui en ont besoin.

Mme Rachael Harder (Lethbridge, PCC): Madame la Prési‐
dente, le présent débat offre aux législateurs l'occasion d'examiner
le projet de loi C-7 de manière réfléchie et minutieuse, en tenant
compte des intérêts des Canadiens.

Le 11 septembre 2019, la Cour supérieure du Québec a conclu
qu'il était inconstitutionnel de limiter l'accès à l'aide médicale à
mourir aux personnes en fin de vie. Certes, le projet de loi C-7,
dont la Chambre est saisie, répond à la décision de la Cour, mais il
dépasse largement la portée de la décision du tribunal québécois et
affaiblit les importantes mesures de sauvegarde que prévoyait le
projet de loi C-14.

En quelques jours, soit depuis que les libéraux ont présenté le
projet de loi, des centaines d'habitants de ma circonscription m'ont
contactée pour me dire à quel point le projet de loi les préoccupait.

Durant mon temps de parole aujourd'hui, je vais faire part aux
députés des inquiétudes qu'ils m'ont confiées et je vais faire une
mise en garde à la Chambre.

Premièrement, la loi initiale est censée faire l'objet d'un examen
parlementaire en juin. La question mérite d'être posée. Pourquoi
nous précipitons-nous pour élargir la portée de la loi actuelle?

Nous nous penchons littéralement sur des questions de vie ou de
mort. La mort, cet ultime point de non-retour, mérite un peu de
notre temps, de notre attention et de notre diligence raisonnable.

Les dispositions législatives initiales du gouvernement ont fait
l'objet d'un processus de consultation exhaustif. Cette fois, pourtant,
les consultations n'ont duré que quelques semaines. Ce n'est pas ma
seule inquiétude. En plus, en prenant connaissance du sondage, je
constate que les questions étaient très vagues et que les choix de ré‐
ponses ont été formulés de manière à ce que le parti au pouvoir
puisse les interpréter pour en tirer les conclusions voulues. Ce son‐
dage n'était pas clair et, par conséquent, il est inutile si nous vou‐
lons réellement respecter l'opinion des Canadiens.

En fait, ce sondage n'aide tellement en rien que cela prouve que
le gouvernement actuel n'était pas vraiment intéressé à entendre ce
que les Canadiens ont à dire. Le gouvernement actuel cherche à
faire avancer son programme et c'est pourquoi il a déformé et mani‐
pulé les données du sondage à cette fin. C'est totalement inaccep‐
table.

C'est inacceptable, car cela va à l'encontre de l'essence même de
ce lieu, où 338 personnes ordinaires ont la responsabilité de repré‐
senter d'autres personnes ordinaires. Nous sommes ici pour discuter
des questions qui importent à notre pays et pour parler au nom des
Canadiens. Malheureusement, nous sommes saisis d'un projet de loi
qui reflète le programme des libéraux, plutôt que le point de vue
des Canadiens. C'est inacceptable.

Étant donné que nous nous prononçons sur un projet de loi de
haute importance, j'invite les députés à ralentir la cadence, à mener
de vastes consultations, puis à revenir débattre de la question plus
tard.

En tant que législateurs, nous n'avons pas de devoir plus impor‐
tant et plus impératif que de protéger les personnes les plus vulné‐
rables de la société. C'est pourquoi nous devons faire tout notre
possible pour atténuer les risques d'abus que pourraient engendrer
les dispositions de ce projet de loi ou les lacunes qu'il comporte.

Mes collègues conservateurs ont soulevé de nombreuses réserves
et ont donné beaucoup d'exemples de suicides assistés qui ont eu
lieu à d'autres endroits dans le monde, où les restrictions sont
moindres et où l'on prend des libertés excessives. Je ne répéterai
pas tous ces exemples aujourd'hui, mais j'en porterai certainement
quelques-uns à l'attention de la Chambre.

Malheureusement, les députés d'en face ont fait fi de bon nombre
de ces exemples. Ils ont laissé entendre qu'il ne fallait pas en tenir
compte dans cette enceinte étant donné que ce sont des cas qui se
sont produits dans d'autres pays, où les règles sont différentes.
● (1730)

Nous avons l'occasion, voire le devoir, d'apprendre des cadres lé‐
gislatifs des autres pays, de tirer des leçons des cas au Canada et
d'apporter les modifications nécessaires pour bien protéger les Ca‐
nadiens.
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Il est indéniable qu'au fil de la maladie, la personne devient in‐

évitablement plus vulnérable. Il nous incombe de défendre les per‐
sonnes vulnérables.

Certaines personnes peuvent perdre la capacité de s'exprimer ou
de se déplacer sans aide. D'autres peuvent ne pas avoir les capacités
cognitives pour interagir de façon cohérente. C'est exactement pour
ces personnes que les mesures de sauvegarde en matière d'aide mé‐
dicale à mourir doivent être suffisantes pour les protéger au lieu de
les rendre plus vulnérables.

La modification proposée dans le projet de loi permettrait la pré‐
sentation de demandes anticipées, ce qui retire l'obligation pour un
patient de donner son consentement immédiatement avant de rece‐
voir l'aide médicale à mourir. C'est une modification alarmante et
dangereuse pour la population canadienne.

Les maux physiques dont on souffre varient souvent en intensité,
ce qui peut altérer notre capacité à prendre des décisions. Prenons
l'exemple des personnes qui souffrent d'un cancer en phase termi‐
nale. Elles ont été informées par des professionnels de la santé que
leur qualité de vie est susceptible de se détériorer dans une certaine
mesure à une date donnée. Disons que cela n'arrive pas. Ces pa‐
tients atteints de cancer, qui veulent éviter des douleurs inutiles, ont
déjà donné la date à laquelle on mettra fin à leur vie.

Les choses évoluent. Que se passe-t-il si le diagnostic du méde‐
cin est erroné? Et si ces patients s'en sortaient beaucoup mieux? Les
professionnels de la santé pourraient en fait les euthanasier à tout
moment sans avoir à obtenir leur consentement immédiatement
avant de mettre fin à leurs jours.

Cela devrait tous nous préoccuper, en raison de l'état de vulnéra‐
bilité dans lequel on peut se trouver. Il faut exiger que le consente‐
ment soit donné au moment de l'acte. Nous ne pouvons pas laisser
la personne que nous étions hier dicter la volonté de la personne
que nous sommes aujourd'hui. Les mentalités évoluent, les circons‐
tances changent. Le consentement final est donc une nécessité ab‐
solue.

Cet exemple a déjà été mentionné au moins une fois à la
Chambre, mais il vaut la peine d'être mentionné à nouveau parce
qu'il nous concerne au premier chef.

Taylor Hyatt fait partie du personnel sur la Colline du Parlement.
J'ai eu l'occasion d'interagir avec elle personnellement. Mme Hyatt
détient un baccalauréat en linguistique de l'Université Carleton.
Elle vit seule et adore sa vie. Elle est atteinte de paralysie cérébrale
et est clouée à un fauteuil roulant. Elle vit une vie incroyable et
contribue à la société canadienne d'une multitude de façons.

Il y a deux ans, Mme Hyatt est allée à l'hôpital parce qu'elle ne se
sentait vraiment pas bien. Les médecins ont effectué des tests et ont
constaté qu'elle ne respirait pas bien. Ils lui ont demandé si, au be‐
soin, ils devraient lui donner de l'oxygène.

Mme Hyatt était très surprise de la question. Évidemment qu'elle
voulait de l'oxygène. Cela semblait une chose très simple. Il ne
s'agissait pas de la maintenir artificiellement en vie ou d'une déci‐
sion de cette magnitude que les gens prennent souvent très au sé‐
rieux. C'était la simple administration d'oxygène. Quelques se‐
condes plus tard, le médecin lui a demandé si elle était bien certaine
et, de la façon dont il l'a dit, il la pressait en fait de reconsidérer sa
décision, comme s'il présumait que sa vie n'avait pas de valeur alors
que, pour elle, sa vie a beaucoup de valeur.

C'est épouvantable. Si nous envoyons ce message aux personnes
les plus vulnérables de notre société, que sommes-nous devenus?

J'aimerais aborder un dernier sujet: la nécessité des soins pallia‐
tifs. Comment peut-on parler d'aider des Canadiens à mourir sans
parler des soins de longue durée? Comment peut-on parler de la di‐
gnité de la vie humaine sans parler de ceux qui souhaitent vivre
dans la dignité jusqu'à leur dernier souffle?

Pourquoi le gouvernement ne met-il pas en œuvre, tel que pro‐
mis, le Plan d'action sur les soins palliatifs? Pourquoi ne dépense-t-
il pas les fonds voulus pour préserver la dignité de ceux qui sou‐
haitent choisir ce type de mort? Voilà autant de questions essen‐
tielles avec lesquelles la Chambre doit se débattre.

J'invite les députés à prendre du recul, car nous voulons que
notre pays soit un pays qui appuie tout le monde.
● (1735)

M. Arif Virani (secrétaire parlementaire du ministre de la
Justice et procureur général du Canada, Lib.): Madame la Prési‐
dente, je remercie la députée d'en face de ses contributions. Je vais
apporter quelques précisions, puis j'aurai une question à poser à la
députée.

La députée a d'abord suggéré de voir ce qui se fait dans d'autres
pays. C'est exactement ce que nous avons fait. Nous avons évalué
ce régime en fonction de ce qui se fait dans tous les pays qui auto‐
risent l'aide médicale à mourir.

Pour ce qui est des observations de la députée selon lesquelles
nous avons apporté des changements qui n'étaient pas exigés par la
décision Truchon, je dirais qu'il s'agit à la fois d'un régime plus
souple et plus restrictif, selon que la mort est raisonnablement pré‐
visible ou non. Pour ce qui est de savoir si des mesures de sauve‐
garde supplémentaires sont prévues, soulignons que, lorsque la
mort n'est pas imminente, il y a une période d'évaluation de
90 jours et une période pendant laquelle il faut faire appel à un mé‐
decin spécialisé.

La députée d'en face a exprimé des réserves importantes en ce
qui concerne le régime de consentement préalable et ce qu'on ap‐
pelle communément la modification d’Audrey Parker. La députée
est-elle prête à reconnaître que, si on ne fait rien pour modifier ces
dispositions législatives et pour remédier aux problèmes soulevés
par le cas d'Audrey Parker, il pourrait y avoir d'autres morts préma‐
turées comme celle d'Audrey Parker, ce qui va à l'encontre de l'ar‐
ticle 7 de la Charte, selon la jurisprudence?

Mme Rachael Harder: Madame la Présidente, je tiens une fois
de plus à mettre en garde la Chambre. C'est une chose de parler de
consentement préalable, mais c'est autre chose de vouloir éliminer
la nécessité de donner le consentement final au moment de donner
la mort.

Nous parlons d'une personne à qui on enlèvera la vie. C'est irré‐
versible. Il serait peut-être bon pour le médecin de demander au pa‐
tient s'il est certain que c'est bien ce qu'il souhaite à ce moment-là.
C'est une question de bon sens.

En réalité, la question du député d'en face m'offusque parce
qu'elle témoigne d'un profond mépris de la vie humaine.
[Français]

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Madame la Prési‐
dente, je remercie ma collègue de son discours.
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Toutefois, les situations de fin de vie peuvent être difficiles. Mal‐

gré les soins de qualité et l'accompagnement offert aux personnes
en fin de vie, il est possible que, pour une minorité d'entre elles, les
soins palliatifs n'arrivent pas à soulager certaines souffrances de
manière satisfaisante. La loi concernant les soins de fin de vie per‐
met alors d'offrir une option supplémentaire à ces personnes pour
qui toutes les options thérapeutiques, curatives et palliatives ont été
jugées insatisfaisantes et qui préféreraient mourir plutôt que de
continuer à souffrir.

J'aimerais avoir l'avis de ma collègue à ce sujet.

[Traduction]
Mme Rachael Harder: Madame la Présidente, la Chambre est

actuellement saisie d'une mesure législative qui porte sur l'aide mé‐
dicale à mourir. Nous discutons de ce processus depuis quatre ans
et demi. Bien sûr, en 2016, la Chambre a adopté une mesure légis‐
lative à cet effet, soit le projet de loi C-14. Cette mesure législative
a autorisé l'aide médicale à mourir au Canada. Cette affaire est clas‐
sée.

Ma question est la suivante: où sont les millions de dollars qui
avaient été promis pour les soins palliatifs?

Pour répondre à la députée, le Canada repose sur le principe que
les gens ont la liberté de choisir, mais, s'ils peuvent choisir l'eutha‐
nasie, qu'en est-il de leur choix de vivre jusqu'à leur dernier souffle
dans un endroit où on prend soin d'eux et où ils ne souffrent pas?
C'est ce qu'on appelle les soins palliatifs, et le gouvernement actuel
n'a pas tenu sa promesse dans ce dossier. En agissant de la sorte, il
a obligé un certain nombre de personnes à choisir l'euthanasie, alors
qu'elles n'auraient normalement pas choisi cette option, mais, étant
donné qu'elles souffraient trop et qu'elles n'avaient pas accès aux
soins palliatifs, elles ont choisi la mort.

C'est inacceptable.
● (1740)

M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):
Madame la Présidente, j'ai écouté avec beaucoup d'intérêt le dis‐
cours de la députée de Lethbridge et je respecte son point de vue,
aussi ferme soit-il. Elle insiste sur le fait qu'une partie des change‐
ments proposés par le gouvernement vont plus loin que ce que de‐
mandaient les tribunaux, mais j'aimerais de mon côté lui rappeler
que de nombreux Canadiens en fin de vie endurent des souffrances
intolérables, tout comme leurs proches, et souhaitent se prévaloir
du changement réclamé par Audrey; ils veulent que nous agissions
sans tarder.

Comme je le disais plus tôt, une personne que je connais très
bien m'a contacté aujourd'hui pour me dire qu'elle souhaite que ce
projet de loi soit adopté au plus vite parce qu'elle pourrait alors
avoir la fin de vie qu'elle veut; elle aurait le choix. Elle souffre ter‐
riblement, et sa douleur ne peut plus être soulagée.

Même si je trouve moi aussi qu'il devrait y avoir plus de soins
palliatifs, nous répondons aujourd'hui au souhait des personnes et
des familles qui refusent de souffrir inutilement quand la mort de‐
vient inévitable.

Mme Rachael Harder: Madame la Présidente, le député n'a pas
vraiment posé de question. Nous sommes toutefois d'accord sur une
chose, lui et moi: les soins palliatifs sont absolument nécessaires.
Tous les Canadiens devraient pouvoir y avoir accès. Ce serait la
chose respectueuse à faire pour la population canadienne.

[Français]

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la
Présidente, j'ai l'honneur de prendre la parole aujourd'hui au sujet
du projet de loi C-7 relativement à l'aide médicale à mourir. C'est la
deuxième fois, la première étant lors de la dernière législature, que
j'ai l'occasion de participer aux débats sur cette loi absolument es‐
sentielle sur un sujet tellement difficile.

[Traduction]

Ce projet de loi représente une grande amélioration et reflète cer‐
tains amendements que j'avais proposés, mais qui n'ont pas été
adoptés, à la Chambre pendant la 42e législature. En fait, certains
de ces amendements avaient été acceptés et approuvés par le Sénat.

Je tiens à prendre quelques instants pour réfléchir à l'évolution de
la position sur la question au Canada.

Quand j'ai pris la parole, j'ai été désignée comme la députée de
Saanich—Gulf Islands. Je crois que cette circonscription a peut-être
plus de résidants qui réclament l'aide médicale à mourir que toute
autre circonscription au Canada. La collectivité accueille deux
groupes actifs qui militent pour le droit de mourir dans la dignité,
dont un à Salt Spring Island et l'autre dans la péninsule de Saanich.
Je crois qu'il y a une raison fort simple pour cela.

La question suscite des passions et, franchement, les électeurs de
ma circonscription m'ont persuadée, en 2011 et en 2012, de dé‐
fendre l'accès à l'aide médicale à mourir et de lutter pour éliminer
les peines prévues par le Code criminel pour les gens qui, motivés
par la compassion et le respect de la dignité humaine, viennent en
aide à quelqu'un dont les souffrances sont intolérables pendant les
derniers jours et les dernières semaines de sa vie.

La raison pour laquelle ma collectivité est tellement touchée par
cette question est que Sue Rodriguez habitait à North Saanich. En
raison des effets de la sclérose latérale amyotrophique, elle n'a pas
pu s'enlever elle-même la vie, mais elle a pu trouver un médecin, à
ce jour anonyme, qui l'a aidée à mettre fin à ses jours.

● (1745)

[Français]

Il est clair que beaucoup de personnes de ma circonscription ap‐
puient les mesures du projet de loi C-7, tout comme celles du projet
de loi C-14 lors de la législature précédente.

Il est question ici d'aider à soulager la souffrance au moyen de
l'aide médicale à mourir. Cette situation difficile et tellement grave
est injuste pour n'importe qui.

[Traduction]

Sue Rodriguez s'est adressée aux tribunaux. Il y a donc toute
cette démarche judiciaire. En 1993, la Cour suprême du Canada a
rejeté sa demande. Sue était atteinte de sclérose latérale amyotro‐
phique. Cette maladie occupe une place centrale dans mon allocu‐
tion d'aujourd'hui. Sue perdait graduellement ses capacités, elle ne
pouvait plus parler, avaler, ni marcher. Nous savons comment évo‐
lue cette maladie. Elle a demandé aux tribunaux de modifier la loi,
mais sa demande a été rejetée. C'était en 1993. Soit dit en passant,
la décision avait été très serrée, quatre à cinq, très serrée. Sue est
décédée un an plus tard, le 12 février 1994.



27 février 2020 DÉBATS DES COMMUNES 1717

Ordres émanant du gouvernement
Nous nous retrouvons ensuite 22 ans plus tard. Voilà à quel point

les lois évoluent lentement. Cela prend du temps. La Cour suprême
du Canada et les lois du Canada évoluent en fonction des change‐
ments. À mon avis, c'est en partie parce que nous nous rendons
également compte aujourd'hui, contrairement à il y a 20, 30, 40 ou
50 ans, que les miracles de la médecine moderne peuvent prolonger
la vie et les souffrances, mais avant que cette loi soit adoptée pen‐
dant la 42e législature, on ne permettait pas aux gens de mourir
dans la dignité et de décider du moment de leur propre mort.

En 2015, il y a finalement eu la décision Carter. Vingt-deux ans
après la décision de la Cour suprême du Canada dans la cause Ro‐
driguez, il y a eu la décision Carter. J'étais convaincue à la dernière
législature, la 42e, quand nous avons débattu du projet de loi sur
l'aide médicale à mourir, que cette mesure législative était bien loin
de ce que supposait la décision de la Cour suprême dans l'affaire
Carter.

J'étais persuadée, et je l'ai répété de nombreuses fois dans cette
enceinte, que la mesure législative que nous voulions adopter,
même si elle était une amélioration, ne résisterait pas à un examen
juridique et serait jugée inconstitutionnelle par les tribunaux. Nous
sommes maintenant aux prises avec la décision de la Cour supé‐
rieure du Québec dans l'affaire Truchon et, encore une fois, le tribu‐
nal nous a donné une échéance pour améliorer la mesure législa‐
tive. On l'appelle la modification d’Audrey. Il ne fait aucun doute
que beaucoup de personnes se sont senties interpellées par cette his‐
toire, et elles ont le cœur brisé d'avoir appris que l'aide médicale à
mourir n'était pas une option pour les personnes qui souffraient pro‐
fondément et qui craignaient de ne pas être en mesure de donner
leur consentement le jour de la procédure.

Je pense que le projet de loi dont nous sommes saisis constitue
une grande amélioration et qu'il tient vraiment compte de la façon
dont cette question est abordée par les tribunaux et la société.

Je me permets de dire que j'ai trouvé le débat fort respectueux
pendant la 42e législature. Tous les partis ont reconnu qu'il s'agit de
questions sérieuses de vie ou de mort et qu'il ne fallait pas prendre
ce dossier à la légère ou le transformer en débat partisan. La réalité,
c'est que nous corrigeons dans cette mesure législative certaines er‐
reurs qui se sont glissées dans le projet de loi précédent.

Je trouve toujours un peu étrange que nous devions préciser que
la mort naturelle d'une personne est « raisonnablement prévisible ».
Je ne pense pas qu'une seule personne dans cette enceinte se pro‐
clame immortelle. La mort de chaque député est entièrement prévi‐
sible. Nous ne savons juste pas quand et où elle aura lieu.

Même les médecins de personnes atteintes d'une maladie en
phase terminale ne sont pas en mesure de fixer la date de la mort
raisonnablement prévisible. Qu'est-ce qui caractérise une mort rai‐
sonnablement prévisible? Nous plaçons les gens dans une situation
où même s'ils savaient qu'ils étaient atteints d'une maladie en phase
terminale, comme la sclérose latérale amyotrophique, ils ne pour‐
raient pas obtenir de l'aide au titre de cette mesure législative et ne
pourraient pas donner leur consentement préalable à un médecin
afin de signaler qu'ils ne souhaitent pas traverser les dures épreuves
qui les attendent.

L'une de mes bonnes amies m'a envoyé un courriel aujourd'hui
pour me demander de m'opposer à ce projet de loi parce qu'elle est
atteinte de la sclérose latérale amyotrophique ou SLA, qu'elle est en
fin de vie et qu'elle ne croit pas que le projet de loi s'appliquerait à
son cas. J'ai demandé au ministre de la Justice de me confirmer que

je comprenais bien le projet de loi et que, oui, on l'a rédigé en pen‐
sant précisément aux personnes atteintes de la SLA.

Notre regretté ami qui a déjà occupé le fauteuil de la présidence,
Mauril Bélanger, a perdu rapidement la vie à cause de la SLA. Mon
amie, elle, perd actuellement la parole. Elle est dans un fauteuil et
elle a des tubes dans l'estomac qui lui causent énormément de dou‐
leur. Elle sait que ses poumons vont lâcher et elle m'écrit pendant
que nous débattons de la question. J'ai été très soulagée, en parlant
au ministre de la Justice, de me rendre compte que je comprenais
bien le projet de loi et que mon amie pouvait obtenir l'aide néces‐
saire, être évaluée et donner son consentement à l'avance.

J'estime toutefois que certains amendements devraient être ap‐
portés, et j'aimerais que nous ayons plus de temps. J'espère que la
Cour nous donnera quatre mois supplémentaires, mais personne ne
le sait.

Je pense que certaines craintes qu'on essaie d'exacerber aujourd'‐
hui sont prises en compte dans le projet de loi, qui contient les me‐
sures de sauvegarde nécessaires pour assurer la sécurité des per‐
sonnes vulnérables. Personne ne peut consentir à l'aide médicale à
mourir, sauf le patient lui-même, et ce, en respectant des critères
très rigoureux. Il faut qu'il y ait un témoin assermenté. La participa‐
tion d'un médecin est obligatoire. Le projet de loi prévoit aussi que,
le jour où l'aide doit être fournie, la personne peut changer d'avis et
l'indiquer par toutes sortes de gestes ou de mots, à part des mouve‐
ments involontaires. À mon avis, le texte du projet de loi a été
peaufiné autant que faire se peut, mais nous continuerons d'exami‐
ner les amendements proposés pendant l'étude article par article.

Le projet de loi maintient le critère obligatoire de la mort raison‐
nablement prévisible, quoiqu'il se peut qu'on relève certaines com‐
plications dans le libellé. Je prends note des préoccupations de Jo‐
celyn Downie de l'Université Dalhousie, qui est parmi les grands
experts canadiens en la matière. Je tiens à entendre son témoignage.
J'espère qu'elle comparaîtra et je suis certaine qu'elle acceptera, à
l'instar de Stefanie Green, la présidente de l'Association canadienne
des évaluateurs et prestataires de l'AMM. Nous voulons nous assu‐
rer de trouver le libellé approprié.

Je termine en remerciant le ministre de la Justice et le gouverne‐
ment d'avoir poursuivi la réalisation du projet de loi et d'avoir écou‐
té le triste appel d'Audrey, d'Halifax, afin qu'elle ne soit pas morte
en vain.

● (1750)

M. Arif Virani (secrétaire parlementaire du ministre de la
Justice et procureur général du Canada, Lib.): Madame la Prési‐
dente, je tiens d'abord à remercier la députée de Saanich—Gulf Is‐
lands de ses interventions d'aujourd'hui et de sa participation quoti‐
dienne à la Chambre depuis très longtemps.

La députée nous a présenté en ordre chronologique, et de façon
fort éloquente, les décisions qui forment la jurisprudence actuelle,
de l'arrêt Sue Rodriguez à l'arrêt Carter en passant par l'affaire Tru‐
chon. Elle nous a rappelé que le Parlement tient compte de la loi et
y réagit.

Au cours des deux derniers jours, les députés ont débattu de fa‐
çon juste de la manière dont nous essayons, à certains égards, d'al‐
ler au-delà de la décision dans l'affaire Truchon en nous aventurant
dans le monde des directives anticipées et en parlant de ce qu'on
appelle maintenant la modification d’Audrey Parker.
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J'aimerais que la députée nous dise si elle pense que nous allons

au-delà de ce qu'exigent les tribunaux, du moins, dans ce cas-ci.
J'aimerais savoir s'il est prudent, selon elle, d'habiliter les gens et de
respecter leur dignité lorsqu'ils se trouvent dans une situation aussi
précaire et qu'ils veulent conserver un certain contrôle sur leurs der‐
niers jours.

Mme Elizabeth May: Madame la Présidente, je ne pense pas
que nous allons au-delà des exigences de la jurisprudence. Je pense
que la disposition sur le consentement préalable, dans le cas de la
modification d'Audrey Parker, est conforme à l'arrêt Carter, où la
question de savoir quand on empiète sur les droits d'un être humain
garantis par la Charte canadienne des droits et libertés est directe‐
ment liée à la nécessité d'abréger sa vie parce qu'on sait qu'on ne
sera peut-être pas en mesure de donner son consentement plus tard.

Il se pourrait que nous allions légèrement au-delà des mesures
que nous oblige à prendre une décision d'un tribunal qui invalide
des dispositions actuelles, mais nous n'allons pas au-delà des exi‐
gences de la jurisprudence. Nous nous y conformons enfin.

Mme Tamara Jansen (Cloverdale—Langley City, PCC): Ma‐
dame la Présidente, la députée nous a fait ses réflexions sur l'évolu‐
tion de la question de l'euthanasie au pays, et je l'en remercie. Il est
très important d'évaluer avec concision où cette mesure législative
nous mènera.

Il est évident que, vu ce projet de loi, le Canada priorisera l'accès
à l'euthanasie, tandis que les soins palliatifs seront relégués au se‐
cond plan. Comme nous le savons, l'aide médicale à mourir ne peut
être librement demandée si on n'a pas accès à des soins palliatifs
adéquats.

La députée est-elle prête à admettre que les soins palliatifs au
Canada sont dans un état lamentable et que la situation se dégrade
jour après jour parce que le gouvernement préconise l'euthanasie
comme option à privilégier?

Mme Elizabeth May: Madame la Présidente, je dois dire à la
députée de Cloverdale—Langley City que non seulement je ne suis
pas prête à admettre une telle chose, mais que je crois aussi que
cette affirmation est absurde. Je crois même qu'elle est choquante.
Aucun député, peu importe le parti, ne préconiserait l'euthanasie
comme issue au détriment d'une gamme complète de choix.

Il n'est pas nécessaire d'admettre quoi que ce soit. Tout à l'heure,
à la Chambre, j'ai demandé à la ministre de la Santé si elle était
d'accord pour dire que les services de counselling et de santé men‐
tale sont inadéquats et, bien sûr, que l'on n’informe pas suffisam‐
ment les gens de l'accès aux installations qui font que les patients et
les familles au Canada préfèrent de loin avoir recours aux soins pal‐
liatifs.

J'exhorte la députée à repenser à son idée. On ne peut pas pré‐
tendre que le manque de services de soins palliatifs s'explique par
une préférence pour la mort au détriment de soins adéquats. Selon
moi, l'idée même est scandaleuse.
● (1755)

[Français]
M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):

Madame la Présidente, je trouve assez incroyable que l'opposition
officielle suggère que le gouvernement souhaite privilégier l'eutha‐
nasie plutôt que les soins palliatifs. Je trouve cela assez choquant.

Une question me préoccupe en lien avec les gens qui sont atteints
de la maladie d'Alzheimer. Contrairement à des maladies dégénéra‐

tives physiques, la maladie d'Alzheimer peut durer des années.
Comment ma collègue conçoit-elle la possibilité d'un consentement
préalable?

Mme Elizabeth May: Madame la Présidente, j'espère que ma
réponse sera brève. Je veux toutefois la donner en français. Je re‐
mercie mon collègue le député de Rosemont—La Petite-Patrie.

Ces questions sont tellement complexes que je préfère attendre
l'examen qui est prévu pour bientôt, cinq ans après l'entrée en vi‐
gueur de la loi actuelle. Mon propre père est décédé de la maladie
d'Alzheimer, et je ne suis pas certaine de ce qu'il aurait fait avec
une telle option. Je veux prendre le temps d'y réfléchir.

[Traduction]

Mme Kelly Block (Sentier Carlton—Eagle Creek, PCC): Ma‐
dame la Présidente, je suis heureuse d'avoir l'occasion de prendre la
parole au sujet du projet de loi C-7, Loi modifiant le Code criminel
relativement à l'aide médicale à mourir, qui a été présenté au début
de la semaine et qui élargit considérablement le régime actuel d'eu‐
thanasie au Canada.

Le projet de loi a été présenté en réponse à une décision rendue
le 11 septembre 2019 dans l'affaire Truchon c. Procureur général
du Canada; la Cour supérieure du Québec a conclu qu'il était in‐
constitutionnel de restreindre l'accès à l'aide médicale à mourir aux
personnes en fin de vie.

Je pense qu'il est totalement inacceptable que le gouvernement
n'ait pas fait appel de la décision Truchon devant la Cour suprême.
L'arrêt Truchon a invalidé des protections vitales pour les Cana‐
diens vulnérables que le gouvernement libéral avait mises en place
il y a moins de cinq ans. S'il avait fait appel de la décision, nous
aurions pu confirmer le cadre dans lequel le Parlement peut légifé‐
rer.

Selon son sommaire, le projet de loi modifie le Code criminel
afin:

[...] notamment:

a) d’abroger la disposition exigeant que la mort naturelle soit raisonnablement
prévisible pour être admissible à l’aide médicale à mourir [...]

Il exclut l'aide médicale à mourir lorsque la santé mentale est la
seule condition invoquée. Il crée deux séries de mesures de sauve‐
garde à respecter avant la prestation de l'aide médicale à mourir,
chacune s'appliquant selon que la mort naturelle est raisonnable‐
ment prévisible ou non. Il crée également la possibilité d'une en‐
tente préalable selon laquelle un médecin peut fournir l'aide médi‐
cale à mourir sans consentement immédiatement avant de la four‐
nir, à condition que tous les autres critères soient satisfaits et que le
patient ait conclu une entente par écrit avec un médecin ou un infir‐
mier praticien concernant la prestation de l'aide médicale à mourir à
une date déterminée.

Même si ces modifications sont importantes, je vais parler da‐
vantage des autres points. En répondant au projet de loi C-14 lors
de la dernière législature et à ce projet de loi maintenant, notre prio‐
rité, de ce côté-ci de la Chambre, a toujours été de nous assurer que
le projet de loi autorisant l'euthanasie et le suicide assisté comporte
des mesures de sauvegarde pour les plus vulnérables de la société et
respecte le droit à la liberté de conscience des médecins et des pro‐
fessionnels de la santé.
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occupe le plus est la suppression de la période d'attente de 10 jours.
Ce n'est pas une modification qui découle de la décision dans l'af‐
faire Truchon. Il s'agit plutôt d'un choix délibéré du gouvernement
libéral de supprimer l'une des mesures de sauvegarde les plus im‐
portantes pour les personnes vulnérables qui reçoivent un pronostic
médical incertain.

Nous connaissons à peu près tous quelqu'un — un ami, un grand-
parent ou même notre propre conjoint — qui a été frappé par une
maladie grave. Le choc émotif peut être terrible, pour le patient au‐
tant que pour sa famille: dépression, anxiété, peur de l'inconnu, tout
peut arriver.

Je crois que nous connaissons à peu près tous aussi quelqu'un qui
était censé être en phase terminale et qui a fini par vivre encore plu‐
sieurs années. Or, maintenant que la période de réflexion de
10 jours sera chose du passé, ces cas seront de plus en plus rares.

S'ils n'ont pas le temps de laisser la poussière retomber, de discu‐
ter de leur situation avec leurs proches et d'explorer les traitements
possibles avec leur médecin, bien des gens risquent de se décider
sous le coup de l'émotion et de la peur.

Le projet de loi supprime également la disposition qui exigeait la
présence de deux témoins indépendants et permet aux travailleurs
de la santé de servir de témoins. Bref, c'est tout à fait possible qu'un
patient n'ait jamais connaissance des autres solutions qui s'offrent à
lui parce que personne ne les lui aura présentées.

Ces modifications amoindrissent le rôle extrêmement important
du législateur, qui doit tenir compte de toutes les conséquences in‐
désirables des lois et en protéger la population. Tout le monde sait
que le régime actuel est déjà bourré de défauts, qu'il donne lieu à
des dérives et que certains patients ont recours à l'euthanasie par
désespoir, parce qu'ils sentent que le gouvernement les a abandon‐
nés.
● (1800)

Sean Tagert était atteint de SLA à un stade avancé. Il était com‐
plètement paralysé et incapable de parler, et dépendait d'un respira‐
teur. Malgré ces difficultés, Tagert luttait pour demeurer en vie, afin
de voir grandir son fils, dont il parlait dans de longs messages sur
Facebook.

Pour demeurer en vie, Sean avait besoin d'une aide médicale à
domicile en permanence. Initialement, le système de soins de santé
ne lui offrait que 15 heures et l'obligeait à débourser des centaines
de dollars par jour. Puis, un jour, les autorités de la santé ont décré‐
té que c'en était trop et ont avisé Sean qu'il ne recevrait plus de fi‐
nancement pour les soins à domicile. La seule option qui lui restait
était les soins dans un établissement situé à des heures de chez lui,
loin de sa famille et de son fils qui était sa raison de vivre.

Sean a fait appel, en vain. Il allait perdre l'accès aux soins à do‐
micile. M. Tagert s'est battu farouchement pour les droits des per‐
sonnes handicapées et leur famille, mais, au bout du compte, sa si‐
tuation désespérée l'a amené à croire qu'il n'avait d'autre choix que
recourir au suicide assisté. Il était « au bout du rouleau », pour re‐
prendre ses paroles. Le 6 août 2019, il a mis fin à ses jours.

Je vais citer le message que sa famille a publié à ce moment-là:
Au nom de Sean, nous demandons que le gouvernement reconnaisse les graves

lacunes que comporte son traitement des personnes atteintes de SLA et leur famille,
et trouve de véritables solutions pour ceux dont la souffrance est déjà inimaginable.

Les « véritables solutions » ne devraient pas être de supprimer
les mesures de sauvegarde pour les personnes les plus vulnérables,
mais plutôt d'offrir de vraies solutions de rechange, qu'il s'agisse de
soins palliatifs, de soins à domicile ou de soins particuliers.

Il n'est pas suffisant d'inscrire dans une mesure législa‐
tive — comme c'est le cas ici, à l'alinéa 241.2(3.1)g), dans la sec‐
tion intitulée « Mesures de sauvegarde » — qu'il faut:

[...] s’assurer que la personne a été informée des moyens disponibles pour soula‐
ger ses souffrances, notamment, lorsque cela est indiqué, les services de consul‐
tation psychologique, les services de soutien en santé mentale, les services de
soutien aux personnes handicapées, les services communautaires et les soins pal‐
liatifs et qu’il lui a été offert de consulter les professionnels compétents qui four‐
nissent de tels services ou soins.

Si nous ne prévoyons pas veiller au financement ou même à la
disponibilité de ces services, nous avons failli à la tâche.

Je souligne que le gouvernement fédéral actuel n'a pas respecté
l'une de ses principales promesses électorales, qui consistait à in‐
vestir 3 milliards de dollars dans les soins de longue durée, y com‐
pris les soins palliatifs. L'accès aux soins palliatifs joue un rôle es‐
sentiel dans la prise de décisions sur la fin de vie. On a fait valoir ce
point à maintes reprises durant le débat.

Les gens ne devraient jamais en venir à croire que la mort est la
seule solution qui s'offre à eux. Nous pouvons, nous devons faire
mieux. Nous devons protéger jalousement toute vie humaine, car
nous savons que chaque personne est unique et possède une dignité
innée que rien — ni le temps, ni les maladies, ni les handicaps —
ne pourra jamais lui enlever.
● (1805)

M. Arif Virani (secrétaire parlementaire du ministre de la
Justice et procureur général du Canada, Lib.): Madame la Prési‐
dente, j'aimerais apporter une précision, puis poser une question à
la députée.

Je remercie la députée de ses observations. Ma précision, c'est
que la contribution du gouvernement au chapitre des soins palliatifs
et des soins de longue durée, qui remonte à l'avant-dernier budget,
s'élevait non pas à 3 milliards de dollars, mais bien à 6 milliards de
dollars.

Voici ma question. Il existe des mesures de sauvegarde. La dépu‐
tée d'en face a mentionné un événement catastrophique ou un diag‐
nostic qui pourrait causer un choc à quelqu'un. C'est exactement
pour cette raison que nous avons créé une deuxième filière pour les
personnes dont la mort naturelle n'est ni imminente ni raisonnable‐
ment prévisible.

Le projet de loi prévoit une période de réflexion de 90 jours au
cours de laquelle la personne doit être informée des services de
consultation psychologique, des services de soutien en santé men‐
tale, des services de soutien aux personnes handicapées, des ser‐
vices communautaires et des soins palliatifs. Puis, il prévoit que le
médecin doit confirmer que la personne a sérieusement envisagé
ces options.

Est-ce exactement le type de mesure que la députée d'en face
juge nécessaire pour éviter que les gens ne prennent cette décision
définitive à la hâte?

Mme Kelly Block: Madame la Présidente, selon moi, la période
de réflexion de 10 jours est l'une des mesures de sauvegarde qu'il
aurait fallu conserver dans le projet de loi. Comme je l'ai dit dans
mon intervention, je pense que cet élément était très important.
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cette exigence, j'en suis consciente. Toutefois, je pense que nous
devons conserver toutes les mesures de sauvegarde qui permettent
aux gens de réfléchir à deux fois, sérieusement, aux décisions qu'ils
prennent.

[Français]
Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Madame la Prési‐

dente, je remercie ma collègue de son discours.

J'aimerais rappeler que l'aide médicale à mourir est une interven‐
tion exceptionnelle qui comprend des conditions très restrictives.
Le recours à ce soin est strictement encadré par une loi.

Le projet de loi C-7 n'entraînera pas une hausse déraisonnable
des cas d'aide médicale à mourir. Selon un rapport de la Commis‐
sion sur les soins de fin de vie, au Québec, entre le 10 dé‐
cembre 2015 et le 31 mars 2018, un total de 830 demandes d'aide
médicale à mourir ont été refusées pour diverses raisons, soit le dé‐
cès de la personne avant le processus, le retrait de la demande par la
personne malade ou un décès non raisonnablement prévu.

Bref, rien dans le projet de loi C-7 ne va faire augmenter de fa‐
çon substantielle les demandes d'aide médicale à mourir.

[Traduction]
Mme Kelly Block: Madame la Présidente, je n'ai pas entendu de

question. Cependant, la députée a présenté des statistiques sur l'ac‐
cès à l'aide médicale à mourir dans sa province.

Je vais répéter quelque chose que j'ai dit dans mon discours. Je
crois qu'il revient aux législateurs, qui ont le mandat très important
d'adopter des mesures législatives, de toujours examiner les projets
de loi pour comprendre et tenter d'éviter les conséquences impré‐
vues, puis essayer de les prévenir. Nous devrions toujours choisir
de conserver les mesures de sauvegarde qui n'imposent pas de
contrainte indue.
● (1810)

M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):
Madame la Présidente, je voudrais poser une question à la députée
au sujet de ce qui, à mon avis, est une conséquence imprévue du
projet de loi C-14. Il s'agit des cas où des gens décident de mourir
plus tôt par peur de perdre leurs capacités à la dernière minute, une
situation que règle le nouveau projet de loi.

Il y a eu de nombreux exemples partout au pays, et j'en ai eu un
près de moi. Une de mes amies voulait profiter du temps qui lui res‐
tait pour voir sa famille et ses proches et faire ses derniers prépara‐
tifs parce qu'elle avait une tumeur maligne au cerveau. Elle a déci‐
dé d'obtenir de façon anticipée l'aide médicale à mourir par crainte
de perdre ses capacités.

Il s'agit d'une conséquence inattendue de la loi actuelle. Les gens
devraient pouvoir prendre leur décision et avoir une fin de vie or‐
donnée et digne. La députée considère-t-elle qu'il s'agit d'une
conséquence imprévue?

Mme Kelly Block: Madame la Présidente, lorsque le projet de
loi C-14 a été adopté, pendant la législature précédente, il a été dé‐
cidé de ne pas inclure de directives anticipées. Je crois que c'était à
dessein. Si on nous avait laissés régler les problèmes soulevés dans
l'affaire Truchon et examiner tous les autres problèmes dans le
cadre de l'examen obligatoire qui s'en vient, nous aurions eu beau‐
coup plus de temps pour étudier la loi, voir ce qui fonctionne et ce

qui ne fonctionne pas et mener une étude complète en temps oppor‐
tun du projet de loi C-14.

M. Darren Fisher (secrétaire parlementaire de la ministre de
la Santé, Lib.): Madame la Présidente, l'aide médicale à mourir est
une question complexe. C'est un sujet très personnel dont il est dif‐
ficile de parler. Néanmoins, plus de 300 000 Canadiens ont partici‐
pé à la consultation publique en ligne pour dire ce qu'ils en pensent.
Beaucoup d'autres personnes, notamment des spécialistes et des
proches de gens qui ont reçu l'aide médicale à mourir, ont participé
à des tables rondes.

De plus, beaucoup de fournisseurs de soins de santé conscien‐
cieux qui offrent ce service ont donné leur avis sur la manière dont
la loi fonctionne. Les Canadiens sont conscientisés et ils savent que
l'on doit mettre en œuvre les mesures raisonnables d'ordre humani‐
taire que contient le projet de loi C-7, Loi modifiant le Code crimi‐
nel au sujet de l'aide médicale à mourir.

Le projet de loi constitue le prolongement de la loi adoptée par le
Parlement en juin 2016 et étend l'admissibilité à l'aide médicale à
mourir aux personnes qui, même si elles ne sont pas en fin de vie,
souffrent de manière intolérable. Ce projet de loi respecte la déci‐
sion Truchon et favorise l'autonomie des Canadiens qui veulent
faire un choix éclairé pour mettre fin aux souffrances qui sont le ré‐
sultat d'une maladie grave, peu importe si leur affection est mortelle
ou s'ils sont en phase terminale.

Notre objectif central demeure le respect de l'autonomie des Ca‐
nadiens, tout en protégeant les personnes vulnérables. Voilà pour‐
quoi le projet de loi C-7 propose deux séries de mesures de sauve‐
garde, selon que la mort de la personne est raisonnablement prévi‐
sible ou non.

Nous proposons d'assouplir certaines mesures de sauvegarde qui
créent un obstacle imprévu pour les personnes qui ont recours à
l'aide médicale à mourir et dont la mort est considérée comme rai‐
sonnablement prévisible. Nous proposons également des mesures
de sauvegarde nouvelles ou modifiées pour les personnes admis‐
sibles dont la mort n'est pas raisonnablement prévisible.

Le projet de loi C-7 offre la possibilité de renoncer à l'exigence
de consentement final aux personnes en fin de vie qui ont déjà été
évaluées et pour qui on a approuvé l'accès à l'aide médicale à mou‐
rir, mais qui risquent de perdre leur capacité à prendre une décision
avant que cette aide puisse être administrée. Cette modification
jouit d'un appui très ferme de la part des Canadiens, des spécia‐
listes, des fournisseurs de soins de santé et leurs organismes de ré‐
glementation professionnelle.

Le gouvernement reconnaît l'importance des données et des
preuves scientifiques dans le processus de décision. C'est pourquoi
le projet de loi propose d'élargir la collecte de données au moyen
d'un régime de surveillance fédéral qui permettra de dresser un por‐
trait plus complet de l'aide médicale à mourir au Canada.

Je souligne que, suivant la décision Truchon, il y a eu beaucoup
de conjectures concernant la possibilité de rendre admissibles à
l'aide médicale à mourir les personnes qui souffrent uniquement de
maladie mentale. Beaucoup d'intervenants du milieu de la santé
mentale ont exprimé de vives préoccupations à ce sujet. Selon eux,
cette option entre en conflit direct avec d'importants principes de
traitement, à savoir qu'il y a toujours espoir de guérison et qu'il est
possible de mener une vie enrichissante malgré la maladie mentale.



27 février 2020 DÉBATS DES COMMUNES 1721

Ordres émanant du gouvernement
Selon de nombreux fournisseurs de soins de santé et spécialistes

de la santé, l'évaluation de l'admissibilité pose de nombreuses diffi‐
cultés dans le cas de ces personnes. De façon générale, les maladies
mentales ne sont pas considérées comme des maladies incurables,
une caractéristique qui fait présentement partie des critères d'admis‐
sibilité. De plus, l'évolution de ces maladies peut être plus difficile
à prédire.

Étant donné les nombreuses difficultés qui ont été mentionnées
et l'absence de soutien de la part des praticiens qui auraient la res‐
ponsabilité d'évaluer l'admissibilité de ces patients, ce projet de loi
n'autorisera pas l'aide médicale à mourir pour les personnes dont la
seule condition médicale invoquée est une maladie mentale.

Cette décision n'a pas été prise à la légère. Elle ne laisse nulle‐
ment entendre que la souffrance associée à la maladie mentale est
moins grave ou plus tolérable que celle associée à une autre condi‐
tion médicale comme un problème de santé physique. Cette déci‐
sion découle plutôt des nombreuses incertitudes qui sous-tendent
cette question et de la crainte que l'on expose les Canadiens à des
risques si l'aide médicale à mourir est autorisée dans ces circons‐
tances.

Nous sommes conscients que certains sont favorables à ce que
l'aide médicale à mourir soit offerte aux personnes dont la seule
condition médicale invoquée est une maladie mentale. Cependant,
étant donné la décision de la Cour supérieure du Québec et le peu
de temps dont nous disposons pour apporter des modifications lé‐
gislatives, nous n'avons pas suffisamment de temps pour étudier
cette question en profondeur et déterminer s'il y a lieu ou non de
mettre en place un régime d'aide médicale à mourir pour les per‐
sonnes qui sont dans cette situation.

C'est pour ces raisons que nous adoptons une approche progres‐
sive et prudente. Nous sommes d'avis que cette question devrait
être étudiée dans le cadre du processus d'examen parlementaire, qui
devrait commencer plus tard cette année.

Il est facile pour les parlementaires et les législateurs de perdre
de vue l'aspect humain de leur travail et de se concentrer sur les
belles paroles et la politique. Toutefois, ces mesures raisonnables et
humaines sont le fruit de vastes consultations auprès des Canadiens,
des experts et des personnes qui ont subi les conséquences impré‐
vues de la loi initiale.
● (1815)

Parmi ces personnes, mentionnons la regrettée Audrey Parker,
une Néo-Écossaise qui souhaitait passer un dernier Noël avec sa fa‐
mille, mais qui s'est prévalue de l'aide médicale à mourir deux mois
avant, tandis qu'elle pouvait encore y consentir.

Je prends un instant pour lire quelques-uns des derniers messages
publiés par Audrey Parker afin qu'ils soient préservés dans le han‐
sard, car le projet de loi inclut la modification qu'elle réclamait.
Tout au long du débat sur le projet de loi, je veux que mes col‐
lègues se souviennent qu'il existe de nombreuses personnes comme
Mme Parker au Canada qui méritent de jouir de cette autonomie et
de cette compassion.

Audrey Parker a dit:

« Je vous adresse un dernier message. Je peux vous dire que j'ai
vraiment aimé ma vie et que je n'ai aucun regret. J'ai le sentiment
de quitter ce monde en ayant offert le meilleur de moi-même et je
suis prête à découvrir ce qui m'attend après la mort aujourd'hui.

J'espère que ce sera excitant, mais je suppose que je ne le saurai
que le moment venu.

« La chose qui me rend le plus heureuse, c'est que j'ai enfin pu
trouver "les gens comme moi" au cours de ma vie. J'ai même ren‐
contré de nouvelles personnes que j'adore alors que je suis en fin de
vie. Il n'est donc jamais trop tard pour rien dans la vie. 

« Dans un but d'enseignement et de partage, j'aimerais donner
quelques explications concernant ma position relativement à l'aide
médicale à mourir. 

« Quand les députés fédéraux ont débattu de l'aide médicale à
mourir, quelqu'un a pensé à l'ajout du consentement exigé immédia‐
tement avant la mort comme mesure pour que personne n'ait la
mort de quelqu'un sur la conscience. 

« Il existe quatre catégories de candidats à l'aide médicale à mou‐
rir [...] Des quatre, la seule qui soit claire et nette est celle dont je
fais partie: les personnes qui ont subi l'évaluation et qui ont été ap‐
prouvées. Ce sont les personnes en phase terminale qui ont
d'atroces souffrances et, pour elles, il n'y a pas d'échéancier concer‐
nant le recours à l'aide médicale à mourir. La seule chose qui ac‐
croche, c'est le consentement donné immédiatement avant la mort. 

« Alors que j'approche de la mort, il devient plus évident que ja‐
mais que le consentement donné immédiatement avant la mort doit
être retiré du processus d'aide médicale à mourir au Canada pour
les personnes qui sont dans la même catégorie que moi. 

« Mourir n'a rien de simple. Il m'est impossible de prévoir quand
le cancer passera à mon cerveau ou quand quelque chose de grave
arrivera pour empirer ma situation. Moi et moi seule peux prendre
cette décision. C'est une question de pouvoir vivre tous les jours qui
nous restent. Personne, pas même mon médecin, ne sait quelle sera
la bonne journée pour mourir. Il n'y a que moi qui peux le savoir
lorsque je me lève le matin. Je ne veux pas attendre de perdre mes
capacités [...] Je voulais attendre que Noël et le jour de l'An soient
passés [...] c'est ma période favorite de l'année, mais je ne pourrai
pas m'y rendre à cause d'une loi fédérale mal pensée. 

« Si le consentement donné immédiatement avant la mort n'avait
pas été exigé, j'aurais simplement pu vivre au jour le jour. Advenant
que mes capacités commencent à fléchir, j'aurais pu être en contrôle
de la situation [...] et appeler mon médecin pour qu'elle vienne
m'aider à mourir. Tout ce qu'il aurait fallu, c'est que je l'avertisse
24 heures à l'avance afin qu'elle puisse aller à la pharmacie du coin
chercher la substance. Nous étions bien organisées, mais la loi nous
a lié les mains. 

« Cette décision doit venir du patient et de personne d'autre. C'est
pourquoi les personnes en fin de vie devraient pouvoir vivre au jour
le jour jusqu'au moment où elles doivent partir en se servant de
l'aide médicale à mourir. 

« Soyez heureux et gentils avec tout le monde [...] Audrey. »

Je demande à tous les députés d'appuyer le projet de loi C-7.
● (1820)

M. Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent, PCC): Madame la
Présidente, tout le monde à la Chambre est évidemment très touché
par le témoignage de notre collègue.

Le député a parlé de son appui pour le projet de loi. Je l'appuie
aussi. Cependant, je suis préoccupé par l'échéancier.
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Je siégeais à l'Assemblée nationale du Québec lorsque ses dépu‐

tés ont été les premiers législateurs au Canada à adopter un projet
de loi sur ce sujet. Il nous a fallu six années complètes. En ce qui
concerne le projet de loi qui a été adopté il y a quatre ans à la
Chambre des communes, j'ai siégé au comité qui l'a étudié. L'étude
a pris six mois complets.

À mon avis, la situation est évidemment pressante pour certaines
personnes. Toutefois, le député pense-t-il que nous devrions
prendre tout le temps nécessaire et effectuer toutes les consultations
qui s'imposent pour obtenir le meilleur projet de loi possible?

M. Darren Fisher: Madame la Présidente, je remercie le député,
qui s'est exprimé avec éloquence sur le sujet. J'ai entendu ce qu'il
avait à dire à la Chambre en 2014 et aujourd'hui, et je l'en remercie.

Quelqu'un à la Chambre a affirmé que nous devrions agir avec
prudence. Quelqu'un d'autre, un homme très intelligent en cette en‐
ceinte, a répondu que nous l'avions fait en 2015, et que des gens ont
souffert.

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, je ne crois pas avoir besoin de préci‐
ser que le débat est émotif pour tout le monde, qu'on soit pour ou
contre l'aide médicale à mourir. Nous avons tous entendu le témoi‐
gnage du député. De mon côté, j'ai raconté tout à l'heure que, dans
une maison de retraite de Vancouver, une femme a perdu la vie
dans des circonstances qui font sourciller. La médecin qui a mis fin
à sa vie prétend que la dame en question en avait fait la demande,
que tout était inscrit dans ses notes, mais elle n'a consulté et infor‐
mé personne parmi le personnel de l'établissement.

Nous connaissons tous des cas extrêmement difficiles, d'un côté
comme de l'autre. J'espère que le débat en cours nous permettra de
trouver un terrain d'entente.

Le député a beaucoup insisté sur le consentement préalable. Se‐
lon moi, on doit trouver un moyen pour que les dispositions qui
portent là-dessus prévoient une forme ou une autre de consultation
au tout dernier moment. Nous avons tous entendu parler de cas où
un patient qui avait donné une directive préalable s'est fait ôter la
vie contre son gré.

Y aurait-il moyen de trouver une solution mitoyenne qui permet‐
trait de consulter la personne concernée au tout dernier moment,
même quand elle a donné une directive préalable?
● (1825)

M. Darren Fisher: Madame la Présidente, voilà un de ces en‐
jeux complexes qui touchent tout le monde différemment. Nous
préconisons tous une approche différente et nous avons tous des
convictions différentes sur la façon dont nous devrions aborder la
question. Je ne sais pas s'il est possible de trouver un terrain d'en‐
tente. Je pense que nous avons réussi à trouver un terrain d'entente
en 2015 ou, du moins, nous avons coupé la poire à peu près en
deux, et nous avons laissé tomber les gens.

Je salue les médecins d'ici qui aident les Canadiens en fin de vie,
que ce soit au moyen de soins palliatifs ou d'une aide médicale à
mourir. Il importe que nous tenions compte du point de vue de tous
les Canadiens sur cette question et que nous respections les idées et
les croyances de chacun. J'ai des électeurs des deux camps.

En 2015, lorsque nous discutions de la question, j'ai fait une très
mauvaise blague. J'ai dit qu'il était impossible de répondre par oui
ou par non et qu'il y avait plutôt 50 nuances de gris. Manifestement,

à peu près personne n'a bien compris la blague ici parce qu'elle n'a
déclenché que quelques rires discrets.

Il s'agit d'un de ces enjeux très complexes où les gens ne se
rangent pas strictement dans un camp ou dans l'autre. Si nous inter‐
rogions 100 personnes, nous obtiendrions 100 points de vue diffé‐
rents.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Nous re‐
prenons le débat. Le député de Northumberland—Peterborough-
Sud a la parole.

Malheureusement, je devrai interrompre le député à un certain
moment. Il aura l'occasion de poursuivre son discours ultérieure‐
ment.

M. Philip Lawrence (Northumberland—Peterborough-Sud,
PCC): Madame la Présidente, tous les discours prononcés à la
Chambre sont empreints de bonnes intentions. De ce côté-ci de la
Chambre, nous attachons de la valeur à la vie, ce qui est louable.
Nous avons entendu d'autres points de vue sur l'abrègement des
souffrances, ce qui est sincèrement méritoire. Je remercie tous les
députés qui ont pris la parole au sujet d'une question aussi impor‐
tante.

Je sais que les députés en ont parlé, mais, par souci de clarté, je
tiens à passer en revue l'historique de l'aide médicale à mourir au
Canada. L'arrêt Carter, rendu en 2015, a été une décision historique
pour la Cour suprême du Canada. L'interdiction précédente concer‐
nant le suicide assisté avait été contestée sous prétexte qu'elle allait
à l'encontre de la Charte des droits et libertés. Dans une décision
unanime, la Cour a abrogé la disposition dans le Code criminel, ac‐
cordant ainsi aux Canadiens mentalement capables qui sont en
proie à des souffrances intolérables le droit d'avoir recours à l'aide
médicale à mourir lorsqu'ils y avaient consenti clairement.

En juin 2016, la première mesure législative sur l'aide médicale à
mourir a été adoptée au Parlement du Canada. Dans le récent arrêt
Truchon, rendu en 2019, la Cour supérieure du Québec a examiné
la constitutionnalité de la loi et les exigences du Québec pour accé‐
der à l'aide médicale à mourir. Les plaignants dans l'affaire Truchon
souffraient de troubles médicaux graves et incurables qui entraî‐
naient des souffrances inouïes et une perte totale d'autonomie. Tou‐
tefois, on leur avait refusé à tous les deux l'aide médicale à mourir
au titre des lois du Québec et du Canada. Étant donné qu'ils
n'étaient pas en fin de vie selon les lois du Québec et du Canada, la
mort n'était pas raisonnablement prévisible.

La juge Baudouin a statué que le critère de la « mort naturelle
raisonnablement prévisible » contenu dans les dispositions fédé‐
rales violait les droits fondamentaux des plaignants au titre des ar‐
ticles 7 et 15 de la Charte. La cour a déclaré que les dispositions
contestées étaient inconstitutionnelles. Dans une décision étonnante
et, selon moi, malavisée, le gouvernement a décidé de ne pas
contester cet arrêt, ce qui lui aurait permis d'obtenir l'avis de tribu‐
naux supérieurs comme la Cour suprême. En ne contestant pas cet
arrêt, le gouvernement libéral a admis que la mesure législative
adoptée à la Chambre comportait de graves lacunes.

Dans sa décision sur l'affaire Truchon, la cour a demandé au gou‐
vernement de supprimer le critère de la mort raisonnablement pré‐
visible de la loi sur l'aide médicale à mourir d'ici mars 2020, un dé‐
lai qui est sur le point d'être prolongé. Avant la présentation de ce
projet de loi, le gouvernement a tenu un processus de consultation à
portée restreinte. Il n'a organisé des consultations que dans des
centres urbains et en ligne.
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Motion d'ajournement
Dans son discours à la Chambre, le ministre a déclaré à plusieurs

reprises que les dispositions du projet de loi C-7 découlaient de ce
processus. Cependant, il refuse de communiquer les résultats de la
consultation aux parlementaires. Ce manque de respect est découra‐
geant et il nuit à la tenue d'un dialogue ouvert et fructueux. J'aime‐
rais que le gouvernement, qui est minoritaire, cesse de jouer à des
petits jeux avec des questions aussi cruciales et qu'il communique
l'information qu'il possède aux députés.

Étant donné que le délai est court, que le gouvernement est mino‐
ritaire et que la loi sur l'aide médicale à mourir fera l'objet d'un exa‐
men complet cet été, je me serais attendu à ce que le gouvernement
adopte une approche restreinte. Or, c'est totalement l'inverse qui se
produit. Le projet de loi vise à apporter des changements impor‐
tants aux critères d'admissibilité à l'aide médicale à mourir qui vont
bien au-delà de ce qu'exigeait la cour dans l'affaire Truchon.

MOTION D'AJOURNEMENT
L'ajournement de la Chambre est proposé d'office conformément

à l'article 38 du Règlement.
● (1830)

[Traduction]

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, j'ai posé la même question au gou‐
vernement tant de fois que je commence à éprouver une certaine
frustration. J'espère être assez clair cette fois-ci pour que le gouver‐
nement n'ait plus d'excuses. Souhaitons que j'arrive à obtenir
quelque chose qui ressemble à une réponse.

J'aimerais savoir pour quelle raison le gouvernement n'a pas ins‐
crit le Corps des Gardiens de la révolution islamique de l'Iran sur la
liste des entités terroristes et s'il a toujours l'intention de le faire.

Je vais faire une brève chronologie des événements.

Voilà bientôt presque deux ans, la Chambre a adopté une motion
visant à inscrire le Corps des Gardiens de la révolution islamique
sur la liste des entités terroristes. Tous les députés du caucus
conservateur et tous les députés du caucus libéral, du moins tous
ceux qui étaient là, avaient appuyé cette motion. Le premier mi‐
nistre et certains des principaux ministres, comme les anciens mi‐
nistres de la Sécurité publique, des Affaires étrangères, et cetera,
étaient là et avaient voté pour l'inscription du Corps des Gardiens
de la révolution islamique sur la liste des entités terroristes prévue
dans le Code criminel.

En fait, la motion ne demandait pas seulement d'inscrire le Corps
des gardiens de la révolution islamique, elle demandait de le faire
immédiatement. Les conservateurs y ont immédiatement donné
suite. Nous avons dit au gouvernement qu'il avait voté en faveur
d'une motion et que la Chambre des communes avait exprimé son
désir d'inscrire immédiatement le Corps des gardiens de la révolu‐
tion islamique sur la liste des entités terroristes en vertu du Code
criminel. Nous avions demandé que ce soit fait immédiatement et le
gouvernement avait accepté. Nous avons demandé ce que le gou‐
vernement allait faire à ce sujet. Le gouvernement a dit qu'il allait y
réfléchir, qu'il allait l'étudier et que le processus était en cours.

Nous pensions que le processus prendrait un, deux ou trois mois.
Près de deux ans, c'est inconcevable. On ne voit pas comment le

processus d'inscription pourrait prendre tant de temps. En fait, il y a
eu des cas où des entités terroristes qui existaient depuis moins
longtemps ont pu être inscrites dans un délai beaucoup plus court.

La réponse typique, qui est peut-être celle que nous entendrons
ce soir de la part du gouvernement, consiste généralement à parler
d'autres choses qui ont été faites en matière des droits de la per‐
sonne en Iran. Le gouvernement ne dira pas que toutes ces choses
sont la continuation de ce qui a été fait sous le gouvernement Har‐
per, mais il les soulignera néanmoins.

Le gouvernement nous dira que la Brigade al-Qods des Gardiens
de la révolution islamique, qui fait partie du Corps des Gardiens de
la révolution islamique, est inscrite sur la liste. Je répète que c'est le
gouvernement Harper qui a pris cette mesure et non le gouverne‐
ment actuel. La Brigade al-Qods figure toujours sur la liste des enti‐
tés terroristes. Cependant, la motion adoptée il y a bientôt deux ans
ne visait pas à inscrire la Brigade al-Qods sur la liste, car elle s'y
trouvait déjà. La motion visait à inscrire le Corps des Gardiens de
la révolution islamique dans son intégralité sur la liste et à le faire
immédiatement.

Peut-être que cette fois-ci sera la bonne. Peut-être qu'on ne nous
jettera pas de la poudre aux yeux en disant que le processus d'ins‐
cription est toujours en cours. Le processus demeurera en cours
pendant encore 50 ans. J'espère sincèrement qu'on ne nous resservi‐
ra pas cette justification insensée. Il faut espérer que le gouverne‐
ment ne se contentera pas de nous rappeler le statut de la Brigade
al-Qods, qui figure sur la liste depuis longtemps et qui n'est pas le
sujet du présent débat.

Il faut espérer que le gouvernement répondra à la question. A-t-il
toujours l'intention d'inscrire le Corps des Gardiens de la révolution
islamique sur la liste des entités terroristes? Y a-t-il une raison pour
laquelle le gouvernement n'a pas inscrit le Corps des Gardiens de la
révolution islamique sur la liste plus tôt, et pourquoi? Quelle est
son intention en ce qui concerne l'inscription du Corps des Gar‐
diens de la révolution islamique sur la liste? La question devrait
être simple. Elle a été posée à maintes reprises au cours de la pé‐
riode des questions et des débats d'ajournement. J'espère que nous
obtiendrons maintenant une réponse.

Le gouvernement entend-il toujours inscrire le Corps des Gar‐
diens de la révolution islamique sur la liste des entités terroristes?
SI oui, pourquoi ne l'a-t-il pas encore fait? Quand croit-il que ce se‐
ra fait?

● (1835)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, nos pensées sont encore avec les proches des victimes
de l'écrasement du vol 752 d'Ukrainian International Airlines. Les
176 personnes à bord ont péri; 57 d'entre elles étaient d'origine ca‐
nadienne.

Après avoir nié toute responsabilité, l'Iran a fini par avouer qu'il
avait abattu l'avion d'Ukrainian International Airlines par erreur.
Comme l'a déjà dit le premier ministre, les semaines à venir per‐
mettront de réfléchir sérieusement aux suites à donner à cette af‐
faire. Pour le moment, nous tenons à ce que lumière soit faite sur
les circonstances qui ont pu mener à cette terrible tragédie.
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Motion d'ajournement
L'écrasement du vol 752 a braqué de nouveau les projecteurs sur

le Corps des Gardiens de la révolution islamique. Le Canada peut
compter sur une série de moyens rigoureux d'exiger des comptes de
l'Iran et du Corps des Gardiens de la révolution islamique.

En juin 2019, le Canada a ajouté trois nouveaux groupes soute‐
nus par l'Iran à la liste: les Brigades al-Ashtar, le Harakat al-Sabi‐
reen et la Division Fatemiyoun. L'Iran fournit à ces trois groupes
des ressources considérables sous forme d'entraînements et d'armes
pour qu'ils puissent perpétrer des actes terroristes qui l'aident à at‐
teindre ses objectifs dans la région.

Les Brigades al-Ashtar cherchent à renverser la monarchie de
Bahreïn et ciblent les forces de sécurité bahreïnites principalement
au moyen d'engins explosifs improvisés. Le Canada n'est pas le seul
pays à avoir désigné les Brigades al-Ashtar. Le Royaume-Uni en a
fait autant en 2017 et les États-Unis les ont désignées comme orga‐
nisation terroriste étrangère en 2018.

Le Harakat al-Sabireen est un groupe chiite financé par l'Iran qui
milite pour la destruction d'Israël. Il a été fondé et il est dirigé par
un ancien leader du Djihad islamique palestinien, groupe aussi ins‐
crit au Canada. Les membres du Harakat al-Sabireen luttent contre
Israël aux côtés du Hamas et du Djihad islamique palestinien. Les
États-Unis ont désigné le Harakat al-Sabireen en 2018.

Enfin, la Division Fatemiyoun est soutenue et entraînée par la
Brigade al-Qods et par le Hezbollah. Elle prend part aux combats
que mènent les forces soutenues par l'Iran en Syrie et elle est pré‐
sente en Afghanistan. Elle a aussi enlevé des enfants afghans pour
en faire des enfants soldats. En janvier 2019, le département du
Trésor des États-Unis l'a désignée parce qu'elle a fourni du soutien
matériel à la Brigade al-Qods.

Sur la liste du Canada figurent toujours la Force Al-Qods et
d'autres entités terroristes à qui elle a remis des armes et du finan‐
cement et fourni de l'entraînement paramilitaire, et qui aident à dé‐
fendre les intérêts et les politiques étrangères de l'Iran. Le Hezbol‐
lah, le Hamas, le Djihad islamique palestinien et les talibans
comptent parmi ces entités.

En vertu de la Loi sur les mesures économiques spéciales, nous
avons imposé des sanctions contre l'Iran, le Corps des Gardiens de
la révolution islamique et plusieurs de ses hauts dirigeants. Le rè‐
glement vise explicitement le Corps des Gardiens de la révolution
islamique et ses sous-organisations, comme les forces aériennes et
le centre de contrôle des missiles. De plus, au titre de la Loi sur
l'immunité des États du Canada, l'Iran est toujours désigné comme
un État qui soutient le terrorisme.

Que le député se rassure: le Canada considère toutes les options
possibles pour restreindre les activités de l'Iran qui posent une me‐
nace à sa sécurité nationale.

M. Garnett Genuis: Madame la Présidente, cette réponse
montre clairement que le gouvernement n'a pas la volonté de four‐
nir une réponse sérieuse à une question sérieuse et importante
concernant les affaires étrangères et la sécurité nationale. Nous
avons donné l'occasion au ministre, au secrétaire parlementaire du
ministre des Affaires étrangères et au secrétaire parlementaire du
ministre de la Sécurité publique de répondre à la question. Or, nous
n'avons reçu qu'une lecture à haute voix des détails de la politique,
qui ne répond aucunement à cette question très simple et claire. On
ne peut pas dire que le gouvernement n'a pas été prévenu à ce sujet.

Les députés connaissent le fonctionnement des débats d'ajourne‐
ment: le gouvernement connaît bien à l'avance la question qui sera
posée et le libellé exact de celle-ci. Nous avons posé la même ques‐
tion à maintes reprises, et non seulement le gouvernement ne s'est
pas donné la peine d'y répondre, mais les députés responsables des
affaires étrangères et de la sécurité publique ne se sont même pas
donné la peine de faire acte de présence.

Encore une fois, la question est très simple: pourquoi le gouver‐
nement n'a-t-il pas inscrit le Corps des Gardiens de la révolution is‐
lamique sur la liste des entités terroristes? A-t-il toujours l'intention
de le faire? Si la réponse est non, il devrait simplement nous le dire.
La Chambre mérite d'avoir une réponse.

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, ce genre de liste
est un outil important pour lutter contre le terrorisme à l'échelle na‐
tionale et internationale, et cela fait partie des engagements pris par
le gouvernement pour protéger les Canadiens. L'inscription d'un ré‐
gime sur une liste n'est qu'un volet des efforts nationaux et interna‐
tionaux de lutte contre le terrorisme.

Cela dit, j'aimerais réaffirmer que le Canada a déjà pris des me‐
sures contre l'Iran et contre le Corps des Gardiens de la révolution
islamique en particulier, y compris en inscrivant sur la liste la Bri‐
gade al-Qods des Gardiens de la révolution islamique. Ces mesures
s'accordent en grande partie avec celles qui sont prises par nos par‐
tenaires internationaux, qui ciblent certains éléments des Gardiens
de la révolution islamique dans le cadre de leurs propres régimes de
sanctions.

En juin dernier, nous avons inscrit sur la liste trois groupes mili‐
tants alliés à la Force Al-Qods et contrôlés par celle-ci qui mènent
des activités à Bahreïn, dans la bande de Gaza, en Syrie et en Af‐
ghanistan. Les personnes et les organisations inscrites sur la liste se
voient imposer des sanctions sévères qui visent leurs biens ou leurs
finances. Autre aspect important, toute organisation inscrite sur la
liste est, bien sûr, considérée comme un groupe terroriste au sens du
Code criminel. Il est ainsi plus facile de porter des accusations liées
au terrorisme contre ceux qui commettent des actes terroristes ou
qui les facilitent.

● (1840)

L'ÉTHIQUE

M. Michael Barrett (Leeds—Grenville—Thousand Islands et
Rideau Lakes, PCC): Madame la Présidente, c'est un plaisir de
prendre la parole à la Chambre.

Je l'ai déjà dit et je le répète, quand le chef de l'opposition offi‐
cielle m'a confié le dossier de l'éthique au sein du cabinet fantôme,
je lui ai dit, ainsi qu'à d'autres personnes m'ayant questionné à ce
sujet, que j'espérais être le membre du cabinet fantôme qui s'en‐
nuierait le plus et n'avoir rien à faire.

Malheureusement, depuis les plus hauts échelons, le gouverne‐
ment a fait preuve d'un mépris non seulement des règles qui s'ap‐
pliquent à la Chambre, mais également de toute forme de règles.
Par conséquent, on dirait que nous sommes toujours en train de
donner suite aux manquements à l'éthique du premier ministre, des
membres du Cabinet et des députés libéraux d'arrière-ban.
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Motion d'ajournement
Il y a quelques semaines, j'ai eu l'occasion de poser une question

dans cette enceinte sur l'ancien député Joe Peschisolido, qui a été
déclaré coupable d'avoir enfreint le code régissant les conflits d'in‐
térêts. Le code est rédigé d'une façon telle qu'il est très simple à res‐
pecter. Comme mes collègues le savent, son objectif est de mainte‐
nir la confiance des Canadiens envers leurs représentants élus et les
institutions publiques.

Par exemple, lorsque le ministre des Finances oublie de déclarer
une villa en France, les Canadiens ont un peu de la difficulté à le
croire.

Madame la Présidente, quand nous avons rempli nos formulaires
de déclaration, vous et moi, nous ne nous sommes pas vraiment at‐
tardés à la case « villa en France », n'est-ce pas? Nous savons tous
les deux combien de villas nous possédons en France, et je suis per‐
suadé que le ministre des Finances devait le savoir lui aussi.

M. Peschisolido, de son côté, a omis de déclarer toute une pano‐
plie de choses. J'invite les Canadiens que la chose intéresse à en
consulter la liste, et j'invite par la même occasion le gouvernement
à faire de même.

Quand j'ai voulu en savoir plus, le leader parlementaire du gou‐
vernement m'a répondu que M. Peschisolido ne faisait plus partie
du caucus libéral, alors ce qu'il a pu faire ne regardait pas le gou‐
vernement. Voilà qui en dit long sur la mentalité des députés minis‐
tériels. Par deux fois, le premier ministre a été reconnu coupable
d'avoir enfreint la Loi sur les conflits d'intérêts, qui est pourtant là
afin de garantir aux Canadiens qu'ils peuvent faire confiance à ceux
qui les gouvernent, à commencer par le premier ministre et son
conseil des ministres.

Qu'il s'agisse du scandale SNC-Lavalin, de l'escroquerie de la
mactre de l'Atlantique ou des villas françaises oubliées, nous avons
assisté à une litanie de manquements à l'éthique de la part du gou‐
vernement. À propos, encore une fois, des divulgations, la raison
pour laquelle nous divulguons au commissaire des renseignements
au sujet des transactions personnelles des députés est pour nous as‐
surer que ces derniers ne sont pas indûment influencés par des inté‐
rêts financiers.

Le premier ministre n'a tout simplement pas répondu au ques‐
tionnaire. Il est tenu de le faire, mais il ne l'a pas fait. Lorsqu'on a
dénoncé ce manquement, il a répondu que c'était une erreur admi‐
nistrative. Une semaine plus tard, le commissaire à l'éthique a pu‐
blié les noms des personnes qui n'avaient pas soumis leurs déclara‐
tions. Encore une fois, le nom du premier ministre du Canada figu‐
rait sur cette liste.

Quand le gouvernement arrêtera-t-il d'abuser de la confiance des
Canadiens? A-t-il besoin d'aide pour se conformer à ces règles?

● (1845)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, j'aimerais citer le commissaire. Il a dit: « Si je conclus
qu'une députée ou un député a contrevenu au Code en l'absence de
circonstances atténuantes, comme c'est le cas dans la présente en‐
quête, » et comme l'a dit le député, « je peux recommander à la
Chambre d'imposer une sanction à la députée contrevenante ou au
député contrevenant. Toutefois, dans le cas présent, étant donné que
M. Peschisolido n'est plus député et n'est donc plus assujetti aux

règles qui régissent les députées et députés, une telle recommanda‐
tion ne servirait aucun objectif. »

Je crois que le gouvernement, ou du moins le parti, est très cohé‐
rent dans son approche à l'égard du commissaire aux conflits d'inté‐
rêts et à l'éthique. Lorsque des erreurs sont commises, nous les re‐
connaissons, puis nous suivons et respectons les conseils et les re‐
commandations fournis et remercions le commissaire de son bon
travail.

Ce qui me pose problème dans la question posée par le député
d'en face, c'est la façon dont il tente de donner l'impression qu'il
s'agit d'une affaire délicate, qu'il espère ne pas être occupé, et j'en
passe. À cela, je dis: « balivernes ».

M. Garnett Genuis: C'est du langage parlementaire? On peut
dire « balivernes » à la Chambre?

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, je ne compte
plus le nombre de fois où l'opposition officielle semble s'être donné
comme principal objectif du jour de salir une réputation. Les dépu‐
tés de l'opposition font constamment tout ce qu'ils peuvent pour
tenter de trouver quelque chose à qualifier de manquement à
l'éthique, comme si les conservateurs, les néo-démocrates ou les dé‐
putés des autres partis n'avaient jamais rien eu à se reprocher. Ils
devraient commencer par faire le ménage chez eux.

Le député a dit que le ministre des Finances avait enfreint le code
d'éthique. Le commissaire a rendu sa décision dans le dossier, et
nous la respectons. Le député sait-il que le ministre des Finances
n'a pas fait intentionnellement ce à quoi il fait allusion? Dans le cas
de la fameuse villa en France, c'est peu de temps après qu'un grand
journal canadien a publié le fait que le ministre des Finances avait
une maison en France. Il n'y a pas eu de tentative de cacher inten‐
tionnellement la chose.

Oui, il arrive parfois que des erreurs se produisent. Les députés
de tous les partis font des erreurs, et le commissaire enquête sur
celles-ci et formule des recommandations. On ne peut pas essayer
de faire croire qu'il n'y a qu'un seul parti qui commette des erreurs.
Il s'en commet de tous les côtés. Lorsqu'une erreur est commise,
nous devons la reconnaître et prendre des mesures correctives. C'est
ce que nous avons constaté de la part de ce gouvernement.

Si le député veut parler de mesures proactives, je lui rappellerai
les divulgations proactives que nous avons faites sur les indemnités
de tous les députés à l'époque où nous étions le troisième parti à la
Chambre. Nous avons dû littéralement forcer les conservateurs à
appuyer la divulgation proactive. Le premier ministre et le gouver‐
nement ont pris très au sérieux la responsabilité d'être ouverts,
transparents et responsables. Dans ce domaine, le gouvernement
s'est très bien comporté, surtout par rapport à l'époque de Stephen
Harper. Nous avons vu un gouvernement beaucoup plus ouvert,
transparent et responsable, contrairement à l'époque de Stephen
Harper.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je rappelle
aux députés qu'il est irrespectueux de chahuter lorsque leurs col‐
lègues ont la parole, même au cours du débat d'ajournement. Tout
ce que disent les députés doit être entendu, et tout le monde mérite
qu'on leur fasse l'honneur de les écouter et de leur répondre.

Le député de Leeds—Grenville—Thousand Islands et Rideau
Lakes a la parole.

M. Michael Barrett: Madame la Présidente, tout ce que j'ai à
dire, c'est « balivernes ».
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Motion d'ajournement
Je ne crois pas que « salir la réputation » soit le terme à employer

dans ce cas-ci parce que cela laisse supposer que mes propos
étaient malveillants ou injustifiés. C'est un fait que le premier mi‐
nistre a été reconnu coupable à deux reprises d'avoir enfreint la loi
et que, lorsque c'est arrivé, il ne s'est pas excusé: il a plutôt déclaré
qu'il ne s'excuserait jamais. Il a dit qu'il défendrait les emplois,
mais nous savons qu'il ignorait ce qu'il défendait, si ce n'est son
propre siège.

L'offre que je présente au secrétaire parlementaire est faite de
bonne foi. Je serais heureux de travailler avec lui pour élaborer un
programme destiné au premier ministre, aux ministres et aux dépu‐
tés libéraux d'arrière-ban sur la façon de se conformer aux lignes
directrices en matière d'éthique qui sont en place. Est-il prêt à ac‐
cepter mon offre?
● (1850)

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, je suis favorable
à l'idée d'une simple discussion avec le député sur l'importance
d'être à l'écoute, de suivre les règles et de chercher des manières

d'améliorer le système, et pas seulement le Bureau du commissaire
à l'éthique.

Nous pourrions parler des ombudsmans et des fonctionnaires
électoraux. Les bureaux indépendants du Parlement offrent un ser‐
vice exceptionnel au Parlement. Lorsqu'ils publient des rapports,
nous devrions prêter attention de façon à pouvoir y répondre et
mieux faire fonctionner le système.

Ce n'est pas seulement un député ou un parti politique qui devrait
tirer des leçons de ces rapports. Toutes les entités politiques ont in‐
térêt à le faire. Nous pourrions peut-être entamer ce dialogue autour
d'une tasse de café.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): La motion
d'ajournement étant adoptée d'office, la Chambre s'ajourne à de‐
main, à 10 heures, conformément au paragraphe 24(1) du Règle‐
ment.

(La séance est levée à 18 h 51.)
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